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QUESTIONS ECRITES

Enseipsentent supérieur et postbaccalauréat
(établissements : Hante-Garonne).

32239. — 23 juin 1930 . — M . Paul Balmigère attire l 'attention de
M. le ministre de l ' éducation sur l ' émotion soulevée par la menace
de retirer à l 'université de Toulouse l 'habilitation à délivrer la
maîtrise des sciences de l 'éducation, diplôme national . En effet,
l' LT . E . R. de sciences de l'éducation et clu comportement de Tou-
lcuse Le 'tirail permet par l'enseignement dispensé et la délivrance
de la maîtrise en cause, à de nombreux pédagogues de divers
niveaux de formation — formation prébaccalanréat, baccalauréat,
D .E.U .G ., licence — d 'acquérir des connaissances universitaires,

sy.

	

(2 f .)

ainsi que de se former à la recherche avant de la pratiquer . Le
mercredi, les cours de cet U .4:. R. sont fréquentés par 500 étu-
diants . La suppression •ie l'hahil))ati :.n à la délivrance de la maî-
trise des sciences de l'éducation saperait ces réalisations . Il lui
demande donc de confirmer l ' habilitation nationale donnée à l'uni -
versité de Toulouse pour délivrer la maîtrise de sciences de l'édu-
cation .

Handicapés (établissements).

32240 . — 23 juin 1930 . — M . Paul Balmigère attire l ' attention de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les condi -
tions d'application de l'article 46 de la loi d ' orientation pour les
handicapés, n" 75 .534 du 30 juin 1975, dont le texte : Il est créé
des établissements ou services d'accueil et de soins destinés à
recevoir les personnes handicapées adultes n 'ayant pu acquérir
le minimum d'autonomie et dont l'état nécessite une surveillance
médicale et des soins constants. Un décret en Conseil d 'Etat déter-
mine les conditions d 'agrément et de prise en charge de ces
établissements ou services au titre de l 'assurance maladie s suscite
certaines inquiétudes . En effet, de nombreux parents handicapés,
soignés depuis de nombreuses années dans des établissements lozé -
riens correspondant à leur état, sont inquiets devant une possible
remise en cause de ces structures adaptées, répondant à des besoins
réels . II lui demande de faire disparaître les inquiétudes de ces
parents d ' handicapés adultes en faisant connaitre les dispositions
concernant l ' agrément de ces établissements.

Habillement, cuirs et textiles (entreprises : Pas-de-Calais).

32241 . — 23 juin 1980 . — M. Jean-Jacques Berthe rappelle à
M. le ministre du travail et de la participation l'énorme déficit
d 'emplois qui existe dans le Calaisis, où l ' on estime à plus de 000
le nombre de postes de travail à créer pour faire face au chômage
endémique qui s 'est installé dans ce secteur géographique depuis
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la crise de la dentelle, chômage cati a fortement augmenté en
raison de la crise générale actuelle . Avec près de 12 p. 100 de la
population active à la recherche d ' un emploi (dont 60 p. 100 de
jeunes de moins de 21 ans), le Calaisis est une des régions les
plus sinistrées de France . A cela s 'ajoute un indice de e richesse
vive par ménage parmi les plus faibles de notre pays . Pour pallier
cette dramatique situation, le Gouvernement n 'entreprend rien.
Il n ' incite en aucune façon des employeurs à s'installer sur les
60 hectares de zones industrielles, aménagées aux frais des contri-
buables locaux, restant à vendre . Au contraire, il refuse de classer
le Calaisis en zone d 'aide au développement rural au toux maxi-
mum ; il refuse son désenclavement en retardant sans cesse la
construction de l 'autoroute A. 26 ; il n 'inscrit pas les crédits néces-
saires développement des équipements portuaires ; il laisse
les compagnies britanniques dominer de plus en plus le trafic
trans-Manche .. . Les résultats de cette politique de gâchis et d 'aban-
don national ne se font pas attendre : les biltimenf's et travaux
publics, les contre-claqués, une usine de câbles et faisceaux pour
automobiles licencient une partie importante de leurs personnels
(300 per .onnes en)'trant . Des menaces pèsent pour l ' automne sur
plus de 200 emplois dans la dentelle . Courtaulds, pour soi-disant
« améliorer sa productivité n, annonce le licenciement de 286 tra-
vailleurs . Cette entreprise — la plus importante du Calaisis —
verrait, s 'il en était ainsi et si la lutte des travailleurs ne pouvait
l' empocher, tomber ses effectifs de 2 600 en 1974 à 1 450 aujour-
d' hui . Il lui- demande s ' il va rester les bras croisas devant cette
pénible situation . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour arrêter cette hémorragie avant que la région ne soit tout
à fait exsangue. Plus particulièrement, il lui demande ce qu 'il
compte faire pour maintenir les emplois chez Courtaulds et comment
il compte répondre aux propositions des organisations syndicales.
Il espère une réponse rapide et une intervention de M . le ministre
du travail et de la participation auprès de la direction de Cour-
taulds avant qu 'il ne soit trop tard.

Pain, pcilisserie et confiserie (commerce : Sarthe).

32212 . — 23 juin 1880 . — M. Daniel Boulay' attire l'attention de
M. ie ministre du commerce et de l'artisanat sur l 'inquiétude des
artisans boulangers de k Sar the. Devant faire face à la concurrence
de diverses boulangeries indu;.triclles, 11.s co^sidèrent que le pain
fabriqué par celles-ci est d ' un prix de revient nettement inférieur
au leur de par la quantité produite, le matériel utilisé qui permet
de réduire la mai, : d 'ceuwre et par conséquent, tes charges sala-
riales et sociales. lis considèrent que les grandes surfaces peuvent
revendre le pain industriel à prix mourant car le chiffre d 'affaires
rcaii .eé par cette vante ne rem deente qu'un pourcentage intime
aine :; que peur les estimes, la sente du pain représente en moyenne
60 à 70 p . 100 de leur recette . Les artisans boulangers sarthois
co ,sidérant par ail( surs que cette concurrence n ' est pas-favorable
à l ' emuloi et qu'elle compromet l 'avenir professionnel des
2d0 apprentis acluetlemeet en formation dans les boulangeries
sorti .mises . Il lui clmnende clans (tee conditions les solutions qu 'il
compte proposer afin de tenir compte de l 'inquiétude des arti-
sans boulangers sonna tie.

Costes et télécommunications (téléphone : Sarthe).

32243. — 23 juin 1030 . — M. Daniel Boulay attire l ' attention de
M . le secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur les délais inadmissibles imposés aux habitants des
lotissements de la Picardière et des Prunelliers au Mans. Depuis
plus de deux ans, des familles attendent que soit donnée suite à
leurs demandes cle transfert ou de raccordement . Quatre-vingt-trois
habitants de ce q uartier ont signé une pétition demandant que des
mesures soient immédiatement prises . Il lui demande : quelles
mesures il entend prendre, notamment pour doter le département
des crédits nécessaires ; quels engagements précis il entend prendre
vis-à-vis des habitants de ce quartier.

Impôt sur le revenu (bénéfices industriels commerciaux).

32244 . — 23 juin 1980. — M . Jacques Chaminade demande à
M . le ministre du commerce et de l 'artisanat quelles dispositions il
compte prendre pou_ permettre la déduction des impôts des coti-
sations versées par les artisans et commerçants en cas d ' assurance
volontaire .

Démographie (recensement).

32245 . — 23 juin 1980. — Mme Jacqueline Chonavel appelle
l 'attention de M. le ministre de l ' intérieur sur le prochain recen-
sement qui doit avoir lieu en 1932. Les communes, Bagnolet notam-
ment, apportent une contribution importante à la réalisation des

recensements . Or, dans le cadre de la politique d'austérité, l'exploi-
tation et la publication des données par 1 ' I . N . S . E. E. est de moins
en moins satisfaisante du point de vue de la fiabilité des délais.
En effet, d'importantes lacunes ont été constatées lors du précédent
recensement . En conséquence, elle lui demande que toutes dispo-
sitions soient prises pour : 1 " assurer une collecte aussi bonne
que possible des données (cela suppose d 'abord la rémunération
correcte des enquêteurs) ; 2° l 'exploitation exhaustive pour les
communes de la région parisienne (en 1975, certaines communes,
dont Bagnolet, n 'ont disposé que d'une exploitation au cinquième,
ce qui est inadapté à leurs besoins : une précision au niveau de
Pilot est nécessaire) ; 3 " la publication rapide de l 'ensemble des
résultats .

Assurance maladie maternité (cotisations).

32246 . — 23 juin 1980 . — Mme J : cqueiine Fraysse-Cazalis attire
l 'attention de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale
sur la situation des personnes à la retraite avant leur con'pagnon
ou compagne. En effet, ces personnes retraitées ne sont plus impo-
sables sur le revenu et se voient aujourd'hui dans l'obligation de
verser une cotisation de 1 p. 100 sur leur retraite et de 2 p . 100
sur leur retraite complémentaire . Ce prélèvement s 'applique sur
les revenus du défunt ou de la défunte, au moment où le conjoint
survivant ne dispose plus que de ses ressources propres, II s'agit
donc d ' un prélèvement injuste qui vient encore grever les modestes
retraites des personnes âgées. En conséquence, elle lui demande
quelle mesure il entend prendre pour mettre fin à cette situation.

Protection civile (équipements : Limousin).

32247. — 23 juin 1930. — M . Jacques Jouve attire l ' attention de
M. le ministre de 'J ' intérieur sur le fait que l ' hélicoptère de la
protection civile pour la région Limousin est basé à Egletons
(Corrèze) . Or, le seul S .A.M.U. ouvert vingt-quatre heures sur
vingt-quatre est celui de Limoges et il existe un terrain d' atter-
rissage dans l ' enceinte du C .H .U . de Limoges . Par ailleurs, il s'est
avéré qu'à plusieurs reprises l ' hélicoptère n 'a pas pu décoller
d ' Eglctons en raison des conditions météorologiques (brouillard
en particulier) alors que son utilisation aurait été possible au départ
de Limoges. Il lui demande : 1 " les raisons de cette implantation
à Egletons ; 2" le retour à Limoges de l ' hélicoptère de la protection
civile pour une plus grande efficacité des services de secours aux
blessés et aux malades.

Postes et télécommunications (téléphone : Poitou-Charentes).

32243. — 23 juin 1980. — M. Jacques Jouve attire l 'attention de
M. le secrétaire d'Eiat aux postes et té técommunicatioos et à ia
télédiffusion sur les modifications d'ouverture de service au public
des renseignements téléphoniques pour la région Poitou-Charentes.
Il s ' agit, en réalité, de la suppression pure et simple du service des
renseignements de 21 heures le soir à 7 heures le matin, seuls les
numéros de caractère urgent étant communiqués (pompiers, police,
médecins) . Il lui demande si cette expérience va être généralisée
au plan national et ses conséquences sur la qualité dut service rendu
au public ; quelles .sont les perspectives des centres de renseigne-
ments avec linstallation et l ' utilisation de l'annuaire électronique.

Agriculture (aides et prêts).

32249. — 23 juin 1980 . — M . André Lajoinie attire l 'attention de
M. le ministre de l 'agriculture sur les difficultés que rencontrent
les agriculteurs de plusieurs départements pour obtenir un aména-
gement de leurs emprunts auprès de leur caisse locale de crédit
agricole . Certaines caisses se refusent en effet à leur accorder les
dispositions de crédit qui leur permettraient de passer une échéance
financière difficile indépendante de leur volonté et exigent, sous
menace de saisie, non seulement le montant de l'échéance ar,ivée
à terme, mais le remboureernant de la totalité de leurs encours.
De telles pratiques, émanant du crédit agricole, dans une période
où la baisse constante du revenu agricole depuis 1974 met de
nombreuses exploitations face à de sérieuses difficultés financières,
mettent l 'avenir de nombreuses exploitations en danger et lui
paraissent inacceptables . En conséquence, il lui demande s 'il n'estime
pas nécessaire de prendre immédiatement les mesures nécessaires
pour que toutes les caisses locales de crédit agricole soient en
mesure d'accorder à tous les exploitants en difficulté, et notamment
aux jeunes : 1" une consolidation des prêts en cours jusqu' à la
limite de la durée réglementaire ; 2° des prêts à moyen terme
pour la reconstitution de fonds de roulement ; 3° dans les cas le
justifiant, de différer d ' un ou deux ans le remboursement des
annuités ou capital des prêts autres que calamité ou foncier qui
posent un problème spécifique .
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' Assurance vieillesse : régimes autonomes et -spéciaux

(commerçants et industriels : politique en faveur des retraités).

32250 . — 23 juin 1980. — M . Alain Léger attire l 'attention de
M . le ministre du commerce et de l 'artisanat sur la demande - de
prorogation de la loi n" 72.657 du 13 juillet 1972. Il lui demande
quelles dispositions il compte prendre pour faire proroger cette loi
au-delà du 31 décembre 1930.

Charbon (Charbonnages de France).

32251 . — 23 juin 1980 . — M . Joseph Legrand attire l'attention
de M . le ministre de l'industrie sur l 'initiative d 'une enquête déci-
dée par les Charbonnages de France envisageant ' de réduire d'envi-
ron quarante heures la durée annuelle du travail . La question
posée est la suivante : « Préférez-vous une réduction d'environ
dix minutes de la journée de travail ou environ cinq jours de
repos supplémentaires par an à .-programmer le samedi ou utilisés
à l 'occasion de ponts? » Il est surprenant que cette enquête ait
été lancée alors que depuis plusieurs mois les discussions sont
suspendues entre les Charbonnages et les syndicats . II est inadmis-
sible qu'une telle décision ait été prise, qui est considérée comme
un mépris à- l ' égard des syndicats, qui contredit les discussions
actuellement engagées dans les industries privées sur le rapport
Gitaudet . Sans aucun doute, une telle enquête vise à écarter la
discussion sur le paiement de sept jours supplémentaires (sup-
pression des samedis travaillés), s ' acheminant ainsi vers la semaine
de trente-cinq heures avec la journée de sept heures et la cinquième
semaine de congés payés. En conséquence, il lui demande s 'il ne
juge pas nécessaire de recommander l 'ouverture rapide des discus-
sions sur la réduction de la durée du travail entre la direction des
Charbonnages et les syndicats.

Accidents du travail et maladies professionnelles
(prestations).

32252. — 23 juin 1980. — M . Joseph Legrand s 'étonne auprès de
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale de certaines
notifications faites à des victimes d'accidents du :travail . Il lui
cite l ' exemple de M. D. . ., qui a reça la réponse suivante : « Nous
avons l'honneur de vous faire connaître que votre cas n 'ouvré pas
droit au bénéfice de l'assurance accident du travail pour les motifs
suivants : la consolidation des lésions, consécutive au fait accidentel
du 26 avril 1979, était acquise le 27 avril 1980 . » D 'accord avec son
médecin traitant, M. D .. . conteste cette décision et demande recours
à l'expert . Or le texte de la notification comporte les indications
suivantes : « Nous attirons toutefois votre attention sur le fait qu 'en
cas de contestation reconnue manifestement abusive les frais d 'exper-
tise peuvent être mis en totalité ou partie à votre charge .» Cette
disposition rappelée . dans chaque notification de date de consoli-
dation porte atteinte au . droit de recours de la victime d 'un accI-
dent du travail qui estime avec ou sans l 'avis de son médecin
traitant le droit d ' utiliser la voie de recours prévue par la loi. En
conséquence, il lui demande s 'il ne juge pas, nécessaire de recom-
mander aux caisses primaires de s ' en tenir uniquement à la noti -
fication de la date de reprise du travail fixée par le médecin-
conseil et la possibilité du recours à l 'expertise pour l 'intéressé .

..r

Justice (confeils de prud ' hommes).

32253 . — 23 juin 1980. . -- M. Louis Maisonnat attire l 'attention
de M . le Premier ministre sur les conséquences du décret n" 80-318
du 21 mai 1980 fixant le taux des vacations allouées aux conseillers
prud 'homme . En effet, si dans les textes précédents le conseil
percevait un forfait pour les trois premières heures d 'audience
et ce, quelle que soit la durée, il ne percevra aujourd 'hui, si l'au -
dience ne dure par exemple qu ' une demi-heure, que 11,50 francs.
Cette indemnisation ne couvrira' donc même pas les frais de son
déplacement . Par ailleurs, ce décret ne prévoit pas d ' indemnisation
pour les présidents et vice-présidents qui sont dans l'obligation,
pour assurer la direction administrative du conseil, de passer de
nombreuses heures soit au conseil soit dans un -certain nombre
d'administrations. D'autre part, pour les réunions du bureau du
conseil, les présidents d'audience sont obligés de rédiger leur juge-
ment qui nécessite souvent des recnerches et la question se -pose
de savoir si ils seront indemnisés pour ce travail. II attire égale-
ment son attention sur le nouveau mode de versement des vaca-
tions directement aux intéressés qui aboutit pour ceux-ci à :' des
pertes de points pour la retraite ; des pertes d'indemnités maladie
ou d'accident du travail ; la suppression dans certains cas de primes

d'assiduité et* une réduction de la prime- congés payés . Il lui
demande donc les mesures qu'il compte prendre afin que soit
prévu un forfait de trois heures pour l'indemnisation des conseil-
lers prud'homme (ce qui se pratique pour les assesseurs des' com-
missions de première instance de sécurité sociale) et les disposi-
tions qui pourraient être adoptées afin que l 'indemnisation des
présidents et vice-présidents de conseil tienne compte des nom-
breuses heures passées au conseil ou dans des administrations. Il
l'interroge également sur la façon dont sera indemnisé le travail
des présidents d'audience obligés de rédiger leur jugement. Il
demande également que le mode de versement des vacations
allouées aux conseillers prud ' homme' ne pénalise pas ceux-ci par
rapport à l'ancien système et si ces vacations directement versées
aux intéressés sont soumises à l'impôt alors que les anciennes ne
l' étaient pas .

Métaux (entreprises : Isère).

32254 . — 23 . juin 1980 . — M . Louis Maisonnat attire l'attention
de M. le ministre de l ' industrie sur le projet de prise de contrôle
de la Société Eurotungstène par le groupe suédois Sandvik. En
effet, les déclarations du président directeur général d'Eurotung-
stène laissent craindre une prise de participation 65 p. 100 du .
groupe Sandvik dans le capital de l 'entreprise. Il lui rappelle les
très graves conséquences que ne manquerait pas d ' avoir pour
l'avenir de notre pays le fait qu'un groupe étranger contrôle la
seule entreprise française productrice d ' aciers spéciaux et métaux
durs incorporant du tungstène ainsi que lé risque que * ferait courir
à notre indépendance nationale lé contrôle par l ' étranger de ce
potentiel considérable et de l'essentiel de nos capacités de produc-
tion de ce secteur vital . Par ailleurs, ce projet serait également
lourd de conséquences sur la situation et l'emploi des travailleurs
de cette entreprise p uisqu' à ce jour aucune garantie n'a été appor-
tée par l' acquéreur éventuel dans ce domaine . D' autre part, aujour-
d ' hui, l' activité du carbure de tungstène est en voie de dévelop-
pement et le groupe P .U . K. ainsi que . les pouvoirs publics n ' ont
toujours pas répondu aux propositions présentées par les organisa-
tions syndicales sur la politique et le développement du carbure
de tungstène en France . Le prolongement de cette attente a abouti
aujourd' hui à une situation dans laquelle le groupe P.U.K. n'a
encore fait aucun investissement en 1980 à Eurotungstène compro-
mettant ainsi les chances de cet établissement sur le marché du
tungstène . Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre
afin que soit maintenue et développée l'activité de la Société Euro.
tungstène dans le cadre d ' un plan de développement des produits
de carbure de tungstène dans l 'économie nationale et sur le mar-
ché international . Il l'interroge également sur . l'attitude du Gou-
vernement face à cette proposition de rachat par le groupe Sand-
vik et lui demande qu ' une solution soit trouvée afin que le poten-
tiel et la haute technicité de cette industrie ne passent pas sous
le contrôle d'une société étrangère au détriment de l'intérêt des
travailleurs et de la nation.

Education surveillée (établissements : Isère).

32255 . — 23 juin 1980 . — M. Louis Maisonnat attire l'attention
de M. le ministre de la justice sur la situation du service d 'éduca-
tion surveillée de l'Isère au regard des graves insuffisances budgé-
taires de ces organismes . En effet, l'examen des crédits dont dis-
pose le service d'éducation surveillée montre que d 'année en année
le budget est en baisse constante, et ce notamment pour l'année
1930 puisque, si l'on tient compte d ' une probable inflation de
12 p . 100, les baisses des crédits alloués iront de 13 , p . 100 à
30 p. 1C0 selon 'les chapitres budgétaires de ces organismes . Compte
tenu de cette situation et du mécontentement important que sou-
lève, parmi les personnels concernés, cette situation budgétaire,
il lui demande quelles dis_ositions il compte prendre afin que des
crédits suffisants puissent être alloués à l'éducation surveillée . '

Accidents du travail et maladies professionnelles (•indemnisation).

• 32256. — 23 juin 1980. — M . Louis Maisonnat attire l'attention de
M. te ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
de certains titulaires de rentes d 'accidents du travail qui ne voient
pas le - montant de cette rente revalorisé du fait que le taux de
celle-ci se situe au-dessous de 10 p . 100. Cette situatiotl conduit un
certain nombre de .personnes titulaires de rentes accidents du travail
à percevoir des sommes de plus eq.pltis dérisoires eu égard à l'infla-
tion. li lui demande donc quelles mesures il compte prendre afin
que puissent être revalorisées les rentes d'accidents du travail et ce
quel que soit leur taux.
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Formation professionnelle et promotion sociale
(établissements : i3fre).

32257 . — 23 juin 1080 . — M . toute Malsonnat 'attire l'attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur la situation finan-
cière du centre universitaire d' éducation et de formation des adultes
de Grenoble . En effet, la stagnation des crédits d 'Etat consacrés à
ce centre (5 300 000 francs en 1979 et même sentine en 1980) aboutit,
si l' on tient compte de l 'inflation ; à une diminution réelle cette
année. Les difficultés ainsi créées à cet organisme, fondé ii y a
plus de vingt ans sous la ferme d ' un institut de promotion supérieur
du travail et qui est devenu un élément important de l ' appareil
publie de formation touchant plus de 40000 personnes chacune de
ces dernières années dans cinq localisations géographiques, ont
aujourd'hui de graves conséquences sur son fonctionnement . En
effet, cette situation financière a déjà imposé une réduction des
activités du C . U . E. F.A ., menaçant ainsi ses structures et l 'emploi'
de son personnel, et condamne toute perspective de développement
au moment où des projets permettant d'atteindre de nouveaux
publics laissés à l ' écart de la formation permanente avaient été
élaborés . Il lui demande donc quelles sont les mesures qu ' il compte
prendre afin de permettre le maintien et le développement des acti-
vités du C . U . E. F. A. de Grenoble par l'augmentation de la' subven-
tion en provenance du fonds national de la formation professionnelle
qui représente l'essentiel de ses ressources.

Enseignement secondaire (établissements : Vaucluse).

32258 . — 23 juin 1980 . — M . Fernand Marin attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation sur les incidents graves qui se sont
produits le 31 mai 1930 au lycée Aubanel d 'Avignon, . incidents au
cours desquels M. G., proviseur, ainsi que deux autres membres
du personnel, ont été attaqués et blessés par des personnes étran-
gères à l'établissement ; il lui rappelle aussi que les enseignants et les
parents des élèves out déjà attiré l'attention des pouvoirs publics
sur le fait que, d'année en année, des restrictions dangereuses du
personnel surveillant ont été opérées (trente surveillants pour moins
de 1590 élèves il y a quelques années, quinze surveillants pour
1730 élèves en 1978-1979, quatorze surveillants pour 1 800 élèves en
1979-1980 . ..). Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour :
1" affecter au lycee Aubanel d ' Avignon, le personnel de surveillance
nécessaire ; 2" permettre à cet établissement de se doter des locaux
et des matériels qui permettraient aux élèves de se livrer en son
sein et comme il convient, à des activité .; culturelles et sportives;
3 " 'assurer aux établissements d'enseignement un environnement
sain.

Politique extérieure (Chili).

32259. — 23 juin 1980. — Robert Montdargent attire l'attention de
M. le ministre des affaires étrangères sur la vente d ' armes fran-
çaises au Chili . Depuis les livraisons d 'hélicoptères Alouette, de mis-
siles Exocet, d' avions de combat Mirage, un accord semble-t-il vient
d'être signé permettant à la marine chilienne de construire, sous
licence française, des navires de guerre . Ces rapports avec la dicta-
ture inqualifiable de Pinochet portent un préjudice très . grave à
l'amitié entre nos deux peuples et ternissent l'image internationale
de la France. Il lui demande de préciser les mesures qu ' il compte
prendre pour cesser les ventes d'armes françaises au Chili.

Etectricité et gaz (centrales de l'El D . F . : Pyrénées-Orientales).

32260. — 23 juin 1980 . — M. André Tourné expose à M . le ministre
de l'industrie qu'à plusieurs reprises, la presse s'est fait l 'écho de
l' éventuelle construction d 'une centrale nucléaire au bord du rivage
méditerranéen des Pyrénées-Orientales . Il a même été question
d'un site qui se situerait entre les communes le Port-Vend : es et
de Banyuls, connu sous le nom de Paulilles là of se trouve implan-
tée une des plus vieilles fabriques de dynamite existant en France.
Au premier abord, il semble qu' un tel lieu, s 'il était retenu, ne
puisse en aucune façon correspondre aux espaces dont l' im plantation
d' une centrale nucléaire devrait disposer . En effet, le rivage entre
la route et la voie de chemin de fer ne représente seulement que
quelques dizaines de mètres . De plus, la frontière espagnole, au-dessus
des Albères, est seulement à quelques kilomètres. Par ailleurs, les
fonds marins qui longent le rivage en cause sont devenus une
réserve marine. A tous égards, il semble que le choix d 'un tel site,
s'il a déjà eu lieu, ne peut, notamment en matière de sécurité et
des droits des habitants des lieu ., correspondre à l' implantation '
d'une centrale nucléaire . En conséquence, il lui demande : 1" s'il
est exeat qu ' un site pour l 'implantation d'une centrale nucléaire

a été arrêté dans le département des Pyrénées-Orientales ; 2" s'il
est exact que le site en question se trouverait au rivage de la côte
Vermeille, entre Banyuls et Port-Vendres, au lieu dit' Paulilles . Il
lui demande égaiement de préciser s' il est exact qu'un tel choix
a eu lieu et quels sont les organismes qui ont pris les décisions en
conséquence.

Régions (conseils ré gionaux : Champagne-Ardenne).

32261 . — 23 juin 1930 . — M . René Visse attire l 'attention (le M. le
Premier ministre sur une mission programmée par le conseil régIo-
nal de Champagne Ardennes . Cette assemblée est en effet invitée
à se rendre à Brucelles auprès de la commission des communautés
européennes pour participer à une table ronde sur les différents
fonds européens. Une telle initiative comporte une double signifi-
cation . En premier lieu dans la loi portant création des conseils
régionaux, rien n'âutorise ceux-ci à aller demander des fonds à une .
institution européenne . En second lieu, une démarche comme celle-ci
est en soi porteuse d ' atteintes aux prérogatives nationales déplaçant
à l'étranger le centre de décision . Cette démarche s'inscrit dans la
voie de l 'intégration européenne . En conséquence, Il lui demande de
lui faire savoir l 'appréciation du Gouvernement et les dispositions
qu 'il compte prendre pour garantir les prérogatives nationales.

Urbanisme (politique foncière).

32262. — 23 juin 1980. — M. René Visse attire l'attention de
M. le ministre de l ' intérieur sur les difficultés très importantes,
rencontrées par les collectivités locales et leurs établissements publics
du fait de la procédure administrative en matière de transactions
foncières, trop longue . D 'une manière générale, les transactions
foncières sont soumises à l'avis préalable des services fiscaux . Or;
les deux inspecteurs actuellement en poste dans ce service no
peuvent répondre avec rapidité aux demandes, ce qui met les
collectivités locales et leurs établissements publics en état d 'infé-
riorité sur le marché foncier. C' est à juste titre que le ' comité
départemental d ' H . L. M . des Ardennés s 'est inquiété de cette situa-
tion qui appelle la création d ' un poste d'inspecteur des domaines.
En conséquence, il lui demande ce qu' il compte faire pour mettre
fin à cette situation qui pénalise les collectivités locales et leurs
établissements publics.

Sécurité sociale (mutuelles).

32263. — 23 juin 1980 . — M. André Bord attire l'attention de'
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les difficultés
que rencontrent actuellement les sociétés mutualistes de fonction-
naires habilitées à organiser des sections locales ou à assurer le
rôle de correspondant des caisses d'assurance maladie des travail-
leurs salariés. Par circulaire n" 4359 du 13 mars 1978, le taux des
remises à allouer par les caisses primaires d 'assurance maladie aux
sociétés mutualistes visées ci-dessus, au titre de l 'arrêté du 2 avril
1975, a été fixé pour l ' année 1977 : à l 'article 1", § 1", à 15,82 francs ;
§ 2, à 10,47 francs ; à l'article 5, à 9,09 francs. En attendant la
publication d'un nouvel arrêté devant se substituer à compter du
1" janvier 1978 à l 'arrêté du 2 avril 1975, la même circulaire prévoit
tour l' année 1978 les montants prévisionnels suivants : à l 'article 1",
§ P t : 17,47 francs ; § 2 : 11,5G francs ; à l' article 5 : 10,03 francs.
Les taux définitifs pour 1978 n ' ont pas encore été fixés, rien non
plus pour les années 1979 et 1980, les sociétés mutualistes continuant
à„,,„percevoir les remises de gestion aux taux provisoires établis

.pour 1978 . Etant donné l'évolution de la q;asse salariale et l' évo-
lution des prix à la consommation de ces trois dernières années
(taux d' inflation en 1978 : 10 p . 100, et en 1979 : 11,80 p . 100), il
lui demande quelles dispositions il compte prendre pour régulariser
cette situation, les sociétés mutualistes en -cause éprouvant de plus
en plus de difficultés de gestion.

Enseignement supérieur et post-baccalauréat Ipersonnel).

32264, ' — 23 juin 1980 . — M. Claude Dhinnln rappelle à Mme le
ministre des universités que le décret n ” 78-966 du 20 septem-
bre 1978 fixe les conditions de recrutement, d 'emploi et de rému-
nération des chercheurs, des personnalités extérieures et des étu-
diants qualifiés auxquels les établissements publics à caractère
scientifique et culturel peuvent faire appel pour l'enseignement.
II semble que la rédaction de l 'article 2 de ce texte qui prévoit
le recrutement des personnels vacataires ne permet pas de faire
appel pour remplir les fonctions de maître assistant à des personnes
qui se trouvent être des demandeurs d ' emploi . Il lui demande si
tel est bien le cas et, dans l 'affirmative, les raisons qui peuvent
justifier l'impossibilité de iecourir à des demandeurs d ' emploi qua-
lifiés. Il souhaiterait que le texte en cause soit modifié pour
permettre ce recrutement.
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Budget : ministère (personnel).

32265 . — 23 juin 1980 . — M . Jacques Godfrain attire l 'attention
de M. le ministre du budget sur la situation des chefs de centre
des impôts. Créé par le décret n" 08 . 1237 du 30 décembre 1908,
l 'empl oi de chef de centre des impôis constitue un élément essen-
tiel de la réorganisation des services de base de la direction géné-
rale des impôts . Or, ii ce jour, bien que le dossier qui doit per-
mettre d ' établir le grade et le 'statut de cet emploi dans la hiérar-
chie des agents de la direction générale des impôts ait été déposé
depuis 1974 au bureau du personnel du ministère du budget et
repris sous une 'nouvelle forme en 1979, 782 chefs de centre des
impôts actuellement en fonctions s ' étonnent et s'indignent de ce
que leur fonction n 'ait pas encore été harmonisée à ce jour avec
celle des receveurs principaux des impôts, malgré les promesses
répétées qui leur ont été faites. Il lui demande qu ' il soit enfin
fait droit à la légitime revendication des chefs de centre des
impôts et que ceux-ci puissent dans un avenir proche bénéficier
d 'un statut.

Pétrole et produits raffinés (carburants et fuel domestique).

32266. — 23 juin 1980 . — M. Pierre-Charles Krieg demande à
M . le ministre de l 'économie de publier un tableau comparatif
pour les années 1977, 1978, 1979 et 1980 des prix de vente (traduits
en francs français) de l 'essence ordinaire, du super et du gazole
dans les neuf pays de la C . E . E.

Rapatriés (indemnisation).

32267. — 23 juin 1930. — M. Claude Labbé appelle l'attention de
M. le Premier ministre (Fonction publique) sur la restriction regret-
table apportée dans l ' utilisation des titres &indemnisation attribués
aux rapatriés lorsque ceux-ci désirent en faire état pour obtenir
un prêt représentant tout ou partie de l 'apport personnel légal exigé
en matière de prêt relatif à l ' habitat principal . En effet, le principe
d'incessibilité de ces titres, tel qu ' il est stipulé dans l' article 12
de la loi du 2 janvier 1978, entraîne l ' impossibilité pour les déten-
teurs de ces titres d'indemnisation d ' utiliser ceux-ci en garantie
d'emprunts qu'ils voudraient contracter. Par ailleurs, l ' A N . I . F . O. M.
prélève sur les indemnités allouées, la totalité des échéances dues
sur les prêts consentis pour la réinstallation . Cette procédure porte
atteinte au contrat de remboursement, s 'étendant sur plusieurs
années, passé entre un rapatrié et un établissement 'bancaire. S ' il
apparaît normal que l ' A . N. I. F. O. M.' prélève le montant des
échéances et des prêts dus au moment de la liquidation définitive
d'un dossier d ' indemnisation, elle doit, par contre, laisser au rapa-
trié le soin et la responsabilité d'honorer la suite de son contrat,
de même qu 'elle doit, avant tout prélèvement, faire examiner les
demandes d'aménagement des prêts, moratoriés ou non, par les
commissions instituées par le décret du 7 septembre 1977 . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître s 'il n'estime pas parti-
culièrement utile de prendre les mesures qui s ' imposent afin que
les conditions d ' utilisation des titres d' indemnisation soient revisées,
de façon que les rapatriés ne soient plus victimes de la pénalisation
qu 'ils subissent actuellement lorsqu' ils veulent contracter un
emprunt.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions).

32268 . — 23 juin 1980 . — M . Claude Labbé appelle l' attention de
M . le ministre de l'agriculture sur la situation, au regard de la
validation de leurs services, des personnes ayant exercé leur acti-
vité dans les organismes suivants : groupements interprofessionnels
forestiers, créés par la loi du 13 août 1940. Ces services départemen-
taux étaient placés sous la tutelle du ministère de l'agriculture et
de l'administration forestière ; production forestière, créée par
arrêté du 10 février 1945, en remplacement des groupements inter-
professionnels forestiers dissous . Les diverses missions qui étaient
confiées à ces services (contrôle du marché du bois et de la statis-
tique forestière, encaissement des redevances du fonds forestier
national, etc.) sont actuellement assumées par des administrations
d ' Etat : services régionaux d ' aménagement forestier, directions
départementales de l'agriculture, services départementaux des
finances. Il apparaît bien que la notion de' service public peut être
reconnue pour l'activité exercée dans ces organismes. Par ailleurs,
la validation des services a été accordée depuià de nombreuses
années en ce qui concerne le ravitaillement général, la garde des
voies ferrées, les services de bois de guerre et, plus récemment,
l'office national des forêts et l'union des groupements d'achats
publics . C'est pourquoi il lui demande s'il ne lui parait pas parti-

culièrement équitable de valider, pour la retraite les services accom•
plis par les personnels forestiers ayant exercé leurs fonctions
pendant la guerre 1939-1945 et après la guerre jusqu 'au 1 — jan•
vier 1950, successivement, dans Ies groupements interprofessionnels
forestiers et au titre de la production forestière .

	

-

Pollution et nuisances (environnement).

32269. — 23 juin 1980 . — M . Jean-François Manuel attire l'attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les
événements qui viennent de se dérouler dans la ville américaine de
Niagara Falls où des produits chimiques entassés dans le sous-sol
de la cité paraissent être à l ' origine de terribles atteintes à la
santé de ses habitants ., Il souhaiterait savoir si en France toutes
les précautions sont prises pour éviter que de tels événements
ne se produisent et si le drame qui vient de se dérouler aux Etats-
Unis a incité le Gouvernement à prendre de nouvelles mesures.

Viandes (entreprises : Moselle n .

32270 . — 23 juin 1980 . — M . Jean-Louie Masson rappelle à M. le
ministre de l'intérieur que les riverains de la rue Mangin, à Metz,
subissent des nuisances très importantes créées par une entreprise
de viande en gros . Celle-ci produit en effet, de jour et de nuit,
des bruits et des vibrations les plus divers (bruit des compresseurs
des camions frigorifiques, nettoyage des camions au jet en pleine
rue, bruit de crochets métalliques, ébranlerhents de la chambre des
compresseurs, etc.). Or, il s'avère que cette situation qui oppose
les propriétaires et les locataires de la rue Mangin à l ' entreprise
concernée n ' a pu se prolonger depuis plus de dix ans qu'en raison
de l'accord tacite du maire de Metz et de ses adjoints qui se sont
abstenus jusqu'à présent de prendre les mesures nécessaires pour
imposer des normes de bruit et de vibration acceptables par tous
les riverains . Le code des communes fait obligation au maire et
aux adjoints de chaque commune de veillerc à la tranquillité et à
la salubrité publiques. Pour cela, les intéressés disposent d 'ailleurs
de pouvoirs de police administrative . Les carences manifestes de
la municipalité de Metz ne peuvent donc s' expliquer que par une
complicité tacite avec la société concernée . Elles permettent égale-
ment de comprendre pourquoi les très nombreuses contraventions
dressées depuis 1971 ont été classées sans suite . Dans ces conditions,
il souhaiterait qu' il veuille bien lui indiquer si, d'une' part, il ne.
serait pas possible à l 'administration de se substituer à la munici-
palité défaillante et si, d' autre part, les riverains de la rue Mangin
ne pourraient pas attaquer la municipalité en responsabilité en
raison de ce qu ' elle s ' est abstenue volontairement de faire respecter
les dispositions du code des communes en matière de salubrité et
de tranquillité publiques.

Licenciement (réglementation).

32271 . — 23 juin 1930. — M. Jean-Louis Masson attire l ' attention .
de M . le ministre du travail sur les conditions dans lesquelles
certains licenciements collectifs peuvent être acceptés bien qu 'ils
ne soient pas justifiés . Une importante société financière parisienne
a par exemple décidé de fermer huit de ses agences régionales au
motif qu'elle souhaitait être rachetée par un groupe étranger
et bien que toutes les agences concernées fussent tout à fait ren-
tables . Les inspecteurs du travail des départements concernés se
sont opposés aux licenciements collectifs qui n ' étaient manifeste-
ment' pas fondés . Or l 'inspection du travail de Metz a rendu son
avis de refus trop tardivement et compte, tenu des délais, d'ache-
minement (lu courrier ce refus est arrivé à la société intéressée plus
de trente jours après le dépôt (le la demande . De ce fait, en appli-
cation de la législation, il 'y a donc un accord tacite pour le licen-
ciement des salariés de la société évoquée. Il s'agit en l'espèce
d ' une faute grave de l'administration qui entrave l 'avenir des
salariés qui en sont victimes. Cette affaire est d 'ailleurs d'autant
plus surprenante que la lettre de demande adressée par la
société visée à l'inspection du travail est datée du 20 avril 1980
et bien qu 'envoyée en recommandé depuis Paris, elle serait arrivée
également le 30 avril à l'inspection du travail de Metz . Il souhai-
terait donc savoir si, en présence de tels errements de l'adminis-
tration, les salariés ont, la possibilité d'obtenir une indemnisation
du préjudice subi par la faute de l'administration . Par ailleurs, il
souhaiterait qu 'il veuille bien lui indiquer la cause des erreurs de
l' administration dans le cas d 'espèce.

Etrangers (logement).

32272 . — 23 juin 1980 . — Mme Hélène Missoffe rappelle à M. le
ministre de l'environnement et du cadre de vie .que le "décret
n" 54-346 du 27 mars 1954 modifié fixe les conditions d 'attribution
des logements des organismes d'habitation à loyer modéré . L'asti-
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aie 1" de ce texte rappelle que bénéficient de la législation sur les
H . L . M. surtout les personnes r peu fortunées, et notamment les
travailleurs 'vivant. principalement de leur salaire » . Pour pouvoir
prétendre à un logement H. L . M : les demandeurs doivent remplir.
des conditions de ressources, qui doivent être inférieures à un
certain plafond, et des conditions d'occupation minima en fonction
de l 'importance de la famille. En outre, l'organisme peut établir
par règlement spécial d ' autres critères auxquels sont subordonnées
les attributions de logement. Ce règlement spécial peut tenir compte
de la situation des demandeurs au point de vue du logement:
conditions d'habitât de la famille par rapport à ses besoins, occu-
pation moyenne des pièces, cohabitation avec une ou plusieurs
autres familles, séparation obligatoire des différents membres du
foyer, éloignement du lieu de travail du chef de famille. 11 peut
également fixer dans quelles conditions il sera tenu compte 'de
l'ancienneté des demandes. Il semble qu 'aux demandes tenant
compte de ces exigences s'ajoute au moins dans certains cas et
s'agissant des travailleurs immigrés une condition' de présentation
de la carte de séjour en régie du chef de famille et de son conjoint.
C 'est surtout à propos de ce dernier que des problèmes se posent
car la prolongation de la carte de séjour ne peut être accordée
que si le demandeur dispose d'un logement répondant aux règles
d ' habitation fixées par le code de l'urbanisme . L' exigence d ' un
logement correct pour ouvrir droit à la prolongation de la carte
de séjour et celle d'une carte de séjour en règle pour bénéficier
d'un logement constitue évidemment un cercle vicieux. Il en résulte
des situations à la fois incompréhensibles et dramatiques . Elle.
lui demande s'il est exact que certains organismes H . L . M. mani-
festent de telles exigences. Dans l' affirmative, elle souhaiterait que '
des dispositions soient prises pour y mettre fin .

	

'

Commerce et artisanat (aide spéciale compensatrice).

32273. — 23 juin 1980 . — M . Henri Moufle attire l 'attention de
M. le ministre de l'économie sur l ' assiette de la contribution sociale
de solidarité instituée par la loi n` 70-13 du 3 janvier 1970 et dd
la taxe d ' entraide instituée pal' l ' article 3 (1,") de la loi n" 72-657
du 13 juillet 1972 qui pénalise très lourdement les commerçants
indépendants en produits pétroliers . II lui rappelle que la - loi
n" 70-13 du 3 janvier 1970 a mis à la charge des sociétés une contri•
bution sociale de solidarité dont le taux a été fixé, en dernier lieu,
à 0,1 p. 190 du chiffre d ' affaires (hors T. V . A .) par le décret n" 73-344 '
du 23 mars '1973 . Le produit de cette contribution est affecté pour
partie au financement des régimes d'assurance vieillesse et d 'assu-
rance maladie maternité des travailleurs non salariés des professions
non agricoles et pour partie au financement des mesures d 'aides
aux commerçants et artisans âgés instituées par la loi n° 72 . 657
du 13 juillet 1972 ila répartition entre ces deux affectations se
fait, depuis le 1" janvier dernier, à raison de 95 p . 100 pour la
première et de 5 p. 100 pour la seconde) . -Il lui rappelle que le taux
de la contribution a été réduit, dès 1973, pour les entreprises do
commerce international, ' qui bénéficient d'un taux dégressif (décret
du 23 mars 1973) en fonction - de leur marge brate par le jeu d'un
plafonnement égal à 2,50 p . 100 de leur marge brute lorsque celle-ci
n ' excède pas 4 p . 100 du chiffre d 'affaires hors taxes Le décret
n" 78.402 'du 17 mars 1978 a prévu des mesures analogues en faveur
des entreprises qui pratiquent , le négoce en l'état des produits du
sol et de l 'élevage, engrais et produits connexes, achetant et vendant
directement à la production, et les sociétés de négoce'en gros des
combustibles fonctionnant avec une marge au plus égale à4 p . 100.
Dans ces conditions, on peut comprendre la réaction des commer-
çants libres en produits pétroliers, qui' demeurent imposés sur la
totalité de leur chiffre d 'affaires hors taxes et qui volent s 'aggraver
les conditions d ' une concurrence déjà très difficile avec les grandes
compagnies internationales. Actuellement, ces commerçants ont vu
dans le département du Cher disparaître- près de la moitié de leurs
entreprises au bénéfice des annexes ou filiales des titulaires de
licence d 'importation ou de compagnies pétrolières . Il lui demande
de bien vouloir prendre les mesures qui s'imposent pour supprimer
l 'inégalité créée par le mode d'assujettissement de cette taxe qui
est une des causes de la disparition de ces petites et moyennes
entreprises, très défavorisées au regard des grandes compagnies
internationales .

Drogue (lutte et prévention) . '

32274. — 23 juin 1980. — M. Antoine Rufenacht expose à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que le problème de
la drogue inquiète à juste titre les parents. Certains d'entre eux,
décidés à participer à des actions préventives ou curatives souhai-
teraient disposer, dans chaque département d'une- structure adminis .
trative déconcentrée qui puisse centraliser les actions -endives à
la toxicomanie et servir de support à des actions concertées . Il lui
demande s'il ne serait pas possible de confier ce rôle aux directions
de l'action sanitaire et sociale.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et 'spéciaux
(ouv eiers de l 'Etat : retraite anticipée) . '

	

'

32275. — 23 juin 1980 . — M. Aimé Kergueris ap p elle l 'attention
de M. le ministre de la défense sur la situation des employés des
arsenaux ayant atteint l'âge de cinquante-cinq ans depuis le 31-décem-
bre 1977. En effet, le ministère de la défense avait favorisé le
départ anticipé à la retraite des personnes qui le souhaitaient et
qui avaient eu cinquante-cinq ans avant cette date, en application
des textes relatifs au dégagement des cadres . Cependant, depuis
le 1P't janvier 1980, l ' administration de la défense a pratiquement
mis fin à ce processus de départ anticipé, en particulier pour les
techniciens à str.tut ouvrier. Ce changement d' attitude, quoique
.parfaitement légal, est ressenti comme une injustice par les per-
sonnels ayant atteint leurs cinquante-cinq ans depuis le 1`'" jan-
vier 1978 . Certains d 'entre eux, escomptant une application régu-
lière des . textes, avaient même modifié leur mode de vie, parfois
changé de domicile ers vue d'une retraite qu 'ils pensaient proche.
Aussi apparait-il équitable de prévoir en faveur de ces personnes
des mesures telles-que le départ anticipé à la retraite de une à
cinq années, ou' la réduction progressive, en fonction de l 'âge, du
temps de travail par l ' instauration de systèmes de travail à temps
partiel ou de congés supplémentaires . Il lui demande donc si son
administration envisage d'adopter de telles dispositions qui ne
feraient que rejoindre des mesures analogues déjà appliquées ou
en passe de l ' être dans d' autres administrations ou des entreprises
nationalisées .

Chasse (réglementation).

32276 . 23 juin 1980. — M . Robert Héraud demande à M. le
ministre de l'environnement et du cadre de vie quel est le résultat
des études annoncées et menées par le conseil national de la
protection de la nature ainsi que par le conseil national de la chasse
et de la faune sauvage à propos des pièges à mâchoires utilisés
pour la lutte contre les petits carnivores réputés « nuisibles».

-'La non-sélectivité de ces pièges susceptibles_ de frapper n 'importe
quel animal domestique ; perdu ou abandonné, le caractère particuliè-
rement cruel des souffrances qu ' ils infligent aux animaux capturés
à une époque où des procédés d 'élimination d'un rendement meilleur
et d' une barbarie moindre peuvent être réalisés, justifieraient la
pure et simple interdiction de ces pièges à mâchoires . Au cas où
les hautes autorités officielles chargées d ' étudier cette affaire
seraient parvenues à une telle conclusion, il souhaite savoir quelles
suites il entendrait alors réserver aux légitimes préoccupations
exprimées à cet égard par les organismes de protection animale
et par tous les amis des bêtes .

.s*

Sports (tirs).

32277 . — 23 juin 1980, — M. Robert Héraud attire l 'attention de
M . le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur l ' orga-
nisation de tirs aux animaux vivants . 11 souhaiterait savoir quels
textes régissent ce genre d ' acti"ités, quels sont, selon l ' autorité
judiciaire, les éléments constitutifs d'un acte de cruauté et quels
moyens un préfet petit éventuellement mettre en oeuvre pour inter-
dire cette forme de » loisirs» que réprouvent non seulement les
personnes préoccupées de la protection animale, mais encore
d'authentiques chasseurs.

Assurance vieillesse :- généralités (paiement mensuel).

.32278. — 23 juin 1980. — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre de la santé,et de la sécurité sociale de faire le
point de la généralisation du paiement mensuel des retraites de
sécurité sociale, après l ' expérience mise en oeuvre en 1978 par la
caisse régionale d'assurance maladie d'Aquitaine dent les résultats
sont sans doute-connus . Peut-il préciser si les obstacles techniques
qui s'opposaient au développement du paiement mensuel des pen-
sions ont pu être éliminés et, dans l 'affir•mative,'si cette générali-
sation sur le territoire national doit intervenir dans un avenir
rapproché.

Déchets et produits de la récupération (papiers et cartons).

32279. — 23 juin 1980 . — M. Andrien Zeller, appelle l ' attention
de M. le ministre d, l'industrie sur l'intérêt prioritaire qui s'atta•
che, dans le cadre Se la politique déjà engagée de récupération
des déchets, au recyclage du papier et du carton . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour : 1° encourager l 'emploi
de papiers recyclés et de cartons à fort pourcentage de vieux
papiers ; 2° rendre prioritaire l'utilisation de papiers et de cartons



23 Juin 1980 ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET _ REPONSES .	2529

recyclés et récupérables dans les administrations publiques ; 3° recon- sur le produit de l'exploitation des remontées mécaniques ou « taxe
sidérer la réglementation en vigueur en matière de normes mini- Ravanel n, alors même qu'elles consentent des efforts importants
males d'hygiène ou de qualité qui freinent l 'emploi de papiers recy- pour permettre l'accès du plus grand nombre aux vacances à la
clés ; 4 " développer et promouvoir d 'autres débouchés que la seule neige. Il lui demande s'il envisage une adaptation des textes de

1968 à la situation actuelle, mesure qui ne pourrait qu 'être appré-fabrication de papiers et cartons pour les vieux papiers.
ciée car juste

	

vis-à-vis des collectivités

	

bénéficiaires et cohérente
avec la réorientation Intervenue en

	

matière

	

de

	

développement

Etablissements d'hospitalisation, de soins ' et de cure

(centres hospitaliers).

32280 . — 23 juin 1980. — M. Andrien Zeller signale à M. le minis-
tre de la santé et de la sécurité sociale la nécessité de tout mettre
en oeuvre pour que la création de lits de long séjour dans les
hôpitaux soit reprise rapidement lorsqu 'elle est justifiée . Il lui
demande, en particulier, de bien vouloir faire en sorte que la circu-
laire ministérielle pràvue à cet effet soit publiée rapidement et 'de
lui préciser dès à présent ies délais de cette publication.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(artisans : calcul des pensions).

32281 . — 23 juin 1980. — M . Pascal Clement attire l' attention de
M . le ministre du commerce et de l'artisanat sur la situation des
femmes .l'artisans qui, ayant travaillé avec leur époux durant de
nombreuses années, ne peuvent percevoir aucune retraite propre,
lorsque, à la suite d ' un divorce, elles se retrouvent sans aucune res-
source, le mari bénéficiant du versement inté g ral de la retraite.
Il lui demande quelles mesures ont été prises pour permettre à
cette catégorie d'épouses de bénéficier d' une part des retraites à la
constitution desquelles elles ont contribué par leur labeur.

Enseignement secondaire (programmes).

32282. — 23 juin 1980 . — M. Gérard Bapt attire l' attention de
M . le ministre de l 'éducation sur la situation de l 'enseignement des
sciences naturelles dans les lycées et collèges. En effet, depuis quel-
ques années, le nombre d'heures de cet enseignement a été réduit
de faço ,• considérable, pour disparaître complètement en classe pie
seconde . A un moment où l'écologie, la connaissance de la vie et
de la nature sont essentielles pour notre équilibre, il est anormal
que cet enseignement soit ainsi dévalorisé . Il lui demande quelles
mesures ii compte prendre pour que l ' enseignement des sciences
naturelles soit assuré convenablement dans la scolarité primaire et
secondaire, et quels moyens il entend mettre à la disposition des
établissements pour que les conditions matérielles propices à cet
enseignement soient réunies . .

Education physique et sportive

(enseignement supérieur et postbaccalauréat : Alpes-Maritimes).

32283. — 23 juin 1980. — M . Guy Beche appelle l'attention de
Mme le ministre des universités sur la situation de l'université
de Nice . En effet alors qu ' un long conflit engagé par les étudiants
et les enseignants en éducation physique pour sauver leur section
semblait réglé, voilà que le recteur de l 'académie d'Aix-Marseille
a décidé le 22 mai de suspendre pour trois mois les effets de la
délibération du conseil de l ' université d'Aix-Marseille-II, aux termes
de laquelle la convention d' association liant l ' université de Nice à
celle d 'Aix - Marseille-II était renouvelée. Les 29 et 30 mai ont
été organisées dans le cadre de cette convention les épreuves du
concours d'entrée en première année du diplôme d'études univer-
sitaires délivré par la section des sciences et techniques des activi-
tés physiques et sportives. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour permettre à l' université de Nice à la fois de conserver
son potentiel de formation et de fonctionner dans de bonnes condi-
tio :gis à la suite de l'ensemble des décisions contradictoires aux-
quelles elle est soumise et des intentions exprimées par le ministre
de la jeunesse et des sports dans sa réponse à sa question écrite
n' 28725 en date du 7 avril 1980.

Tourisme et loisirs (stations de sports d'hiver).

3224 . — 23 juin 1930. — M. Louis Besson appelle l 'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur l'inadaptation à la situation
actuelle des termes du décret n ' 68-1031 du 14 novembre 1968
fixant les normes de classement des stations de sports d'hiver.
En effet, le développement du tourisme d'hiver a suscité une nou-
velle génération de stations, les stations-villages, qui le plus sou-
vent ne remplissent pas les conditions fixées pour le classement.
Pour ces communes cela se traduit par l'impossibilité d'accéder à
certains droits dévolus aux stations classées : taxe de séjour, taxe

touristique.

Tourisme et loisirs (stations de sports d'hiver).

32285 . — 23 juin 1930 . — M. Louis Besson appelle l'attention
de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur
l 'inada p tation à la situation actuelle des termes du décret n" 68-1031
du 14 novembre 1968 fixant les normes de classement des stations,
de sports d'hiver. En effet, le développement du tourisme d' hiver
a suscité une nouvelle génération de stations, les stations-villages,
qui le plus souvent ne remplissent pas les conditions fixées pour
le classement . Pour ces communes cela se traduit par l'impossibilité
d'accéder à certains droits dévolus aux stations classées : taxe de
séjour, taxe sur le produit de l ' exploitation des remontées méca -
niques ou a taxe Ravanel » alors même quelles consentent des
efforts importants pour permettre l'acnés du plus grand nombre
aux vacances à la neige . Il lui demande s'il envisage une adap-
tation des textes de 1968 à la situation actuelle, mesure qui ne
pourrait qu' être appréciée car juste vis-à-vis des collectivités béné-
ficiaires et cohérente avec la réorientation intervenue en matière
de développement touristique.

Etrangers (alphabétisation).

32286. — 23 juin 1980 . — M . Jean-Michel Boucheron appelle
l'attention de M. le ministre du budget sur le problème de l 'alpha-
bétisation des réfugiés du Sud-Est asiatique . Il note que de nom-
breux comités et associations d ' accueil des réfugiés du Sud-Est
asiatique organisent des cours d 'alphabétisation. Les ressources
de ces comités reposent sur les contributions des collectivités
locales. Il propose qu ' une aide spécifique leur soit allouée pour
développer les cours d ' alphabétisation . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre à cet . effet.

Pensions de réversion (taux).

32287 . — 23 juin 1980. — M. Jean-Michel Boucheron appelle
l 'attention de M. le ministre de la défense sur l 'insuffisance des
retraites versées aux veuves de militaires et d'anciens combattants.
Il note que l'érosion du pouvoir d'achat des veuves de retraités
militaires et d'anciens combattants ne cesse de se dégrader . Les
pensions sont très inégales et une revision s' impose . Il propose que
le taux des retraites des veuves soit porté de 50 p . 100 à 60 p . ' 100.
n lui demande quelles mesures il compte prendre à cet effet.

Examens, concours et diplômes (réglementation).

32288 . — 23 juin 1980. — M. Jean-Michel Boucheron appelle
l'attention de M . le ministre de l ' intérieur sur la possibilité d ' indem-
niser les élus qui président ou sont membres de jurys . II note
que le recrutement des postes communaux nécessite la présence
d'élus . L'obligation faite aux élus est encore plus importante
lorsque les postes à pourvoir font l ' objet d 'un recrutement natio-
nal . .Il lui propose que dans le cadre du projet de loi de développe-
ment des responsabilités des collectivités locales une indemnité
spéciale soit accordée aux élus qui ne bénéficient pas par ailleurs
d ' indemnité de fonction (maire ou adjoint) . 11 lui demande quelles
mesures il compte prendre à cet effet.

Défense : ministère (personnel).

32289. — 23 juin 1980. — M . Jean-Pierre Cot attire l 'attention
de M . le ministre de la défense sur la situation des personnes
appelées à suivre une période de réserviste. En effet, alors que
certaines administrations ou entreprises maintiennent intégrale-
ment le salaire de leurs employés, d'autres réservistes ne perçoivent
en tout et pour tout qu' une solde n'atteignant pas la moitié du
salaire net perçu dans leur entreprise, qui n 'a pas obligation de
les payer . Il lui demande quelles mesures il compte prendre afin
que cessent ces disparités et que les réservistes soient intégrale-
ment remboursés de leurs pertes de salaires, seule solution pour
doter notre pays d'une large réserve de volontaires et créer ainsi
un véritable esprit de défense.
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Etrangers (cartes de travail).

32290 . — 23 juin 1980 . — M. Bernard Derosier demande à M . le
ministre du travail et de la participation de bien vouloir lui indiquer
les conditions exactes dans lesquelles ont été prises les instructions
envoyées ,aux directions départementales du travail qui visent
à réglementer le renouvellement des titres de travail . Il constate
que cette nouvelle réglementation instaure une véritable ségrégation
selon les nationalités, introduit la notion de quota régional et
définit des mesures discriminatoires envers les chômeurs et les
isolés . Il s' étonne que ces dispositions, qui reprennent largement
le projet de loi dit Stoléru, aient fait l 'objet d ' une note à MM. les
directeurs du travail, alors que le Parlement n ' a lias encore étudié
ce texte et, en conséquence, il lui demande de bien vouloir abroger
cette note.

Banques et établissements financiers (crédit).

32291 . — 23 juin 1980. — M. Roger Uuroure attire l 'attention de
M. le ministre de l 'économie sur les conséquences inquiétantes
des mesures d'encadrement du crédit tant pour le monde agricole
que pour le secteur du bâtiment . En matière agricole, les enve-
loppes réservées à l 'aide aux jeunes agriculteurs et aux prêts
bonifiés ont nettement régressé par rapport à 1979 tandis que le
délai entre la date d'accord et le versement effectif du prêt atteint
maintenant neuf mais . De même, les aides de trésorerie à court
terme accusent une baisse qui met en péril bien des exploitations.
Dans l 'industrie du bâtiment, on note déjà un ralentissement de
l' activité des entreprises de construction et un amenuisement des
carnets de commandes . Cela est d ' autant plus inquiétant que le
secteur du logement est par nature fragile et que les mesures
d'encadrement du crédit en tnatière de . logement les menacent
directement et risquent d 'aggraver la pénurie de logements dont
souffrent de nombreuses régions. En conséquence, il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre pour arrêter la dégradation
d ' une activité aussi importante pour l 'économie et l'emploi que
celle du bâtiment . et pour répondre aux besoins de ces supports
de l 'économie rurale que sont les entreprises agricoles.

Ameublement (commerce).

32292 . — 23 juin 1980 . — M . Roger Duroure attire l ' attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur l ' insuffisance
de la réglementation en matière de fermeture dominicale des
magasins d'ameublement . Celte insuffisance, périodiquement géné-
ratrice d ' incidents, résulte des dispositions du code du travail, et
notamment de l'article L . 221-97 qui laissent aux préfets le soin
d ' apprécier l 'apportunité de prendre un arrêté de fermeture domi-
nicale généralisée dans leur département . I1 en résulte un déplace-
ment de la clientèle vers les zones où les magasins d'ameublement
sont ouverts, ce qui fausse les règles de la concurrence . Mais cela
entraîne surtout pour le personnel une obligation de travail domi -
nical sans nécessité réelle ainsi que la preuve en est apportée dans
les départements de l' Est de la France où la fermeture dominicale
est partout de règle pour les commerces en cause. Les syndicats
des personnels concernés et la grande majorité des chefs d 'entre-
prise du commerce de l'ameublement sont favorables aux mesures
de fermeture le dimanche, sans pour cela pouvoir obtenir que
soient pris les arrêtés préfectoraux correspondants . En conséquence,
il lui demande quelles sont les justifications à cette non-application
de la toi ter le repos dominical et quelles mesures il envisage de
prendre pour y remédier.

Elerage (bovins).

32293 . — 23 juin 1980. — M . Gibert Faure signale à M. le ministre
de l 'agriculture que les cotisations officielles pour le mouton
ont été inférieures, en avril 1980, de 5 p . 100 à celles d ' avril 1979,
alors que, pour compenser l 'inflation, elles auraient dû être en hausse
de 13 p . 100 . Il lui fait part du mécontentement des éleveurs de
son département qui ont déjà beaucoup de difficultés à subsister
et dont beaucoup parlent d'abandonner leur exploitation agricole.
En conséquence, il lui demande les mesures qu ' il compte prendre
pour remédier à cette situation.

Elevage (porcs)

32294. — 23 juin 1980. — M. Gilbert Faure fait part à M. le
ministre de l ' agriculture de l 'inquiétude manifestée par les éle-
veurs de porc de son département, à la suite de l ' effondrement des
prix de vente . Il lui demande les mesures qu ' il compte prendre
pour sauver cette catégorie d 'agriculteurs, et notamment s 'il entend
arrêter les importations et soutenir des cours normaux par la caisse
de compensation .

Bourses et allocations d'études (bourses du second degré).

32295 . — 23 juin 1980. — M. Gilbert Faure expose à M. le ministre
de l'éducation que, dénoncé à chaque discussion du budget de
l 'éducation, le barème d ' attribution des bourses scolaires du second
degré écarte automatiquement de leur bénéfice des enfants de
familles aux revenus modestes. Depuis déjà plusieurs années, il est
particulièrement souhaité la mise en place d'une méthode beaucoup
plus près de la réalité . En conséquence, il lui demande les mesures
qu ' il compte prendre pour une refonte du système d ' attribution des
bourses nationales.

Assurance vieillesse : généralités (majorations des pensions).

32296. — 23 juin 1980. — M . Gilbert Faure expose à M . le ministre
de la santé et de la sécurité sociale qu'un retraité de la sécurité
sociale bénéficie d 'une majoration minime pour sa conjointe à
charge lorsque cette dernière n 'a pas atteint l'âge ale soixante-
cinq ans ou soixante ans en cas d' inaptitude au travail . L'rrsqu' elle
remplit ces dernières conditions, elle perçoit une allocation vieillesse
beaucoup plus importante assortie, le cas échéant, du fonds national
de solidarité . II lui demande les mesures qu 'il compte prendre
pour permettre à un retraité, dont la coinjointe n'a pas encore
l'âge requis, de bénéficier d'une majoration plus importante, et
notamment du fonds national de solidarité.

Assurance invalidité décès (pensions).

32297 . — 23 juin 1980. — M. Gilbert Faure expose à M. le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que les handicapés bénéficient
d 'un revenu minimum égal à un peu plus de la moitié du S .M.I. C.,
ce qui est notoirement insuffisant . Il lui demande les mesures
qu 'il compte prendre pour augmenter d 'une -façon sensible les
pensions d' invalidité des personnes handicapées afin de leur per-
mettre de vivre plus décemment qu'à l'heure-actuelle.

Permis de conduire (réglementation).

32298. — 23 juin 1980. — M . Gilbert Faure expose à M. le ministre
des transports le cas d 'un jeune, récemment libéré des obligations
militaires, titulaire du certificat de conducteur d 'élite, apte à
conduire les véhicules civils des catégories A, B, C et C . mi,
lorsqu'il a demandé l' échange en permis civils, s ' est vu répondre
par les services préfectoraux que son a permis C » n 'est valable
pour conduire des véhicules de poids lourds de plus de 7,5 tonnes
de P . T . A . C. qu 'à partir de 21 ans révolus s ' il n 'est pas titulaire
du C .A.P. ou du certificat C. F. P . A . de conducteur routier . Il
lui signale que l'intéressé a été . employé à conduire un véhicule
isolé d ' un poids total en charge supérieur à 19 000 kg et un véhi-
cule tracteur d ' un ensemble de véhicules ou de véhicule articulé
dont le poids total roulant autorisé est supérieur à 12500 kg
pendant plus de 10000 km sans aucun incident . S' étonnant d' une
telle règle, fondée semble-t-il sur la majorité anciennement à
vingt et un ans, très préjudiciable' à tous ceux qui se trouvent
ou qui risquent de se trouver dans une semblable situation, il
lui demande s'il n'entend pas la faire disparaître le plus rapidement
possible.

Bourses et allocations d'études (conditions d'attribution).

32299 . — 23 juin 1980 . — M. Pierre Forgues attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation sur le barème appliqué pour l 'attribution
des bourses scolaires . Le plafond des ressources est placé à un niveau
tel que les familles pourtant modestes ne peuvent bénéficier de
cette aide . C 'est ainsi que pour une famille traditionnelle : le
père, la mère et deux enfants, le plafond annuel est fixé à
20 150 francs . De ce fait, seules des familles vraiment démunies
peuvent se voir octroyer une bourse. Il lui demande ce qu ' il
compte faire pour que le barème d'attribution corresponde à la
réalité actuelle.

Boissons et alcools (vins et viticulture).

32300 . — 23 juin 1980 . — M. Pierre Guidoni attire l 'attention de
M. le ministre de l 'agriculture sur les inquiétudes soulevées, dans
les milieux des techniciens supérieurs agricoles spécialisés en viti-
culture et œnologie, par la proposition de loi n" 858 relative « à
l' exercice de la profession et au titre d ' renologue n et plus encore par
le projet de loi a portant règlement de la profession et du titre
d' oenologue s . La fixation d ' un quota et le fait que le titre d'ceno•
logue soit réservé à ceux qui figureront sur une liste arrêtée par
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le ministre de l' agriculture et le ministre des universités sur avis
«d 'une commission consultative permanente d 'mnologie » provoquent
de légitimes inquiétudes. On peut craindre notamment que les titu-
laires du diplôme de techniciens supérieurs agricoles ne soient
progressivement supplantés par des candidats « non titulaires de ce
diplôme, mais justifiant d ' une capacité professionnelle suffisante s,
expression qui laisse le champ libre à toutes les interprétations.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour éclaircir
ces points et . répondre aux interrogations des organisations repré-
sentatives des techniciens supérieurs agricoles spécialisés en viti-
culture et oenologie.

Accidents du travail et maladies professionnelles
(champ d ' application de la garantie).

32301 . — 23 juin 1980 . — M . Roland Huguet attire l' attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le problème
des maladies professionnelles inhérentes à la conduite des véhicules
poids lourds . Il lui demande quand aboutiront les études actuelle-
ment en cours tendant à reconnaître l ' existence de ces maladies afin
de permettre aux conducteurs qui en sont victimes d 'être pris en
charge à ce titre par la sécurité sociale.

Circulation routière (poids lourds).

32302 . — 23 juin 1950 . — M . Roland Huguet attire l 'attention de
M . le ministre des transports sur le problème des visites techniques
des véhicules poids lourds . Actuellement celles-ci sont uniquement
effectuées dans un cadré périodique . Il lui demande s ' il envisage de
prendre les mesures pour qu 'elles soient réalisées de façon plus
rationnelle et plus efficace en tenant compte du kilométrage par-
couru et de la vétusté du véhicule.

Transports routiers (personnel).

32303 . — 23 juin 1980 . — M . Roland Huguet attire l ' attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur les difficultés
que rencontrent les chauffeurs professionnels pour exercer leurs
droits syndicaux — les transports routiers sont en effet composés
d ' une importante proportion d ' entreprises de moins de 11 salariés
(85 p . 100) . La situation des travailleurs de ces entreprises, ne béné-
ficiant pas de garanties légales, les empêchent d 'assurer efficacement
la défense de leurs intérêts professionnels . II lui demande donc si le
Gouvernement envisage de permettre la désignation d ' un représen-
tant syndical bénéficiant de la même protection sociale que les délé-
gués syndicaux dans toutes les entreprises non assujetties à l 'obli-
gation d ' élection de délégués du personnel.

Transports routiers (personnel).

32304 . — 23 juin 1980 . — M . Roland Huguet attire l 'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur le problème de
la durée du travail des chauffeurs professionnels . Les décrets d 'appli-
cation sur la durée du travail applicable aux conducteurs des trans-
ports pour compte d'autrui et pour compte propre obligent ces
travailleurs à subir de multiples servitudes qui s ' ajoutent aux durées
de travail effectives exigées par les employeurs (dérogations, équi-
valences, mises à disposition, dépassements d'amplitude, etc .). Il lui
demande donc si le Gouvernement envisage de prendre les mesures
nécessaires pour que la durée maxima de l'amplitude journalière
(début service - fin de service) soit fixée impérativement, dans un
premier temps, à douze heures pour être progressivement ramené à
dix heures, que soient supprimées les dérogations et équivalences
et que soient indemnisés tous les temps de mise à disposition en
travail effectif y compris les temps d ' inaction pris en dehors du lieu
de travail.

Publicité (réglementation : Finistère).

32305. — 2.1 juin 1980 . — Mme Marie Jacq attire l 'attention de
M . le ministre du commerce et de l 'artisanat sur un problème de
publicité . Le samedi 17 mai, en soirée, une caravane publicitaire
stationnée sur la place de la commune de Guilers, dans le Finistère,
a été le centre d' une distribution d ' objets publicitaires à des enfants.
Plusieurs parents ont eu la surprise de voir leurs enfants rapporter
à la maison une bouteille de «Ricard a d 'une contenance équivalente
à deux ou trois «doses s de cette boisson . Seuls des enfants assis-
taient au spectacle publicitaire et même si — mais cela n 'est pas
certain — aucun d' eux n ' a absorbé cet alcool, il est évident que ce
procédé publicitaire est choquant et condamnable . En conséquence,
elle lui demande de repréciser les règles qui régissent ce type de
distribution publicitaire et les mesures prises ou à prendre rapide-
ment pour éviter que cela puisse se reproduire .

Enseignement (rythmes et vacances scolaires).

32306 . — 23 juin 1980. — M . Pierre Lagorce expose à M . le
ministre de l ' éducation que, dans une déclaration nationale com-
mune, les organisations regroupées au sein de la jeunesse au
plein air ont fait part de leur mécontentement devant une organi-
sation, qu 'elles jugent aberrante, des rythmes scolaires, organisation
qui, en régionalisant les dates des vacances, crée des inégalités,
gêne les familles dont les membres peuvent être répartis dans
plusieurs académies et nuit au bon équilibre des trimestres, ce qui
retentit notamment sur le fonctionnement des établissements et
l 'organisation des examens . C 'est ainsi qu ' à Bordeaux, en 19804981,
on aura un premier trimestre qui durera près de quatre mois,
alors que le troisième trimestre de cette année est excessivement
court . Des anomalies semblables et même pires peuvent être
relevées dans d'autres régions. La région de Lille, par exemple,
région ouvrière manquant de structures d'accueil chauffées pour
les enfants en hiver, bénéficiera à Noël de vingt-deux jours de
vacances . Dans la région méditerranéenne, par contre, les enfants
travailleront en pleine chaleur jusqu'au 11 juillet, alors que les
baigneurs seront sur les plages depuis déjà trois semaines . On peut
citer encor e la région parisienne où les congés scolaires seront
distribués en deux temps : six jours de congé, puis quatre jours
et demi, séparés par quatre jours et demi dont un mercredi.
Il lui demande s'il ne lui parait pas opportun de revoir ce grave
problème dans le cadre de négociations nationales avec tous les
intéressés (syndicats, associations de parents d ' élèves, -collectivités
locales, etc .).

Décorations (croix du combattant volontaire).

32307. — 23 juin 1980 . — M. André Laurent attire l ' attention de
M . le ministre de la défense sur le profond mécontentement res-
senti par un très grand nombre d'anciens combattants de la Résis-
tance qui se voient refuser systématiquement l 'obtention de la
croix de combattant volontaire de la guerre 1939-1945, qui est un
titre de guerre . En effet, le décret n" 75-725 du 6 août 1975 portant
suppression des forclusions opposables à l 'accueil des demandes de
certains titres délivrés par le secrétariat d 'État aux anciens combat-
tants a permis aux anciens résistants qui n 'avaient pas demandé
la carte de combattant volontaire de la Résistance d 'en formuler
la demande, à condition de fournir deux attestations de personnes
notoirement connues dans la Résistance confirmant leur activité
clandestine dans la Résistance sous l'occupation . D'autre part, . le
décret précité permettait également aux retardataires de demander
la croix de combattant volontaire de la guerre 1914-1918 et 1939-
1945. Or l ' instruction du dossier est dans tous les cas refusée à
tous ceux qui viennent d ' obtenir le titre de combattant volontaire
de la Résistance pour le motif suivant : le service compétent ne
possède pas de certificat d 'appartenance à la Résistance, modèle
national . Ce certificat n ' est plus délivré depuis longtemps et il est
remplacé actuellement par l' attestation du secrétariat aux anciens
combattants . En outre, il n'est pas fait état de la formation combat-
tante de la Résistance à laquelle a appartenu le combattant . Par
conséquent, il lui demande si, devant de telles allégations, il n ' en-
visage pas de prendre toutes mesures tendant à réparer au plus
tôt cette injustice et permettre aussi à tous ceux qui se sont dévoués
au nom de la patrie d 'obtenir simultanément le titre de combattant
volontaire de la Résistance et la croix de combattant volontaire de
la guerre 1939-1945.

Impôts locaux (taxe d 'habitation et taxes foncières).

32308 . — 23 juin 1980 . — M. Jacques Lavedrine demande à M . le
ministre du budget de bien vouloir lui faire connaître si les ména-
ges où l' un des conjoints est handicapé peuvent prétendre au dégrè-
vement d ' office de la taxe foncière sur les propriétés bâties' et de
la taxe d'habitation.

Participation des travailleurs (participation des salariés
aux fruits de l'expansion des entreprises).

32309. — 23 juin 1980 . — M . Yvon Tendon attire l ' attentidn de
M . le ministre du travail et de la participation sur le fait que cer-
taines sociétés françaises qui em p loient plus de cent salariés utili-
sent des moyens que réprouve la loi pour contourner les obligations
qui leur sont faites par l'article L. 442 .12 du code du travail. Elles
concernent les accords de participation dans les conditions fixées par
l' article 217-1 de la loi n " 66 .537 du 24 juillet 1966 sur les sociétés
commerciales, modifiées par l'ordonnance n" 67-695 du 17 août 1957.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que toutes
les entreprises concernées par la participation se trouvent dans
l'obligation de se soumettre à ces mesures sociales, afin que les
travailleurs ne se voient pas spoliés de cet avantage .
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Enseignement secondaire (personnel).

32310 . — 23 juin 1930 . — M . Joseph Vidal attire l ' attention de
M.

	

le

	

ministre

	

de

	

l'éducation

	

sur la situation

	

des princi paux de
collèges met-directeurs

	

de

	

collèges

	

d'enseignement général) .

	

La
réforme du

	

système

	

éducatif a

	

institué le collège

	

unique

	

et en
principe aboli les

	

discriminations

	

parmi les personnels et

	

les ser-
vices.

	

II constate qu 'en ce qui concerne les princi paux, mis à part
l'appellation, rien n 'a changé : même indice de salaire ; inscription
sur la liste d 'aptitude nationale, cas impossible (un seul candidat
retenu et présenté, par an, clans l 'académie de Montpellier et pas
toujours retenu sur la liste nationale et pas toujours nommé en
définitive) ; impossibilité de mutation car trop de risques ; choix de
postes limité aux seuls ex-C .E .G . et encore risques de transfor-
mation du poste demandé et de réservation à un candidat licencié,
d ' où, perte d 'emploi ; équipe administrative insuffisante, par exem-
ple, pas de poste d'adjoint dans les ex-C . E . G ., parfois plus impur•
tante et plus lourds que certains C .E .S . Il lui demande quelles
mesures urgentes il compte prendre pour remédier à cette situation.

Edition, imprimerie et presse (livres).

32311 . — 23 juin 1980. — M. Robert Fabre attire l'attention de
M. le ministre de l'économie sur les graves conséquences qu' ont
eues sur le commerce de détail du livre par les libraires les mesu-
res qu'il a cru bon devoir prendre en matière de prix . Il lui
demande de lui indiquer les axes de la politique qu 'il entend
mener pour préserver les libraires des abus de la concurrence de
la part des grandes surfaces, ainsi q ue pour développer la création
littéraire et faciliter l ' accès à l 'édition.

Transports aériens (lignes).

32312 . — 23 juin 1980. — M. Jean Royer fait observer à M . le
ministre de l'intérieur qu ' actuellement la profession de maître
nageur sauveteur est strictement limitée et n ' a aucun prolongement
dans une carrière quelconque . Aussi, lui demande-t-il s'il ne sera
pas possible de créer en analogie avec la carrière de moniteur
d ' éducation physique un corps spécifique de la natation compre -
nant une formation plus complète (en trois ans) et comportant
divers grades et promotions allant du moniteur de natation jus
qu ' au directeur de bassin, au plus haut niveau de la hiérarchie.

Communautés européennes (assemblée parlementaire).

32314. — 23 juin 1981 -- M. Jean-Pierre Delalande attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'intérieur sur le fait que le bureau de
Paris des services de l' assemblée des communautés européennes
publie régulièrement des documents faisant état des travaux du
( Parlement européen et dont l 'en-tête niéme comporte cet inti-
tulé . Or celui-ci est contraire aux lois et à la Constitution de la
République française et ce bulletin est financé en partie par les
contribuables français. Aussi, lui demande-t-il quelles mesures il
compte prendre ou a déjà prises pour que la loi soit respectée, que
cesse cet abus et que les documents en cause portent la seule
véritable en-tète acceptable : Assemblée des communautés euro-
péennes.

Assurance vieillesse : généralités (retraite anticipée).

32315 . — 23 juin 1930 . — M. François Grussenmeyer attire l ' atten-
tien de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur les
Polonais ayant combattu en 1939 . 1940 dans l 'armée polonaise sous
l 'autorité du commandement français. Internés en juin 1940 par
les autorités helvétiques, certains d ' entre eux, à leur libération
en juin 1945, ont acquis la nationalité française. Il lui demande
les mesures qu'il compte prendre en liaison avec son collègue
de la santé et de la sécurité sociale pour faire bénéficier ces
combattants polonais naturalisés français des dispositions législa-
tives concernant la retraite anticipée accordée aux anciens com-
battants.

Chômage : indemnisation (allocation pour perte d ' emploi).

32316 . — 23 juin 1980 . — M. Bernard Marie attire l ' attention
de M. le ministre du travail et de la participation sur le Problème
rencontré par les communes touristiques lors du recrutement de
personnel saisonnier. En effet, si les communes en cause ne
s 'entourent pas de toutes les précautions, elles risquent, pour une
période de recrutement de deux mois, d ' être contraintes à verser
l'allocation pour perte d'emploi dans le cas où les intéressés ont

effectué 1 000 heures de travail dans les douze mois qui précèdent
leur inscription comme demandeur d 'emploi . Ce qui les oblige
à une enquête désagréable qui, en fait, pénalise les personnes
qui ont travaillé durant l' hiver puisque les demandes d 'emploi
qu 'elles présentent sont systématiquement rejetées . Par ailleurs,
les communes ne peuvent pas avec un effectif communal corres-
pondant à une ville de quelques milliers d 'habitants et parfois
moins faire face aux travaux supplémentaires engendrés par la
saison où la population se trouve parfois décuplée (entretien des
voies publiques, nettoyage des plages, cdi.lecte des ordures ména-
gères, etc .) . Dans ces conditions, il lui demande s 'il n'est pas pos-
sible d ' accorder à ces communes une dérogation qui dispenserait
les collectivités locales du versement de l ' allocation pour perte
d 'emploi lors de recrutement de personnel saisonnier.

Etat civil (actes).

32317 . — 23 juin 1930. — M. Edouard Frédéric-Dupont signale
à M . le ministre de la justice que, dans un grand nombre de juri-
dictions, les mentions d 'état civil concernant les avis de mariage,
divorce, légitimation, décès ne sont plus portées depuis quelques
années en marge des registres de naissance . II lui demande si
cette pratique, qui semble être la conséquence d 'un manque de
temps et de personnel de certains secrétariats-greffes, est conforme
à la loi et, dans la négative, les mesures qu 'il compte prendre
pour y remédier.

Départements et territoires d'outre-mer (Réunion : agriculture).

32318 . — 23 juin 1930. — M. Pierre Lagourgue expose à M. le
ministre de l ' agriculture qu 'il a pris connaissance que diverses
aides sont prévues pour certaines catégories d 'agriculteurs en
difficulté, notamment les jeunes qui bénéficieront d ' une prise en
charge d 'une partie des intérêts de leur prêt d 'installation ou
de modernisation et les producteurs de bovins pour lesquels les
caisses régionales de crédit agricole sont invitées à faire preuve
de la plus large compréhension ; il lui demande si de telles mesures
s 'appliqueront également aux départements d 'outre-mer.

Transports aériens (lignes).

32319. — 23 juin 1980. — M . Pierre Lagourgue expose à M . le
ministre des transports que son attention a été attirée sur le fait
qu' à l ' heure actuelle la direction d 'Air France-Suisse, qui s'était
fortement intéressée au développement touristique suisse vers la
Réunion et avait intercédé auprès de sa direction générale à
Paris pour obtenir des tarifs compétitifs de l ' ordre de 1 700 francs
suisses sur la Réunion, s 'est vu opposer un refus d 'homologation
par Paris . Si de telles oppositions subsistent et si rien n'est fait
pour y mettre fin, le plan de 'développement touristique triennal
mis au point récemment ne sera qu'un coup d'épée dans l' eau.
Il lui demande en conséquence s ' il envisage de prendre les dis-
positions nécessaires pour qu ' une certaine cohérence existe entre
les diverses décisions prises pour l 'essor touristique de la Réunion.

Français : langue (défense et usage : Hérault).

32320 . — 23 juin 1980 . — M. Pierre Bas expose à M . le Premier
ministre que d' éminents professeurs français ont adressé à un
certain nombre de leurs collègues la lettre suivante : « Mon cher
collègue, nous organisons à Montpellier les 20 et 21 juin 1980
un « workshop » intitulé « Recent advances and future trends in
myeloma » . . . Ce u workshop » aura lieu dans la salle de cours du
service de consultations de rhumatologie sociale, au centre Guy-
de.Chauliac, à Montpellier . Il se déroulera en langue anglaise,
sans traduction simultanée. II s'agit d ' une réunion faisant le point
sur les aspects les plus modernes du myélome multiple. » Il lui
demande ce qu ' il pense de la façon dont ces éminents médecins
utilisent notre langue et la langue anglaise, et s 'il a l ' intention
de donner des instructions nu Gouvernement, et dans quel sens.

Pensions militaires d ' invalidité et des victimes de guerre
(pensions de réversion).

32321 . — 23 juin 1930 . — M. Loïc Bouvard attire l 'attention de
M. le secrétaire d 'Etat aux anciens combattants sur la situation
parfois difficile des veuves de très grands invalides de guerre
dont la pension de réversion peut se trouver être d'un niveau très
notablement inférieur à celui de la pension servie à leur époux
avant son décès . Sans méconnaître l 'effort déjà accompli par le
relèvement du taux de la majoration de l ' article L. 52-2 du code



23 Juin 1980

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

2533

des pensions militaires d 'invalidité, réalisé par l 'article 92 de la .
loi de finances pour 1980, Il lui demande si le Gouvernement ne
pourrait envisager un assouplissement des conditions d'attribution
de cette majoration : cet assouplissement pourrait prendre la
forme d'une réduction de quinze à dix ans de la durée minimale
pendant laquelle la veuve doit avoir donné des soins à son époux
et une attribution à des catégories actuellement non visées par
l ' article L. 52-2.

Droits d ' enregistrement et ae timbre
(taxe sur le défrichement des bois et forêts).

32322. — 23 juin 1980: — M . Roger Fenech attire l'attention
de M. le ministre de l 'agriculture sur le bien-fondé et le mode de
calcul de l'assiette de la taxe de défrichement auprès des aména -
geurs d'hôtels de plein air en milieu forestier. Il lui demande
dans quelle mesure peut être considéré comme acte de défriche-
ment, défini par la section dés travaux publics du Conseil d 'Etat,
comme e détruire l ' état boisé d'un terrain ou mettre fin à sa
destination forestière », l 'aménagement d ' un hôtel de plein
Cette opération étant soumise normativement_ à la plantation d 'un
minimum de quarante arbres sur tige à l ' hectare semble diffi-
cilement pouvoir être assimilée à un acte de destruction . De plus,
même si elle nécessite pour sa réalisation l'abattage de quelques
arbres afin de permettre la construction des équipements collec-
tifs imposés par les normes . d ' aménagement des campings, cette
opération ne met jamais un terme à la destination forestière du
terrain . Par ailleurs, l' alinéa 6 de l' article 10 de la loi n" 69-1160
du 24 décembre 1969 énumère comme cas d 'exemption au paiement
de cette taxe a les opérations ayant pour but de créer à l 'intérieur
d ' une forêt les équipements indispensables à sa mise en valeur
ou à sa protection » . Or il est bien évident, d 'une part, que l 'entre-
tien permanent des sous-bois auquel l'accueil de campeurs cara-
vaniers contraint le propriétaire d ' un hôtel de plein air situé en
milieu forestier constitue une opération de mise en valeur du
site concerné ; que, d' autre- part, les normes de sécurité imposées
aux propriétaires de semblables établissements constituent un gage
de protection du site concerné . En tout état de cause, il demande
quelle est l'assiette devant servir au calcul de cette taxe. La loi
n » 69-1160 précisant que celle-ci doit être la superficie effective-
ment défrichée et non la totalité de la superficie aménagée en
terrain de camping. Enfin, il souhaiterait savoir quel est, des
6 000 francs par hectare défriché dans le cas d ' opérations d'urba-
nisation ou d 'implantation industrielle, auxquelles ne peut être
assimilé l'aménagement d'un terrain, ou des 3 000 francs par hectare
défriché dans les autres cas, le montant de . la taxe de défriche-
ment exigible auprès des hôteliers de plein air.

Circulation routière (sécurité).

32323. — 23 juin 1080. — M. Emile Muller attire l'attention de
M. le ministre des transports sur les problèmes rencontrés par
les non-voyants lors de la traversée des carrefours munis de feux
tricolores . Un appareil sonore, mis au point par les Etablissements
Clemessy, à Mulhouse, signalant aux non-voyants l 'allumage du
feu vert a piétons s, a fait l 'objet d 'un rapport dressé en avril 197S
sur la demande de la direction des routes et de la circulation rou-
tière par le centre d'études techniques de l'équipement de l'Est
(C .E .T .E.) à Metz. A ce jour, la demande d' homologation, déposée
par le constructeur de l'appareil, n'a pas abouti . L'installation
généralisée de ces dispositifs sonores supposant par ailleurs une .
adaptation des textes relatifs aux signaux lumineux, il lui est
demandé s ' il envisage d ' édicter prochainement les mesures régle-
mentaires susceptibles de donner satisfaction à de nombreuses
personnes non voyantes .

	

•

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants : Aveyron).

32325. z 23 juin 1980. — M. Robert Fabre expose à M . le secré•
taire d'Etat aux anciens combattants les graves difficultés que
rencontrent les résistants aveyronnais pour obtenir la reconnais-
sance de leurs droits . L'examen actuel des dossiers esf opéré à
trois stades : local par les comités départementaux, départemen -
tal par la commission départementalé nommée par les soins de
M. le secrétaire d'Etat et après avis du préfet et dn commandant
de la région militaire, et national enfin . Le sérieux de l'étude des
dossiers sur les plans locaux et départementaux abouti t à retenir
80 p. 100 des demandesdes comme pouvant être acceptée La commis-
sion nationale n'en retient que 10 p. 100 et cela en ignorant les
attestations, les faits relatés et donc l' histoire de la Résistance
aveyronnaise. Il lui demande de prendre des mesures urgentes
pour . décentraliser le stade de décision final en le rapprochant
de l' échelon local, de manière à se rapprocher des hommes concer-
nés et de .l ' histoire particulière de leur résistance . Il lui demande
enfin de mettre en place rapidement ces structures pour qu' un
traitement rapide des dossiers soit assuré.

Marchés publics (réglementation).

32328 . — 23 juin 1980. — M. Julien Schvertz rappelle à M. le
ministre de l'environnement et du cadre de vie que, lors de la
passation d ' un marché public à prix forfaitaire, le guide à l 'inten-
tion des maîtres d'ouvrage et des maîtres d ' oeuvre prévoit que
l'appel d' offres sera lancé sur le vu d 'un projet détaillé . L'élabo-

-ration d'un projet ou d'un avant-projet détaillé - oblige, dans la
plupart des cas, le maître d' ouvrage à établir un quantitatif, afin
de .déterminer l 'enveloppe financière nécessaire à la réalisation
du projet . Or, le code des marchés publics n'implique pas que ce
quantitatif soit remis aux entreprises consultées ; cette lacune a une
double conséquence regrettable. D ' une part, elle oblige les entre-
prises à élaborer chacune un quantitatif. D ' autre part, elle écarte
d ' un grand nombre de marchés toutes les petites et moyennes
entreprises qui ne possèdent pas le bureau d' études nécessaire
à la réalisation d'une telle étude, mais qui disposent des quali-
fications et des capacités d 'exécution . A l ' heure où la règle est
celle d 'une gestion sévère , des fonds publics, l 'administration se
prive ainsi d'une grande partie de la concurrence et écarte des
économies régionales, dont les P .M .E. sont la substance active,
un soutien qui leur fait défaut. C'est pourquoi il lui demande ce
qu 'il entend-faire pour inciter les grandes administrations à remettre
aux entreprises, lors des appels d 'offreç qu'elles lancent, les quan-
titatifs qu'elles établissement nécessairement et ce même s 'il s 'agit
de marchés à prix forfaitaire.

Enseignement secondaire (personnel).

32329 . — 23 juin 1980 . — M. Paul Balmigère expose à M . le
ministre de l'éducation l ' émotion soulevée parmi les, diverses café
gories (professeurs certifiés, censeurs, directeurs de C .E .G., sous-
directeurs de C .E .S .1 susceptibles d ' être candidats au poste de
principal de C .E .S. nar les conditions d ' inscription sur la liste
d' aptitude nationale à cette fonction. En effet, pour, l' académie
de Créteil, l ' ordre établi par le recteur a été bouleversé au minis-
tère . Pour l'académie de Strasbourg, deux candidats classés ex mquo
se sont retrouvés à des rangs différents sur la liste nationale.
Il lui demande donc de faire connaitre les raisons pour lesquelles
les classements établis par- les rectorats en fonction de l 'âge, de
l 'ancienneté de fonction, de la notation sort ultérieurement , modi-
fiés et les règles qui présideraient à l 'établissement de ce nouveau
classement.

Jeunes (établissements : Hérautt).

Agriculture (aides et prêts).

32324. — 23 juin 1980. = M. Robert Fabre attire l 'attention de
M. le ministre de l ' agriculture sur la conséquence subie par les
agriculteurs du fait de la politique choisie par le Gouvernement
en matière économique . La politique d' encadrement du crédit qui
est appliquée cette année au finançement des récoltes pénalise
gravement les agriculteurs qui doivent régler leurs fournisseurs
alors que la moisson n'a pas encore eu lieu ; une telle contrainte
place dans une situation très grave le milieu et l'environnement
agricole. Il lui demande de prendre les mesures nécessaires, avec
ses collègues de l 'économie et du budget, pour permettre aux
banques de financer les récoltes et limiter ainsi les charges qui
pèsent sur le revenu agricole déjà fortement atteint ces dernières
années .

32330. — 23 juin 1980. — M. Paul Balmigère attire l 'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la suspen-
sion par décision du conseil d'administration de la caisse nationale
d'allocations_ familiales du versement de la prestation de service
fonction hébergement aux foyers de jeunes travailleurs . Jusqu'à
cette décision, les caisses régionales d' allocations familiales ver
saient, après signature d 'une convention, aux foyers de jeunes tra-
vailleurs une somme servant aux investissements en matériel pour
les activités sotie-éducatives . A Béziers, trois foyers de jeunes tra-
vailleurs seront ainsi privés, par désengagement de la caisse natio-
nale, d' une part non négligeable de leurs ressources . L' action socle-
éducatiye et le caractère social des organismes en seront diminués.
Il lui demande de préciser les sommes en cause pour chacun des
trois foyers de jeunes travailleurs de Béziers ; de donner à la,
C.N . A. F. les moyens lui permettant de revenir sur cette décision.
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Automobiles et cycles (entreprises : Hauts-de-Seine).

32331 . — 23 juin 1980 . — M. Jacques Brunhes attire l 'attention de
M. le ministre de l'industrie sur la gravité et l ' urgence de la situa-
tion à l ' entreprise Magirus-Deutz, de Villeneuve-la-Garenne. Cette
entreprise dépend du groupe Iveco, dont Fiat rient de racheter
toutes les actions et emploie une centaine de personne,. La direc-
tion de l 'entreprise projetait, dans le cadre de la réorganisation du
groupe Iveco, de licencier quatre-vingt-dix-sept personnes. Mais,
alors que les licenciements n ' ont pas enco re été prononcés et
qu'aucune mesure de reclassement n ' a été prise à l' égard des per-
sonnes concernées, tout le matériel de travail a été subrepticement
déménagé à Trappes dans le_- locaux d ' Unie . Ces mesures sont parti-
culièrement graves . Elles privent les travailleurs concernés de leur
outil de travail. Elle les met, de fait, clans tasse situation d ' inactivité.
Elles aggravent la désindustrialisation de la ville et de la région et
viennent augmenter le nombre des chômeurs. Cette situation appelle
des mesures urgentes . Outre le dramatique problème social et
humain qu'il crée, ce problème pose la question des scandaleuses pré-
rogatives qu'une multinationale étrangère — en l 'occurrence Fiat —
s' autorise sur le territoire national, en décidant, dans le seul but
d' augmenter ses profits, de fermer ou déplacer une entre p rise, de
priver du jour au lendemain les travailleurs de leur outil de tra-
vail et de les mettre au chômage. Et cela impunément, au mépris
de toute démocratie, des besoins des travailleurs concernés et de
l 'équilibre industriel de la région. C 'est pourquoi il demande au
ministre quelles dispositions il compte prendre pour garantir l 'em-
ploi, à leur niveau de qualification, des personnels de Magirus-
Deutz et, dans le mène temps, quelles mesures il envisage pour
que cessent les agissements mutilants pour les travailleurs, leur
région, le pays, d 'une multinationale étrangère comme Fiat.

Postes et télécomnuucicatiors (courrier : Corr èze),

32332. — 23 juin 1P80 . — M . Jacques Chaminade informe M. le
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la télédif-
fusion de la situation qui est faite aux usagers de son administra-
tion dans le département de la Corrèze et qui est aggravée par la
décision de supprimer la deuxième tournée à Brive- et à Tulle à
compter du 17 juin 1930, décision déplorée ou condamnée très large-
ment . En effet, en Corrè,:e, en moyenne 12 000 objets de première
calédorie parviennent à Brive-gare après le départ des préposés er.
distribution . A Brive, des comptages précis demoutrent que 4 500 plis
de première catégorie . suit )8 p . 100 du trafic, peuvent être distri-
bués l ' après-midi. Cette situation découle des mauvais acheminements
qui affectent notre département . L ' organisation syndicale départe-
mentale C .G .T. a proposé un certain nombre de solutions, notam-
ment la création d ' une liaison routière Brie--Clermont et retour,
qui permettrait de distribuer à J + 1 tle lendemain du jour de
dépôt) le courrier provenant de vingt-six départements. Dans le
sens Brive—C l ermont, le courrier de la Cerr_•ze pour le Puy-de-Dôme
et les cinq départements limitrophes serait également distribué le
lendemain, ce qui n ' est pas le ces . Celle liai_ en existe déjà de Cler-
mont à Ussel et retour, il suffirait de la prolcuger jusqu'à Brive.
En conséquence, il lui clern aetle - s' il n ' entend pas rée carniner celle
situation et prendre en compta les p ;opo=iticns réalistes qui sont
ainsi faites pour améliorer la qualité du service rendu par les
P .T . T ., qualité qui, actuellement, doit beaucoup au dévouement des
préposés et d ' autres employés des P .T .T . dent les conditions de ,
travail se détériorent. Malgré ce dévouement, la q ualité du service
rendu est mise en cause par des mesures d'austérité contraires à
l 'intérêt général.

Impôts locaux (tare d'enlèrenrent tics ordures ménagères).

32333 . — .̂) juin 1920 . — renie Paulette Fust expose à M . la miels .
tre du budget que les établissements d'enseignement : ,périeur et
de recherche sont, parmi d 'autres, exem p tes des impôts fonciers
locaux au titre de l ' article 1582 du code général des impôts et,
par voie de conséquence, de la taxe d'enlèvement des ordures ména-
gères . Comprenant le souci légitime qui est à l 'or igine de l 'exemp-
tion des taxes foncières pour ces services publics, elle demande
s' il estime conforme à l ' équité que lorsque ces étubli .esements out
un caractère d ' intérêt régional, voire national, la commune d ' im-
plantation supporte seule les conséquences financières de cette
situation . Elle souligne que lorsque des établissements importants
sont implantés dans des communes de dimension modeste, la perte
résultant de ces dispositions, notamment en matière d ' ordure ; ména-
gères, peut-être -de nature à créer de réelles difficultés financières.
D 'une manière générale, elle estime injuste que cc soit, et euyc seuls,
les habitants de la commune d ' implantation qui prennent en charge,
par le biais de la taxe pour l ' enlèvement des ordure ; mé.i,agères,
leur enlèvement et leur traitement. Elle demande que des disposi-
tions soient prises pour autoriser les communes à percevoir ladite
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taxe auprès des établissements concernés . Elle lui demande si, dans
le cadre de la législation actuelle, les centres régionaux des oeu-
vres universitaires et scolaires (C . , R . O. U . S.), dont la vocation n 'est
pas d 'assurer des missions d ' enseignement et de recherche, peuvent
être assimilés à ces établissements au sens de l ' article 1382 du code
général des impôts et, si oui, quelles sont les données qui permet-
tent de justifier cette situation au plan des principes, des textes
et de la jurisprudence. Elle souhaite savoir si, de l'avis du ministre,
l 'exemption de ces établissements en matière d ' impôt foncier et de
taxe d 'enlèvement des ordures ménagères vaut aussi en ce qui
concerne la redevance pour l 'enlèvement des ordures ménagères.

-

	

Enseignement secondaire (établissements : Bouclres-du-Rlüine).

32234 . — 23 juin 1980 . — M. Edmond Garcin attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la tentative d ' intimidation du rec-
teur de l 'académie d 'Air _Marseille envers les professeurs du collège
Jean-Jaurès à La Ciotat, qui se sont associés à la lutte des profes-
seurs d ' E. P . S ., pour défendre le sport scolaire, en signant une péti-
tion nationale proposée par le S.N .E. P . En réponse, ce recteur qui
a déjà porté atteinte de trop nombreuses fois à la liberté indivi-
duelle et syndicale, a cru bon de mettre en garde pour l' avenir
chaque pétitionnai re par lettre personnelle dont la copie est versée
à leur dossier administratif . Il lui demande s'il entend faire respec-
ter les libertés inscrites dans la Constitution française.

Logement t participation des employeurs à l 'effort de construction).

32335 . — 23 juin 1980 . — M . Pierre Goldberg attire l'attention de
M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie .sur !es consé-
quences de l ' article 3 du décret du 5 mars 1980, modifiant dans son
principe l' utilisation du 1 p . 100 logement eu le réservant notam-
ment en accession à la propriété aux personnes qui ne dépassent
pas un certain plafond de ressources . Cette mesure apparaît contraire
aux objectifs du décret-loi-d'août 1953, à savoir aider tous les sala-
riés sans exclusive et porte atteinte à la liberté de décision par les
partenaires sociaux et les organismes collecteurs mandatés par les
entreprises quant à l ' utilisation du 1 p . 100 Si elle élimine les
cadres supérieurs, elle pénalise également les ménages à double
salaire et les futurs retraités souhaitant acquérir 'an logement pour
leur retraite . Elle équivaut à un détournement du 1 p . 100 dans
le but de pallier les insuffisances des financements publics . En
conséquence, il lui demande s 'il n'env isage pas de prendre ries mesu-
res tendant à annuler les modifications intervenues dans l' utilisa=
tien du I p . 100 logement.

Edition, imprimerie et presse (livres).

32336. — 23 juin 1930. -- M. Jean - Jarosz attire l 'attention de
M. le ministre de la culture et de la communication sur la parution
en France d 'un ouvrage écrit par un auteur danois où il est essen-
tiellement question de la douloureuse tragédie qui, en juin iO44,
massacra la population d ' Oradour-sur-Glane et détruisit complète-
ment cette commune . Ce livre, sous couvert d' une r, objectivité
douteuse», tend en fait à justifier les actes des assassins comme
étant les inévitables conséquences provoquées par la sim ple concep-
tion du devoir militaire . Il tend à mettre sur un pied d 'égalité les
assassins et les victimes comme étant les acteurs naturels d'un fait
de guerre somme toute banal . Il normalise l ' attitude guerrière du
soldat S.S . comme l' inévitable servitude militaire . La notion de
crime contre l 'humanité, les conditions de l ' extermination des vic-
times, et notamment celles des femmes et des . enfants brûlés vifs,
sont estompées habilement. Cet ouvrage, indépendamment de la
motivation à laquelle doit obéir l'auteur, aboutit incontestablement
à effacer la culpabilité des guerriers as'assin .s — pire, il les absout
du fait de la présence de la guerre. Ce faisant, il introduit le pos-
tulat qu 'il n'y a pas de crimes de guerre et rien d 'autre que la logi-
que mime rte la guerre. Sa philosophie est en quelque sorte la
négation même des principes dont se rclamc le tribunal internatio-
nal de Nu :enbcrg chargé de juger et de condamner les criminels
do guerre . On oc saurait ici arguer de la liberté d ' expression,
laquelle ne peut être assimilée-à la propagande du crime . En consé-
quence, ce livre doit être retiré de la vente et se voir appliquer
la réglementation qui frap p e l 'apologie de la guerre et de ses cruau-
tés et qui interdit la mise en cause des condamnations prononcées
pour crimes contre l 'humanité . Cette mesure répond au voeu de
plus de cent organisations et associations groupées au sein de la
Fédération internationale de la Résistance qui ont contraint, le
3 juillet 1979, le Bundeetag à maintenir l'imprescriptibilité ries cri-
mes nazis. C'est pourquoi il lui demande .quelles mesures il compte
prendre pour interdire de toute urgence la rliffussion de l 'ou-
vrage concerné ; quelles dispositions il entend prendre peur que
de telles éditions, insultes aux victimes, ne fassent plus l 'objet d' une
parution légale .
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Postes et télécommunications (courrier : Nord).

32337. — 23 juin 1930. — M. Jean Jarosz attire l'attention de
M . le secrétaire d' Etat aux postes et télécommunications et à la télé-
diffusion sur le projet de fermeture de l ' entrepôt P. T.T . d ' Aulnoye-
Aymeries (Nord), En audience du 21 mai dernier, M . le directeur
départemental des postes de Lille a confirmé le processus de déman-
tèlement des services d 'acheminement dans le' Nord qui va se tra-
duire par des suppressions d 'emplois et des transferts autoritaires.
Ainsi, à Aulnoye-Aymeries, la suppression de l 'entrepôt menace l 'em-
ploi de sept personnes. Les auxiliaires seront licenciés et les titu-
laires reclassés mais déplacés, ce qui ne peut qu 'entrainer d'impor-
tants problèmes sociaux . Cette mesure intervient, d'autre part, alors
que l ' acheminement du courrier ne se fait pas dans les meilleures
conditions : le retard s'avère déjà plus que fréquent et ne fera que
s'amplifier. En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour assurer le maintien de l 'entrepôt d 'Aulnoye-Aymerics ;
quelles solutions il préconise pour mettre en place un service d ' ache-
minement du courrier répondant véritablement à la notion de ser-
vice public.

Postes et télécommunications (téléphone : Vaucluse).

32338. — 23 juin 1960 . — M. Fernand Marin rappelle à M . le secré-
taire d'Etat aux postes et télécommunications et à la télédiffusion :
1" qu 'après avoir opéré d'importantes et graves réductions, d 'une
part, au service télégraphique, il est actuellement procédé en Che .
rente-Poitou à une e :cpérience qui, si elle était reconnue
«concluante » et généralisée, conduirait à démanteler le service
des renseignements .. . ; 2' que d 'ores et déjà, dans le Vaucluse, la
situation est catastrophique, puisque le centre de renseignements
d 'Avignon ne fonctionne qu'avec 50 p. 100 de son personnel et ne
peut ainsi assurer un service normal, d 'autre part, qu'il s'agit là
d' une orientation qui contredit la notion de service publie et aggrave
sérieusement les conditions de l 'emploi et du travail des personnels.
il lui demande de prendre immédiatement des mesures pour que
le centre de renseignements d 'Avignon, qui dessert l'ensemble du
département, dispose des moyens de fonctionnement voulus et pour
que, notamment, la totalité des postes d ' opératrice prévus au règle-
ment intérieur soient pourvus, c ' est-à-dire vingt-cinq.

Eleeage (maladies du bétail : Gard).

32339. — 23 juin 1980 . — M, Gilbert Millet attire l' attention de
M. ie ministre de l'agriculture sur l'ampleur de l'extension par
brucellose dans la région viganaise (Gard) . Face à cette situation
qui représente une menace pour la santé de la population, la pre-
mière 'mesure qui s'impose est la prophylaxie . Elle implique une
indemnisation suffisante des éleveurs par tête de bête éliminée.
Dans ces conditions, l'abattage d'une partie du troupeau devient
une catastrophe économique pour l 'exploitant qui connaît des dif-
ficultés très importantes pour reconstituer son élevage en raison
des prix d'achat . Son activité pourrait donc être mise en cause
afin de compenser le manque à gagner, la prime ne devrait pas
être inférieure à 250 francs . Par ailleurs, une autre mesure est
indispensable : beaucoup d ' dleveurs ont des troupeaux mixtes ovins-
caprins ; dans ces conditions, la vaccination par 'germe vivant
entraine la contamination des chèvres pour plusieurs années, ce
qui empéche la vente des produits laitiers, d ' où un manque à gagner
considérable pour les exploitants ; lorsque le vaccin H 38 est pra-
tiqué par germe tué sur les ovins, le ., paysans ne peuvent obtenir
les certificats nécessaires pour la vente des fromages pendant une
certaine période. Dans l ' un et l 'autre cas, les propriétaires ales
troupeaux mixtes ovins-caprins sont confrontés à des problèmes
économiques d ' autant plus redoutables qu'il s 'agit d 'expioitatians
de petites et moyennes dimensions. Il lui demande : 1° de porter
la prime à 250 francs minimum, condition indispensable pour assu-
rer une bonne prophylaxie de la brucellose ; 2 " quelles mesures il
entend prendre dans le domaine de la vaccination afin que les
propriétaires des troupeaux mixtes ne puissent connaître les diffi-
cultés signalées.

Retraites complémentaires (S . N. C. F.)

32340. — 23 juin 1980. — M . Louis Odru appelle l'attention de
M. le ministre des transports sur la situation des employés de la
S. N. C. F. qui, n'ayant pas effectué quinze années de service, n 'ont
pas droit à la retraite complémentaire versée par cette société
nationale. Il lui rappelle " la revendication plusieurs fois exprimée à
ce sujet par le syndicat C . G. T . des employés de la S. N . C . F.
et lui demande quelles mesures il compte prendre pour qu 'une
retraite complémentaire soit versée à ces employés au même titre
qu'aux autres titulaires .

Chômage : indemnisation (allocations).

32341 . — 23 juin 1980, — M. Jack Ralite attire l 'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur les difficultés
rencontrées, par un jeune objecteur de conscience de sa circons-
cription . Libéré du service national, après une condamnation pour
objection de conscience, ce jeune homme a été inscrit à l 'A . N . P. E.
de Stains de novembre 1978 à janvier 1979. Il a pendant cette
période reçu l'aide publique, mais au niveau des Assedic un rejet
lui a été notifié, ce jeune homme étant considéré « sous contrôle
militaire jusqu 'au 15 novembre 1980 ; or, pour bénéficier des
allocations chômage, le règlement des Assedic demande qu'il ait
« achevé les obligations contractées à l 'occasion du service national e.
Il lui demande quelles mesures il entend prendre pour garantir
tous les droits des jeunes qui sont dans cette situation et que
soit discutée à 1'Am:emblée nationale la proposition de loi portant
statut des objecteurs de conscience déposée par le groupe commu-
niste .

Enseignement privé (enseignement agricole).

32342. — 23 juin 1980 . — M. Hubert Basset rappelle à M. le
ministre de l 'agriculture que la loi n " 78-786 du 28 juillet 1978,
complétant les dispositions de l 'article 7 de la loi n" 60-791 du
2 août 1960 relative à l 'enseignement et à la formation profession-
nelle agricoles, a souvent été présentée comme une loi de justice et
de progrès — de justice, parce qu 'elle tendait à assurer aux éta-
blissements privés une aide comparable au coût pour lEtat des
formations de même objet dans l'enseignement agricole public --
de progrès, parce qu' elle devait inciter les établissements à rendre
de meilleurs services à l 'agriculture . Or, en raison, d ' une part,
de l'insuffisance des crédits, et d' autre part, des conditions d'agré.
ment fixées par le décret d 'application du 7 novembre 1979, l 'appli-
cation de la loi aboutit à un résultat tout différent . Le choix des
établissements agréés s'est fait principalement en considération
du pourcentage des élèves poursuivant leur formation jusqu 'à son
terne, ayant des réussites aux examens . Les critères d' après les-
quels s' est fait cet agrément concernent aussi bien la qualité de
l' établissement que la valeur des élèves eux-mêmes. Au lieu d'en-
courager un progrès ces critères tiennent compte beaucoup plus
d 'une sélection des élèves en fonction d ' aptitudes scolaires, et non
pas forcément en fonction de l 'orientation des jeunes vers l 'agri-
culture. Afin de pouvoir apprécier l 'impact de la mise en oeuvre
de cette loi sur le progrès de l 'agriculture, il lui demande de bien
vouloir préciser, en pourcentage, en ce qui concerne la promotion
sortie en 1975, les professions oeeup"es aujourd'hui par les anciens
élèves, et notamment le pourcentage de ceux qui sont agriculteurs
(aides familiaux, exploitants en voie d'installation ou installés) :
pour chaque établissement bénéficiant de l 'agrément (en distin-
gant selon les niveaux et les types d ' établissements) ; pour les
établissements publics recrutant dans le même secteur que les
établissements agréés.

Taxe sur la valeur ajoutée (champ d'application de la garantie).

32343 . — 23 juin 1080. — M. Henri Baudouin attire l'attention de
M . le ministre du bud get sur les modalités d 'application de la taxe
sur la valeur ajoutée aux locations d' emplacements pour le station-
nement des véhicules . L ' assujettis.,ement à la T .V .A . de ces loca-
tions reeulte des dispositions de l ' article 33 de la loi n " 73-1240 du
29 décembre 1978, codifiées sous l ' article 261, D, 2°, du code général
des impôts . En vertu de l' article 49 de ladite loi, ces dispositions
sont entrées en vigueur au 1" janvier 1979 . 11 a été précisé par
l'instruction du 15 février 1979, paragraphe 58, que les locations
d 'emplacements de véhicules sont imposables à la T .V .A. à titre
obligatoire quelle que soit la nature du véhicule pour le station-
nement duquel l ' emplacement est loué . Des mesures transitoires ont
été prévues en faveur des locations en cours -.à la date d 'entrée
en vigueur de la lui par le décret n" 79-40 du 17 février 1079 dont
les dispositions ont fait l' objet de commentaires dans I'instruction
du 22 février 1979, 3 B 2 - 79 et dans celle du 31 mai 1979, 3 B 6-79.
Cependant l'application de ces instructions ayant donné lieu à des
hésitations, un certain nombre de propriétaires, trop tardivement
informés, n'ont pu tenir compte de ce nouveau régime dans l ' évalua-
tion des loyers . Il lui demande de bien vouloir indiquer, d'une part,
s' il ne serait pas possible dans ces conditions de prévoir un
report de la date d 'application du nouveau régime ; et, d 'autre
part, si les locataires des locaux ainsi soumis à la T .V .A . seront
assujettis au paiement ,de la taxe d'habitation pour ces mêmes
locaux .
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Justice : ministère (personnel).

32344. — 23 juin 1980. — M. Jean Bégault expose à M . le ministre
de la -justice que les fonctionnaires des cours et tribunaux béné-
ficient d'une indemnité .complémentaire pour travaux supplémen.
taires dont le montant diminue régulièrement, la réduction étant
de 32 p . 100 par rapport à 1978, compte tenu de l ' augmentation
des traitements. Il lui rappelle qu'au début de 1980 il avait indiqué,
tant aux secrétaires généraux du syndicat autonome des fonction-
naires des cou", et tribunaux qu' aux divers -parlementaires qui
étaient intervenus à ce sujet, que le but de la chancellerie était
pour cette année de retrouver, en francs constants, le 'niveau de
1978, et, pour 1981, de substituer à cette indemnité une indemnité
proportionnelle au traitement . Il lui demande de bien vouloir
indiquer pour quels motifs ces engagements n ' ont pas été tenus
à ce jour, et quelles mesures il entend prendre pour que ces
fonctionnaires des cours et tribunaux soient indemnisés du préju-
dice ainsi subi, étant fait observer que les fonctionnaires des
conseils de prud ' hommes perçoivent une indemnité spéciale d ' un
montant bien superieur à celui de l ' indemnité en cause.

Logement (prêts).

32345 . — 23 juin 1980 . — M . ' Charles Ehrmann expose à M. le
ministre de l'économie que le renforcement récent de l ' encadre .
ment du crédit provoque d 'ores et déjà de sérieuses .difficultés,
qui iront en s' aggravant dans les mois à venir, dans le domaine de
la construction . Afin d ' éviter une désagrégatian de ce secteur d 'acti-
vité les professionnels souhaitent qu 'interviennent des mesures
sélectives d 'encadrement du crédit. Ils demandent, notamment, que,
pour soutenir la construction neuve et plus particulièrement le
logement social, le Gouvernement décide de désencadrer totale-
ment les prêts conventionnés et prêts complémentaires aux P .A .?.
destinés aux accédants éligibles à 1A .P .L . ; de désencadrer à
50 p. 100 les prêts complémentaires aux prêts d 'épargne-logement,
destinés aux constructions nouvelles ; de désencadrer à 50 p. 100 les
prêt: conventionnés consacrés à l'acquisition-amélioration, en

• contrepartie d' une augmentation de pourcentage de . travaux
dont le montant minimum pourrait être porté à 30 ou 40 p . 100
du montant total de l ' opération ; de favoriser la constitution des
ressources ries organismes consentant les prêts les moins chers et
de desserrer spécifiquement le crédit pour les prêteurs pratiquant
de faibles taux ; enfin de maintenir les conditions financières des
P. A. P., P . A . L. Les intéressés souhaitent également. que des
mesures interviennent pour lutter contre le renchérissement .constant
du logement dû aux surcoûts imposés par la puissance publique :
surcoût tout-électrique, surcoût résultant de la nouvelle assurance-
construction, surcoût résultant de l 'augmentation de la T .V .A . sur
les terrains à bâtir, surcoût Qualitel, etc. Il lui demande de bien
vouloir préciser ses intentions à l'égard des diverses mesures
ainsi proposées, et s 'il ne pense pas qu'il conviendrait, tout au
moins, d' en prévoir l 'application pour les premières acquisitions
de logements neufs, tant au niveau de l 'encadrement qu'au niveau
de l'apport personnel.

Sécurité sociale (conventions avec les praticiens).

32346. — 23 juin 1980 . — M. Alain Madelin expose à M. le ministre
de la santé et de la sécurité sociale -qu'un certain nombre d 'accords
sont intervenus entre la confédération nationale des syndicats den.
taires et les caisses d'assurance maladie en ce qui concerne les mode-
lités de remboursement des prestations dentaires et notamment la
révision de la nomenclature de l ' orthopédie dente-facciale (redresse.
ment des dents des enfants) dont les traitements sont en France
parmi les moins remboursés d 'Europe. Il appelle son attention sur
les charges de plus en , plus lourdes qui pèsent sur l'exercice pro-
fessionnel de la chirurgie dentaire et, notamment, sur l'auc,men-
tation du coût des matériaux utilisés, tel que - : l 'amalgame d'argent
dont le prix a augmenté au cours des derniers mois du 500 p . 100.
II n 'est pas possible, semble-t-il; de maintenir la qualité des traite-
ments en refusant toute revalorisation des lettres clés lorsque les
prix de revient augmentent inconsidérément . Il lui ' demande quelles
sont ses intentions en ce qui concerne les demandes ?résentées par
les chirurgiens-dentistes tendant à obtenir : une recherche dans
la concertation de la maîtrise des dépenses de santé dentaire ; une
revalorisation de la nomenclature des traitements de redressement
des dents des enfants ; une juste actualisation des honoraires.

Enseignement privé (enseignement agricole).

32347- - 23 juin 1980. — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M. le . ministre de -l 'agriculture que l 'intervention faite le
6 juin 1980, concernant l'enseignement agricole privé, vaut pour
l'enseignement court féminin rural (U. N. E . A . P.) . Cet enseigne-.

ment qui cette année encore compte en Loire-Atlantique dix-sept
écoles et 3 187 élèves, se trouve dans une situation critique du
fait du retard du réajustement des subventions ministérielles sur
1a croissance du• coût de la vie et de la muptée des salaires, de
la croissance des charges à caractère fiscal,/des dépenses d'inves-
tissement et d'entretien des immeubles, -de l'éviction de l'ensei-
gnement féminin de bénéficier de l'agrément qui pour l'enseigne-
ment court représente près de 55 p . 100 de ses effectifs. Il lui
demande ce qu'il compte faire pour calmer leà inquiétudes , des
responsables de cet enseignement.

Boissons et alcools (alcools) ..

32348 . — 23 juin 1980 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M. le ministre du budget que, depuis le 1'' t janvier 1980,
la Communauté européenne a décidé que la reconnaissance des
alcools ne se ferait plus désormais base 15" température richesse
alcoolique mais base 20" force réelle et que les alcoomètres en
usage actuellement en France ne seraient plias valables sans correc-
tions. Or, il semble que les nouveaux alcoomètres rendus néces-
saires par cette réglementation n 'existent pas encore en France
d' où l'obligation pour les distillateurs de continuer à peser avec
les anciens alcoomètres, alors que la reconnaissance à l'enlèvement
des alcools se fait suivant la règle nouvelle. Il lui demande ce
qu'il compte faire pour apporter une solution à tette difficulté.

Enseignement secondaire (réglementation des études).

32349. — 23 juin 1980. — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
attire l'attention de M. le minisire de l'éducation sur 'le problème
rencontré par des jeunes sortant de troisième et désireux d 'entrer'
en classe préparatoire à l'apprentissage. La loi n" 71-576 du 16 juil-
let 1971 dans son article 13 définit l 'âge de l 'entrée en apprentissage
à seize ans au moins et vingt ans au plus . Cet âge peut être
ramené à quinze ans si le jeune iustifie avoir effectué sa scolarité
du premier cycle . Cet article 13 doit-il être interprété comme sine
interdiction pour ces jeunes d ' effectuer une année de classe , pré-
paratoire à l' apprentissage? Des familles confrontées à ce• pro-
blème se sont vu refuser, pour ces enfants, l' entrée en classe
préparatoire à l ' apprentissage. Pourtant, un certain nombre de ces
jeunes, à quinze ou seize ans, sortant de troisième, ne sont pas
définitivement arrêtés sur une profession . Une année en classe
préparatoire à l 'apprentissage leur donnerait la possibilité d ' effec-
tuer des stages dans des professions différentes leur permettant
ainsi de faire un choix, ce que les deux premiers mois de contrat
d'apprentissage, considérés comme tempâ d 'essai, ne permettent
pas. En conséquence, il lui demande de bien vouloir préciser
l 'interprétation qui doit être faite de l 'article précité, ajoutant
qu'il lui semble très opportun que soit donnée la possibilité aux
jeunes qui le souhaiteraient d'effectuer une année en classe prépa-
ratoire 'à l 'apprentissage avant d'entreprendre leur apprentissage
proprement dit .

Prestations familiales (cotisations).

32350. — 23 juin 1980 . — M . Marcel Papes expose à M. le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que certaines U .R.S.S . A : F.
considèrent comme devant ètre assujetties au paiement de . la coti-
sation personnelle d 'allocations familiales, les gérants associés des
sociétés civiles immobilières ayant pour seul objet la gestion d 'un
patrimoine immobilier . Selon ces organismes, cet assujettissement
serait basé sur l'application de l 'article 28 de la loi n" 64-1278
du 23 décembre 1964. Or, ce dernier article traite des seules
sociétés civiles ayant pour objet la construction d'immeubles en
vue de la vente. Il lui demande de bien vouloir préciser si les
gérants de sociétés civiles ayant pour seul objet l ' achat de biens
immobiliers, en vue de leur location ou de leur occupation par les
associés, sont assujettis au paiement de la cotisation personnelle
d 'allocations familiales.

Politique extérieure (U .R .S.S.).

32351 . — 23 juin 1980 . — M. Pierre Bas appelle l'attention de
M. le ministre des affaires étrangères sur la situation de Youriy
Choukhevytch . Youriy Choukhevytch fut arrêté pour la première
fois à l 'âge de quinze ans parce que son père était commandant
en chef de l 'armée insurrectionnelle ukrainienne . Refusant de
renier son père et de devenir un instrument de propagande offi-
cielle, il fut condamné à dix ans de :détention, période qui fut
plusieurs fois prolongée . Agé de quarante-six ans, cet homme a
passé jusqu 'à ce jour plus de vingt-huit ans en prison dans les
camps. Sa seule faute est d'étre le fils d ' Un personnage historique
du nationalisme ukrainien et du mouvement de libération tué au
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combat, il y a trente ans et d'autre . part de souhaiter pour le
peuple ukrainien un sort meilleur . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour hâter la libération de Youriÿ Choukhe-
vytch, qui est condamné à rester au camp de concentration ou en
prison et ensuite en déportation jusqu' en mars 1987.

Politique extérieure (Japon).

32352. — 23 juin 1980 . — M. Pierre-Bernard Cousté rappelle à
M. le ministre des affaires étrangères que la Communauté a offert
une bourse d'études à vingt-cinq jeunes chefs d'entreprise en 1079,
afin de leur permettre de faire un séjour de dix-huit mois au
Japon . Il lui demande : 1° combien de dirigeants français ont
bénéficié de bourses ; 2" quelle est la répartition des bourses entre
les différents pays de la Communauté ; 3° quels secteurs d' activité
sont concernés par les bot'rses en question ; 4° quels critères ont
présidé aux choix des candidats ; 5° quelles conséquences l'industrie
française espère retirer de cette expérience ; 6" si l'attribution
d 'autres bourses est envisagée pour 1980, ou, à défaut, quelle est
la fréquence d'attribution de ces bourses.

Communautés européennes (politique industrielle).

32353 . — 23 juin 1980. — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre de l'économie de bien vouloir faire le point du
fonctionnement au niveau communautaire européen du nouvel
instrument communautaire souvent appelé «Facilité Orteil» . Pour-
rait-il indiquer quel a été le montant des sommes empruntées sur
le marché internationa l des capitaux au titre de ce nouvel instru-
ment communautaire et d 'autres part par pays membre et au
cours de ces derniers mois le montant des sommes ainsi prêtées
aux Etats membres. Pourrait-il en outre préciser pour chacun des
Etats membres quels ont été les projets d'infrastructure et énergé-
tiques ainsi aidés.

Commerce 'xtérieur (aides et prêts).

32354 . — 23 juin 1980 . — M . Pierre-Bernard Cousté attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'économie sur le rôle prépondérant que
jouent les diverses aides financières dans le développement des
exportations. Il en est ainsi en particulier des crédits de pré-
financement, crédits de trésorerie destinés à financer les besoins
courants ou les besoins exceptionnels résultant de l'activité expor-
tatrice de l'entreprise. L'octroi de tels crédits se heurte parfois
aux difficultés que rencontrent les banquiers pour obtenir des
garanties suffisantes. En effet le nantissement de la police de la
Compagnie française d 'assurance pour le commerce extérieur
(Coface) ne permet d'apporter une garantie que lorsque l 'inter-
ruption du marché est le fait de l ' acheteur étranger. Mais lorsque .
l'entreprise exportatrice est admise au bénéfice ùu règlement judi-
ciaire ou lorsqu'elle est déclarée en liquidation de bien9, le banque
ne peut obtenir le remboursement des crédits de préfinancement
spécialisés que si elle a obtenu, au moment de l'octroi des crédits,
un nantissement sur les créances d .: l'entreprise au titre du
marché pour lesquels ils ont été consentis . Mais ce nantissement
ne peut se réaliser, conformément aux dispositions de l 'article 1690
du code civil, que par un acte signifié à l ' acheteur, accompagné
de la remise du titre de créance . De plus, cette signification est
parfois difficilement réalisable car elle doit se faire dans des formes
respectant à la fois le droit français et le droit local . En outre
l'entreprise exportatrice est souvent opposée à l'emploi d't:ne telle
formule dont elle craint qu'elle ne lui fasse perdre la confiance
de son client . Dans ces conditions, ' il conviendrait que les entre-
prises exportatrices puissent, sans être obligées à employer la
procédure de signification, donner en gage aux banques les créances
qu'elles détiennent sur leur acheteur . étranger. D lui demande
donc quelles sont les dispositions qui devraient être prises pour
permettre l'utilisation d'une telle formule qui faciliterait grande-
ment l'octroi des crédits de préfinancement spécialisés.

Commerce extérieur (réglementation des échanges).

32355. — 23 juin 1980. - M. Pierre-Bernard Cousté rappelle à
M . le ministre de l ' économie qu'à la suite du flottement du franc,
les pouvoirs publics ont décidé, à partir de 1974, de limiter la
durée maximum de couvertures de changes à terme pour les
produits importés, d'abord à trois mois, puis à deux' mois, à
partir de septembre 1976 . Si ces restrictions ont pu paraître
justifiées lorsqu 'elles ont été prises, par la faiblesse de notre
monnaie sur les marchés des changes, elles le sont de moins en
moins depuis la restauration de la solidité du franc dans le cadre

-du S.M.E. 1.e maintien de ces restrictions est d'autant plus
incompréhensible qu 'elles n'avaient même pas été prises par
exemple en 1968 lors de la première crise du franc, et que de

toute façon nous sommes pratiquement les seuls en Europe à
maintenir de tels contrôles qui gênent non seulement les activi-
tés de nos commerçants et de nos industriels (qui de nos jours
ne fait pas appel à des produits importés pour ses fabrications !)
mais également celles de nos exportateurs lorsque ceux-ci (par exem-
ple dans des biens d'équipement) doivent fournir des composants
importés. Ces mesures restrictives favorisent la concurrence étran-
gère car la plupart des firmes de la Communauté peuvent sans
difficulté se couvrir de la vente à terme du franc, notamment
ceux qui sent tradilior ..liement les plus agressifs sur le plan
commercial (Londres, Hambourg, Rotterdam, Anvers, etc .) . II lui
indique qu'il serait souhaitable que soit dès que possible étendu
à neuf mois le délai appliqué au régime commun en matière de
couvertures de changes à terme pour les itnportatiens.

Pétrole et produits raffinés (carburants et fuel domestique).

32356. — 23 juin 1980. -- M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre de l' industrie s'il peut lui indiquer la durée de
travail que doit accomplir un travailleur ayant un salaire moyen,
pour lui permettre d'acheter un litre de carburant (super, essence,
ordinaire et gazole) . Il lui demande également de comparer les
résultats de cette étude avec ceux qui apparaissent dans les autres
pays de la C .E.E.

Produits chimiques et parachintiques (entreprises : Isère).

32357. — 23 juin 1920. — M . Christian Nucci appelle l'attention
de M. le ministre de ! 'industrie sur la situation du personnel de la
société Rhône-Poulenc à Roussillon . Depuis plusieurs années la
société Rhône-Poulenc a désorganisé l'économie de la région:
suppression de l'usine textile, restructuration de l'usine chimie en
investissant dans de nouveaux procédés à haute production et à
faible taux de main-d'oeuvre, fermeture, d'ateliers à fort taux de
main-d'oeuvre . Résultat : de 5 000 travailleurs en 1965 ils sont
aujourd'hui 2 300 à la fin de 1980. Ils serunt moins de 2 000 si la
direction atteint ses' objectifs, soit 3 000 emplois supprimés en
quinze ans à Rhône-Poulenc . Ceci a eu pour conséquence la sup-
pression d'un nombre supérieur de postes de travail dans les
petites entreprises sous-traitantes, dans le commerce et l'artisanat
local, l'enseignement et la santé, qui travaillent pour et par
Rhône-Poulenc. Il lui demande : d'une part, quelle mesure il
compte prendre ' pour que les investissements de cette entreprise
aboutissent à des créations d'emplois en France ; d'antre -part,
d'intervenir auprès de Ir direction générale pour que les négo-
ciations engagées aboutissent dans les plus brefs délais à la satis-
faction des légitimes revendications des travailleurs.

Politique extérieure (lutte . contre la faim).

32358 . — 23 juin 1980. — M . Emmanuel Hamel appelle l'attention
de M. le ministre des affaires étrangères sur l'action menée par
le comité français pour la campagne mondiale contre la faim.
Il lui demande quels sont les moyens qu'il entend mettre en oeuvre
pour contribuer au développement de cette action qui fait honneur
à la France et " doit pouvoir être largement amplifiée par une
meilleure connaissance da.7s l'opinion publique de ses objectifs et

. de ses résultats.

Produits agricoles et alimentai-es (blé).

32359. — 23 juin 1980. — M . Alain Mayoud appelle l 'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur les difficultés que rencontrent
actuellement les producteurs de blé en raison notamment des
variations de son prix sur le marché. Il semble notamment que
les organismes collecteurs, face à l'effondrement des cours et aux
difficultés d'écoulement du blé, souhaitent le rétablissement de
l'intervention permanente au niveau communautaire, seule suscep-
tible d'assurer un prix minimum . Par ailleurs, un éventuel enca-
drement des crédits destinés au financement des récoltes, comme
il en est question, serait fatal à la stabilité de ce secteur vital
pour l ' agriculture. Il lui demande quelles sont les intentions du
Gouvernement sur ces deux points et quelles mesures Il entend
prendre afin que ce marché retrouve enfin sa sérénité initiale.

Sécurité sociale (cotisations).

32363 . — 23 juin 1980 . — M. Michel Barnier rappelle à M. le
ministre de l 'agriculture que les personnes exerçant plusieurs acti-
vités étaient jusqu'à présent assujetties aux différents régimes
mais ne versaient les cotisations et ne recevaient leurs prestations
qu'au seul régime correspondant à leur activité principale . L'arti-
cle 11 de la loi n° 79.1129 du 28 décembre 1979, portant diverses
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mesures- de financement de la sécurité sociale, prévoit que les per-
sonnes qui exercent simultanément plusieurs activités dont l'une
relève des professions artisanales, industrielles, commerciales ou
libérales sont affiliées et cotisent simultanément aux régimes dont
relèvent ces activités, !e droit aux presta :ions ne leur étant cepen-
dant ouvert que dans le régime cor : , pondant à leur activité
principale . De ce fait, l ' agriculteur à titre principal, qui exerce
une activité artisanale commerciale ou libérale et qui ne cotisait
qu 'à l 'A . M.E . X . A., devra verser des cotisations maladie à une
caisse de travailleurs non salariés non agricoles, ce qui risque de
remettre en cause certains services (ramassage scolaire par expire
pie) et la poursuite d 'activités artisanales à temps partiel . Il
souhaiterait savoir s 'il s' agira d ' une cotisation minimale (1 414 francs
pour les artisans et commerçants exclusifs) et si celle-ci s ' appli-
quera aux loueurs de gîtes ruraux. L'agriculteur à titre secondaire
qui était exonéré de la cotisation A .M.E. X . A . devrà désormais ver-
ser celle ci pour 1980 au minimum à 1 113 francs . Si les mesures
qui viennent d 'être exposées étaient étendues aux agriculteurs
exerçant une activité salariée, l'agriculteur à titre secondaire (salarié
à plein temps, cas du paysan ouvrier) devrait verser' la cotisation
A . M . E. X A. de lita francs et les autres cotisations, qui ont forte-
ment augmenté, ne lui ouvriraient aucun droit nouveau. Pour la
M.S .A . de Savoie qui comptait environ 15 000 cotisants en 1978,
6 600 doubles actifs étaient exonérés de l'A.M.E. X . A . Si tous coti.
salent au taux le plus bas, il y aurait un versement de 7 345 800 francs
de cotisations supplémentaires non génératrices de droits alors
que les recettes des cotisations techniques professionnelles de
Savoie avaient représenté 5818000 francs en 1978 . L 'agriculteur à
titre principal . salarié saisonnier ou à temps partiel (personnels
des remontées mécaniques par exemple), qui était 'théoriquement
exonéré de la part ouvrière des cotisations maladie pour son acti-
vité salariée, ne bénéficierait plus de cette exonération, ce qui
pour un salaire mensuel brut de 2800 f rancs pendant cinq mois
représenterait une cotisation de 770 francs alors que les presta-
tions maladie resteraient assurées par la M . S . A . Les nouvelles
dispositions auraient donc en . Savoie un impact très important
concernant plus de 6 000 personnes et les recettes d 'assurance mala-
die augmenteraient fortement sans prestations supplémentaires.
En outre, pour l' agriculteur à titre secondaire (paysan ouvrier), la
nouvelle cotisation s'ajouterait à l'augmentation des autres coti-
sations sociales survenues en 1979 et la cotisation M. S. A. devien-
drait une charge importante de l'ordre de 2000 francs per an
au minimum . Or, un bon nombre d 'exploitations ne• subsistaient
que parce qu'elles supportaient des charges modestes . Pour . les
agriculteurs pluriactifs, les cotisations sociales peu élevées ouvraient
droit à une retraite agricole de base dont la loi d 'orientation
prévoit la suppression . Ils devraient désormais payer des charges
sociales réelles pour des droits réduits alors que depuis deux ans
de nombreux doubles actifs doivent payer une part d ' impôt sur
le revenu pour un bénéfice d 'exploitation plus ou moins fictif.
Beaucoup cesseraient leur activité agricole sans profit pour les
agriculteurs à plein temps . Il lui demande si les prestations maladie
des agriculteurs à titre principal, salariés saisonniers ou à temps
partiel, resteraient assurées par la M. S. A. et si, du fait de leurs
cotisations à la sécurité sociale, ils auraient droit au :c indemnités
journalières en cas d ' arrêt de travail durant l'exercice de leur
activité salariée . Les mesures prises ou prévisibles constituent une
remise en cause évidente de l 'exercice simultané de plusieurs
activités professionnelles. Elles posent le problème du plafonnement
des cotisations, de la coordination entre' les régimes et devraient
envisager des distinctions entre celui qui exerce plusieurs activités
à temps partiel (devenant ainsi une activité à temps plein) et
celui qui cumule les emplois . Un récent comité interministériel
d ' aménagement rural (C. I .D . A . R .) a réaffirmé que : «Dans les
zones de montagne, la pratique d ' une activité com plémentaire à
l ' agriculture — quotidienne ou saisonnière — est une condition
du maintien de la population, d ' entretien du territoire, de sauve-
garde du potentiel productif .» La même C . I .D . A. R . a Indiqué
également que : c Compte tenu des problèmes soulevés par l 'obli-
gation, en cas de pluriactivité, de s'affilier à plusieurs régimes
sociaux différents, seront étudiées des mesures de coordination des
différents régimes et de définition d'interlocuteurs uniques pour
les pluriactifs . » Il lui demande s'il n'estime pas que les mesures
sur lesquelles il vient d' appeler son attention vont dans un sens
opposé aux positions du C. I . P A. R . telles qu 'elles viennent d 'être
rappelées. Il souhaiterait quo soient mises à l 'étude des mesures
permettant de tenir compte des conséquences que les dispositions
récentes concernant l'assurance maladie auront pour les agriculteurs
pluriactifs, en particulier ceux de Savoie.

Urbanisme (permis de construire).

32364. — 23 juin 1960. — M. Michel Barnier rappelle à M. le minis-
tre de l'environnement et du cadre de vie que dans la réponse à une
question écrite de M. Vincent Ansquer (n° 18706, Journal officiel,
Débats Assemblée nationale n° 74 du 22 septembre 1979, p . 7443), il
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disait que «l'implantation - des maisons mobiles, terme auquel il
convient de préférer celui de maisons légères, comme de toutes les
maisons sans fondations 'est soumise à permis de construire alors que
le stationnement des caravanes ne l 'est pas a . Cette réponse rappelait
que selon l'article R . 443 . 1 du code de l'urbanisme « une caravane
est un véhicule qui, équipé pour le séjour ou l ' exercice d'une activité,
conserve en permanence des moyens de mobilité lui permettant de
se déplacer par lui-même ou d'être déplacé par simple traction u.

Par contre, les maisons mobiles qui ne répondent pas aux conditions
de mobilité précitées sont à considérer comme de véritables maisons
sans fondations . Tel serait par exemple le cas d ' un véhicule dont les
roues auront été enlevées. Il lui expose à cet égard des situations
qui existent dans les communes montagnardes d'altitude dans les-
quelles des caravanes commerciales (ventes de boissons, de frites, de
crêpes, etc .) ayant conservé leurs roues mais placées avant les
chutes de neige en dehors den routes déneignées et à proximité des
pistes sont en effet bloquées par les neiges et ne peut• donc pas se
déplacer bien qu'elles aient conservé leurs moyens de mobilité
c'est-à-dire leurs roues. Il lui demande si de telles caravanes qui ne
conservent donc pas en permanence un degré de mobilité ne doivent
pas juridiquement être assimilées à des maisons mobiles.

Communes (personnel).

32365 . — 23 juin 1980 . — M . Michel Barnier appelle l 'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur le cas particulier d'une station de
sports d' hiver qui envisage de recruter, par voie de mutation, un
secrétaire général de mairie. Cet emploi est classé dans cette
commune dans la catégorie des villes de 5000 à 10000 habitants . La
candidature susceptible d'être retenue . est celle d'un secrétaire géné-
ral de ville de 10 000 à 20 000 habitants, classé au 3' échelon. Il lui
demande de lui faire connaitre si ce recrutement est possible . Dans
l'affirmative, dans quelles conditions doit s'effectuer le reclassement
de cet agent, compte tenu qu'il serait nommé dans une commune dont
l'emploi de secrétaire général est classé dans une catégorie infé-
rieure à celui de la commune où il se trouvait précédemment : doit-il
être nommé au 3' échelon de son nouveau grade et pour compenser
la perte de salaire, puisque classé dans un emploi inférieur, béné•
ficier d 'une indemnité e . ..iipensatrice qui dans ce cas équivaudrait
à 125 points d'indice brut ; doit-il être reclassé à l'échelon comportant
un indice égal ou immédiatement supérieur, soit au 7' échelon, bien
que ce mode de reclassement s 'applique aux agents bénéficiant d' une
promotion (nomination dans un emploi supérieur).

Chômage : indemnisation (allocation pour perte d ' emploi).

32366. — 23 juin 1980. — M. Michel Barnier appelle l'attention de
M. le ministre de l 'intérieur sur les conditions d'attribution de
l 'allocation pour perte d'émploi, lorsqu ' il s'agit de personnels
communaux . Il lui demande de lui faire connaître si . les employés
saisonniers des stations de sports d ' hiver, recrutés sous contrat, à
durée déterminée (saison d'hiver, en principe six mois : de décembre
à mai) peuvent pretendre à l 'allocation pour perte d ' emploi définie
à l 'article 3 du décret n " 75-256 du 16 avril 1975.

Communes (personnel).

32367. — 23 juin 1930 . — M . Michel Barnier rappelle à M, le minis-
tre de l'intérieur que selon l'article L. 413-8 du code 'les communes ,
e un arrêté ministériel pris après avis de la commission nationale
paritaire du personnel co.nmunal, établit à titre indicatif un tableau
type des emplois ' communaux en tenant compte de l 'importance
respective des communes s . Cet arrêté a été pris le 3 novembre 1958.
Il viert d' ètre modifié par un nouvel arrêté daté du 15 novembre 1978
(Journal officiel du 15 novembre 1978, numéro complémentaire
page 8692) . Dans ces arrêtés, le terme « importances a été traduit
par effectif de la population sédentaire . Or, ce critère ne convient
pas aux communes touristiques. II lui demande s'il n'estime pas
souhaitable de prendre un arrêté concernant les communes touris-
tiques en faisant intervenir outre la population, d 'autres critères
comme : le montant du budget de fonctionnement ; le montant de
la section d'investissement ; le nombre de séjournants en moyenne
annuelle ; la capacité d ' hébergement, etc . Le problème fondamental
est en effet de permettre à des communes qui ont des caractéris-
tiques industrielles et commerciales de disposer d'une structure
administrative suffisante en niveau et effectifs qui, par son aptitude
à s'occuper de toutes les questions qui se posent, évite le recours
à des organes extérieurs dont la motivation ne correspond pas
forcément aux intérêts communaux .
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Retraites complémentaires (artisans).

32368. — 23 juin 1980. — M. Michel Barnier rappelle a M . le minis-
tre de la santé et de la sécurité sociale que le décret le 78-351 du
14 mars 1978 a institué un régime complémentaire obligatoire d 'assu-
rance vieillesse des travailleurs non salariés des professions artisa-
nales . L' article 12 de ce décret a prévu que celui-ci entrera en
vigueur en ce qui concerne les cotisations le 1" janvier 1979 et
pour l ' entrée en jouissance des prestations le 1" avril 1979 . D 'autre
part, le décret n" 79.203 du 12 mals 1979 a majoré les cotisations
dues par les assurés obligatoires du régime d'assurance maladie des
travailleurs non salariés des professions non agricoles . Les cotisa-
tions d' assurance vieillesse ont également été relevées . En outre,
le décret n " 78-1213 du 26 décembre 1978 a modifié les taux de
cotisations d ' assurance sociale et des allocations familiales du
régime général de sécurité sociale. En raison de ces divers textes
les artisans, aussi bien en me qui concerne les cotisations d'assu-
rance maladie, d 'assurance vieillesse, et de retraite complémentaire
à leur propre régime qu'en raison des charges sociales auxquelles
ils sont assujettis du fait de leurs salariés supportent-ils depuis
un an des charges accrues auxquelles très souvent ils ne peuvent
faire face. Ces charges, en raison de la concurrence, ne peuvent
d 'ailleurs pas être intégrées dans le montant des services qu ' ils
fournissent . Il lui demande s 'il ne lui parait pas indispensable
de réduire les diverses charges en cause en rendant facultatif et non
obligatoire le régime complémentaire d ' assurance vieillesse des
artisans .

Transports aériens (compagnies).

32369. — 23 juin 1980. — M . Michel Barnier appelle l 'attention de
M. le ministre des transports sur les difficultés financières de r-a
compagnie aérienne Air Alpes . Il lui expose que ces difficultés ont
donné naissance à plusieurs plans de restructuration . Le dernier
comporte une série de mesures telles que : abandon du secteur
des avions de quinze à vingt places et des lignes concernées:
Annecy—Paris, Roanne—Paris, Aurillac — Paris, Lyon — Limoges,
Lyon—Reins et Paris—Courchevel en hiver ; lignes vers la Corse en
été : Chambéry--Nice—Gigari—Propriano ; Genève—Toulon—Corse et
Lyon—Toulon—Corse . Ce secteur représente dans les prévisions pour
1980 : 50 000 passagers et 25 millions de francs de chiffre d 'affaires.
Une seule ligne subsisterait alors dans le réseau d ' Air Alpes : la
ligne Chambéry—Paris . Le déplacement de l'activité d'Air Alpes
vers la sous-traitance constituant alors 80 p . 100 ou 90 P . 100 du
chiffre d' affaires, Air Alpes serait totalement dépendant de contrats
annuels des compagnies extérieures et sa situation serait alors
encore plus fragile ; le projet de transfert de Chambéry à Lyon du
centre de maintenance, transfert concernant plusieurs dizaines
d ' emplois . Les mesures ainsi rappelées auraient pour effet, alors
que le personnel d 'Air Alpes est de 214 personnes, d 'entraîner un
licenciement de quarante-six à cinquante d ' entre elles, la moitié
étant des pilotes et l 'autre moitié des personnels commerciaux et
administratifs . La société estime que ces difficultés sont dues au fait
que les réseaux des lignes avec avions de quinze à vingt places sont
déficitaires dans toutes les compagnies. Or, ces lignes étant utiles
à l' aménagement et à l ' économie du pays, il serait souhaitable de
les maintenir grâce à une aide des pouvoirs publics . 1,a solution des
difficultés en cause pose le problème d'une réorganisation globale
urgente du transport aérien en France et d 'une répartition nouvelle
des lignes afin que soient confiées aux compagnies régionales un
certain nombre de lignes viables et rentables. Sur un plan plus
pratique, il conviendrait de faciliter le transfert d'Air Alpes du
Bourget vers Orly, afin de permettre un meilleur échange des
appareils avec d 'autres compagnies et la recherche d ' une utilisation
complémentaire de la flotte d 'Air Alpes . Compte tenu des éléments
qui p récèdent, il lui demande quelle politique il entend mener à
l'égard des compagnies aériennes de 3' niveau, politique qui devrait
très largement tenir compte des problèmes graves d ' emploi qui se
posent dans des sociétés comme Air Alpes . Il souhaiterait savoir
s 'il envisage de renforcer la politique d' aménagement voulue par le
Gouvernement par une desserte aérienne du territoire qui soit
rentable pour ceux qui l 'exercent . Il lui fait observer qu 'à cet égard
le soutien des collectivités locales est acquis dans certaines régions
à ces sociétés de transports aériens depuis plusieurs années déjà.

Départements et territoires d 'outre-mer (Nouvelles-Hébrides).

32370 . — 23 juin 1080 . — M. Michel Debré demande à M. le
Premier Ministre pour quelles raisons, aux Nouvelles-Hébrides, le
Gouverneaent acrcpte de se laisser si facilement duper par le
Gouvernement anglais et parait avoir abandonné tout effort de
soutien aux honn .-.es et aux femmes francophones dont il est clair
que leurs adversaires anglophones veulent éliminer leurs libertés
politiques, religieuses et culturelles et leur influence dans le futur
Etat indépendant .

Impôt sur les sociétés
(détermination du bénéfice imposable).

32371 . — 23 juin 1980. — M . Pierre Gascher expose à M. le ministre
du budget qu'aux termes des dispositions de l'article 209 quater B
du code général des impôts, les entreprises passibles de l'impôt sur
les sociétés réalisant des profits de construction à titre non exclusif
bénéficient d ' une réduction d 'assiette de l 'impôt de 70 p. 100 sur les
profits de cette nature, moyennant réalisation d 'un réinvestissement
à l'intérieur d'un délai de deux ans à compter de la clôtilre de
l'exercice générateur de ces profits . Le remploi doit porter sur les
disponibilités dégagées par la cession (prix de revient + fraction
exonérée des profits de construction) . L' article 46 quater O-M de
l'annexe III au code des impôts prévoit que, dans le cas d'insuffi-
sance d' investissement, . celle-ci est imputée d'abord sur la fraction
exonérée des plus-values réalisées au cours du plus ancien des
exercices clos, puis sur le prix de revient des aliénations . corres-
pondantes, l' imputation du surplus s 'opérant s'il y a lieu suivant
les mêmes modalités sur les disponibilités dégagées par les ventes
réalisées au cours des exercices ultérieurs . La règle ainsi définie
a pour but d 'opérer l'imputation des insuffisances d'investissement
dans des conditions favorables au contribuable, dès lors que la
cessation d ' investissements n 'est plus remise en cause lorsqu 'elle
intervient sept ans au moins après la réalisation des profits en
cause et qu'elle n ' entraîne qu ' une taxation de la moitié des profits
exonérés lorsqu'elle intervient quatre ans au moins après cette
réalisation. A défaut d'autre précision sur ce point, le service des
impôts applique cette règle même aux disponibilités non encore
réinvesties à la clôture de l'exercice au cours duquel expire le délai
de deux ans Imparti initialement pour la réalisation du réinves-
tissement, ce qui est par contre défavorable au contribuable, donc
apparemment non conforme à l'intention de la mesure . Il lui
demande si, en présence de cessation de réinvestissements antérieurs,
alors que des disponibilités dégagées depuis deux ans n ' ont par
ailleurs pas encore été elles-mêmes réinvesties, il ne convient pas
de constater en premier lieu ce défaut de réinvestissement et d'en
tirer les conséquences fiscales, avant de procéder aux imputations
strictement suivant l' ordre prévu.

Jeunes (emploi).

32372 . — 23 juin 1980. — M . Daniel Goulet rappelle à M. le Pre-
mier ministre que la prime de mobilité des jeunes, créée par la
loi n° 72-1150 dit 23 décembre 1972, a pour but de favoriser le
placement des jeunes qui n 'ont pu trouver de premier emploi
salarié à proximité de leur résidence habituelle et sont contraints
de ce fait à transférer leur domicile pour occuper ce premier
emploi . II lui fait observer que, paradoxalement, ces dispositions
ne s 'appliquent pas aux jeunes dont le premier emploi ne relève
pas du secteur privé. Il lui cite à ce propos le cas d 'une jeune fille
dont le domicile est situé dans le département de l ' Orne, ayant
trouvé un premier emploi dans un hôpital parisien et dont la
demande d'attribution de la prime de mobilité n' a pu recevoir de
suite favorable du fait que l ' hôpital en cause relève de l'assistance
publique de Paris . Cette discrimination apparaît comme très regret-
table . Il lui demande en conséquence s ' il n ' estime pas équitable
et logique que le droit à la prime de mobilité soit également
attribuée aux jeunes dont le premier emploi dépend du secteur para-
public.

Handicapés (politique en faveur des handicapés).

32373. — 23 juin 1980. — M. Daniel Goulet rappell .s à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale qu 'en réponse à la
question écrite n" 22803 de M . Jean-François Mancel '.j ournal officiel,
Assemblée nationale, Questions, du •18 février 1980), il disait que
des mesures étaient en projet pour faciliter l'utilisation de la
voiture individuelle par les personnes handicapées. Il signalait
à cet égard : la simplification des formalités liées au permis de
conduire, la gratuité de la vignette pour les titulaires (le la carte
d'invalidité portant la mention s station debout pénible », des
mesures destinées à faciliter le stationnement de ces véhicules.
Quatre mois s' étant écoulés depuis cette réponse, il lui demande
à quelles conclusions ont abouti les études qu 'il vient de lui rappeler.

Banques et établissements financiers (chèques).

32374 . — 23 juin 1930. — M. Olivier Guichard attire l 'attention
de M. le ministre de l ' économie sur les inconvénients que constituent
pour les commerçants les limites de la garantie de paiement des
chèques par les banques. En effet, cette garantie ne s ' étend ni
aux chèques volés ni aux chèques falsifiés . Il lui demande en censé-
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quence s'il envisage de rendre obligatoire l'établissement de carnets
de chèques sur lesquels apparaîtraient la photo du titulaire pour
mettre un terme à la circulation des chèques utilisés de manière
frauduleuse et donc à la pénalisation dont sont victimes les com-
merçants.

Commerce et artisanat (coopératives; groupements et sociétés).

32375 . — 23 juin .930. — M. Olivier vuichard attire l 'attention
de M. le ministre de l'économie sur les inquiétudes que connaissent
certains commerçants indépendants face aux activités des coopéra -
tives d'entreprise . II lui demande s 'il e'st possible d 'établir un bilan
de la circulaire du 10 mars 1979 qui avait pour objet de remédier
aux excès de -ces coopératives et s 'interroge sur l'opportunité d 'une
réglementation plus stricte propre à rétablir à la fois là confiance
des commer ;ants dans leur activité et une concurrence loyale entre
les diverses formes de commerce au moment où les professionnels
patentés ont souscrit à un engagement de développement de la
concurrence.

Impôts et taxes (contrôle et contentieux).

32376. — 23 juin 1980. — M . André Jarrot demande à M. le
ministre du budget de bien vouloir lui faire savoir si la loi n° 77-1453
du 29 décembre 1977, accordant des garanties de procédure aux
contribuables en matière fiscale et douanière, autorise néanmoins
l'administration fiscale à déposer plainte contre un contribuable
— plainte suivie d 'un jugement — avant que le tribunal administratif
saisi pour cette affaire se soit prononcé.

Fruits et légumes (pommes de terre).

32377. — 23 juin 1980. — M . Didier Julia expose à M. le ministre
de l agriculture que depuis quelques semaines le marché de la
pomme de terre s est profondément dégradé . Ainsi pour la troisième
année consécutive, en dépit des coins de production qui ne cessent
de croître, le prix de revient étant estimé actuellement à 0,50 franc
le kilogramme, le marché est reet,i tout au long de la campagne
1979. 1930 aux environs de 0,40 franc le kilogramme et vient de
baisser jusqu' à 0,17 franc le kilogramme . Pourtant, la profession
n'a cessé d' accentuer ses efforts pour organiser et améliorer la
situation : constitution d ' un fond professionnel — avec une cotisa-
tion de 10 francs la tonne, soit environ le montant très élevé de
480 francs à l 'hectare — afin de favoriser les ventes vers les pays
tiers, et la réduction volontaire des surfaces. Il lui signale que les
bas prix pratiqués ne proiitent pas aux consommateurs français et
lui indique que la pénurie de la productif n française qui risque
d'advenir à moyen terme, nia peut que réjouir nos voisins . Seul un
dégagement immédiat de 5 e 100 tonnes de pommés de terre financés
par le F.O .RS.I .A. permett de démarrer la campagne de commer-
cialisation de la pomme o. terre primeur sur des bases saines.
11 lui demanda: donc de bie, . 'oulole lui faire connaître la situation
actuelle de cette production 't les mesures qu 'il compte prendre
pour remédier aux problèmes i dit lui a exposé.

Enseignement (pédagogie).

32378. — 23 juin 1980 . — M . Claude Labbé demande à M. le
ministre de l'éducation de bien vouloir lui expliquer l'usage qu'il
compte faire du questionnaire envoyé en trois exemplaires aux
agents de l'Institut national de la recherche pédagogique. Il lui
signale que ces questionnaires présentent quelques difficultés d ' ordre
juridique et administratif. II l'informe enfin du fait que certaines
rubriques exigent pour que l ' on y réponde que l'on anticipe sur
les décisions d'organisation (programmes et structures) dont rien
à ce jour n ' indique qu'elles aient été réellement promulguées.

Urbanisme (études, conseils et assistance).

32379. — 23 juin 1980 . — M. Claude Labbé attire l 'attention de
M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur l'Inquié-
tude manifestée par les personnels du centre de recherches et
de rencontres d' urbanisme qui craignent pour leur emploi . Il lui
rappelle que la disparition dè ce centre déboucherait sur le gas-
p illage .de potentiel technique et scientifique de la France dans le
domaine urbain . II lui demande de bien vouloir lui faire connaître
les mesures qu'il compte prendre pour dissiper les craintes mani-
festées par le personnel de ce centre de recherche .

	

.

Etrangers (Mauriciens).

32380. — 23 juin 1980. M . Claude Martin attire . l'attention de
M . le ministre de la justice sur la situation de nos compatriotes
de l'île de France, actuelle île Maurice : bien qu'ils aient fidè-
lement conservé notre langue et nos lois , et coutumes, ils se voient
pour la plupart dénier la citoyenneté française . Ainsi, par une
application étriquée dés dispositions du code, on refuse à quelques
milliers de descendants en ligne directe des Français établis dans
Pile depuis 1715 (moins de 0,5 p . 100 de la population mauricienne
totale) l'honneur de notre nationalité sans considérer que leur atta-
chement fidèle et séculaire à notre culture et à notre nation
légitime amplement leur revendication, d 'autant que dans d'autres
cas l'on a décidé d'admettre l'acquisition de la nationalité fran-
çaise par simple déclaration alors même que l'intéressé ignore
notre langue et n'a eu dans le passé aucun lien avec la France
(art. 37-1 du code de ia nationalité). Il tonviendrait à tout le moins
d'étendu eues Mauriciens le bénéfice de cette procédure simple
et rapide plutôt que de leur faire grief d'une nationalité par filia-
tion qui remonte à plus d'un demi-siècle et qui, à ce titre, du
fait d'une résidence à l'étranger, entraîne le couperet de l'article 144
du code de la nationalité, en dépit du principe de . la nationalité
française des enfants nés de parents français, reconnu par le code
civil français de 1804 (antérieur aux dispositions de l'actuel arti-
cle 12 du code de la nationalité) dont le maintien en vigueur a
été expressément prévu par le traité de cession de 1810... et en
dépit . de l'absence d'attribution aux intéressés d'une autre nationa-
lité à part entière, jusqu 'en 1988 (date de l'indépendance) . Mais
le Gouvernement s'est opposé à toute discussion d'une propo-
sition de loi en ce sens et restreint le droit à la nationalité fran-
çaise aux seuls Mauriciens qui ont quitté l 'île de France avant le
3 décembre 1810 , et se sont fait immatriculer sans interruption par
lès services consulaires du lieu de leur nouvelle implantation : les
Mauriciens qui ne jouissent pas de la possession d 'état de Français
(à la suite d'un engagement dans nos armées notamment) ne
peuvent se voir reconnaître la nationalité française que par décret ;
.ainsi une discrimination s'opère sur le seul critère de l'accom-
plissement de formalités administratives et, bien que le droit
mauricien reconnaisse la double nationalité (aussi bien file est-elle
en fait bilingue), il y a fort peu de doubles nationaux . Il lui demande
quelles sont les raisons de fond qui s'opposent . à l'attribution de
la nationalité française aux Mauriciens de langue et de souche
françaises qui en expriment le désir.

Politique extérieure (Algérie).

32381 . — 23 juin 1980 . — M. Pierre Mauger expose à M . le
ministre des affaires étrangères que, lors de son congrès de Lyon,
l'union nationale des combattants en Afrique du Nord a vivement
protesté au vue des faibles résultats obtenus par le quai d ' Orsay
en ce qui concerne le traitement réservé à leurs camarades harkis
lorsque ceux-ci désirent se rendre en Algérie. Il est en effet inad-
missible que ces hommes - pli sont des Français à part entière ne
puissent se rendre dans les villages où ils sont nés et où ils
souhaitent passer quelques jours de vacances sans encourir des
brimades, des arrestations, des tracasseries policiè*es et adminis-
tratives de toutes sortes ou 'même se voir purement et simplement
refuser l'accès du territoire algérien. Cette façon de faire est abso-
lument en désaccord complet avec la convention passée entre la
République algérienne et la République française. C'est pourquoi
il lui demande d'intervenir de façon vigoureuse auprès de son
homologue algérien afin que cette situation change et que désormais
les accords pris entre la France et l'Algérie soient respectés et
que la libre circulation des populations algériennes puisse se faire
dans les deux sens . R attend avec impatience qu'il veuille bien lui
communiquer les résultats de ses démarches.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(déportés, internés et résistants).

32382 . — 23 juin 1980. — M . Pierre Mauger rappelle à M . le
secrétaire d ' état aux anciens combaltants que l'article L . 285 du
code des pensions militaires d 'invalidité prévoit que le titre de
déporté politique est accordé aux ressortissants français qui ont
été incarcérés ou internés par l'ennemi dans certains territoires
exclusivement administrés par celui-ci, notamment l 'Indochine, sous
réserve que cette incarcération ou cet internement réponde à
certaines conditions fixées aux articles R. 327 à R . 334 du même
code. Lorsque l' incarcération a duré au moins trois mois, le titre
de déporté politique est attribué à ceux qui ont été incarcérés dans
les camps japonais en Indochine. II semble cependant que cette
mesure soit assortie de dispositions restrictives . Il lui expose à cet
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égard la situation d'un étudiant arrêté par la police japonaise à
Dalat le 1"" avril 1945 . L' intéressé a été transféré à la cité Decoux
à Dalat où il est resté enfermé jusqu',au 4 février 1946, sa libération
n 'ayant été rendue possible que par l 'arrivée des troupes du
général Leclerc . La personne en cause n ' a pu bénéficier ni du titre
de déporté politique prévu par l'article L . 286, ni de celui d' interné
politique prévu par les €.rticle L. 288 et L. 239 . Compte tenu des
conditions inhumaines de l'incarcération des anciens internés des
autorités japonaises, il lui demande de prendre des mesures assi-
milant aux internés des camps reconnus tous ceux qui, du 9 mars
1945 à la libération de l ' Indochine, ont été emprisonnés Par les
Japonais .

Protection civile (sapeurs-pompiers).

32383 . — 23 juin , 1980. — M. René Tomasini demande à M. le
ministre de l'intérieur quelles sont les conditions - requises pour
qu ' un inspecteur départemental des services d 'incendie et de secours
du grade de chef de bataillon puisse être promu au grade de
lieutenant-colonel, comme cela s 'est produit récemment dans plu-
sieurs départements, notamment dans l'Ain, la Mayenne, la Savoie,
l'Aveyron, etc .

- Justice : ministère (personnel).

32384. — 23 juin 1980 . — M. Gérard Rapt attire l' attention de
M. le ministre de la justice sur la situation des fonctionnaires des
cours et des tribunaux qui voient diminuer régulièrement l 'indem-
nité complémentaire qui leur était normalement attribuée pour des
travaux supplémentaires. Cette diminution est de 43 p. 100 par
rapport à 1978, compte tenu de l'augmentation des traitements.
Monsieur le garde des sceaux a fait connaître au débat de l 'année,
tant aux secrétaires généraux du syndicat autonome des fonction-
naires des cours et tribunaux qu 'aux divers parlementaires qui
l 'ont interrogé, que le but de la chancellerie était, pour 1980, de
retrouver, en francs constants, le niveau de 1978 et de substituer à
à cette indemnité une indemnité proportionnelle au traitement. Il
lui demande pour quel motif ces engagements n 'ont pas été tenus
à ce jour et quelles mesures il entend prendre pour que les fonc-
tionnaires des cours et tribunaux soient indemnisés du préjudice
qu ' ils subissent, algrs que les fonctionnaires des conseils de prud'

-hommes perçoivent une indemnité spéciale d'un montant supérieur.

Enseignement secondaire (personnel .

	

-

32385 . — 23 juin 1980 . — M. Main Chénard attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la situation des documentalistes-
bibliothécaires des établissements d'enseignement secondaire . Il
lui rappelle que depuis 1958 leur statut est en gestation . Constam-
ment repris et modifié, ce projet de statut doit assurer la spécificité
de cette Catégorie de personnels. Il subit aujourd' hui une remise en
cause grave. En effet, cette catégorie de personnel pourrait être
pour une large part composée d'enseignants trouvant là le complé-
ment horaire à un service d'enseignement incomplet . II lui demande
s'il compte mettre en œuvre une telle mesure ou si, au contraire,
il compte s' assurer rapidement tous les moyens (groupe de travail
par exemple) lui permettant d'élaborer un statut de ce personnel
conforme à sa spécificité.

Divorce 'droit de garde et de visite).

32386 . — 23 juin 1980 . — M. Alain Chénard attire l'attention de
M. le garde des sceaux sur l'application des décisions de justice
en matière de droit de visite tel que prescrit par les jugements
de divorce . Il arrive fréquemment que l 'ex-époux qui obtient le
droit de garde re f use à son ex-conjoint le droit rte visite prévu . Il
lui demande donc quelles mesures il compte prendre pour que les
décisions judiciaires réglant cette question soient respectées et
qu 'ainsi soient résolus rapidement des cas particuliers douloureux.

Défense nationale (manoeuvres).

32387. — 23 juin 1930 . -- M. Jean-Pierre Chevènement s'inquiète
auprès de M. le ministre de la défense de l'emprisonnement de
deux jeunes appelés du contingent, qui doivent titre déférés en
jugement devant le T . P . F. A ., à Metz, pour les motifs de détour-
nement et complicité de détournement de certains documents
portant la mention a Confidentiel O . T . A N . n et faisant état de la
participation des forces françaises aux manteuv^es de l' O . T. A . N . Il

lui demande : l a si des preuves ont été apportées concernant la trans-
mission de ces documents ; 2" s'il considère qu'un document marqué
« Confidentiel O. T. A . N . » peut être assimilé à un secret de la
défense nationale ; 3" quel type d'explication a été donnée aux
soldats engagés dans ces manœuvres communes avec l'O . T. A, Ni
4' dans .quel cadre ces manœuvres, communes prennent-elles place ;
quels sont .les buts de la participétion française à l'exercice de
l' O. T . A . N. a AIgle 80 ; combien de temps ces manoeuvres ont-elles
duré et sur quel espace du territoire français se sont'-elles déroulées ;'
quel est l ' objectif de ce genre d 'exercice ; 5" pour quelles raisons ces
manœuvres se sont-elles déroulées dans le plus grand secret ; d'autres
manœuvres, du mérite type .ont-elles déjà eu lieu ; d 'autres sont-elles
programmées ou en cours, 6" comment la participation des forces
armées françaises aux . exercices de l'O . T. A . N. est-elle décidée, cas
par cas ou autrement, et à quel niveau une telle décision est-elle
prise ; 7 " enfin, dans quelles conditions le réseau de transmission
de la première armée française a-t-il été mis à la disposition de
l'O. T . A . N . ; s'agit-il d 'une réalité permanente ou • ponctuelle.

Politique extérieure (Afrique du Sud).

.32388. — 23 juin . 1980 . — M . Jean-Pierre Cot l'appelle à M. le
ministre des affaires étrangères la réponse qu' il a donnée à la
question n " 17834 relative au renforcement de l ' apartheid en Afrique
du Sud, qu 'il lui avait posée le 26 juin 1979 : « l 'action de la France
vise à favoriser un règlement pacifique de la question de l 'apartheid
( . . .) . A cette fin (...) elle a adopté, en accord avec ses partenaires
européens, un ' « code de conduite» ' pour les filiales en Afrique du
Sud des entreprises européennes . L'objectif de ce code est préci-
sément de faire disparaître la discrimination raciale sur les lieux
de travail a. L'application de ce code relevant de la compétence de
chacun des Etats membres d)' la Communauté, il lui demande les
mesures prises par le Gouvernement français en . vue de faire-
appliquër• par les sociétés françaises installées en Afrique du Sud
le «code de conduite» adopté en septembre 1977.

Politique extérieure (Argentine).

32389. — 23 juin 1980. — M . Jean-Pierre Cot appelle l 'attention
'de M. le ministre des affaires étrangères sur la visite du ministre
argentin de l 'économie, qui s ' est rendu en France les 29 et 30 mai 1980
à l' invitation de M . René Monory. Au cours de son séjour, il a
rencontré, outre le ministre des affaires étrangères, le Premier
ministre, le ministre du budget, le ministre de l ' économie, le
ministre du commerce extérieur, le secrétaire d'Etat aux affaires
étrangères, ainsi que le Président de -la République . Un traitement
aussi flatteur (cinq ministres et les chefs du Gouvernement et de
l 'Etat en deux jours ...) accordé à un ministre « technique o semble
indiquer que les relations sont excellentes avec l'Argentine, notam-
ment en ce qui concerne la protection de nos concitoyens qui
vivent dans ce pays ; il va donc de soi que 'le Gouvernement a
dû obtenir des précisions et des engagements du ministre argentin
en ce qui concerne le sort de nos quinze compatriotes «disparus»
en Argentine . C'est- pourquoi il souhaite que le ministre, qui se:
veut intransigeant sur les droits de l ' homme et ministre des Fraie
çais dé l 'étranger, informe l ' Assemblée sur les assurances qu 'il a
certainement exigées et reçues du ministre argentin de l 'économie
concernant nos compatriotes.

Logement (prêts).

32390. — 23 juin 1980. — M . Louis Darinot appelle l 'attention de
M. le ministre de l' économie sur les conséquences de l ' encadrement
du crédit pour les familles les plus modestes . Déjà durement
frappées par la crise, par l 'érosion de leur pouvoir d 'achat en 1979
et one nouvelle baisse au premier trimestre de 1980, elles se voient
interdire l ' accès au logement par les nouvelles mesures d'encadre -
ment du crédit qui, par ailleurs, fait peser de graves menaces sur
l' emploi dans le secteur du bâtiment. En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que l ' activité du secteur
ne soit pas affectée et que l'accès à fin logement décent ne devienne
pas un luxe réservé à une minorité privilégiée.

Formation professionnelle et promotion sociale (établissements).

32391 . — 23 juin 1980 . — M . Louis Darinot attire l'attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur la situation
des centres de formation professionnelle pour adultes . Alors que
le mentant des crédits de fonctionnement pour l 'année 1980 aurait
dit augmenter d'environ 10,25 p . 100 d 'après les précisions du
ministère du travail, il constate qu ' au contraire ce montant est
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en nette régression . Cette évolution est particulièrement inquiétante
et se répercute sur les possibilités d 'accueil des centres. . Ainsi, en
1979, pour 70 000 stages effectués, 302 289 demandes ont été enre-
gistréès (en 1975, les chiffres étaient de 00 000 entrées pour
237000 demandes) . De mémo dans le'département de la Manche,
pour 1082 stages effectués à Cherbourg et à Coutances,
1 778 demandes avaient été faites. A l 'inv erse des sociétés privées
de formation dont le nombre de stagiaires ne cesse d ' augmenter,
les centres de formation professionnelle pour adultes, au contraire,
constatent une stagnation de leurs effectifs . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre afin de sauvegarder
le service public de formation pour adultes.

Agriculture (strnetnres agricoles : Manche).

32392 . — 23 juin 1980. — M. Louis Darinot attire l' attention de
M. le ministre de l'agriculture sur le problème qui se pose à
l' heure actuelle dans le département de la Manche pour la rétro-
cession de la ferme ale Garnetot, sur la commune de Rauville-
la-Place, pris de Saint-Sauveur-le•Vicomtc . Cette ferme de 62 hec-
tares, avec ses bâtiments, serait rétrocédée Rrochainement par
la S . A. F . E . R . à une personne qui exploite déjà près de 80 hectares
et qui exerce en outre une activité commerciale . Dans cette situa-
tion on ne facilite pas l'installation des jeunes agriculteurs . Ces
pratiques leur sont préjudiciables et conduisent à moyen terme â
l ' aggravation des perspectives d 'avenir de l'agriculture de la Manche.
Il apparaît nettement dans ce cas d'espèce que la , nouvelle loi
d 'orientation agricole accélère le développement de grosses exploi-
tations agricoles par les phénomènes de concentration qu ' elle favo-
rise, développement qui se fait au détriment d ' une population agri-
cole jeune à la recherche de terres et de travail . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que, d ' une part, s l 'affaire
Garnetot trouve une solution satisfaisante et, d 'autre part, pour
que cesse de telles pratiques contraires à l' intérêt de notre agri-
culture .

Mines et carrières (travailleurs de la mine).

32393 . — 23 juin 1980. — M. Henri Darras appelle l 'attention de
M. le . ministre de l'industrie sur le mécontentement des mineurs
du bassin du Nord-Pas-de-Calais qui attendent des autorités de
tutelle des mesures pour la revalorisation de leurs conditions de
vie et de travail . Leurs revendications concernent plus particu-
lièrement : l'augmentation des salaires car ils sont encore parmi les
plus mal payés ; la réduction du temps de travail; si l ' on tient
compte du métier pénible et dangereux qu'ils exercent ; la protection
de leur vie et de leur santé par des mesures efficaces de sécurité
et d'hygiène ; la protection et l'amélinralion des avantages en nature
qu'ils ont acquis dans le passé par des luttes ardentes. Il lui

demande les dispositions qu ' il com p te prendre en concertation
avec les organisations syndicales pour faire aboutir ces légitimes
revendications afin que tous les travailleurs de la mine aient des
conditions de vie et de travail décentes.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre

(pensions de veuves de guerre .)

	

.

32394 . — 23 juin 1980 . — M. André Delehedde appelle l 'attention

de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur le problème
des veuves de guerre non remariées qui ont eu à taire face bien
souvent à de grandes difficultés pour élever leur fa+nilie et qui
ne bénéficie-nt pas d 'avantages particuliers tenant compte de celte
situation . Il lui demande s ' il envisagerait pas, par exemple, de
majorer par une attribution de points complémentaires la pension
des veuves non remariées.

Enseignement préscolaire et élémentaire (élèves).

32395 . — 23 juin 1980. — M . André Delehedde appelle l ' attention
de M. le ministre de l'éducation sur la question écrite qu' il lui a
adressée le i0 mars 1930, parue au Journal officiel sous le tummero
27149 par laquelle il soulevait le problème de la lutte contre les poux
dans les écoles . M. le ministre de l'éducation a répondu à cette
question le nfi mai 1980 mais a ends dans sa réponse de tenir
compte de la deuxième partie de la question écrite, qui était rédigée
comme suit « Quelles sont les possibilités qui restent dans le cas
où les services sociaux ont tenté de provoquer traitements et désin-
sectisaticns et n'ont pas abouti à un résultat . » En conséquence,
i1 lui demande de bien vouloir lui donner des précisions à ce sujet .
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Accidents du travail et maladies professionnelles (indemnisation).

32396. — 23 juin 1980. — M . André Delehedde appelle l'attention
de M. le ministre de la santé et- de la sécurité sociale sur le fait
que les mineurs « silicosés » relevant des H . P . N . P. C . ayant été
occupés aux mines pendant au moins quinze ans et ayant une
incapacité permanente d ' un minimum de 30 p . 100 de silicose,
bénéficient : 1" d'un arrêt de travail définitif ; 2" de leur rente
maladie professionnelle ; 3 " de la pension do l 'article 89, dite
allocation d ' attente, et ce jusqu ' à leur retraite, quel que soit leur
âge. Cette possibilité n 'est pas offerte aux anciens mineurs qui ont
été rattachés au régime général et qui, bien que silicosés, ne 'peuvent
prétendre qu ' à la seule rente attribuée à la suite de l ' affection
e silicotique Il existe donc une grande différence entre les deux
régimes pour la même affection . La sécurité sociale ne prenant
pas en considération les cas d ' espèce ne s ' inquiète pas de,la situa-
tion financière des malades, à savoir s 'ils peuvent ou non exercer
une activité professionnelle et s 'ils disposent de ressources suffi-
santes-pour vivre décemment . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il entend prendre pour assurer aux anciens mineurs
dépendant du régime général des moyens normaux d'existence.

Politique extérieure (Uruguay).

32397. — 23 juin 1980 . — M . Bernard Derosier attire l 'attention
de M. le ministre des affaires étrangères sur la dégradation tra-
gique de la situation des opposants politiques en Uruguay, où plus
de cinq mille hommes et femmes politiques et syndicalistes sont
actuellement en prison . II lui demande de bien vouloir intervenir
énergiquement auprès des autorités uruguayennes pour que celles-ci
prennent les mesures nécessaires permettant d ' assurer, dans leur
pays, le . respect des libertés fondamentales affirmées dans la
Déclaration universelle des droits de l 'homme.

Communes (personnel).

323*. — 23 juin 1980 . — M . Bernard Derosier attire l ' attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les injustices engendrées par
l 'application de la loi du 7 juillet 1979 relative à l ' inopposabilité
de la limite d 'âge pour l ' accès aux emplois publics. En effet,
certains agents communaux féminins employés depuis de nom-
breuses années en qualité d ' auxiliaires et ayant donné toute salis.
faction dans l'accomplissement de leur tâche, ne peuvent bénéfi•
cier des avantages d 'une titularisation que la loi réserve de manière
sélective aux mères de trois enfants et plus, aux mères veuves
non remariées, aux femmes divorcées et non remariées, aux femmes
séparées judiciairement et aux femmes célibataires ayant au moins
un enfant à charge . qui se trouvent clans l ' obligation de travailler.
En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
afin de compléter cette loi en tenant compte des années de service
accomplies par les agents ayant dépassé la limite 'd' âge prévue
pour pouvoir bénéficier de la titularisation.

Crimes, délits et contraventions (statistiques).

32399. — 23 juin 1980 . -- M . Bernard Derosier demande à M. le
ministre de la justice des précisions sur les affirmations exprimées
dans sa corres ondance du 2:3 avril 1980 largement diffusée et trai -
tant du projet de loi « sécurité et liberté s. Il est écrit, en effet,
nue e la France, comme les autres pays développés, souffre do
l 'extension de-'la violence e . Il lui demande donc de bien vouloir
lui eonu nuniquer la répartition par type des crimes et délits +en
dehors des infractions au code de la route) et leur évolution de 1975
à 1979 pour la France et les autres pays industriels.

Professions et activités sociales (aides familiales).

32400. — 23 juin 1980. — M . Bernard Derosier attire l 'attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le nombre
très faible de travailleuses familiales en France : elles sont 7 000 et
le VI' Plan en prévoyait 220001 . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour combler rapidement ce déséquilibre en
dégageant les moyens financiers nécessaires à l 'embauche de ces
personnes qui apportent à •domicile une aide assurant la -sécurité
des familles.

Chômage : indemnisation (allocation de garantie de ressources).

32401 . — 23 juin 1980 . — M . Bernard Derosier attire l 'attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur la situation
difficile que connaissent les personnes qui ont opté pour le régime
de la garantie d e : ressources et qui sont donc en situation de pré-

•
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retraite, dès l'âge de soixante ans . En effet, les allocations qui leur _
sont versées par les Assedie ne font actuellement l 'objet que d ' une
revalorisation semestrielle. Cette périodicité leur est préjudiciable,
compte tenu du taux mensuel d' inflation que trous connaissons et
pénalise, une fois de plus, les personnes dont les revenus étaient,
du temps de leur activité, déjà fort modestes . En conséquence, il
lui demande quelles mesures it compte prendre afin que la reva-
lorisation des allocations versées par les Assedie intervienne à des
échéances plus rapprochées.

%

Pensions mRitai.res d'invalidité et des victimes de guerre
intentant).

32402 . — 23 juin 1980 . — M . Laurent Fabius appelle l ' attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur certains
voeux exprimés par les anciens combattants et victimes de guerre,
lesquels demandent notamment : 1" que le taux normal de 500 points
soit appliqué à toutes les veuves, sans condition d 'âge, et que, par
voie de conséquence, le taux exceptionnel soit porté à 667 points
sans condition de ressources ; 2" que, par de nouvelles dispositions
législatives, les veuves de grands mutilés bénéficiaires de' l 'allo-
cation 5 bis B obtiennent une pension de réversion calculée à raison
de 50 p. 100 des élémen'.s principaux se la pension de leur mari,
soit 1302 points et demi . Il lui demande s 'il envisage de prendre
des mesures en ce sens.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre
(allocations aux grands invalides).

32403. — 23 juin 1980 . — M . Laurent Fabius appelle l 'attention
de M. Ir secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la dispo-
sition contenue dans la loi de finances pour 1980 qui relève de
30 à 50 points la dotation de l 'allocation n" 11 . A ce propos, les
anciens combattants et victimes de guerre demandent que, par
un , nouvel effort budgétaire, cette allocation soit portée rapidement
à 169 points, conformément aux conclusions de la commission des
voeux du 13 mars 1961 . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre peur satisfaire le voeu exprimé.

Impôts et taxes (fraude et ér ;:sien fiscale).

32404 . — 23 juin 1980. — M. Gilbert ' Faure demande à M. le
ministre du budget les mesures qu'il compte prendre pour lutter
contre . la fraude fiscale évaluée actuellement à GO milliards de
Francs et, notamment, s ' il entend réaliser une Proionde réforme
destinée à éliminer les inégalités actuelles dans Je domaine fiscal.

Enseignement secondaire (établissements).

32405 . — 23 juin 1980 . — M, Pierre Forgues attire l ' attention
de M . le ministre de l'éducation sur les difficultés que rencontrent
les chefs des établissements du second degré devant l 'augmentation
constante des frais de chauffage des locaux . Les établissements
ne recevant pas une dotation spéciale pour les frais de chauf-
fage doivent imputer ceux-ci sur le budget général dont la part
la p lus importante des ressources provient de la subvention d ' équi-
libre dont le montant dépend, en grande partie, du nombre d ' élèves.
De ce fait, des dtshliseaments de grande dimension, vétustes ou
mal isolés et fréquentés par un nombre d ' élèves peu important,
connaissent de sérieux problèmes pour trouver les crédits néces-
saires au chauffage de locaux . Ceux-ci sont souvent prélevés sur
d'autres postes budgétaires, cc qui entraîne des difficultés d ' un autre
ordre dan e les établissements . Il lui demande de prendre les mesures
nécessaires afin qu ' un crédit spécial soit attribué pour le chaut-

- fage :Ide établissements scolaires défavorisés, crédit dont le mon-
tent serait calculé en fonction de la situation géographique, du
volume à chauffer des locaux et non pas du nombre d ' élèves.

Enseignement secondaire (personnel).

32406 . — 23 juin 1980. — M . Joseph Franceschi appelle l ' attention
de M. le ministre de l 'éducation sur la situation des surveillants
auxiliaires de demi-pension . Il iui demande de bien vouloir lui
faire connaitre notamment : 1" le statut exact de ce personnel ;
2° de quelle autorité de tutelle réelle il relève et dans la hiérarchie,
l'ordre effectif de subordination ; 3" de quelles garanties bénéficie
t-il en matière de droit du travail ; quelles sont les voies de
recours dont il dispose dans le cas où il devait se trouver confronté
à des abus de pouvoir de la part de son supérieur hiérarchique
immédiat.

Professions et activités paramédicales
(laboratoires d 'analyses de biologie médicale).

32407. — 23 juin 1980. — M. René Gaillard demande à M. I.
ministre de la santé et de la sécurité sociale dans quels délais il
envisage de réactualiser la liste des titres, diplômes et qualifications
permettant aux auxiliaires de laboratoires d ' analyses de biologie
médicale de subir les épreuves du certificat de capacité pour
effectuer les prélèvements sanguins (annexe de l 'article 1"' de
l'arrêté du I r juin 1970 remplaçant l 'article 1", de l ' arrêté du

juin 1965, conformément aux dispositions de l'arrêté du 6 juin
1966) . En effet cette liste, si elle protège les titulaires de titres,
diplômes et qualifications anciens, fait en revanche obstacle à
l ' obtention dudit certificat de capacité par les jeunes gens titu'
taires du baccalauréat F7 (Biologie), diplôme dont la vocation est
pourtant plus évidente que celle de bon nombre de titres pris en
considération . L' arrêté du 5 mars 1975 tendant à compléter partielle-
ment cette liste q été annulé par le Cohseil d ' Etat le 9 décem-
bre 1977 . Il en résulte un vide juridique interdisant aux directions
départementales des affaires sanitaires et sociales d ' accepter la can-
didature de ces jeunes techniciens dont le diplôme n ' est pas cité et
qui peuvent ainsi se voir refuser un emploi dans un laboratoire,
faute de pouvoir être titulaire de ce certificat de capacité.

Enseignement agricole (établissemeuis : Isère).

32408 . — 23 juin 1980 . — M. Jacques-Antoine Gau appelle l' atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur la situation difficile de
l' enséigne :nent technique ag ' sole public où 40 p. 100 des personnels
sont non titulaires . Le lycée technique agricole public de La Mar-
tellière, à Voiron, ne pourra assurer un enseignement de qualité
si, d' une' part, les crédits de fonctionnement ne sont pas augmentés
et si, d 'autre part, trois postes nécessaires au bon fonctionnement
de l'établissement (agent de service, professeur de techniques de
bureau, maitresse d' internat> ne sont pas créés. Il lui demande
donc quelles mesures il compte prendre pour remédier à la situation
critique qui est celle du lycée tchnique agricole de La Martellière.
Il lui demande également de donner à 'l ' enseignement technique
agricole public les moyens en personnel qui lui sont nécessaires
par la revalorisation des bas salaires et la titularisation de tous
les personnels.

Juslice (cours d 'assises : Isère).

32409. — 23 juin 1980 . — M. Jacques-Antoine Gau appelle l' atten-
tion de M. le ministre de la justice sur l' affaire dite des jurés de
la cour d'assises de l 'Isère . D ' après les documents de cette affaire,
il y a effectivement eu un échange entre le parquet général près
la cour d 'appel die Grenoble et les services des renseignements
généraux tendané à prendre des renseignements sur les jurés de
la cour d' assises de l ' Isère . D s ' agit d ' atteintes particulièrement
graves portées au droit de l' Homme puisqu' il y a eu utilisation
de fichiers parfaitement illégaux et utilisation des services des
renseignemneis généraux à l ' effet des récusations . Ces faits consti-
tuent manifestement une infraction grave aux principes de la
séparation des pouvoirs. En conséquence, il lui demande, d ' une
part, oie faire toute la lumière sur cette affaire et, d ' autre port,
quelles mesures il compte prendre pour que cessent ces atteintes
aux libertés individuelles.

Educatiot surveillée (établissements : Isère).

32410. — 23 juin 1980. — M . Jacques-Antoine Gau appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la justice sur la situation critique du
service d'éducation surveillée de l ' Isère . En effet, compte tenu de
la hausse des prix, la baisse des crédits alloués par le budget
de 1980 se situe entre 13 p. 100 et 32 p . 100. Ainsi, les crédits
accordés pour l'alimentation, l'éducation, l ' habillement et l 'entretien
des mineurs sort en Laisse de près de eO p . 100 par rapport à 1979
cc qui, compte tenu de l 'inflation, se traduit par une baisse de plus
de 30 p. 100 . Les crédits pour' les dépenses d ' énergie sont en dimi-
nution, de même que ceux alloués pour les frais de déplacement
ou le téléphone . La seule augmentation apparente est celle des
crédits de carburant qui est en fait une baisse, vu la hausse des
produits pétroliers . A ce rythme-là il ne faudra que quelques
années pour démanteler complètement le service de l ' éducation
surveillée de l'Isère. En conséquence, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour remédier à cette situation .
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Habillement, cuirs et textiles (commerce extérieur).

32411 . — 23 juin 1980 . — M . Gérard Haesebroeck attire l'attention
de M. le ministre de l ' industrie et du commerce sur la situation
toujours plus préoccupante de l ' industrie textile et des pertes
d ' emplois qu'elle connaît . A l ' approche de l'examen et de rétablis-
sement d'un troisième accord multifibre, il lui demande de faire
preuve d 'intransigeance et de sévérité concernant le respect des
clauses de sauvegarde qui seront fixées . Une bonne partie des
difficultés que subissent nos industries textiles tient en effet du
non-respect par certains de nos partenaires des quotas et contingents
retentis. La survie de notre industrie textile est à ce prix et à
cette fermeté . Les gouvernements et ministres successifs portent la
responsabilité du pourcentage trop excessif des importations textiles
en France 146 p . 100), en s 'étant toujours refusé à réprimer les
fraudes et les détournements de trafic pourtant connus et à établir
à nos frontières le service douanier qui s ' imposait, tant pour le
contrôle des importations que pour le paiement des tarifs fixés.
Voici sept ans que le Gouvernement promet des mesures efficaces,
et durant ce temps des dizaines de milliers d ' emplois textiles ont
disparu. De l ' accord multifibre prévu en 1981 dépend le maintien
de notre industr ie textile. De l 'importance et du contenu des négo-
ciations envisagées et surtout du strict respect der . engagements
pris par tous les partenaires est conditionnée l 'existence même du
réste des emplois de nos entreprises textiles françaises . Il lui
demande quelle sera l'altitude du Gouvernement français lors des
discussions qui fixeront les nouveaux critères et quotas du troisième
accord multifibre.

Pain, pétisserie et confiserie (commerce : Var).

32412 . — 23 juin, 1980 . — M. Alain Hautecceur attire l ' attention
de M . le ministre du commerce et de l ' artisanat sur les inquiétudes
que connaissent les patrons boulangers et boulangers-pâtissiers du
Var face au développement des unités de fabrication de pain au
sein des petites, moyennes et grandes surfaces . En effet, il apparaît
que la politique d 'incitation à la création de nouveaux points de
fabrication et de vente menée par le Gouvernement risque d'entraî-
ner à terme la disparition de nombreuses boulangeries artisanales,
ce qui ne manquerait pas d ' avoir de graves conséquences pour
l 'emploi et pour le consommateur . D ' autre part, il semble que dans
certains points de vente le pain soit utilisé de plus en plus comme
article d 'appel, et cela bien entendu au détriment des boulangeries
artisanales pour lesquelles ce produit est la seule source de revenu.
Aussi, compte tenu de tout l ' intérêt que présente le maintien des
boulangeries artisanales, tant par la qualité et le service de proxi-
mité qu ' elles assurent au consommateur que par le rôle d 'animation
qu 'elles jouent dans les communes rurales, il lui demande quelles

' mesures il compte prendre pour préserver l'activité des boulangeries
artisanales et leur permettre de faire face à la concurrence.

Logement (prêts : Var).

32413 . — 23 juin 1980. — M . Alain Hauteceeur attire l' attention
de M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur
le communiqué de la fédération nationale de l 'habitat rural
qui s 'inquiète légitimement du financement du logement dans les
zones rurales. C 'est ainsi qu 'elle constate que les prêts légaux
d' épargne-logement ne sont plus honorés en zone rurale et que les
prêts conventionnés sont pratiquement abandonnés . Il en va de
même pour les prêts complémentaires- aux prêts d ' accession à la
propriété et aux prêts d ' épargne-logement . Par ailleurs, et paradoxa-
lement, des préts à des taux exhorbitants sont proposés librement
aux candidats à l 'accession à la propriété par des établissements
financiers, entrainant ainsi des charges par trop insupportables pour
les ménages . Il lui signale que dans le département du Var cette
situation ne petit à terme qu ' accentuer la crise que connait le
secteur du bâtiment . qui est pourtant l ' un des secteurs essentiels
de l 'activité économique . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour améliorer la situation actuelle afin
de répondre notamment aux besoins importants du monde rural
pour améliorer ses conditions d 'habitat ainsi que soutenir et équili-
brer l'activité du bâtiment.

Famille (autorité parentale).

32414. — 23 juin 1980 . — M. Charles Hernu attire l ' attention de
M . le ministre de l 'éducation sur le problème des parents divorcés.
Il lui demande de lui faire connaitre : 1" quelles sont les mesures
permettant aux parents non gardiens de remplir leur devoir de
contrôle et de surveillance de l'éducation de leurs enfants ; 2 " s'il
entend prendre des dispositions afin de permettre la pratique de
la double correspondance administrative, adressée aussi bien au père
qu 'à la more par tous les enseignants et éducateurs .

Tourisme et loisirs (centres de vacances et de loisirs),

32415. — 23 juin 1980 . — M . Gérard Houteer attire l'attention
de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur les

, difficultés des vingt-cinq organisations à but non lucratif regroupées
au sein de la Jeunesse au plein air et sur les graves conséquences
qui peuvent en résulter . On constate, en effet, que, du fait de
l'élévation de l 'obligation scolaire jusqu'à seize ans et de l 'accession
plus large des femmes aux activités professionnelles, le problème
desltemps libres des enfants et des adolescents a changé totalement
de distension au cours des vingt dernières années . Or, le prix
demandé aux familles des jeunes qui désirent fréquenter les centres
de vacances et les centres de loisirs est de plus en plus lourd.
Le coût imposé aux animateurs volontaires pour leur formation est
de plus en plus élevé ; les charges des associations organisatrices
ne cessent de s 'accroître jusqu'à compromettre leurs activités ; le
nombre de jeunes pouvant bénéficier d'un séjour en ceqtre de
vacances ou des activités d ' un centre de loisirs, pourtant insuffi-
sant, risque de diminuer encore . En conséquence, il lui demande
que toutes mesures soient priser rapidement afin : de conserver,
améliorer et développer le patrimoine immobilier et les équipe-,
mente ; de réaliser progressivement la gratuité de la formation pour
les animateurs et directeurs ; d'aider les centres de vacances et
les centres de loisirs à but non lucratif pour que les jeunes puissent
les fréquenter, quelle que soit leur situation familiale,

	

-

Justice : ministère (personnel),

32416. — 23 juin 1980 . — M. Gérard Houteer attire l 'attention
de M . le ministre de la justice sur la situation des fonctionnaires
des cours et tribunaux dont 'l ' indemnité complémentaire pour tra-
vaux supplémentaires diminue régulièrement (43 p . 100 par rapport
à 1978 compte tenu de l'augmentation des traitements) . Au début
de l 'année, le syndicat autonome de ces fonctionnaires a reçu l 'assu-
rance que le but de la Chancellerie était, pour 1980, que soit
retrouvé, en francs constants, le niveau de 1978 et, pour 1981, de
substituer cette indemnité une (indemnité proportionnelle au
traitement. Oi, à ce jour, les engagements n'ont pas été tenus.
Il lui demande, en conséquence, si des mesures seront rapidement
prises pour que les fonctionnaires des cours et tribunaux soient
indemnisés du préjudice qu'ils subissent, alors que les fonctionnaires
des conseils de prud ' hommes perçoivent une indemnité spéciale
d 'un montant bien supérieur.

F-enseignement secondaire (programmes).

32417 . — 23 juin 1980. — M. Pierre Joxe appelle l 'attention de
M. le ministre de l ' éducation sur la part réservée à l 'enseignement
de biologie-géologie dans le système éducatif . Actuellement, moins
de 20 p . 100 des bacheliers ont passé une épreuve de sciences
naturelles. De toute évidence, il convient que notre système édu-
catif soit repensé et structuré en fonction des besoins réels, techni-
ques et culturels de notre société ; il est en effet paradoxal de
recruter les futurs biologistes, médecins, agronomes, vétérinaires
sur leurs aptitudes en mathématiques . L'inquiétude des enseignants
parait justifiée puisqu ' on envisage une heure de biologie-géologie
par semaine pour trois ou quatre heures dans les autres disciplines
scientifiques ; de plus l ' enseignement de cette discipline expérimentale
se ferait en classe de seconde, sans travaux pratiques. En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
développer l 'enseignement de la biologie-géologie et rééquilibrer
les enseignements scientifiques de façon qu ' une orientation positive
des élèves à l 'issue de la classe de seconde soit possible.

Enseignement agricole (personnel).

32418 . — 2 .3 juin 1980 . — M. Pierre Lagorce rappelle à M . le
ministre de l 'agriculture que, pour mettre fin à la situation des
personnels non titulaires de l'enseignement technique agricole
public (40 p. 100 pour les enseignants et 90 p . 100 pour les non-
enseignants), il avait pris, lors d ' une rencontre avec les syndicats
le 23 janvier 1980, les engagements suivants : création de 400 postes
d'agents de service titulaires, contractualisation des 900 agents
payés par les établissements pour aboutir en 1984 à la titularisation
de 90 p . 100 de ces agents de service, intégration des M .A.. sur
poste de P .T .A . ou d 'ingénieur, nouveau texte pour les ouvriers
professionnels, préformation des monitrices, etc. S'il restait des
points noirs (agents d ' administration et d ' intendance en particulier),
ces engagements précis avaient soulevé un espoir compréhensible.
Or, les intéressés viennent d 'apprendre que seuls 150 postes seraient
débloqués pour les agents de service, sans engagement pour les
années à venir, et qu' il n 'est pas question de contractualiser les
agents payés par les budgets d'établissement, ni d ' intégrer les
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M .A. sur poste de P .T .A . Ces dispositions, en recul sur les pro-
messes faites, lèsent une nouvelle fois des personnels dont certains
sont en place depuis plus de dix ans . Il lui demande si les engage.
ments pris ne pourraient être tenus et si un plan global de titula•
risation avec échéancier ne pourrait être mis en place, pour combler
la trop grande disparité existant avec les personnels de l 'éduca-
tion nationale.

Agriculture : ministère (services extérieurs : Lot).

32419. — 23 juin 1980. — M. Martin Malvy attire l ' attention de
M. le ministre de l 'agriculture sur les mesures de réduction des
crédits de fonctionnement et la désorganisation résultant du non-
remplacement de plusieurs agents titulaires dans les services de la
D .D .A. du Lot. Soulignant les inévitables conséquences de cette
baisse de la dotation en crédits de fonctionnement pour 1980 sur
la qualité du service public, il lui demande les mesures qu ' il
entend prendre pour remédier à cette situation tant dans l'intérêt
des personnels assurant le bon fonctionnement de ce service public
que dans celui des usagers et notamment des collectivités locales.

Taxe sur la valeur ajoutée (pétrole et produits raffinés).

32420 . — 23 juin 1980. — M. Martin Malvy attire l 'attention de
M . le ministre du budget sur la non-récupération de la T . V. A.
sur le fuel domestique utilisé à des_ fins professionnelles par les
hôteliers notamment. 11 lui fait remarquer que l'argument d'une
éventuelle fraude ne saurait être retenu pour refuser l 'extension
de ce bénéfice si le remboursement de T .V .A . portait sur un
forfait établi à partir d ' une moyenne des consommations enté•
rieures, ou tout autre système de contrôle. Il lui demande si,
compte tenu de cet élément, il entend prendre des mesures afin
d 'étendre la récupération de la T .V .A . au fuel domestique utilisé
à des fins professionnelles.

S . N . C. F . (ateliers, Charente-Maritime).

32421 . — 23 juin 1980. — M . Philippe Marchand appelle l' attention
de M. le ministre des transports sur les conditions dans lesquelles
serait actuellement prévue l 'affectation des travaux de revision de
1310 véhicules de l 'union internationale des chemins de fer appar-
tenant à la S . N. C. F. L'atelier d 'entretien de Saintes, qui comprend
520 cheminots et 46 apprentis, est depuis 1978 chargé de diriger
cette tâche. La durée des voitures U. I. C. est prévue pour trente
ans. Ces véhicules ayant été mis en service au cours des années
1960-1962, bon nombre d' entre eux vont dans les années qui suivent
devoir être l ' objet d ' une revision générale très importante appelée
« Opération Mi-Vie s . Cette opération représente entre 2 500 et
3 000 heures de travail par voiture et il était prévu qu' elle serait
confiée aux ateliers S . N . C. F. et plus particulièrement à celui
de Saintes . Or, les membres du comité d'entreprise ont eu la sur.
prise d 'apprendre lors de leur réunion du 7 mai 1980 que cette
importante s Opération Mi-Vie s des voitures U. I . C . serait confiée
au secteur privé, la S . N . C. F. étant seulement chargée de traiter
deux prototypes destinés à l' étude du coût de ,l ' opération . II lui
demande en conséquence si cette décision a été réellement prise par
la direction générale de la S . N . C . F . et, dans l' affirmative, quelles
mesures il envisage pour mettre obstacle à l 'exécution d ' une telle
décision qui ne saurait être admise puisqu ' elle porte une grave
atteinte au secteur public en supprimant une partie importante de
son activité.

Produits agricoles et alimentaires (betteraves).

32422 . — 23 juin 1980. — M . Jacques Mellick appelle l 'attention
de M. le ministre de l ' agriculture sur la fixation des prix de la
betterave à sucre comparés au niveau général de l 'inflation. La
commission interdépartementale betteravière du Nord et du Pas-
de-Calais estime que la faiblesse de ces prix est en fait masquée
par les bons résultats agricoles des dernières années . Elle constate
également que les propositions de prix au niveau européen condui-
sent à une baisse des revenus betteraviers . II lui demande les
mesures qu' il envisage de prendre au sujet des revendications
de la C . I. B . et quelle est lg position que le Gouvernement adoptera
dans les organismes communautaires.

Enseignement (établissements : Nord).

32423. — 23 juin 1080 . — M. Jacques Mellick appelle l 'attention
de M. le ministre de l 'éducation sur les dispositions envisagées à
l'égard des personnels des services d'intendance des établissements
scolaires de l'académie de Lille . La mise en place d'une équipe
d'ouvriers professionnels dans chaque district correspond à une

mesure de redéploiement préjudiciable aux établissements déjà
pourvus. En effet, pour couvrir les. 18 districts n 'ayant pas encore
d'équipe, il faudrait prélever 180 postes dans divers établissements
de l'académie alors que le déficit est déjà très important. D'autre
part, le blocage de 43 postes de secrétariat et d'Intendance « pour
une meilleure répartition des moyens mis à la disposition de l'acte
démie » a été décidé sans consultation du comité technique pari.
taire. Enfin, l'expérience de modification des rythmes alimentaires
proposée pour l 'académie de Lille suscite des problèmes d 'accueil
de tous les élèves à la demi-pension, de prie de revient des deux
.repas, de leur composition, des moyens en équipement et en per .
sonnel. II lui demande quelles mesures il envisage afin que le
blocage des postes de secrétariat et d'intendance puisse être l'objet
d'une étude par un groupe de travail chargé d'examiner les diffé•
rents cas, et afin que les projets de constitution d 'équipes mobiles
et de modification des rythmes alimentaires ne se traduisent pas
une fois de plus par des suppressions de postes et par une aggra•
vation des conditions d'accueil des enfants.

Experts-comptables (profession).

32424. — 23 juin 1980. — M. Louis Mexandeau expose à M . le
ministre de l'économie que les membres de l'ordre des experts-
comptables et comptables agréés, s 'appuyant sur l' ordonnance
n" 45-2138 du 19 septembre 1945, soutiennent avoir seuls le monopole
de la tenue des comptabilités et de l 'établissement des bilans et
des comptes d 'exploitation . Il lui rappelle la réponse de M . le ministre
des finances, publiée au Journal officiel, Débats parlementaires, du
22 juillet 1972, à la question n" 23375 du 4 avril 1972 de M . Soisson
Cette réponse était ainsi formulée : a II est exact qu ' il ressort
des articles 2, 3, 8 et 9 de l'ordonnance du 19 septembre 1945 que
nul ne peut exercer la profession d'expert-comptable ou de comp-
table agréé s 'il n'est inscrit au tableau de l'ordre . Cette règle est
applicable dans l ' état actuel des textes, quel que soit le domaine
où s'exerce l'activité comptable, et notamment au secteur agricole,
Toutefois les experts-comptables et les comptables agréés ne pos-
sèdent pas l 'exclusivité de l 'organisation, de la tenue et des contrôles
des comptabilités des entreprises publiques ou privées . Ces entre-
prises peuvent avoir recours à des comptables salariés ou encore
se grouper en vue d'employer en commun du personnel salarié
chargé de tenir leurs comptabilités. » Il lui demande si cette réponse
faite au parlementaire en 1972 est toujours valable.

Postes et télécommunications (télécommunications : Drôme).

32425. — 23 juin 1980 . — M . Henri Michel expose à M . le secrétaire
d ' Etat aux postes et télécommunications et à la télédiffusion qu ' il
croit savoir que l'antenne de l'agence commercieie des télécom-
munications de Nyons serait supprimée dans un avenir rapproché.
Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître le bien-fondé
de cette information et, dans l 'affirmative, attire son attention sur
le fait que cette suppression serait particulièrement malvenue, et
contre-indiquée, quant aux servi que rend cette antenne en
desservant quatre-vingt-huit communes de la région quelque peu
déshéritée du Nyonsais, des Baronnies et du Séderonnais . Il lui
demande donc de bien vouloir maintenir ce service public indis-
pensable dans cette région dont il ne faut par oublier que Nyons
en est la sous-préfecture.

Arts et spectacles (musique : Rhône).

32426. - -23 juin 1980. — M. Rodolphe Pesce rappelle à M . le
ministre de la culture et de . la communication la mise en place du
conservatoire national supérieur de musique de Lyon qui est le
second établissement de ce genre existant en France, après celui de
Paris . Cependant, le statut des professeurs de ce type de conser-
vatoire n 'est toujours pas paru, ce qui pose des problèmes aux per-
sonnes concernées . Dans ces conditions, il lui demande de bien
vouloir prendre des dispositions pour que ce statut soit publié
rapidement.

Architecture (agréés en architecture).

32427 . — 23 juin 1980. — M. Rodolphe Pesce attire l ' attention de
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur l'application
de l'article 37 de la loi sur l ' architecture du 3 janvier 1979 qui a
pour but de permettre l 'inscription à l ' ordre des architectes d 'un
certain nombre de maitres d'oeuvre remplissant les conditions, la
fonction de maître d'oeuvre devant être supprimée . Les dispositions
de la loi prévoyaient pour les maîtres d'oeuvre qui souhaitaient être
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inscrits à l'ordre des architectes en qualité d'agréé en architecture
deux possibilités : 1 être assujetti à une patente ou à une taxe
professionnelle de maître d'oeuvre depuis une date antérieure au

janvier 1972 et de façon continue jusqu' au dépôt de la demande;
2" demander son agrément en présentant un dossier au tableau
régional de l 'ordre des architectes . Pour les maîtres d'oeuvre qui
ont utilisé cette seconde voie, la plupart d ' entre eux sont passés
devant la commission régionale de l'ordre des architectes et ont dû
bénéficier d ' une inscription provisoire, niais leur agrément définitif
dépend d ' une décision prise par le ministère . Or, depuis de nombreux
mois, aucune décision n'a été prise, ce qui place ces personnes dans
une situation fort délicate car elles ne savent pas quel avenir
leur est réservé, et ceci risque d 'avoir des conséquences d 'autant
plus graves que ces maîtres d'oeuvre emploient souvent plusieurs
personnes dont la situation professionnelle est également dans une
complète incertitude . Dans ces conditions, il lui demande de bien
vouloir prendre les mesures qui s 'imposent pour que l 'ensemble des
dossiers en instance au ministère soient instruits et que, dans les
délais les plus brefs les personnes concernées sachent sI leur agré•
ment est définitivement accepté ou non.

Logement (prêts).

32428 . — 23 juin 1980. — M. Louis Philibert appelle l'attention de
M. le ministre de l'économie sur les conséquences de l 'encadrement
du crédit dans le secteur tlu bâtiment . Après la réduction du nombre
des mises en chantier du fait de la crise, le secteur du bâtiment
est actuellement menacé par le nouveau renforcement de l'encadre-
ment du crédit . Cette mesure non seulement a pour effet immédiat
d ' interdire un certain accès au logement pour les plus modestes,
mais elle fait peser a terme des menaces sur l ' emploi . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que
l ' activité du bâtiment ne soit pas affectée?

Logement (participation des employeurs à l ' effort de construction).

32429 . — 23 juin 1980. — M . Louis Philibert attire l 'attention de
M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les censé•
quences de la publication du décret du 5 mars 1980 introduisant un
plafond de ressources pour le bénéfice du financement complémen-
taire au titre du 1 p. 100 des employeurs. Alors que le décret-loi
d 'août 1953 prévoyait l ' utilisation du 1 p. 100 pour aider tous les
salariés sans exclusive, les nouvelles dispositions porteront atteinte
à son intégrité dans le but de pallier les insuffisances des finan•
cements publics . En conséquence, il lui demande si le Gouvernement
envisage de reporter les nouvelles mesures afin de laisser les
seuls partenaires sociaux et les organismes collecteurs interprofes•
sionnels, mandatés par les entreprises, décider des règles d'utili-
sation du 1 p . 100.

Assurance vieillesse : régime général (montant des pensions).

32430 . — 23 juin 1980 . — M . Christian Pierret attire l'attention de
M. le ministre du budget sur la baisse du pouvoir d ' achat en 1980
des quelque cinq millions de retraités dépendant de la caisse natio-
nale d ' assurance vieillesse . En effet, ceux-ci perçoivent une retraite
indexée sur les salaires de l 'année précédente qui ne suivent pas
l 'évolution des prix . Ainsi, pour 1980, ils ne perçoivent des mandats
majorés (en deux fois, de 10,8 p . 100 seulement au total, alors que
la hausse du coût de la vie approchera 13 p. 100 . II lui demande
s' il entend, comme le préconise d 'ailleurs le directeur de la caisse
nationale d 'assurance vieillesse, mettre en place un autre système
d ' indexation afin de préserver le pouvoir d 'achat de cette impor-
tante partie (le la population française dont le niveau de vie ne
cesse de se détériorer.

Anciens combattants et victimes de .guerre
(politique en faveur des anciens combattants et victimes de guerre).

32431 . — 23 juin 1980 . — M. Lucien Pignion attire l 'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la revendication
des anciens combattants de la campagne d'Egypte de 1956, visant
à l'octroi du titre de Reconnaissance de la nation . Les combattants
ayant effectué plus de quatre-vingt-dix jours en Algérie ont droit
au titre de Reconnaissance de la nation . Or ceux qui ont particlpé
à toutes les opérations en Egypte, malgré les risques importants
qu ' ils ont encourus, ne peuvent bénéficier jusqu ' à ce jour du titre
de ReconnaLssanu de la nation. Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour remédier à cette situation .

Impôt sur le revenu (bénéfices industriels et commerciaux).

32432 . — 23 juin 1980. — M. Charles Pistre appelle l'attention de
Pl le ministre du budget sur les complications administratives qui
sont imposées aux artisans de main-d'oeuvre, tels les coiffeurs,
dans la gestion de leur entreprise lorsque pour un chiffre d 'affaires
modeste ils sont assujettis au régime du réel simplifié . En effet le
régime forfaitaire n' existe que jusqu'à un montant de 150000 francs,
fixé en 1972 ei non réévalué depuis. La contre-partie du maintien
de ce montant à ce niveau devrait être une véritable simplification
de la comptabilité exigible au-delà : en effet les assujettis sont
obligés d'avoir recours à un comptable dont la rémunération est
souvent insupportàble au regard des disponibilités financières de
l ' entreprise . Aussi il lui demande s 'il n 'est pas possible d'envisager
une véritable simplification du régime, telle que les intéressés eux-
mêmes puissent y faire face, éventuellement avec les conseils des
services des impôts . Il lui demande en outre si des stages de for-
mation accélérée ne pourraient être organisés par les services de
l'administration et ouverts gratuitement aux intéressés.

Logement (participation des employeurs à l 'effort de construction).

32433. — 23 juin 1980 . — M . Charles Pistre attire l ' attention de
M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur les consé-
quences de la publication du décret du 5 mars 1980 introduisant
un plafond de ressources pour le bénéfice du financement c smplé -
mentaire au titre du 1 p . 100 des employeurs. Alors que le décret-
loi d'aoitt 1953 prévoyait l'utilisation du 1 p . 109 pour aider tous
les salariés sans exclusive, les nouvelles dispositions porteront
atteinte à son intégrité dans le but de pallier les insuffisances des
financements publics . En conséquence, il lui demande si le Gouver-
nement envisage de rapporter les nouvelles mesures afin de laisser
les seuls partenaires sociaux et les organismes collecteurs inter-
professionnels, mandatés par les entreprises, décider des règles
d 'utilisation du 1 p- 100.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux

(collectivités locales : paiement des pensions).

32434. — 23 juin 1980 . — M. Alain Richard appelle l' attention
de M . le ministre du budget sur l 'accroissement des délais de paie-
ment des pensions des agents des collectivités locales et la charge
de travail des employés de ce régime de retraite (caisse nationale
de retraite des agents des collectivités locales). Il lui demande:
si, les frais de gestion de la C . N . R . A . C . L . étant dans l ' ensemble
inférieurs à ceux des autres régimes de retraite, il peut s 'engager
à donner aux membres du conseil d 'administration les moyens de
recruter les employés nécessaires à la bonne gestion de ce régime
de retraite ; et si, en cas de réponse négative, il peut lui indiquer
la manière dont il conçoit l 'autonomie des pouvoirs financiers des
membres du conseil d'administration de la C. N. R. A . C . L.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : paiement des pensions).

32435. — 23 juin 1980. — M . Alain Richard appelle l'attention de
M. le ministre de l ' intérieur sur les retards dans les délais de
liquidation, d ' émission, d' édition des brevets ou de paiement des
pensionnés des collectivités locales, retards qui s 'allongent . Cette
situation est d 'autant plus pénible pour les retraités que 81 p . 100
d ' entre eux touchaient moins de 2 500 francs par mois il y a un an.
Dans le même temps, le nombre des employés qui assurent le
fonctionnement des services de ce régime de retraite diminue ; ceux
qui partent en retraite, en disponibilité ou en congé de longue
durée ne sont pas remplacés . La charge de travail des employés
s ' accroît pourtant à cause de la création d 'un fonds d 'action sociale,
des départs en retraite plus nombreux des agents des collectivités
locales dans la période actuelle et à venir, et de la déconcentration
partielle à Bordeaux de certains de ces services (pourtant étroite-
ment liés à ceux d 'Arcueil) . Par ailleurs, une nouvelle réduction
d'effectifs — par mutation d'office — dans un autre département
de la Caisse des dépôts est intervenue en juin . Il lui demande, dans
ces conditions : quelles mesures il compte prendre pour remédier
à cette situation, et à supposer que certaines opérations puissent
être partiellement informatisées, les dispositions qu 'il envisage
pour que les pensions définitives des agents des collectivités locales
soient payées à temps, et ce avant que cette informatisation partielle
soit entreprise et avant qu 'il soit procédé au regroupement total
de ces services des pensions à Bordeaux.
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Taxe sur la valeur ajoutée (champ d'application).

32436. — 23 juin 1980. — M. Jacques Santrot appelle l 'attention
de M. le ministre du budget sur l' assujettissement à la T .V.A. des
sociétés civiles d'écoles d 'arts appliqués. L ' article 261-4 du code
général des impôts prévoit un certain nombre de situations restant
en dehors du champ d 'application de la T.V.A. et parmi celles-ci
a les cours ou leçons relevant de l'enseignement scolaire univer-
sitaire, professionnel, artistique ou sportif, dispensés par les per-
sonnes physiques qui sont rémunérées directement par leurs
élèves » . Jusqu'à présent, l' administration avait toujours admis que
les sociétés civiles devaient être considérées comme de simples
particuliers, dès lors qu'elles n ' étaient pas gérées avec des méthodes
commerciales (publicité), que les exploitants prenaient une part
active dans l'activité d'enseignement, que 40 p . 100 (lu capital social
se trouvait en leur possession . En l' espèce, les écoles d 'arts appli-
qués devraient être assimilées à des personnes physiques . D'autre
part, dans l' hypothèse même où l 'on estime que ces écoles entrent
dans le champ d ' application de'la T. V . A ., tel qu' il est défini par
la loi du 29 décembre 1978, il convient alors ' d 'interpréter les
dispositions du décret n " 79-40 du 17 janvier 1979, édictant les
mesures transitoires. Aux termes de ce décret, seules les recettes
résultant d'inscriptions de nouveaux élèves à l ' école, à partir du
1' janvier 1979, peuvent être soumises au paiement de la T . V . A.
En conséquence, il lui demande s' il n 'envisage pas de revtser la
décision qui assujettit à la T.V .A. les écoles d ' arts appliqués.

Enseignement secondaire (personnel).

32437. — 23 juin 1980 . — M . Jacques Santrct appelle l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur les perspectives de carrière
des adjoints d'enseignement documentalistes des établissements
d'enseignement . Ces personnels se sont vus promettre un statut
par tous les ministres qui se sont succédés, depuis vingt ans, au
ministère de l ' éducation . Aujourd' hui ce statut leur est refusé et
le décret n" 80 .28 du 10 janvier 1930 autorise les professeurs cer-
tifiés et agrégés à exercer des fonctions de documentalistes biblio-
thécaires. En conséquence, et dans la mesure où, d ' une part, un
professeur certifié ou agrégé peut désormais exercer des fonctions
de documentaliste-bibliothécaire, il lui demande s ' il ne serait pas
juste qu 'un adjoint d'enseignement documentaliste qui, par pro-
motion interne, remplit les conditions d 'accès au gracie de profes-
seur certifié, bénéficie de cette promotion tout en restant à son
poste, comme c'est la règle pour les autres adjoints d'enseignement.
D ' autre part, l ' exercice des fonctions de documentaliste relevant
enfin d' un service d ' enseignement, il lui demande s'il ne serait
pas normal que les adjoints d 'enseignement documentalistes
obtiennent, dès maintenant, la grille indiciaire des adjoints d ' ensei-
gnement chargés d 'enseignement.

Bibliothèques (bibliothèques centrales (le prêt : Vaucluse).

32438 . — 23 juin 1980. — M . Dominique Taddei appelle l ' attention
de M. le ministre de la culture et de la communication sur le pro-
blème posé par le financement d ' une centrale de prêt destinée
à promouvoir la lecture publique dans l ' ensemble des quartiers
d'Avignon. 11 lui rappelle que, dans le contrat de ville moyenne
signé entre l' Etat et la ville d'Avignon, celle-ci avait obtenu l'inscrip-
tion d'un projet d'équipement couvrant à la fois l'exploitation
de t' important patrimoine du Musetun Calvet et le financement
d'une centrale de prêt . A la suite de désaccor ds entre deux direc-
tions du ministère de la culture, ce projet a été retardé, puis
scindé sans pour cela libérer l ' Etat de ses engagements. D 'ailleurs
en 1979, une première inscription budgétaire a permis de commen-
cer les travaux de la livrée Ceccano, d ' une part, et de réserver
par la ville un terrain pour la construction de la centrale de prèt,
d'autre part . Or, en 1980, aucune inscription budgétaire n'a été
prévue par l'Etat. La conséquence immédiate, catastrophique et
inadmissible de cet état de fait est l 'interruption des travaux en
cours et portant un gaspillage des fonds publics tant de la ville
que de l' Etat. En outre, la création d'un équipement de biblio-
thèques de quartiers est renvoyée à une période indéterminée
ce qui est d'autant moins tolérable que le Vaucluse reste un des
derniers départements de France à ne pas bénéficier d ' une biblio-
thèque centrale de prêt. U lui demande quelles mesures immé-
diates il entend prendre contre cette rupture unilatérale de la
parole donnée qui ne permet plus la poursuite du programme
engagé.

Personnes âgées (établissements d'accueil : Meurthe-et-Moselle).

32439. — 23 juin 1980 . — M . Yvon Tendon appelle l 'attention
de M. le ministre de l'intérieur des conséquences, pour certains
établissements publies, de l ' impossibilité de récupérer la T .V .A.
acquittée lors de l' exécution de travaux financés sur fonds propres.

La maison de retraite de Saint-François-d'Assise, à Pont-à-Mousson
(Meurthe-et-Moselle), ayant le statut d'établissement public et rece-
vant actuellement soixante-cinq pensionnaires, doit à la demande
du ministère de la santé s'engager dans d'importants travaux
destinés à humaniser les locaux . Le coin total de l'opération s'élè-
vera à 3 500 000 francs et une partie est financée directement par
l'établissement . Or, en l'absence d'exonération de T .V .A., cette
charge se traduira par une augmentation d ' au moins 28 p. 100
du prix de la journée avec tous tes effets néfastes que cette augmen-
tation aura pour les pensionnaires . En conséquence, il lui demande
les mesures qu 'il compte prendre pour que, dans de tels cas, le
montant de la T .V .A . acquittée sur ces travaux puisse être rem-
boursé à l'établissement.

Postes et télécommunications (téléphone).

32440. — 23 juin 1980 . — M . Yvon Tondon attire l'attention
de M . le secrétaire d' Etat aux postes et télécommunications et à
i .a télédiffusion sur le fait que, lorsqu ' une entreprise est amenée
à déposer son bilan, les postes et télécommunications sont dans
la quasi-totalité des cas créancier et, comme tous les autres créan-
ciers, l'administration se voit obligée de produire et de ., geler sa
créance en attendant la répartition, éventuelle, qui aura lieu sur
les produits des réalisations. Or, lorsque l'entreprise défaillante
est reprise sous quelque forme que ce soit, c 'est-à-dire : rachat
du fonds de commerce ; location-gérance du fonds de commerce;
cession partielle des actifs, les P .T .T . exigent pour pouvoir béné-
ficier du nième numéro de téléphone le paiement de la dette de
la société défaillante, antérieure au dépôt de bilan . Cette situation
semble anormale car cela entraîne un privilège- pour l'adminis-
tration exorbitant du droit commun . Il s'agit d'une position de
force qui risque de pénaliser lourdement une - entreprise qui
redémarre . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
permettre aux entreprises qui redémarrent de conserver le même
numéro de téléphone, bien que la dette précédente ne soit pas
encore réglée aux P .T .T.

Impôts locaux (taxes sur l'électricité).

32441 . — 23 juin 1980. — M. Alain Vivien attire l'attention de
M . le ministre du budget sur l 'extrême modicité des versements
forfaitaires d ' E .D .F . pour compenser les immobilisations foncières
liées à la présence de lignes à haute tension . Ainsi la commune
de hloisenay tSeine-et-Msrne) vient de recevoir 5 francs pour
trente-trois pylônes soutenant des lignes de 63000 kW implantées sur
son territoire. Il lui demande s 'il ne lui parait pas opportun de
réformer dans la nouvelle loi de finances le système de redevance
dû par E .D .F. de telle manière qu ' il soit tenu principalement
compte des surfaces immobilisées et du nombre des pylônes plutôt
que de la tension électrique des câbles aériens.

Produits agricoles et alimentaires (betteraves).

32442. — 23 juin 1980 . — M. Claude Wilquin attire l'attention
de Mn le ministre de l 'agriculture sur les problèmes rencontrés
par les producteurs de betteraves . Il lui demande quelle est la
position du Gouvernement français vis-à-vis du souhait formulé
par les producteurs de betteraves en ce qui concerne la fixation
du quota de production A + B, à 1l millions de tonnes.

Anciens combattants et victimes de guerre (déportés, internés
et résistants).

32443 . — 23 juin 1980 . — M. Claude Wilquin attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur certaines
revendications des déportés, internés, résistants et patriotes . II
lui demande quelles mesures le Gouvernement entend prendre
pour : régler les questions ayant trait à l ' application du rapport
constant entre les pensions de guerre et le traitement des font=
tionnaires de référence première ; octroyer le bénéfice de la cam-
pagne double aux déportés et internés ; augmenter les pensions
de 10 p. 100 immédiatement.

Fonctionnaires et agents publics (recrutement).

32444. — 23 juin 1980 . — M. Claude Wilquin attire l'attention
de M. le ministre du budget sur les prévisions en matière de
recrutement des fonctionnaires pour l'année 1981 . Alors qu'il avait
été recruté en 1979 22000 fonctionnaires, ce chiffre avait déjà
diminué sensiblement en 1930, puisqu 'il était réduit à 14 000 . Cette
année, selon certains chiffres publiés par la presse, il est prévu
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de ne recruter l 'an prochain que 2 500 fonctionnaires dont 80 p. 100
seraient affectés au seul ministère de, l'intérieur. Il 'lui demande
si ces données alarmantes sont exactes et comment Il peut justifier
le désengagement de l'Etat vis-à-vis de milliers de jeunes qui ont
orienté toutes leurs études afin de présenter des concours adminis-
tratifs et qui seront dans l 'impossibilité de les réussir vu la réduc-
tion dramatique de postes qui leur seront offerts.

Défense nationale (défense civile).

32445 . — 23 juin 1980. — M. Claude Wilquln attire l'attention
de M. le ministre de la défense sur la protection des militaires
et surtout de la population civile en cas d'attaque militaire à l'aide
d ' armes chimiques et bactériologiques . 11 lui demande quelles sont
les mesures qui sont prises pour parer à une telle menace vis-à-vis
de la population civile.

Enseignement secondaire (personnel).

32446 . — 23 juin 1980. — M . Claude Wilquin attire l ' attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation des documentalistes
des établissements du second degré . La fonction de documentaliste
des établissements du second degré a été reconnue de façon spéci-
fique par une circulaire en 1977. Or, un décret élaboré en juin 1979
devrait permettre d 'affecter aux centres de documentation et d 'infor-
mation des professeurs qui n'auraient pas Sin service . complet
d 'enseignement. Cela semble en contradiction avec la reconnais-
sance de la fonction spécifique des documentalistes . En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
octroyer à ces derniers un statut s p écifique qui reconnaîtra leurs
compétences particulières au sein de l'équipe pédagogique.

Habillement, cuirs et textiles (commerce extérieur).

32447. — 23 juin 1980. — M. Claude Wilquin attire l ' attention
de M. le"ministre de l'industrie sur les prochaines négociations
internationales visant à renouveler l ' accord multifibre pour l ' indus-
trie textile qui doivent avoir lieu à Genève en septembre prochain.
Il lui demande quelle position le Gouvernement com p te-t-il adopter
et s'il entend concilier, d'une part, la nécessité de maîtriser le
volume global des importations textiles et, d 'autre part, la néces-
sité de prendre en compte l 'intérêt de certains pays en voie
de développement auxquels pourraient nuire des mesures trop
protectionnistes.

Circulation routière (limitations de vitesse).

32448 . — 23 juin 1980. — M . Claude Wilquin attire l ' attention
de M. le ministre de la justice sur l 'application de l 'article 429 du
code de procédure pénale en ce qui concerne les infractions pour
excès de vitesse. Lorsqu' un automobiliste commet un .excès de
vitesse, il est souvent intercepté par un agent qui n'a pas lui-même
constaté de visu l 'infraction . Il lui demande donc de préc is"r si
le procès-verbal ainsi dressé est valable au regard de l 'article 429
du code de procédure pénale qui précise que seul l 'agent qui a
constaté l'infraction peut la relever.

Politique extérieure (lutte contre l 'analphabétisme).

32454. — 23 juin 1930 . — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre des affaires étrangères de lui présenter le bilan
des activités des organismes spécialisés qui, dans le cadre de
l ' Organisation des nations unies, se consacrent à la lutte centre
l' analphabétisme . Il désire en particulier connaître l 'évolution du
nombre les analpt abètes dans le monde depuis 1975.

Propriété industrielle (brevets d ' invention).

32455. — 23 juin 1930 . — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre de l ' industrie de bien vouloir lui fournir un tableau
faisant ressortir année par année depuis 1970 le nombre de
demandes de brevets déposées auprès de l 'institut national de la
pr . riété industrielle .

Propriété industrielle (brevets, d'invention).

32456. — 23 juin 1980. _ M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre de l ' Industrie de lui présenter un premier bilan
d 'application de la loi sur les brevets d ' invention du 13 juillet 1978,
entrée en vigueur en juillet 1979.

Parlement (élections législatives).

32457. 23 juin 1980. — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre de l ' intérieur de bien, vouloir Iui faire connaître,
pour toutes les élections législatives générales à l'Assemblée
nationale depuis 1958 : le nombre total de suffrages obtenus
par les candidats élus ; 2° le nombre total de suffrages non
représentés .

Administration (rapports avec les administrés).

32458. — 23 juin 1980. — M . Pierre-Bernard Cousté rappelle à
M. le ministre de l 'intérieur que dans une question écrite n° 12006
du 10 février 1979 il lui avait rappelé la proposition exprimée par
le syndicat de la juridiction administrative dans ses journées
d 'études de décembre 1976 tendant à ce que toute décision admi-
nistrative fasse mention du délai de recours et de l'existence
du juge administratif. La réponse ministérielle, publiée au Journal
officiel du 20 avril 1980, se terminait par la phrase suivante:
« La proposition formulée par l' honorable parlementaire fera
l 'objet d'une étude approfondie dans le cadre des réflexions enga-
gées sur les relations entre l'administration et les administrés .»
11 lui demande à quel niveau d 'approfondissement il est parvenu
sur ce point quatorze mois après la réponse précitée.

Recherche scientifique et technique (politique de la recherche).

32459. — 23 juin 1980. — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le Premier ministre (Recherche) quelles sont les activités et
les orientations de la mission interministérielle pour l'information
scientifique et technique créée en septembre 1979.

Recherche scientifique et technique (politique de la recherche).

32460. — 23 juin 1980 . — M. Pierre-Bernard Cousté rappelle à
M. le Premier ministre (Recherche) que l ' un des indices principaux
de l 'activité scientifique d ' un pays et de son influence sur le plan
mondial est constitué par l ' importance de ses publications et le
nombre de citations dont colles-ci font l'objet dans les revues
étrangères (par publication, on entend les périodiques de commu-
nication primaire, périodiques de haut niveau qui publient des
résultats de recherches scientifiques par opposition aux magazines
de vulgarisation) . La méthode des citations n'est cependant pas à
l'abri de toute critique. Certains mettent en question u un usage
abusif de la méthode des citations telle qu'elle est utilisée de nos
jours lors de l'évaluation du travail des chercheurs, de la produc-
t i vité des institutions scientifiques ainsi que lors des études de
planification et prospectivistes . Pas assez précise, elle ne permet
pas de faire apparaître la structure fine de la communication
scientifique. Trop quantitative, elle laisse de côté les dimensions
sociales et temporelles de l'activité scientifitique » (cf . Yves Le
Coadic, a La diffusion des articles de chimie n, Revue française
de sociologie, janvier-mars 1980, p . 47) . Il lui demande ce qu'il pense
de cette critique.

Sauté publique (maladies cardio-vasculaires).

32461 . — 23 juin 1980. — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre de la santé et de ia sécurité sociale de bien vouloir
lui indiquer quel a été le nombre de décès imputables à des maladies
cardio-vasculaires au cours des années suivantes : 1958, 1970 et 1979.

Boissons et alcools (alcoolisme).

32462. — 23 juin 1910. — M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale de bien vouloir
lui indiquer quel a été par habitant la consommation d'alcool en
France aux dates suivantes : 1960, 1970 et 1979 .
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Assurance maladie maternité (prestations).

32463. — 23 jdin 1980 . — M. Claude-Gérard Marcus attire l'atten-
tion de M . le ministre . de la santé et de la sécurité sociale sur
l' anomalie dont sont victimes plus de 3200 chefs de clinique-assis-
tants des hôpitaux des villes de faculté . En effet, personnel hospi-
talier universitaire-temps plein, ils cotisent sur leurs deux salaires
à la sécurité sociale, mais leurs prestations ne sont calculées que
sur le salaire universitaire. L ' administration hospitalière ne verse,
en cas d' arrêt cle travail, pour maladie ou maternité, aucune
indemnité, ni prestations . Les intéressés ne perçoivent donc dans
ce cas que la moitié de leur traitement normal. Ces dispositions
apparaissent d'autant plus anormales que les personnels hospitalo-
universitaires-temps plein titulaires auxquels les chefs de clinique-
assistants sont assimilés de fait, ne subissent qu'un prélèvement sur
la part hospitalière, en application du décret du 17 août 1950.
Il lui apparait que la logique conduirait soit à faire bénéficier
les chefs de clinique-assistants des hôpitaux d'indemnités et
prestations en cas d'arrêt de travail, soit à cesser de prélever des
cotisations sur leur part hospitalière.

Sécurité sociale (cotisations).

32464 . — 23 juin 1980. — M. François Autain appelle l ' attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les difficul-
tés qui résultent de l 'application de l 'article L. 613- y . tll de la loi du
31 décembre_ 1975 aux termes duquel « le financen . snb des charges .
incombant aux employeurs au titre des assurances soc( (les et - des pres-
tations familiales est assuré par le versement d ' une en ctribution par
toute personne physique ou morale, y compris l 'Etat et les autres
collectivités publiques qui procède, à titre principal ou à titre acces-
soire, à la diffusion ou à l' exploitation commericale d 'ceuvres origi-
nales n . Il apparait en effet que les charges du régime de sécurité
sociale des artistes ne sont toujours pas réparties entre les dif-
férentes catégories . de diffuseurs publics et privés. Les galeries `
d 'art et les négociants en tableaux anciens se voient pénalisés
d ' un taux qui risque d ' avoir des conséquences catastrophiques sur
le régime de sécurité sociale . D' autre part, en l ' état actuel, la
notion de chiffre d 'affaires fiscal, telle qu'elle est retenue pour
la détermination de l' assiette de la contribution des - commerçants
en oeuvres d 'art originales, conduit à privilégier les ventes à ja
commission au détriment des ventes sur stock . Dans ces conditions,
il lui demande quelles mesures il envisage de prendre pour
remédier à ces grain es inconvénients.

Cérémonies publiques et fêtes légales (co»mxémorations).

32465 . — 23 juin 1980 . — Le 17 juin 1980 a eu lieu, à l 'Arc de
Triomphe, une cérémonie en l' honneur des SudAfricains tombés au
combat sur le front de France pendant la première guerre 'mondiale.
Une musique militaire française a prêté son concours à cette céré-
monie. M. Jean-Pierre Cot demande à M. le ministre des affaires étran-
gères comment il peut expliquer une telle participation, en un jour
qui est le quatrième anniversaire des massacres de Soweto (16 et
17 juin 1976), au cours desquels des centaines d ' Africains ont été
tués par la police et l 'armée sud-africaine, alors qu'ils ne récla-
maient que l ' application des droits de l ' homme dans leur pays. Il
lui demande comment il concilie une telle participation avec la
politique gouvernementale officielle de défense des droits de
l'homme .

Médecine (médecine scolaire : Loire-Atlantique).

32466 . — 23 juin 1980. — M. Claude Evin attire une nouvelle
fois l'attention de M. le ministre de la santé et de la sécurité
sociale sur la situation de la médecine scolaire. Les députés socia-
listes ont maintes fois dénoncé tes carences de ce service qui devrait
pourtant permettre le développement d'une réelle prévention . Dans
le département de Loire-Atlantique, il y a - actuellement moins
de dix médecins titulaires et trente-et-un vacataries, situation déjà
insuffisante puisque chacjue médecin couvre une population d ' élèves
de 6000 à 8000 enfants. Or, le 29 mai à 14 heures, les trente-et-un
médecins vacataires ont été convoqués à la direction départementale
de l 'action sanitaire et sociale afin que leur soit notifiée la fin
de leur contrat . Chaque médecin qui, déjà, aujourd ' hui ne parvient
pas, par exemple, à assurer les visites médicales d entrée en cycle
secondaire, aura désormais la responsabilité d'une population de
11500 éli:ves . Il lui demande ce qu ' il compte faire pour permettre
le maintien de ce service .

Etrangers (expulsions).

32467. — 23 juin 1980 . — M . François Massot-appelle l 'attention
de M. le ministre de la justice sur la situation faite aux procédures
en sursis à exécution en matière d ' expulsions ou refoulements .
d'étrangers. Un décret du 12 mai 1980 donne compétence aux
tribunaux administratifs pour être juges des requêtes en sursis à
exécution . Il apparait en fait, que dans la plupart des cas, sinon.
la totalité, les procédures en cours sont bloquées par l ' absence
quasi systématique de réponses, apportées par le pouvoir exécutif
et - son représentant le commissaire du Gouvernement auprès des
tribunaux administratifs aux requêtes ou recours déposés : Il lui
demande, en conséquence, de bien vouloir lui préciser les raisons
de cette situation . N'est-il pas à craindre, par ailleurs, que l'admi-
nistration profitant de cette carence, ne mette, au cours de l'été,
par 0xemple, ses décisions à exécution.

Pharmacie (pharmacie vétérinaire).

32468 . — 23 juin 1930 . -- M. Gustave Ansart attird l 'attention de
M . le ministre de . l'agriculture sur la situ*:ion de : distributeurs
de produits et matériel d 'élevage du Nuvd de la France. La loi
sur la pharmacie vétérinaire n" 75-409, du 29 mai 1975, et tout
particulièrement l'article L. 617.14, alinéa 5', concernant cette
profession stipule : « A l ' échéance de la quatrième année qui suivra
la promulgation de la loi n" 75-409, du 29 mai 1975, le Gouvernement
présentera au Parlement un rapport précisant dans quelles conditions
sera réalisée la reconversion des personnes physiques ou morales
visées par le présent article, et en particulier les moyens mis en
oeuvre pour le reclassement des cadres et salariés employés dans les
activités concernées . > L ' échéance était au 30 mai 1979. Ainsi, depuis
le 31 mai 1980, l 'autorisation des cinq ans, accordée à titre tran-
sitoire, est. échue ; sans que ce problème soit réglé . L'association
des distributeurs de produits et matériel d ' élevage du Nord de
la France a demandé une prorogation de ' deux, ans du régime
transitoire . Une propositicn de loi a été déposée au Parlement,
fin avril dans ce sens . Devant l' urgence de la situation, et les
problèmes humains qu 'elle pose, il demande s'il n 'entend pas appli-
quer le plus rapidement possible la loi du 29 mai 1975, en soumettant
au Parlement les projets du Gouvernement pour ces professions.

Enseignement secondaire (enseignement technique et professionnel).

32469 . — 23 juin 1980 . — M . Jacques Brunhes attire l'attention
de M . le ministre de l ' éducation sur le fait que le nombre d 'élèves
du second cycle court est resté en 1979-1980 quasiment le même
(597 785) que pendant l ' année scolaire précédente (598 052), Encore
cette stagnation s' explique-t-elle par l'augmentation des effectifs
des classes de B . E . P. qui compensent la diminution de ceux des
classes de C . A. P. Cette baisse et cette stagnation sont d ' autant
plus préoccupantes que chaque année des milliers de jeunes sortent
du système éducatif sans formation professionnelle . Il lui demande
quelles mesures nouvelles il compte prendre, d ' une part, pour faire
connaître largement à l 'opinion publique l'intérêt que présentent
les formations dispensées en L. E . P., d' autre part, pour que les
familles aux ressources modestes puissent envoyer leurs enfants
dans ces établissements.

Produits fissiles et composés (production et transformation : Gard).

32470. -- 23 juin 1980 . — M. Bernard Deschamps appelle l 'atten•
tien de M. le ministre de l ' industrie sur les incidents qui se sont
produits récemment à Marcoule (Gard) à l ' occasion du démantèle-
ment de barreaux d'uranium en provenance de la centrale de
Vendelos (Espagne) . Il lui demande de lui fournir, ainsi qu ' aux
représentants du personnel, toutes précisions à ce sujet et il lui
rappelle les propositions des députés communistes en vue d'amé-
liorer la sécurité et notamment la nécessité de créer dans les
régions concernées, des commissions régionales d'information et de
sécurité comprenant des élus, des techniciens et des représentants
de syndicats et d ' associations.

	

-

Agriculture (aides et prêts).

32471 . — 23 juin 1980 . — M. Pierre Girardot signale à M. le
ministre de l' agriculture les graves conséquences qu ' aurait pour
les agriculteurs l ' application systématique des mesures d 'encadre-
ment du crédit appliquées cette année au financement des récoltes.
De très nombreux agriculteurs attendent la moisson et les autres
récoltes pour régler leurs fournisseurs et les mesures précitées
entraîneraient des difficultés pour toutes les activités s 'exerçant -
dans l'environnement agricole . Elles provoqueraient une désorgani-
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sation redoutable des marchés. '11 • lui demande de revoir cette
question de la plus grande importance et d'obtenir qu' aucun
acompte ne soit inférieur à ceux de l'an dernier, le Crédit agricole
ne devant pas 'être contrecarré dans 'l'une de ses vocations essen-
Belles .

Enseignement préscolaire et élémentaire (personnel).

32472 . — 23 juin 1980. — M. Pierre Girardot signale 'à M . le
ministre de l'éducation l'injustice qu'il vient de constater à la
rétribution de directeurs d'écoie par intérim, recevant une indem-
nité six fois inférieure à celle que recevaient leurs collègues titu-
laires, remplacés en raison de congés de longue maladie . II lui
demande de réparer, au moins partiellement, cette injustice.

Charbon (houillères : Alpes-de-Haute-Provence).

32473 . — 23 juin 1980 . - M. Pierre Girardot expose à M. le
ministre de• l' industrie qu 'il a, par réponse en date du 28 mai 1980,
apporté à sa question écrite n' 19877 du 8 septembre 1979, des
éléments se rapportant au seul puits de mine de Manosque, alors
que la question portait sur l 'ensemble du bassin et en particulier
sur la concession de Rois-d ' Asson, là où les couches de charbon
sont les plus épaisses, avec le pouvoir calorifique le plus élevé et
les plus grandes réserves . Il lui rappelle que la concession de
Manosque sur l 'anticlinal avait seulement l 'avantage d'une exploi-
t • tien à grand rendement, ce qui n'est pas négigeable, en raison
de l ' inclinaison des couches, mais que la grande richesse du bassin
est dans la concession de Bois-d'Asson et les concessions voisinas.
Il lui demande avec insistance de faire procéder à une nouvelle
étude, tenant compte du prix actuel de la calorie charbon, pour
la remise en activité du bassin, l'alimentation d'une centrale ther -
mique moderne, la reconversion de la chaufferie de l ' usine de
Saint-Auban et l' expérimentation de la gazéification du charbon.

Enseignement secondaire (personnel).

32474. — 23 juin 1980 . — M . Pierre Goldberg attire l' attention
de Mme le ministre des universités sur l 'inquiétude des étudiants
de l ' U .E.R . de mathématiques de Clermont-fI (Puy-de-Dôme) quant
à leur avenir ainsi que celui des U .E.R. de mathématiques pour
lesquels l'enseignement constitue le principal débouché. Le-problème
des étudiants préparant le C .A .P.E.S. et l'agrégation est celui de
tous les étudiants et de tees les enseignants, car la crise des
concours de recrutement des professeurs s' inscrit d 'ans une poli-
tiqué d' atteinte à la fois à la qualité de l'enseignement et à l'avenir
de l ' Université . Dans une pétition ces étudiants protestent contre
la diminution scandaleuse du nombre de postes mis aux concours
du C .A .P.E.S . et de l' agrégation, décidée arbitrairement sans jamais
être clairement annoncée, et contre la mpdification des modalités
du concours du C.A.P.E .S. intervenue en cours d'année . Ils pro-
testent contre le sort fait aux étudiants ipésiens qui, bien que
recrutés en tant qu'élèves professeurs, ont peu de chance d ' obtenir
un poste : 400 se présenteront pour la première fois au C.A .P .E.S.
en 1980, alors que 170 postes seront proposés. Toutes ces décisions
les concernant ont été prises sans que ces étudiants soient informés,
ui consultés sur la politique future que le Gouvernement entendait
appliquer peur le recrutement des professeurs, dans le même temps
oit des maîtres auxiliaires et des suppléants étaient recrutés 11 lui
fait part des revendications légitimes des étudiants de l ' U .E.R.
de mathématiques de 'Clermont-If : la publication du nombre .de
postes mis au concours au début de l'année nia planification, sur
cinq ans au moins, de la politique de recrutement des enseignants,
afin que :es étudiants sachent clairement de quoi est fait leur
avenir ; la titularisation des maîtres auxiliaires ayant déjà .exercé,
l'arrêt du recrutement de nouveaux maîtres auxiliaires et de
suppléants et la création en conséquence d' un nombre de postes
équivalents ; l 'augmentation du nombre de postes de professeurs
de mathématiques indispensable à un enseignement de qualité . II
lui demande quelles mesures elle compte prendre pour satisfaire ces
justes revendications .

	

-

Administration (rapports avec les administrés) . •

32475 . — 23 juin 1980. — M. Pierre Juquin attire à nouveau
l'attention de M. lé ministre de l'intérieur sur le refus ministériel
de communiquer à Mme C. . . l'avis rendu par la commission des
recours des réfugiés relatif aux mesures d'expulsion et d' assigna-
tion à résidence prises le 21 octobre 1977 à l'encontre de Henri C ...
et ce malgré l 'avis favorable émis, le 12 juillet 1979, par la commis-
sion d'accès aux documents administratifs. Dans sa réponse à une
précédente question (n° 24754, Journal officiel, Assemblée nationale;

1980, p. 872) le ministre a déclaré que, « conformément aux dispo-
sitions de la loi du -17 juillet 1978 portant diverses mesures d'amé-
lioration des , relations entre l'administration et le public, la
commission d'accès aux documents administratifs a été informée
de la suite réservée à la requête » de Mme C., mais qu' a il n'appar-
tient pas en revanche à l'autorité compétente, aux termes de la
loi précitée, de faire savoir au demandeur si elle' entend infléchir
sa décision dans le sens de l'avis, purement consultatif, émis par
la commission s. Toutefois, l'article 7, alinéa e de la lot du 17 juil-
let 1978 dispose, non seulement que l'autorité compétente est tenue
d'informer la commission d'accès aux documents administratifs,
de la suite qu'elle donne à l'affaire dans les ueux mois de la
réception de l ' avis émis par la commission, mais également que
s le délai du recours- contentieux est prorogé jusqu'à la notification
à l'administré de la réponse dé l'autorité compétente a . Cette der-
nière disposition implique nécessairement que la réponse de l'auto-
rité compétente doit être notifiée à l'administré qui a saisi la
commission d'accès aux documents administratifs. Il lui demande,
en conséquence, comment il explique que Mme C . .. n'ait pas reçu
notificati n de la réponse faite à la commission, à la suite de l'avis
que tell_-ci a émis .le 12' juillet 1979, et comment il justifie cette
méconnaissance des dispositions de la loi du 17 juillet 1978.

Enseignement agricole (personnel).

32476. 23 juin 1980 . — M . André Lajoinie attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur les problèmes de l'enseignement
apporté à sa question écrite n° 19877 du 8 septembre 1979 des
agricole sont à 40 p. 100 non titulaires ; que dans d' autres services
le plan Peronnet a été imposé et a permis des titularisations . Il lui
rappelle : que dans les négociations arrachées par le S . N . E . T . A• . P.
des engagements avaient été pris par le . ministère de l'agriculture
le 23 janvier dernier ; qu 'ils devaient amener un début' de solu-
tion des problèmes de l'emploi dans l'enseignement agricole ;
qu'aujourd'hui il ne reste plus rien, ou presque, des engagements
du ministère de l'agriculture ; que 450 premières transformations
de postes d'agents contractuels en postes d' agents de service titu-
laires sont réduits à 150 postes dans le budget 1981 ; que 900 contrac-
tualisations d'agents jayés par les budgets des établissements sont
refusés ; que les transformations de postes d 'agents contractuels
de bureau sont rejetées ; que la titularisation de maîtres auxi-
liaires, de monitrices, est repoussée . En conséquence, il lui demande
quelle mesure compte prendre pour : que les engagements pris
soient tenus ; que de nouvelles négociations s 'engagent ; que les non-
titulaires de l'enseignement agricole deviennent, tous titulaires.

Charbon (houillères : Bourgogne).

32477 . — 23 juin 1980. — M. André Lajoinie expose à M. le
ministre de l'industrie que la commission régionale mixte de
l'E .P .R . (établissement public régional) de Bourgogne chargée de
la conduite de l'étude sur les réserves de charbon et les condi-
tions de leur totale exploitation a pris acte de l'exigence d ' un
embauchage immédiat formulé par toutes les organisations syndi-
cales . Cette commission a par ailleurs constaté : 1° que pour obtenir
selon les prévisions 1980 un rendement fond de 192 .i kilogrammes
il -faudrait 26,3 p. 100 d'ouvriers en taille alors que ce taux a
évolué conne suit au cours des trois dernières années : 24,4 p. 100
en 1977, 23 p . 100 en 1978 et 21,1 p. 100 en 1979 ; 2' que la « cause
de la détérioration des résultats provient de la diminution du
pourcentage du , personnel en taille qui est la conséquence de la
déflation, du personnel à structure constante et de l'entretien des
ouvrages qui prend de plus 'en plus de monde » (extrait d ' un texte
des services du bassin de Montceau). 11 lui 'demande en consé-
quence quelles mesures il compte prendre pour faire -droit à ces
demandes . légitimes de reprendre l'embauche dans les mines en
exploitation des bassins de Saône-et-Loire en tenant compte d ' une
part, des réserves importantes -de charbon existant dans celles-ci,
ainsi que d 'autre part, des quantités considérables de .houille -se
trouvant dans les gisements de Champeroux, près de Pcrrecy-les-
Forges (10 millions de tonnes) et du Devay, dans la Nièvre (85 mil-
lions de tonnes) ; dont la mise en exploitation est urgente.

Santé et, sécurité. sociale : ministère (services extérieurs : Nord),

32478 . — 23 juin 1980 . — M . André Lajoinie appelle de nouveau
l 'attention -de M . le ministre de la santé et de sécurité se:iale sur
les conditions de travail du personnel de la direction départementale
des affaires sanitaires et sociales du Cantal . En effet, depuis 1974 les
effectifs de la D. D . A . S . S . du Cantal sont passés de 80 à 120 per-
sonnes . Depuis l'abandon du projet de relogement et de regroupe-
ment de tous les services dans l'ancienne caserne de gendarmerie,
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aucune autre solution n'a été envisagée. Les problèmes existant
alors subsistent et se trouvent même accrus du fait de l'arrivée de
nouveaux agents : vétusté des locaux entrainant un danger per.
manent pour le personnel et le public ; exiguité : entassement du
personnel et du mobilier dans les bureaux. Ainsi dans l' un des
bureaux, neuf agents cohabitent au milieu de quatre armoires, sept
fichiers et un photocopieur et ce bureau ne mesure que 35 mètres
carrés ; dispersion des différents services provoquant une gêne dans
la coordination du travail et pour l'usager ; détérioration des condi-
tions d'accueil du puublic puisque le bureau de l'aide sociale comporte
sept agents et que l 'administré doit exposer sa situation, toujours
difficile, et que, par la force des choses, on ne peut empêcher quo
sept personnes, malgré leur discrétion, aient à connaître de pro.
bièmes souvent confidentiels ; augmentation du volume d 'activités
sans recrutement du personnel? Devant cette situation, il est envi-
sagé de transférer le service social de l'aide à l'enfance à l'entrée
du centre hospitalier d'Aurillac . Cette solution, loin d ' être une
amélioration pour le servie, constitue en fait une aggravation de
ses conditions de travail . De par leur situation, ces locaux sont
extrêmement bruyants et manquent de luminosité : dans le bureau
destiné à l'assistante sociale, une conversation normale est à peu
près inaudible, et, si une luminosité suffisante est assurée, aucune
possibilité d 'ouverture ne semble prévue . Les petites fenêtres du
bureau de l'inspecteur sont obscurcies par les grands bacs à fleurs
de l 'entrée du centre hospitalier . La pièce destinée au personnel du
service (cinq personnes à plein temps) ne dispose que de trois
fenêtres étroites donnant sur une cour fermée par un mur . De plus,
en raison de la disposition de la pièce, il semble bien difficile de
loger tout la mobilier ainsi que le personnel qui va devoir y tra-
vailler huit heures par jour, Enfin, cette mesure va accentuer le
morcellement de la D . D . A. S . S . et provoquer de nouvelles diffi-
cultés dans l'organisation du travail (distribution du courrier, ache.
minement des documents soumis à la signature du directeur, liaison
avec le responsable informatique) . Il lui demande donc quelles
mesures il compte prendre, notamment d ' ordre financier, pour per-
mettre au personnel de la D . D . A. S . S. du Cantal de travailler et
de recevoir le public dans des conditions normales.

Enseignement secondaire (manuels et fournitures).

32479 . — 23 juin 1930. — M. Alain Léger attire l' attention de M . le
ministre de l ' éducation sur la circulaire 80-199 du 7 mai 1930 qui
prévoit l'extension de la gratuité des manuels scolaires gour l 'année
1980 . 1981 aux classes de troisième, aux classes préparatoires à
l 'apprentissage, à la quatrième année de S . E. S. Il lui demande
p ourquoi les élèves des L, E . P . sont écartés de cette mesure. Les
éle .,. . de 1"° et 2' années de C . A .P . ont en effet le même àge que
ceux des autres classes qui bénéficieront de 'la gratuité. Les pro-
grammes et les horaires de ces sections de C.A .P . ont d'ailleurs
été n harmonisés a avec ceux des classes de quatrième et de troi-
sième pour que les élèves de L . E. P. puis ssent se présenter à
l 'examen du brevet des collèges . Pourquoi donc cette discrimination
en matière do gratuité.

Assurance vieillesse : régimes autonomes .et spéciaux

(collectivités locales : cotisation).

32480. — 23 juin 1980. — M. Alain Léger de .nande à M. le
ministre de le santé et de la sécurité sociale s ' il est exact qu ' il
envisage de diminuer la cotisation des établissements hospitaliers
à la caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales.
Si une telle mesure était prise, élle constituerait une grave ampu-
tation sur le salaire différé de ces personnels . Elle menacerait la
situation des retraités des services de santé et des collectivités
locales et compromettrait la satisfaction des revendications urgentes
telles que : l'f,ge de la retraite avancé, dans des professions par-
ticulièrement pénibles et à majorité féminine ; le calcul de la
retraite sur 2,5 p . 100 des salaires ; la pension de réversion à
75 p . 100 ; le minimum garanti égal au salaire de début ; la péré-
quation intégrale ; l'intégration des primes et indemnités ayant le
caractère de complément de salaire dans le traitement indiciaire.
Au moment où les mesure; gouvernementales entrainent la sup-
pression de milliers d 'agents hospitaliers, il serait particulièrement
grave de diminuer égaleme-st les rentrées financières provenant
des cotisations patronales de retraite.

Police (personnel).

32481 . — 23 juin 19B0 . — M . François Leizour attire l 'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur' les atteintes caractérisées à
l'action syndicale des membres de la police et notamment du
personnel des compagnies républicaines de sécurité . U lui signale
le cas d'un gardien de la C.R.S . 13 de Saint,Brfeuc, responsable

du syndicat C .G .T., frappé d'un déplacement d'office à Strasbourg,
à ses frais, pour le simple fait d ' avoir, hors service, dans le cadre
de ses responsabilités syndicales, distribué des tracts protestant
contre le rôle de répression dévolu à la police. Il souligne que
le conseil de discipline a estimé ne pas pouvoir proposer de sanc-
tion à l'égard du gardien et que d ' autres syndicats de la police
ont eux aussi dénoncé les missions d'intervention contre les tra-
vailleurs qui leur sont assignées ainsi que l 'insuffisance des moyens
peur assurer la sécurité rte la population . 11 lui demande de vouloir
bien s ' expliquer sur cette grave atteinte aux droits d'un citoyen,
plus précisément à la démarche syndicale et à la liberté d'expres-
sien .

Batz (bans d ' habitation).

32482. — 23 juin 1930 . — M. Louis Maisonnat attire l'attention de
M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur la situation
.extrêmement difficile dans laquelle. se trouvent nombre rte familles,
et particulièrement les familles nombreuses et les retraités, à la suite
des conséquences de la libération des loyers décidée par le Gouver'
nement. Par ailleurs, les engagements de modération des loyers
fixés par les textes officiels à la suite des accords de la commission
nationale chargée de régler les rapports entre propriétaires et loca -
taires devant se terminer au 1'" juillet prochain, de nombreuses
familles se t rouvent devant la perspective de hausses de loyer
auxquelles elles ne pourront faire face. Devant cette situation, il
lui demande quelles mesures il compte prendre afin que les enga -
gemenLs de modération pris au cours de l 'année écoulée soient
reconduits et quelles sont les dispositions qui pourraient être
adoptées afin de rendre obligatoire les accords de la commission
nationale chargée de régler les rapports entre propriétaires et locà-
taires et notamment de permettre que puissent se tenir au niveau
local des réunions de la commission Delmon.

Baux (baux d'habitation : Val-de-Marne).

32483. — 23 juin 19110 . — M. Georges Marchais est conduit à
s' adresser à M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie
en raison des lourdes hausses de layer décidées par la Compagnie
immobilière de la région parisienne, filiale de la S .C .I .C ., et qui
atteignent ou menacent des dizaines de milliers de familles . La
présente question écrite porte sur deux points essentiels : 1' la
C .I .R .P . profile du renouvellement de chaque bail (auparavant
prolongé par tacite reconduction) peur exiger des locataires la
signature d ' un nouveau contrat comportant 21 p . 100 de hausse des
loyers, sous prétexte de rattraper le blocage gouvernemental de
6,5 p . 100 en 1977 et 1978 . Le caractère public de la Caisse ries.
dépôts et consignations et, par conséquent, de ses filiales Immobi-
lières, met ces établissements sous le contrôle direct de l ' Etat. Leur
statut leur fait d 'ailleurs obligation de présenter un rapport an
Parlement sur l ' ensemble des activités. La S .C .I .C .-C .I .R .P . a-t-elle
été autorisée, malgr5 sa vocation sociale en matière de logement et
son caractère d 'établissement public, à rattraper les blocages légaux
et à dévoyer ainsi la lettre et l'esprit de la loi? Il importe donc
de revenir sur l'autorisation si celle-ci a été accordée ou, dans
l ' hypothèse contraire, de faire opposition à la hausse envisagée aux
termes des nouveaux baux ; 2" les sociétés civiles immobilières de la
S .C .I .C . ont éié autorisées par décret gouvernemental du 20 novem-
bre 1979, à appliquer le conventionnement et à obtenir les crédits
(dits Palulos) pou- l'amélioration du logement à usage locatif et
à occupation sociale . La subvention rte l'Elat représente 20 à
30 p. 100 du montant des travaux pour les 10000 logements actuel-
lement concernés . Pour ce qui concerne les immeubles S .C .I. des
Lozaits, à Villejuif, ceux-ci mis en location depuis plus de vingt ans
ont leur coût de construction pratiquement amorti (la S .C .L, pour
les 1023 logements de cet ensen .bl.e, rembourse 1300000 francs de
prêts à la construction jusqu ' en 1987) . Les travaux représentent un
coût de 50000 francs en moyenne par logement et cette initiative
dispense la S .C .I. d'effectuer des versements au Fonds national
de l'habitat . Pour ces opérations, la S .C .I. bénéficie de 23 p . 100
de crédits Palulos et n 'emprunte que 36 p. 100 du montant global
des travaux, soit 18 000 francs en vingt ans par logement . Elle
n 'en a pas moins prévu une hausse des loyers qui s 'élevera à
157 p. 100 en trois ans i Compte non tenu des augmentations annuel-
les, le prix au mètre carré de surface corrigée passera de 36,40 francs
à 91 francs ! Les éléments fournis ci-dessus et qui se rapportent
aux Lozaits, de Villejuif, sont sensiblement comparables à ceux de
Chevilly-Larue, Valenton et Villeneuve-le-Roi. Il est d' autre part
prévisible que le conventionnement sera au fur et à mesure géné -
ralisé aux autres ensembles gérés par la C .R .I .P . De telles hausses
sont en contradiction avec le caractère social des logements S .C .I .C . ;
elles sont incompatibles avec les ressources des familles déjà
durement atteintes par la crise . Elles sont aussi injustifiables
financièrement. II convient, en effet, de ne pas oublier que la
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S .C .I .C. est filiale de la Caisse des dépôts et que cet établissement
publie draine l'épargne populaire, l'investit rentablement et ne
rémunère cette épargne que par un intérêt égal à la moitié de
la hausse annuelle dos prix I Il lui demande donc de s'opposer
aux hausses résultant du conventionnement et de prendre en consi-
dération les légitimes remarques et observations des locataires et
de leurs organisations. et notamment celles formulées par .la
Confédération nationale du logement.

	

-

Politique extérieure (Viet-Nam).

32484. — 23 juin 1980.'— M. Robert Montdargent attire Patton .
tien de M. le ministre des affaires étrangères sur la situation actuelle
du Viet-Nam. Il lui demande quelles mesures il compte engager
pour développer l ' aide multiforme au peuple vientuamien, pour que
des secteurs de notre vie économique se tournent plus résolument
vers ce pays et pour que le Gouvernement français lui manifeste
une volonté de compréhension, d'ouverture et de large coopération,
entre autres commerciale, par exemple dans le domaine de la
recherche pétrolière où cette coopération avec la France est parti-
culièrement souhaitée par les Vietnamiens.

Enseignement secondaire (fonctionnement).

32485 . — 23 juin 1980 . — M. Robert Montdargent expose à
M . le ministre de l'éducation qu'il n ' a pas reçu de véritable réponse
à sa question écrite n" 26139 du 18 février dernier . En effet,'la
question portait sur l'interprétation et l'application d'une circulaire
ministérielle et sur les éléments détaillés ayant servi à la fixation
d ' un . pourcentage permettant le calcul du montant d ' une subvention.
Il se permet donc de reposer sa question : en matière de demi.
pension dans les établissements nationalisés, la circulation ministé-
rielle n" 75 . 160 du 24 avril 1975 et l 'annexe à la convention collec.
tive de naiionalisation précisent certaines responsabilités et le
taux de certaines dépenses qui incombent à l ' Etat . Celles-ci stipulent
notamment : 1" « La question m 'a été posée de savoit à qui incom-
hait la surveillance des élèves pendant les repas . Seul le service
de restauration est en régie municipale. La surveillance des élèves,
qui a un caractère éducatif, relève donc du ministère de l'éduca.
tien e et l'article 9 de l 'annexe à la convention dé nationalisation
précise : « La surveillance à la demi-pension des élèves de l' établis-
seme:d nationalisé incombe à l'Etat » ; 2" concernant la subvention
de l ' Etat correspondant à 60 p . 100 du montant des sommes versées
par les familles, la circulaire indique : « Elle (la subvention) est
calculée de façon à rembourser à la collectivité locale la part des
dépenses qui aurait été supportée par l'Etat selon la procédure
habituelle. e Dans ces conditions, il lui demande de bien vouloir lui
confirmer : 1" que, dès la date de nationalisation, «la surveillance
des élèves, qui a un caractère éducatif, relève donc du ministère
de l'éducation » et donc que « la surveillance de la demi-pension
des élèves de l 'établissement nationalisé incombe à l 'Etat », car
«seul le service de restauration est en régie municipale s, et de
lui préciser en outre : 2" quels sont les éléments des dépenses
qui ont été retenus pour établir à 60 p . 100 du prix payé par les
familles le taux de la subvention servant à rembourser à la collet-
tivité locale la part , des dépenses qui auraient été supportées par
l'Etat .

Politique extérieure (Sénégal).

32',d6 . — 23 juin 1980. — M . Robert Montdargent demande à
M. le ministre de l'intérieur s'il est exact qu'un accord a eu lieu
entre le Sénégal et la France permettant la régularisation de la
situation des travailleurs sénégalais entrés dans notre pays entre
1974 et mai 1976 . Dans l 'affirmative, il lui demande de lui préciser
les modalités de cet accord.

Divorce (législation).

32487. — 23 juin 1980 . — Mme Gisèle Moreau attire l 'attention de
M. le ministre de la justice sur certaines dispositions mises em
application par la réforme du divorce et concernant plus particu .
lièrement l 'indemnité d ' occupation. Elle cite l 'exemple de Mme X. ..
à qui la garde de ses deux enfants avait été confiée lors du divorce
et qui se voit réclamer par son ex-conjoint, dix ans après la sépa-
ration, une indemnité d'occupation pour le logement familial qu ' elle
occupe . Cette indemnité s'élève à 600 francs par mois indexée
depuis 1970. Cette demande de l'ex-époux aboutit en fait à expul-
ser Mme X. .. du logement qu 'elle a toujours occupé avec ses
enfants. Cette disposition ne peut correspondre à la justice . Alors
que la pension alimentaire n'est pas indexée, par contre l'indem-
nité d'occupation calculée comme un loyer est majorée selon l'in-

dice I.N . S . E. E. du coût de la construction et capitalisée. Ainsi,
dans le cas d'un appartement acheté en indivision pendant le
mariage, l'ex-époux serait en droit de réclamer ' en plus de la valeur
actualisée de sa part du bien immobilier, l'indemnisation que lui
accorde la loi . ta non-indexation de la pension mise à la charge
du père n'entraîne nullement la même incidence sur fa demande
d'indemnité d'occupation . En conséquence, elle lui demande quelles.
mesures il compte prendre pour modifier la législation, faire en
sorte qu'elle ne pénalise pas la femme et pour que les pensions
alimentaires soient automatiquement revalorisées en fonction du
coût de la vie.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants : Aveyron).

32488 . — 23 juin 1980. — M . Louis Odru expose à M . le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants les faits suivants : lors du récent
congrès de Decazeville de l 'association nationale des anciens combat-
tants de la Résistance (A . N. A . C . R .), les membrés de l'association
ont été amenés à constater la quasi-impossibilité pour les résistants
aveyronnais d'obtenir la reconnaissance de leu. ; droits . Sur l'en-
semble des dossiers établis par les résistants aveyronnais, 20 p. 100
environ sont rejetés par la commission départementale. Les autres
80 p . 100 sont transmis avec un avis favorable motivé à la commis.
sien nationale. Ils sont retournés après une longue attente —
deux, trois ans et plus — 00 p . 100 étant rejetés avec des avis
peu explicites, décourageant les intéressés qui ne volent ni les
moyens, ni l'utilité des recours . Ainsi donc 10 ' p . .100 des dossiers
en moyenne — de ceux considérés comme valables — sont acceptés
seulement et cela par la décision d'une commission nationale qui
juge sur pièces, ignorant tout dés attestations, des faits relevés,
de l'histoire et des hommes de la Résistance aveyronnaise. De plus,

. huit à neuf mille dossiers sont en attente à l'administration cen-
trale et bien des demandeurs seront décédés avant que leurs dos.
siers ne soient étudiés. Cet état de fait préjudiciable aux résistants
conduit l'A . N. A. C. R. de l'Aveyron à réclamer avec force la
décentralisation de la délivrance de la c,irte à l' échelon départe-
mental, le préfet attribuant celle-ci quant il n 'y a pas de contes-
tation . S'agissant des dossiers en attente, les résistants aveyronnais
demandent le retour à la commission départementale pour attribu-
tion des dossiers ayant fait l ' objet d 'un avis favorable à l ' échelon
départei ental . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour faire droit aux légitimes revendications des résistants aveyron-
nais dont il s'affirme solidaire.

Transports urbains (réseau express régional).

32489. — 23 juin 1980 . — M . Louis Odru expose à M. le ministre
des transports les faits suivants : le 31 mai dernier, le jeune
David G., âgé de six ans, empruntait avec sa mère le R.E.R. à
la station Auber pour regagner le domicile familial en banlieue.
L'accès au quai impose nécessairement l'utilisation de l'un des trois
escaliers mécaniques, uniques moyens d'accès . Le jeune David se
tenait à la gauche de sa mère et lui donnait la main droite, sa
main gauche étant posée sur la main courante de l 'escalator . La
mère et l'enfant étaient donc côte à côte, sur la même marche,
l ' enfant ne bougeant pas . L 'escalier mécanique avait effectué la
moitié environ du trajet de descente lorsque David poussa un
hurlement angoissé et sa mère s 'aperçut alors avec épouvante que
les membres inférieurs de l 'enfant se trouvaient happés et piégés
entre la partie latérale gauche des marches d 'acier et la paroi
latérale gauche verticale de l'escalator où existe un interstice
presque virtuel d 'un millimètre environ . La mère eut la présence
d 'esprit de demander l'arrêt de 'escalator, ce qui fut heureusement
effectué par un autre usager, cette intervention rapide évitant
manifestement à l' enfant d'être broyé dans le sinistre engrenage.
Le chef de la station Auber aussitôt prévenu fit appel à Police-
Secours, aux pompiers et au S . M . ,U. R . S., dont les interventions,
'rapides en ce qui concerne leur venue, puis longues et difficiles
malgré leurs louables efforts permirent d'extraire les jambes de
l ' enfant des mâchoires d 'acier. Dirigé en urgence sur l 'hôpital
Trousseau, l'enfant devait subir une intervention chirurgicale de
près de quatre heures et demeurera malheureusement invalide.
41 semble que les accidents sur les escalators, sans atteindre la
dramatique gravité de celui évoqué ci-dessus, soient relativement
fréquents . Il lui demande : 1 " s 'il compte rendre, publics les résul-
tats de l 'enquête sur le drame dont a été victime le petit David;
2" quelles mesures techniques sont décidées et mises en oeuvre
pour éliminer tous dangers dans l 'utilisation des escaliers méca-
niques et pour, assurer la sécurité des usagers' du métro et du
R.E .R . ; 3" quelles mesures il' compte prendre pour informer les
usagers des dangers qui peuvent éventuellement les menacer dans
l'utilisation des escaliers médaniques .
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Electricité et gaz (personnel d'E . D . F. : Boucites•du-Rhône)•

32490. — 23 juin 1980. — M . René .Rieubon expose à M . le ministre
de l'industrie que la direction régionale d'E . D . F . à Marseille vient
de relever de leurs postes deux employés de la centrale de
Martigues-Ponteau avec suspension de salaire pour fait de grève.
Cette . décision dépasse le cadre de la centrale de Ponteau, elle
apparaît nettement comme la suite des avertissements de sanctions
lancés par M . le Premier ministre après la grève des électriciens
d'E. D . F. du 12 juin . Elle se place également dans le contexte du
durcissement de la réglementation restrictive du droit de grève
souhaité par le président du C .N .P .F . En suspendant les deux
employés de Martigues-Ponteau, la direction régionale d 'E . D. F.
applique des directives qui annoncent la volonté gouvernementale
d'entamer le droit de grève reconnu et garanti par la Constitution.
Les deux employés de la centrale n'ont pas transgressé ce droit.
Ils l' ont utilisé pour protester contre la politique d 'austérité qui,
dans tous les domaines, est imposée à l 'ensemble des travailleurs.
Il lui demande de prendre de toute urgence toutes les dispositions
nécessaires pour que la mesure frappant les deux employés de la
centrale E .D .F . de Martigues soit immédiatement rapportée comme
l'exige le respect du droit de grève constitutionnellement reconnu
dans notre pays.

Habillement, cuirs et textiles (entreprises).

32491 . — 23 juin 1980 . — M . André Soury attire l'attention de
M. le ministre de l ' industrie sur la situation de la Société Savebag,
à Niort, dont la fermeture a été annoncée le 22 avril. Le groupe
Savebag englobe cinq usines implantées à Niort, Tours, Perusson,
Gentille et dans le Nord de la France. L' usine de Niort qui emploie
soixante-cinq- salarié s dont une majorité de femmes, s 'était spécia-
lisée dans la labri :° .ion de bagages, sacs d' écoliers, etc. D 'une
façon générale, le groupe Savebag bénéficie d ' un réseau commer-
cial important et diversifié puisqu'il compte, parmi ses clients, des
grandes surfaces, la Camif et de nombreux magasins en France.
Or le groupe ferme ses usines de Tours et Niort, et licencie à
Gentille et Perusson . Ce démantèlement systématique, avec son lot
important de licenciements, ne peut être imputé à une baisse du
carnet de commandes . Le cas de l ' usine de Niort est significatif à
cet égard : c'est une unité de production récente, puisque construite
en 1977 . En novembre 1979, la presse la présentait comme une
entreprise en plein expansion. Aujourd 'hui, le P.D.G . décide de la
mettre à l' encan . L' explication est relativement claire, le P.D .G.
de la Savebag, étant dirigeant de la Semirex propriétaire d'entre-
prises de mêmes fabrications en Corée du Sud, a décidé d ' importer
leurs produits sous le label Savebag. Il serait malaisé de parler
en la matière de concurrence mettant en jeu la compétivité de
nos entreprises. Le cas Savebag est l'illustration type de l'amenui-
sement d ' une partie de notre potentiel économique de la détério-
ration de l' emploi à seule fin de satisfaire l' insatiable appétit de
profits de capitalistes peu soucieux de l ' ir'érét national et régional.
Avec ses moyens de production moderne et son personnel qualifié,
la société Savebag jouit d'une grande notoriété . Ses fabrications
telles que sacs de classe et de voyage sont appréciées . Certains de
ses produits, comme par exemple les sacs pour clames, ont été
commercialisés par de grands couturiers parisiens . Tout prouve
donc que la Savebag est une entreprise viable . A ce titre, la lutte
que mènent les salariés de celte société pour la sauvegarde de leur
emploi et de l 'outil de travail est légitime . Cette a ppréciation se
trouve confortée par le refus d'expulsion émis par le tribunal de
grande instance de Niort, ainsi que le refus de licenciement signi-
fié par l ' inspection du travail, On aurait tort de sous-estimer l 'inté-
rét porté par l ' opinion publique niortaise au problème du maintien
et du développement de la société Savebag. Laisser brader cette
entreprise serait porter un rude coup à l'économie locale. En consé-
quence, il lui demande quelles dispositions il entend prendre pour
le maintien de l 'activité de la Savebag et la garantie de l ' emploi
de son personnel.

Retraites complémentaires (maires et adjoints).

32492. — 23 juin 1980. — M. Roger Fourneyron appelle l 'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur la situation des anciens maires
qui, ayant exercé leurs fonctions avant l' entrée en vigueur de la
loi du 23 décembre 1972, ne peuve et prétendre au bénéfice d ' une
retraite servie par l ' I. R . C . A . N . T. I: C., ni demander la validation
des périodes de mandats antérieures dans la mesure où ils n'exer•
çaient plus de fonctions au 1°' jan eier 1973 . Il lui demande dans
quelle mesure ne pourrait être re.onsidérée la situation de ces per•
sonnes qui se sont consacrées bénévolement au service de leur
municipalité.

Poissons et produits de la mer (marins pêcheurs).

32493 . — 23 juin 1980 . — M. Emile Koehl demande à M. I.
ministre du travail et de la participation s'il estime souhaitable
de rendre obligatoire l'institution des congés payés pour les marins
pêcheurs rémunérés selon le système de la part . Dans l' affirmative,
il le prie de bien vouloir lui indiquer le délai dans lequel il compte
prendre les mesures nécessaires à cet effet.

Boissons et alcools (vins et viticulture).

32494. — 23 juin 1980 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
se référant à la réponse faite le mercredi 28 mai 1980 à m. Tissan -
dier par M. le ministre de l 'économie, relativement au problème
de financement des récoltes et d'encadrement des crédits, réponse
concernant surtout les producteurs de blé, il lui demande de lui
préciser si cette réponse - concerne également les producteurs de
vin pour lesquels, cette année, un problème se posera.

Protection civile (sapeurs-pompiers).

32495. — 23 juin 1980. -- M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
demande à M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui faire
savoir quelle est la répartition réglementaire des grades en officiers
professionnels et volontaires de sapeurs-pompiers dans un corps
unique articulé en dix centres d' intervention, l'effectif de ce corps
étant composé de 195 sapeurs-pompiers professionnels et 230 sapeurs.
pompiers volontaires .

S . N. C. F . (équipements).

32496. — 23 juin 1980. — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre des transports qu' il a rencontré le lundi
9 juin son homologue anglais M . Fonder, et quelques membres du
Gouvernement, pour discuter, entre autres choses, du tunnel sous
la Manche . Il lui demande s ' il peut lui indiquer où en est, à l 'heure
actuelle, ce dossier.

Impôt sur le revenu (bénéfices industriels

	

commerciaux).

32497 . — 23 juin 1980. — M. Maurice Sergheraert demande à
M . le ministre du budget sous quelle rubrique du tableau modèle 2053
(compte d'exploitation générale, débit) doivent être mentionnées les
dépenses de stationnement el, plus particulièrement, les frais de
parking supportés par un commerçant dans l'exercice de sa pro-
fession.

Banques et établissements financiers (chèques).

32498 . — 23 juin 1980. — M . Maurice Sergheraert expose à M . le
ministre du budget que les dispositions de l 'article I " de la loi
du 22 octobre 1940 prévoyant le règlement obligatoire de c -taines
transactions d'un certain montant soit par chèque barré, ,t par
virement en banque ou par virement à un compte courant postal,
ne sont pas applicables aux paiements effectués par des particuliers
non commerçants . Il lui demande si cette dispense est susceptible de
s 'appliquer au profit des commerçants effectuant des règlements
pour des dé p enses d'ordre strictement personnel dans le cadre de
leur vie privée.

Sauté publique (politique de la sauté).

32499 . — 23 juin 1980. — M. Christian Laurissergues appelle
l'attention de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur
la situation paradoxale des insuffisants rénaux . Chacun sait, en effet,
que les dialyses effectuées à domicile ont un coût très sensiblement
inférieur à celles qui sont pratiquées en milieu hospitalier . Or,
aucune aide suffisante n'intervient pour développer ce recours.
Il lui demande, en conséquence, quelles mesures il compte prendre
dans le sens de la cohé .ence avec ses propos habituels, pour aider
à l ' implantation du matériel de dialyses à domicile et à l 'amélioration
de la prise en charge de son fonctionnement.

Prix et concurrence (politique des prix et de la concurrence).

32500 . — 23 juin 1980 . — M. Michel Debré demande à M . le
ministre da l ' économie s'il ne serait pas souhaitable de procéder
à un certain réaménagement des règles qui régissent actuellement
la concurrence en France. En effet, de nombreuses dispositions
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prises dans ce domaine, issues de l'immédiat après-guerre, répon-
daient alors à la nécessité d'un marché désorganisé ou insuffisam-
ment approvisionné . De telles dispositions qui en leur temps ont
trouvé leur justification semblent aujourd 'hui inappropriées dans
certains cas, et notamment pour des producteurs qui, désireux de
se créer une image de marque, souhaitent garder la maîtrise du
choix de leurs revendeurs . Il attire en tout état se cause son
attention sur le fait que les règles imposées aux producteurs
étrangers qui importent en France et les producteurs nationaux sont
discriminatoires au regard de la concurrence et pénalisent ces der-
niers et qu 'il convient sans doute de rétablir le juste éq-nilibre
qu' exige une saine compétition économique.

Commerce extérieur (Turquie).

32501 . — 23 juin 1980. — M. Michel Debré demande à M. le
ministre de l'industrie dans quelles conditions concrètes il entend
garantir les règles de la concurrence rente ; les producteurs étran-
gers, notamment les producteurs turcs, qui semblent désormais en
position dominante après la recommandation adoptée par la commis-
sion parlementaire mixte C . E. E: Turquie . II lui demande ainsi si
notre diplomatie a reçu toutes les instructions nécessaires pour faire
valoir avec la fermeté voulue les intérêts français.

Professions et activités sociales (aides ménagères).

32502. — 23 juin 1980 . — M . Xavier Deniau attire l' attention de
M . le ministre de l'agriculture sur les conditions de financement
des services d 'aide ménagère en milieu rural. Les familles et les
personnes âgées relevant du régime de mutualité sociale agricole
rencontrent toujours les mêmes difficultés pour . obtenir la prise
en charge des frais d'intervention des travailleurs sociaux à domi-
cile . Il lui demande donc de bien vouloir préciser, d'une part,
quand sera rendue effective la décision prise par le Parlement en
décembre dernier tendant à permettre d 'affecter une fraction des
ressources non consommées du F . O . C . O. M. F . au financement
des frais d 'aide à domicile et, d 'autre part, cette dernière mesure
ne pouvant constituer qu ' un palliatif puisqu 'elle ponctionne une
partie des aides qui devraient pouvoir bénéficier plus largement
aux agricultrices, quelles dispositions il envisage de prendre pour
résoudre définitivement ce problème.

Transports maritimes (apprentissage).

32503 . — 23 juin 1980 . — M. Alain Gérard attire l'attention de
M. le ministre des transports sur les conditions de recrutement des
écoles d 'apprentissage maritime. L ' accès à ces écoles est impossible
à quatorze ans, contrairement à ce qui se pratique en agriculture
et même en conchyliculture . Cette mesure limite de façon signifi-
cative le nombre de candidats à cet enseignement . En effet, les
jeunes qui désirent entrer dans la vie active dès seize ans préfèrent
soit commencer un apprentissage dans un activité autre que la pêche
dès quatorze ans ; soit exercer dès seize ans une activité dans les
métiers de la pèche plutôt que d 'attendre dix-sept ans, âge auquel
ils sortiraient des écoles d 'apprentissage maritime . Il lui demande
s'il ne peut envisager d 'abaisser l' âge d 'entrée dans une E.A.M.
à quatorze ans.

Transports maritimes (tarifs : Finistère).

32504. — 23 juin 1980 . — M . Jean-Louis Goasduff appelle l 'atten-
tion de M. le ministre des transports sur la nécessité d 'instituer la
continuité territoriale entre le continent, les îles finistériennes de
Molène, Ouessant, Sein et toutes les îles du Ponant . Il lui rappelle
entre autres choses le rôle décisif joué pour la sécurité de la navi-
gation par l' île d ' Ouessant, la construction d'une tour-radar ne pou-
vant toutefois que continuer à amplifier les flux de circulation entre
cette île et le continent. Il - lui signale que dans les îles finis-
tériennes, les coûts de la construction et de divers biens de consom-
mation courante se révèlent supérieurs de 30 p. 100 par rapport
à ceux constatés sur le continent . Le département du Finistère
subventionne pour sa part le service maritime do transport qui a
enregistré pour l'exercice 1979 un déficit 3e huit millions de francs.
Or, ee déficit ne peut que s'accentuer au fur et à mesure de l'aug-
mentation du trafic entre les îles et le continent . Les mesures prises
en faveur de la Corse pour assurer la continuité territoriale
devraient, en toute justice, être applicables aux îles finistériennes.
Il lui demande donc les dispositions qu'il compte prendre peur qu'il

"en soit ainsi.

Assurance vieillesse : généralités (calcul des pensions).

32505. — 23 juin 1980 . — M. Jacques Godfrain rappelle à M . le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants que les articles 23 et 24
de la loi n " 78-753 du 17 juillet 1978 disposent que les personnes
qui ont bénéficié de . l'indemnité de soins aux tuberculeux prévue
à l'article L . 41 du code des pensions militaires d'invalidité et des
victimes de guerre pourront racheter les cotisations d'assurance
vieillesse volontaire du régime général peur la période durant
laquelle ils ont perçu cette indemnité. L'article 24 précise que cette
faculté de rachat ne sera ouverte que pendant deux ans à partir
de la date de publication de la loi précitée. L'article 25 prévoit
qu'un décret en Conseil d'Etat fixera les modalités d'application
des articles 23 et 24. II lui rappelle que les méthodes thérapeu-
tiques utilisées à la fin de la dernière guerre pour le traitement
de la tuberculose pulmonaire tenaient les malades éloignés de toute
activité professionnelle pendant de longues périodes . Sans doute
les intéressés ont-ils été pris en charge alors par le ministère des
anciens combattants en tant que victimes de guerre, mais aucun
versement n'a été effectué pour eux au titre de l 'assurance vieih
Lesse . Il y a donc intérêt à ce que cette lacune soit comblée par
application des articles ci-dessus rappelés . Or le décret prévu à
l 'article 25 n'a toujours pas été publié. Il lui demande quand parai.
tra le texte en cause . Il souhaite très vivement que sa date de
publication soit la plus proche possible.

Santé publique (politique de la santé).

32506. — 23 juin 1980 . — M . Pierre-Charles Krieg demande à
M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale s' il envisage de
faire procéder •à une expérimentation officielle dont les &sultats
seraient rendus publics des préparations du docteur S. dont l'utili-
sation améliorerait l'état des malades atteints du cancer ou de la
sclérose en plaques.

Français langue (défense et usage).

- 32507. — 23 juin 1980. — M. Marc Lauriol rappelle à M . le Pre-
mier ministre que celui-ci, dans sa réponse à la question écrite
n" 26894 du 3 mars 1980 (Journal officiel, Assemblée nationale, n " 16
du 21 avril 1980), lui a exprimé tout l' intérêt qu'il porte à,la défense
du français et au maintien de son rang dans le monde . Il a déclaré
q .te la mise en oeuvre d'une véritable politique de la langue condi-
tionne dans une très large mesure l'avenir de notre pays . Dans
ces conditions, il lui demande comment il explique que les admi-
nistrations et organismes étroitement liés à la puissance publique
soient en tête de l'action dégradante de notre langue (S . E. I. T . A.,
Air France, Airbus Industrie, Régie Renault, etc .) . Cette action lui
a déjà été signalée par lettre du 23 mai 1980 . Dans cet esprit, il
porte à sa connaissance que la Compagnie Air France de Nice a
mis en circulation un nouveau document tenant lieu de devis de
masse entièrement rédigé en langue anglaise, ce qui viole ouver-
tement le droit des navigants de langue française à l' usage de leur
langue sur le territoire français, sur un aérodrome français, au
sein d'une compagnie française (il tient photocopie de ce document
à sa disposition) . Les moyens informatiques modernes permettant
sans difficulté la traduction codée des termes étrangers en fran-
çais, il lui demande comment cette pratique a pu échapper à la
vigilance des pouvoirs publics françdis. Cette amputation supplé-
mentaire de notre patrimoine ayant des conséquences politiques,
économiques et culturelles, qui dépassent de loin l 'appréciation de
ses auteurs, mais que le Premier ministre a parfaitement discer-
nées et affirmées, il lui demande quelles mesures il compte prendre
à l' égard de notre compagnie nationale pour qu 'elle se conforme
au respect sinon d'elle-même, mais du pays dont elle porte le nom,
ainsi que du droit élémentaire de ses navigants à l ' usage de leur
langue dans l 'exercice de leur métier.

Budget : ministère (personnel).

32508. — 23 juin 1980 . — M . Jean-Louis Masson rappelle à M . le.
ministre du budget que, créé par le décret n" 68-1237 du 30 décem-
bre 1968, l' emploi de chef de centre des impôts constitue un élément
essentiel de la réorganisation des services de base de la direction
générale des impôts . Le chef de centre est un fonctionnaire
d ' encadrement au sens classique du terme et dispose à ce titre
de l'autorité hiérarchique. Sa fonction a été imposée par la mise
en place des nouvelles structures des services extérieurs de la
direction générale des impôts et a pour mission d'assurer la bonne
marche d'unités de travail plus concentrées sur le plan des effectifs
et plus élaborées au niveau des techniques. Dans ces conditions.
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il lui . .demande dans quelles circonstances le grade et le statut
correspondant à l'emploi susévoqué seront fixés de manière satis-
faisante par le bureau du personnel du ministère des finances afin
d'être l'objet d'un . décret.

Justice : ministère (personnel).

32509. — 23 juin 1980 . — M. Jean-Louis Masson rappelle à M. le
ministre de la justice que selon les informations fournies par leur
syndicat, les fonctionnaires des cours et tribunaux bénéficient d'une
indemnité complémentaire pour travaux supplémentaires qui diminue
régulièrement." Cette diminution est de 32 p . 100 par rapport
à 1978 compte tenu de l'augmentation des traitements . Monsieur le
garde des sceaux avait fait connaître eu début de l'année lent
aux secrétaires généraux du syndicat autonome des fonctionnaires
des cours et tribunaux qu'aux divers parlementaires qui l'ont
interrogé, que le but de la chancellerie était, pour 1980, de retrouver,
en francs constants, le niveau de 1978 'et, 'pour 1981, de substituer
à cette indemnité, une indemnité proportionnelle au traitement.
Il lui demande si ces engagements ont été tenus à ce jour. et
quelles, mesures il entend prendre pour que les fonctionnaires des
cours et tribunaux soient indemnisés du 'préjudice éventuellement
subi .

Permis de conduire (réglementation).

32510. — 23 juin 1980. — M . Claude Pringalle, appelle l'attention
de M. le ministre des transports sur la situation' . particulièrement
préoccupante des entrepreneurs de travaux agricoles depuis la mise
en application de l'arrêté ministériel du 18 mai 1979 . En effet, cet
arrêté oblige les intéressés à circuler munis d'une carte grise,
d'un permis poids lourds (permis C) et d'un véhicule immatriculé
faute de quoi ils doivent cesser toute activité ou s'exposer à des
poursuites pénales. Les conséquences d 'une application• stricte de
ce texte sont la mise en difficulté de nombreuses petites entre-
prises qui sont contraintes parfois de licencier , du personnel leur
ayant donné toute satisfaction . C'est pourquoi, il lui demande si
des mesures transitoires ne pourraient pas être prises permettant
ainsi aux intéressés d'avoir le temps de former leurs personnels
et de leur faire passer le permis qui leur fait défaut. Il souhaiterait
aussi qu'il soit apporté des aménagements à ce permis pour l'adapter '
aux chauffeurs d'engins agricoles. .

Pharmacie (pharmacie vétérinaire).

32511 . 23 juin 1980 . — M. Maurice Tissandier appelle l' atten-
tion de , M . le ministre de l'agriculture sur la situation ,actuelle
des revendeurs de produits vétérinaires : Il lui fait_ remarquer que
la loi du 29 mai 1975, relative à la pharmacie vétérinaire, et-dont
certaines dispositions concernent les revendeurs de produits vét éri-
naires, stipule, dans son article L. 617-14, à l'alinéa I : ' . s A titre
transitoire, les personnes physiques ne remplissant pas les conditions
exigées aux articles L. 610, L. 617-12 et L. 617-13 et les personnes.
morales pratiquant habituellement, et depuis deux ans au moins,
à la date d'entrée en vigueur du présent article la vente au public
des médicaments vétérinaires sont autorisées à continuer pendant
cinq ans d'exercice de leur' profession dans les conditions prévues
par la , législation précédemment en vigueur s ; à l'alinéa V : a A
l'échéance de la quatrième année qui suivra la promulgation de la
toi . du 29 mai 1975, le Gouvernement présentera au Parlement un
rapport précisant dans quelles conditions sera réalisée la reconver-
sion des personnes' physiques ou ,,morales visées par le présent
article et en particulier les moyens mis en oeuvre pour le reclas-
sement des cadres•et ::salariés employés dans les activités concer-
nées s, constate que le délai prévu par la loi du 29 mai 1975
pour te dépôt de ce rapport est expiré depuis le 30 mai 1979
et qu'à sa connaissance, à ce jour, celui-ci n'a toujours pas été
présenté au Parlement par le Gouvernement. Il souligne que, de ce
fait, cette omission est particulièrement préjudiciable aux reven-
deurs de produits vétérinaires qui ont vu expirer le 31 mai 1980
le régime transitoire qui les autorisait pendant cinq ans à compter
du 29 mai 1975 à continuer d'exercer leur profession. Il lui
demande en conséquence, d'une part, de vouloir bien lui indiquer
dans quel délai le rapport prévu par la loi du 29 mai 1975 sera
déposé devant le Parlement . Et, d'autre . paru si én . attente de
ce dépôt, dans le but de trouver une solution équitable pour la
profession de revendeur de produits vétérinaires, il ne serait pas
souhaitable de proroger de deux ans le' régime. transitoire dont 'a
pu, bénéficier jusqu'à présent cette profession . .. .-

Plus-values .: imposition (immeubles).

32512. — 23 juin 1980. — M. Maurice Tissandier appelle l'attention
de M. le ministre du budget sur l'imposition des plus-values en
cas de cession d'une première résidence secondaire . Il constate,
à ce propos, que le second alinéa du paragraphe IIL 'de l'article 7
de la loi du 19 juillet 1976. stipule : ' a Lors de la première ' ces-
sion d'une résidence secondaire passible de l'impôt' et dont le
propriétaire » a eu la libre disposition pendant cinq ans au moins,.
la plus-values est réduite de 10 000 F pour chaque enfant vivant
ou représenté. Il lui fait remarquer que selon l'administration
fiscale les enfants donnant droit .. à cet abattement de 10 000 francs
s'entendent des enfants du contribuable ou de son çonjoint, quel
que soit leur âge et leur situation de famille . En conséquenée, si
l'application de cet abattement ne semble pas faire de doute en
ce qui concerne les enfants de l'un des deux époux nés d'une précé-
dente union, il lui demande par contre de vouloir bien lui indiquer
s'il en est de même en ce qui concerne les enfants adultérins du
contribuable ou de son conjoint.

Etablissenients d'hospitalisation, dé soins et de cure (personnel).

32513. — 23 juin 1980. M. Jean-Louis Beaumont att..'e l'attention
de M. le ministre de la santé' et de la . sécurité sociale sur le fait
que les médecins, et 'n particulier les pédiatres et chirurgiens
qui, exercent dans les hôpitaux hors C.H.U . du Val-de-Marne, s'id;
quiètent des dangers de l'application de la réforme sur l'Internat -
pour la qualite des soins reçus • dans leurs . services. Actuellement, . '-
leurs services sont pourvus d'internes titulaires et il semble que
les dispositions de la réforme prévoient que seuls des résidents Y
soient affectés à-partir de 1983 . Or, les modalités de recrutement de
ces résidents ne comportent pas les mêmes garanties de compétence
que le concours de l'internât. De 'ce 'fait, la compétence des équipes
en charge de ces- services diminuera particulièrement pour les
gardes . Il s'en suivra une diminution au niveau de la qualité des
équipes de ces services, ce qui est préjudiciable à la population,
en particulier pour les gardes qui ne pourront être' assurées dans
ces conditions par des médecins de suffisamment bonne qualité.
Ce risque est particulièrement important pour la pédiatrie dans le
Val-de-Marne car tous les services de cette discipline y sont-hors
C; H. U. et situés ' dans les hôpitaux intercommunaux' de Créteil
et de_ Villeneuve-Saint-Georges, ainsi qu'à l'hôpital Saint-Camille de
Bry-sur-Marne. Ce risque est grand aussi pour les services de
chirurgie et de-gynécologie obstétrique de ces hôpitaux, dont l'acti-
vité ne pourrait être• couverte par le C .H.U. II lui demande s'il , ne
pourrait pas être envisagé, pour porter remède à cette situation
1° soit d'augmenter le nombre de postes d'Internes• afin d'en
affecter un nombre suffisant aux services ci-dessus indiqués ; -
2° soit d'augmenter la durée de l'internat effectuée actuellement
hors C . H: U . pour les internes et la porter à dix-huit mois au lieu
de six pour la pédiatrie, dont 45 p. 100 des -lits sont hors C .H.U.
dans la région parisienne et de la porter de six à dix-huit mois
pour la chirurgie.

Postes et télécommunications (courrier : Corrèze).

32514 . - 23 juin 1980 . — M . Jean-Pierre Bechter appelle l'atten•
tien de M. te secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications
et à la télédiffusion sur les conséquences de la suppression de la
deuxième dist ibution du courrier à Brive' et à Tulle . Cette mesure
se traduira par six suppressions d'emplois (quatre' à Drive, . deux
à Tulle), mais aura également pour conséquence une notable dégra-
dation des services rendus aux usagers . D'autre part ; depuis le
1' septembre 1979, une rotation Brive—Ussel—Brive a été suppri-
mée l'après-midi, ce qui a pour effet de pénaliser 'lourdement les

' » usagers de Meymac, Egletons et Ussel qui pouvaient, avant cette
date, retirer leur courrier, dans les boites postales de ces bureaux.
Il lui demande donc quelles mesures il envisage de prendre pour
assurer dans les meilleures conditions la continuité de ce service.
public en Corrèze et si notamment, la création d'une ' liaison
routière Brive—Clermont—Brive, qui permettrait de distribuer à
J + 1 le courrier provenant de vingt-six départements, ne lui
parait pas nécessaires '

Assurance maladie maternité (prestations).

32515. — 23 juin 1980 . — M. Emile Bizet expose à M . le ministre
de la . santé et de la . sécurité sociale . les conditions de versement
des cotisations de sécurité sociale des chefs de clinique assistants
des hôpitàux, personnel hospitalo-universitaire à temps plein. Actuel•
lement, leurs salaires hospitalier et universitaire sont soumis à
retenue, mais lis ne perçoivent de .prestations que sur la partie
universitaire de leur . traitement. Ils s'étonnent de cette situation
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unique où, cotisant sur deux employeurs, ils ne perçoivent que la
moitié de leurs prestations, alors que les émoluments des autres
personnels hospitalo-universitaires à temps plein titulaires ne sont
soumis à aucun prélèvement sur la part hospitalière.

Départements et territoires d' outre-mer (Polynésie française :
poissons et produits de la mer).

32516 . — 23 juin 1980 . — M. Alexandre Belo rappelle à M . le
ministre de l 'intérieur (Départements et territoires d' outre-mer) que
les baleines, dont l'espèce est en voie de disparition, sont protégées,
au plan international, par une convention signée à Washington
en 1946 et, en ce qui concerne la France, par une réglementation
s'appliquant aux eaux territoriales (étendues à 12 milles marins
des côtes en 1967 pour la Polynésie française) et dans la zone
économique de 200 milles marins (188 milles ' au-delà des 12 milles
constituant les eaux territoriales de la Polynésie française) . Or, de
source autorisée, les autorités locales de Pile Rurutu (faisant partie
de l' archipel des îles australes) prépareraient de grandes festivités
pour le mois d' août prochain, comprenant à cette occasion une
grande pêche à la baleine. Une telle opération constituerait, si elle
était permise, un nouvel appauvrissement de l'espèce et, surtout,
pourrait servir de prétexte à des opérations identiques et beaucoup
plus meutrières menées par les navires japônais et russes qui
opèrent dans les mêmes eaux. Il lui demande s' il n 'estime pas
particulièrement opportun de prendre les mesures nécessaires pour
interdire, ou tout au moins pour limiter fortement, les opérati ins
de pèche envisagées.

Départements et territoires d ' outre-mer (Polynésie française :
poissons et produits de la mer).

32517. — 23 juin 1980. — M. Alexandre Bolo rappelle à M. le
ministre de l'environnement et du cadre de vie que les baleines,
dont l'espèce est en voie de disparition, sont protégées, au plan
international, par une convention signée à Washington en 1946 et,
en ce qui concerne la France, par une réglementation s ' appliquant
aux eaux territoriales (étendues à 12 milles marins des côtes
en 1967 pour la Polynésie française) et dans la zone économique
de 200 milles marins (188 milles au-delà des 12 milles constituant
les eaux territoriales de la Polynésie française) . Or, de source
autorisée, les autorités locales de Pile Rurutu (faisant partie de
l 'archipel des îles australes) prépareraient de grandes festivités
pour le mois d 'août prochain, comprenant à cette occasion une
grande pêche à la baleine . Une telle opération constituerait, si
elle était permise, un nouvel appauvrissement de l 'espèce et, surtout,
pourrait servir de prétexte à des opérations identiques et beaucoup
plus meurtrières menées par les navires japonais et russes qui
opèrent dans les mêmes eaux . Il lui demande s 'il n'estime pas parti-
culièrement opportun de prendre les mesures nécessaires pour inter-
dire, ou tout au moins limiter fortement, les opérations de pêche
envisagées.

Logement (participation des employeurs à l' effort de construction).

32518. — 23 juin 1980. — M. Alexandre Belo rappelle à M . le
ministre de l 'environnement et du cadre de vie que les employeurs
de l ' industrie et du commerce de dix salariés et plus sont tenus
de participer à l ' effort de construction . A ce titre, ils doivent inves-
tir dans la construction . un certain pourcentage de la masse salariale
versée l'année précédente . Cet investissement se traduit le plus
souvent par des prêts aux salariés des entreprises . La plupart du
temps, les employeurs s'acquittent de cette participation, par le
versement à des organismes habilités à recevoir cette contribution,
en particulier à des associations de caractère professionnel appelées
« comités interprofessionnels du logement u (C. I. L .) . Les sommes ainsi
collectées sont utilisées pour des prêts à la construction consentis
aux salariés de l'employeur qui verse sa participation aux C .I .L.
Il appelle à cet égard son attention sur la situation des handicapés.
C'est ainsi qu'il a eu connaissance du cas d'un jeune handicapé de
trente-trois ans, complètement paralysé à la suite d ' un accident du
travail (accident de trajet). L'épouse de ce paralysé a trente-deux- ans
et ils sont parents de quatre jeunes enfants. Il ne semble pas, que
ce ménage puisse bénéficier des prêts consentis par les C .I. L. Il
lui demande si tel est bien le cas ou si les C .I . L. peuvent consentir
des prêts à des anciens salariés handicapés se trouvant dans la
situation qu'il vient de lui exposer. A défaut d'avoir cette possi-
bilité d'aide, il lui demande si des prêts à la construction peuvent
être accordés à de grands handicapés, prêts tenait compte de
leur situation particulière . Il l'_, fait observer que ces grands
handicapés, surtout lorsqu'ils ont de jeunes enfants, ont besoin
de logements, ou mieux encore de maisons individuelles, adaptés à
leurs handicaps.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations).

32519. — 23 juin 1980 . — M. Alexandre Belo expose à M. le Premier
ministre (Fonction publique) que des articles de presse ont fait
état que, dans l'accord salarial passé entre cinq fédérations de
fonctionnaires et le secrétariat d'Etat à la fonction publique, figure
une mesure prévoyant le versement, au 1°' septembre 1980, d'une
prime de vie chère dont le . montant sera de 300 francs jusqu'à
l'indice 252 et de 150 francs pour_ les indices allant de 253 à 302.
Il serait de la plus élémentaire équité que les veuves ne soient pas
écartées de cette mesure sociale . Afin de déterminer celles des ,
titulaires d 'une pension de réversion pouvant être admises au
bénéfice de cette prime, il pourrait être considéré que ce droit
serait ouvert aux veuves dont l'indice de traitement du mari, divisé
par deux pour respecter le rapport entre la pension propre et la
pension de réversion, serait inférieur à l'indice 302 indiqué ci-dessus:
Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître sa position à
l'égard de la suggestion qu'il vient de lui faire.

Etablissements d'hospitalisation, de soins et de cure (personnel).

32520. — 23 juin 1980. — M. Alexandre Belo appelle l' attention
de M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les condi-
tions d' indemnisation des gardes médicales dans les services de
réanimation des hôpitaux publics. Celles-ci est fixée par un arrêté
du ministre de la santé du 21 janvier 1976. Depuis cette date, quatre
ans et demi se sont écoulés sans qu'aucune réévaluation ne soit
intervenue . II lui demande quand et comment il" compte 'réévaluer
ces indemnisations, qui rétribuent un travail effectué en sus des
obligations du service normal.

Plus-values : imposition (immeubles).

32521 . — 23 juin 1980. — M. Pierre Lataillade s'étonne auprès de
M. le ministre du budget de n'avoir pas obtenu de réponse à 'sa
question écrite n° 24203 publiée au Journal officiel (Débats de
l' Assemblée nationale du 21 décembre 1979, page 12450) . Près de
six mois s'étant écoulés depuis la publication de cette question et
comme il tient à connaître sa position à l'égard du problème évoqué,
il lui en renouvelle les termes en lui demandant si possible une
réponse rapide . En conséquence, il lui expose qu 'un agriculteur a
acquis dans une ville de faculté, distante de 120 km de son domicile,
dont il est par ailleurs propriétaire, un studio, en vue principa-
lement de loger ses deux filles pendant leurs études universitaires.
Celles-ci, célibataires, revenaient vivre au domicile familial pendant
toutes leurs vacances universitaires et la plupart des week-ends. A
la fin de leurs études, il a revendu ce studio réalisant ainsi son
unique cession immobilière depuis le 1" janvier 1977, en ayant
eu la libre disposition pendant au moins six ans . II lui demande
donc si l'intéressé, pour le calcul de la plus-value, pourra bénéficier
de l'abattement familial pour la première cession d'une résidence
secondaire, visée eau n" 17 de la notice explicative n° 2049 bis, de
janvier 1979 .

Logement (prêts).

32522. — 23 juin 1980 . — M. Jean-François Mancel rappelle à
M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie que les prêts
aidés par l'Etat (P.A.P.), destinés à faciliter l'accession à la pro-
priété, sont accordés aux personnes dont les revenus ne dépassent
pas un certain plafond fixé réglementairement . Les P.A .P. sont
d'un montant différent selon que les ressources de l ' emprunteur
sont comprises entre 60 p . 100 et 100 p . 100 du plafond régle -
mentaire ou inférieures à 60 p . 100 de ce plafond . Or, depuis le'
mois de janvier 1980, les attributions des P .A .P . sont très res-
treintes et les caisses de crédit immobilier (Saciep, Sacciac, par
exemple) n' acceptent plus les dossiers lorsque les ressources sont
supérieures à 60 p. 100 du plafond fixé. Il apparaît clone que, dans
de nombreux cas, le recours aux P . A . P. est rendu impossible et
les candidats à la construction concernés ne peuvent de ce fait
financer l'acquisition d ' un terrain et d ' une maison . C' est pourquoi
il lui demande s'il n'estime pas indispensable que toutes dispo-
sitions soient prises pour ne pas écarter une notable proportion de
ces candidats potentiels à l 'accession à la propriété, en rendant

'possible l'attribution des P . A. P. aux demandeurs dont les ressources
sont comprises entre 60 p . 100 et 100 p . 100 du plafond arrêté par
voie de décret .
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Sports (natation).

32523. — 23 juin 1980 . — M. Didier Bariani appelle l'attention de
M . le ministre de la jeunesse, des sparts et des loisirs sur les
difficultés rencontrées ° par les , maîtres-nageurs sauveteurs dans la
reconnaissance et l'organisation de leur profession et lui demande
de vouloir bien préciser ses- intentions en ce domaine.

Enseignement (rythmes et vacances scolaires).

--- 32524. — 23 juin 1980. — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M. le ministre de l'éducation que, selon un sondage sur
l'organisation du temps . scolaire, 78 p . 100 des parents interrogés
pensent que la suppression des cours le samedi matin serait une
bonne chose pour l'enfant . Il lui demande s'il envisage de repenser
l' organisation du temps scolaire en France.

' Circulation routière (circulation urbaine : Paris).

32525. 23 juin 1980 . — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
demande à M. le ministre de l 'intérieur s 'il peut lui indiquer
combien d'accidents de la circulation sont survenus à Paris, au
cours de l'année 1979.

Enseignement secondaire (examens, concours et diplômes).

32526. — 23 juin 1980. — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre de l'éducation que les épreuves du Bac
s' échelonnent sur plusieurs semaines, accroissant, ainsi, pour les
candidats la durée de la période de tension, de « stress » que
constitue obligatoirement, l'époque des examens. 11 lui demande,
d ' une part, le motif de cet échelonnement et, d 'autre part, s'il
ne serait pas possible de porter remède à cet état de choses.

Impôt sur le revenu (bénéfices industriels et commerciaux),

32527. — 23 juin 1980 . — M . Xavier Hunault demande à M. le
ministre du budget quel est le régime fiscal applicable aux commis-
sions perçues par les concessionnaires et agents de marque automo-
biles des organismes de crédit auprès desquels ils s'entremettent
pour la - délivrance de prêts à leurs clients, lors de l 'achat de véhi-
cules .

régime minier elles ne sont remboursées ni de leur consultation,
ni de leurs frais pharmaceutiques . Dans une région minière comme
le Nord-Pas-de-Calais, cette anomalie concerne un nombre de per-
sonnes relativement élevé ; en conséquence, il lui demande s'il
n'entend pas exonérer de la cotisation de 1 p . 100 sur les retraites
toutes les _personnes dépendant du régime minier.

Enseignement secondaire (établissements : Hérault).

32530 . — 23 juin 1980 . — M. Paul Balmtgère signale à ' M. le
ministre de l'éducation l'intérêt exceptionnel de l'expérience péda -
gogique poursuivie depuis deux ans au collège de La Devèze (Béziers).
Cet établissement 'a organisé, à l'intention des élèves - en difficulté
généralisée, deux classes de rattrapage — une sixième et une
cinquième — à faibles effectifs (seize à dix-sept élèves) et bénéfi-
ciant de 'ces dédoublements pour travaux dirigés que la réforme a
si fàcheusement supprimés alors qu'ils sont . indispensables pour
apprendre aux élèves à travailler et pour réduire l'échec scolaire.
Malgré l 'inévitable inexpérience des maîtres qui se sont portés
volontaires pour ces classes (et qui ont dû inventer stratégie,
méthodes, même contenus), malgré l'impossibilité de constituer une
équipe éducative complète (faute d'un nombre suffisant de médecins
scolaires, d'assistantes sociales, de conseillers-psychologues), malgré
la difficulté de trouver des créneaux horaires de liberté commune
pour la concertation pédagogique, le bilan de ces . classes est très
encourageant . Avec les parents et professeurs du collège de La
Devèze, avec les principales organisatiops syndicales' du pays (S. N. I .,
S. N. E. S., F. C. P. E .) il faut en . tirer la conclusion que de telles
classes doivent être créées dans tous les collègeà . Or, c'est l'inverse
qui'se produit : en supprimant dix postes en deux ans au collège
de La Devèze, vos services condamnent les classes de . rattrapage
à la disparition l 'an .prochain . Devant le tollé soulevé par cette
condamnation, le rectorat de Montpellier répond en substance que
si le personnel enseignant veut maintenir l'an prochain tous les
enseignements obligatoires et les classes de rattrapage, il doit accepter
une soixantaine d 'heures supplémentaires (l 'équivalent des trois
postes supprimés cette année) . Mais dans le contexte actuel de
chômage grandissant, où irions-nous .si les salariés se mettaient à
accepter suppressions d'emplois et heures supplémentaires. D'autre
part, deux heures supplémentaires pour un professeur signifient
une classe de plus. Surcharger ainsi les maîtres dégrade la qualité
de l ' enseignement. Il lui demande donc de renoncer aux suppres-
sions de' postes .' . C'est le seul moyen pour que, l'an prochain, tous
les enseignements obligatoires puissent être assurés au collège de La
Devèze et pour que les classes de rattrapage puissent y être main-
tenues.

Taxe sur la valeur ajoutée (taux).
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Produits manufacturés (entreprises : Hauts-de-Seine).

32528. — 23 juin 1980 . — M. Gustave Ansart attire l 'attention de
M. le ministre des transports sur la situation difficile des transpor-
teurs organisateurs de voyages effectuant eux-mêmes, à l 'aide de
leur propre matériel, les transports inclus dans les prestations
offertes au public . En effet, le taux de la T . V .A . sur ces transports
serait, selon certaine décision du ministère du budget, de 17,6 sur -
la totalité de la prestation alors même que les organisateurs de
voyages non transporteurs ne paient que 17,6 sur la marge béné-
ficiaire, et, que le taux de la T.V .A . sur les transports occasionnels
est de 7 p . 100 . Malgré plusieurs demandes de l'association géné-
rale de transport et de tourisme, M. le ministre du budget n'a
jamais donné aucune réponse au problème que nous posons, ce
qui ne manque pas évidemment de gêner les entreprises routières
pour qui le tourisme représente, comme il a été à plusieurs
reprises - souligné, un appoint non négligeable à leur activité jour-
nalière. De plus, dans l 'ignorance des dispositions fiscales à appli-
quer, les entreprises risquent en toute bonne foi d'âtre ultérieu-
rement pénalisées . En conséquence, il lui demande quelles disposi-
tions et dans quels délais, il entend prendre une position nette
à . ce sujet et faire en sorte que les transporteurs organisateurs
de voyages soient taxés de la même -manière que les organisateurs
de voyages faisant appel à des transporteurs occasionnels.

Assurance maladie maternité (cotisations).

32529. — 23 juin 1980. — M. Gustave Ansart attire l 'attention de
M . le ministre du travail' et de la participation sur la situation
particulière des veuves de mineurs retraitées qui possèdent une
retraite personnelle et une pension de réversion de leurs maris.
Ces personnes sont pour la plupart imposables et, à ce titre, elles
devront verser à la sécurité sociale 1 p . 100 de leurs retraites et
pensions au titré de l'assurance maladie. Or, leur couverture maladie
dépend du régime minier et non du régime général . C'est si vrai
que lorsqu'elles font appel à un médecin n'appartenant pas au

32531 . — 23 juin 1980 . — M . Jacques Brunhes attire l ' attention
de M. le ministre de l'industrie sur de nouvelles suppressions
d'emplois et de licenciements annoncés par la direction de l 'entre-
prise Carbone-Lorraine, à Gennevilliers. Ces suppressions d'emplois
et licenciements concernent plus de 100 personnes . Pour un certain
nombre, aucune mesure de mutation ou de reclassement n'est
prévue. Les raisons invoquées par la direction de Carbone-Lorraine
pour justifier ces mesures ne tiennent aucun compte du fait que
cette entreprise est une filiale de la multinationale Pechjney-
Ugine-Kuhlmann. Ainsi, Pechiney-Ugine-Kuhlmann licencie plue de
100 personnes à Gennevilliers alors que les profits en progression
très sensible qu'elle réalise: indiquent qu 'il s ' agit d'une société
florissante (ses bénéfices ont augmenté de 279 p . 100 en 1979). En
fait, afin d ' augmenter ses profits, elle se livre à des restructurations
permanentes en France pour développer ses filiales à l ' étranger.
Ces restructurations se font toujours au détriment des travailleurs
de l 'entreprise . Elles ont pour conséquence les suppressions
d'emplois et les licenciements, par vagues successives, d'un nombre
important de travailleurs . Inacceptables sur le plan humain, ces
mesures le sont aussi sur le plan du devenir économique de la
région et de l 'intérêt national . C 'est pourquoi, il demande au ministre
de prendre toutes les mesures pour maintenir dans leur emploi
à Carbone-Lorraine, à Gennevilliers, les travailleurs menacés dont
tous les emplois peuvent être maintenus en tenant compte des
propositions syndicales .

	

-

Enseignement privé (postbaccalauréat : Seine-Maritime).

32532. - 23 juin 1980. — M. André Duromea attire l'attention de
Mtre le ministre des universités sur la situation des enseignants
de l 'institut des transports internationaux et des ports (1. T . I .P.) qui
n'ont touché aucune rémunération depuis la rentrée d'octobre 1979.
Cette situation anormale s'était déjà produite l'an passé . Il semble
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aque la subvention du ministère ne soit pas encore parvenue à
cet institut havrais, ce qui n'est pas sans créer de difficultés quant
à son fonctionnement . Il lui demande donc ,quelles mesures elle
compte prendre pour assurer le financement normal de cet établis-
sement permettant le paiement régulier des rémunérations dues
aux enseignants.

Chômage : indemnisation (allocations).

32533. — 23 juin 1980. — M . Dominique Frelaut attire l ' attention
de M . le ministre du travail et de la participation sur la situation
des agents civils non fonctionnaires de l'Etat et de ses établisse-
ments publics administratifs, ainsi que des agents non titulaires
des collectivités locales et des autres établissements :publics admi-
nistratifs, qui ont été licenciés et dont les conditions d'attribution
et de calcul de l'indemnisation à laquelle ils ont droit n'ont toujours
pas été déterminées par décret en Cu,aseil d'Etat . Préoccupé par
cette question, il lui demande de prendre des dispositions afin que
ce décret soit rapidement publié.

Handicapés (politique en faveur des handicapés).

J2534. — 2à juin 1980 . — M. Georges Hage fait observer à M . le
ministre de ta santé et de la sécurité sociale que diverses statisti-
ques datant de fin 1973, émanant des services de son ministère,
donnent des indications sur la situation des adultes handicapés au
regard de l'insertion professionnelle : 530 000 seraient intégr4s en
milieu ordinaire : 40 000 par les Cotorep, 460 000 comme accidentés
du travail, 7 000 mutilés de guerre, 20 000 travailleurs ruraux ;
40 000 environ seraient intégrés en milieu protégé : 35 000 en C .A.T.
et 5 000 en ateliers protégés . Au total, environ 570 000 travailleurs
handicapés disposeraient de ressources dépendant de leur travail.
Des statistiques du ministère de la santé recensent environ 2 mil-
lions d'adultes handicapés. Ainsi, environ 1400000 d'entre eux n'ont
pas accès au travail : parce qu'ils sont médicalement inaptes
(+ 60 p. 100 d'invalidité) ; parce qu'ils sont trop handicapés
(-I- 80 p. 100 d 'invalidité), ils n'ont jamais travaillé et n'ont donc
pas accès à l'A.N.P.E. ; parce qu ' ils sont insuffisamment handi-
capés (entre 60 et 80 p . 100), ils ne sont ni classés, ni placés par les
Cotorep ; parce qu'ils sont trop âgés (± 45 ans) et légèrement han-
dicapés, et bien qu ' ayant travaillé, ils ne trouvent plus d 'em-
ployeurs ; enfin, parce qu'après avoir travaillé, comme «valides»
en tant que hors statut (auxiliaires, stagiaires, vacataires) ils n' ont
pas été titularisés ou intégrés à la suite d'un accident du travail ou
de la découverte tardive d' une affection invalidante ou non qui les
rend inaptes à certains emplois . C'est notamment le cas des épilep-
tiques, des « petits cardiaques», des diabétiques, des hémophiles,
interdits de certains em p lois particulièrement aux P .T.T., à la
S.N .C.F. et_ dans d 'autres services nationaux ou publics. Il connaît
personnellement dans le Nord plusieurs cas d 'auxiliaires des P.T.T.
licenciés de fait après la découverte d'une crise de comitialité au tra-
vail (cette personne se retrouve étiquetée « épileptique sans jamais
avoir fait d ' autres crises d ' absence) . Ces personnes, qualifiées pour un
travail donné, doivent se reclasser professionnellement, ce qui en-
traîne toujours un déclassement et un risque de chômage . Par ail-
leurs, les Cotorep traitent de plus en plus de dossiers de chômeurs
de longue - durée, ne touchant plus les Assedic (réduits aux aides
sociales), d' un certain âge, non inaptes à tout travail, bien que légè-
rement handicapés ou accidentés. Les femmes sont particulièrement
nombreuses . Il lui demande ce qu ' il compte,faire pour accélérer le
classement et le reclassement professionnel du million de personnes
qui se trouvent actuellement évacuées de l' A.N.P.E . sans pour
autant étre accueillies par les Cotorep . Il lui demande ce qu'il
compte faire pour leur assurer un minimum de ressources aides
qu'elles ne bénéficient plus des Assedic et n'ont pas droit aux
A .A .H. bien que plus ou moins inaptes au travail . Certains d'entre
eux (comme à Dunkerque) en sont réduits à créer des agences d'inté-
rim pour handicapés : que comptez-vous faire pour leur assurer le
droit à l'A.N.P.E. même si leurs capacités de travail sont amoin-
dries.

Enseignement secondaire (établissements).

32535. — 23 juin 1980. — Mme Adrienne Horvath attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation sur les difficultés que rencon-
trent les personnels d'intendance pour assurer la gestion des éta-
blissements d'enseignement publie. Au cours des dernières années,
les services d'intendance ont dû prendre en charge la gestion de
plus de 3 00'J collèges nationalisés et cela avec des moyens ridicu-
lement insuffisants en personnel et en matériel . Cette pénurie s'ag-
grave à chaque rentrée scolaire et plus particulièrement depuis
1978. Les budgets 4eaceesifs n'ont pas permis de mettre en place

tes moyens indispensables au bon fonctionnement des établissements
et services : moyens en personnel, moyens en crédits. De surcroît
aucune norme, aucun barème fondés sur des critères objectifs n'ont
été reconnus pour évaluer et dégager les moyens nécessaires à la
satisfaction des besoins. Ainsi «la gestion optimale-des moyens a se
traduit par la chasse aux postes par suppressions ou transferts . Par
ailleurs, des crédits de suppléances très nettement insuffisants ne
permettent pas d'assurer le remplacement du personnel en congé et
constituent une entrave à l'application normale des mesures socia-
les dont devrait bénéficier le personnel d'intendance. Dans ces condi-
tions, nous assistons à une dégradation progressive, inexorable de
l'ensemble des installations dans ces établissements, ce qui entraîne
d ' énormes difficultés pour assurer un accueil et des conditions de
vie et de travail aptes à favoriser l'épanouissement des élèves confiés
au service publie d'enseignement. En conséquence, elle lui demande
de prendre les mesures urgentes qui s ' imposent pour stopper la
dégradation constante des conditions d'entretien et de sécurité dans
tes établissements et dégager les moyens mècessaires en personnel
comme en crédit de fonctionnement . .

Enseignement préscolaire et élémentaire.
(établissements : Haut-de-Seine).

32536. — 23 juin 1980 . — M. Parfait Jans rappelle à M . le minis-
tre de l'éducation que la délégation départementale de l'éducation,
section de Clichy, dans le département des Hauts-dg-Seine, vient '
d ' établir un rapport de synthèse pour l 'année scolaire 1979. 1980,
qui fait apparaître une réelle faiblesse dans le remplacement des
enseignants absents . Sur la circonscription Gennevilliers--Clichy,
avec 268 postes et demi d 'enseignants dans les écoles primaires :
dix-huit postez de remplaçants sont mis à la disposition des vingt
écoles primaires, ce qui est très nettement insuffisant . Ainsi, le,
7 janvier, sept maîtres absents n ' étaient pas remplacés . Le 8 jan-
vier, neuf maîtres non remplacés. Le 10 janvier, dix maîtres non
remplacés. Le 1''r février, huit maîtres non remplacés . Ces chiffres
ne concernent pas les absences accidentelles de courte durée (un
à trois jours), ce qui aggrave encore la situation. La circulaire du
13 mai 1976 qui fixe le nombre de remplaçants aux taux très insuf-
fisants de un pour vingt-cinq postes, est désormais tout à fait dépas-
sée du fait de la féminisation du corps enseignant et des avanta-
ges que viennent d'obtenir les syndicats en faveur des mamans
(congés maternité, disponibilité . . .) . Il lui demande les propositions
qu 'il com p te faire pour modifier la circulaire . du 13 mai 1976 et
augmenter les crédits affectés au remplacement des maîtres absents.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (établissements).

32537. — 23 juin 1980 . — M. Emile Jourdan attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation sur les grandes difficultés que rencon-
trent les personnels de l 'intendance pour assurer la gestion des
établissements d'enseignement public. L ' intendance, en effet, a pris
en charge ces dernières annéel la gerticn de plus de 3000 collèges
nationalisés avec des moyens nettement insuffisants en personnel
et en matériel. Cette situation de pénurie s'aggrave à chaque ren-
trée scolaire et i;lus particulièrement depuis 1978 . Les budgets suc-
cessifs du ministère de l'éducation nationale n'ont pas permis de
mettre en place les moyens indispensables en personnel et en cré-
dits au bon fonctionnement des établissements et services. De plus,
pour évaluer et dégager les moyens nécessaires à la satisfaction des
besoins, l'administration ne reconnaît plus aucune norme, aucun
barème scientifique, fondés sur des critères objectifs . Cette politi-
que d'austérité et de redéploiement se caractérise dans ce secteur
par la chasse aux postes par le biais des suppressions et trans-
fert . Par ailleurs, les crédits de suppléances très nettement insuffi-
sants ne permettent pas d'assurer le remplacement du personnel
en congé et constituent une entrave à l 'application normale des
mesures sociales dont devrait bénéficier le personnel d'intendance.
Nous assistons ainsi à une dégradation progressive, inexorable de
l'installation des établissements de l'avis des intéressés qui rencon-
trent d'énormes difficultés pour assurer un accueil et des conditions
de vie et de travail aptes à favoriser l'épanouissement des élèves
confiés au service public d'enseignement. Il lui demande, en consé•
quence, quelles mesures il entend prendre pour résoudre les gra-
ves problèmes de l'intendance universitaire.

Politique extérieure (Libye).

32538. — 23 juin 1980. — M. Alain Léger attire l'attention de
M. le ministre des affaires étrangères sur la situation qui est
faite à un certain nombre de travailleurs expatriés européens,
dont deux Français, employés par la société U .G.H.A . Group en
Libye. Ceux-ci se trouvent en effet, depuis, la mise . en liqui-
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dation de biens de ladite société, retenus sur le territoire libyen
dans des conditions extrêmement difficiles, ne disposant pas de
fonds nécessaires à leur subsistance matérielle . De plus, ces salariés
ne pouvant présenter un quitus fiscal, ils ne peuvent quitter
la Libye pour rejoindre leurs familles respectives actuellement
en proie à la plus profonde inquiétude . En conséquence, il lui
demande quelles dispositions urgentes il compte prendre pour
apporter une solution rapide aux problèmes de ces 'salariés, qui
souhaitent être rapatriés dans les meilleurs délais dans les conditions
prévues dans leur contrat de travail.

Politique extérieure (Libye).

32539 . — 23 juin 1980 . — M . Alain Léger attire l 'attention de
M . le ministre du travail et de la participation sur la situation qui
est faite à un certain nombre de travailleurs expatriés européens,
dont deux Français, employés par la société Ii .G.ILA . Croup en
Libye. Ceux-ci se trouvent en effet, depuis la mise en liquidation
de biens de ladite société, retenus sur le territoire libyen dans
des conditions extrêmement difficiles, ne disposant pas des fonds
nécessaires à leur subsistance matérielle . De plus, ces salariés ne
pouvant présenter un quitus fiscal, ils ne peùvent quitter la Libye
pour rejoindre leurs familles respectives actuellement en proie
à la plus profonde inquiétude . En conséquence, il lui demande
quelles dispositions urgentes, il compte prendre pour apporter
une solution rapide aux problèmes de ces salariés, qui souhaitent
être rapatriés dans les meilleurs délais, dans les conditions prévues
dans leur contrat de travail.

Banques et établissements financiers
(Banque de France : Morbihan).

32540 . — 23 juin 1980. — M. François Leizoue attire l' attention
de M. le ministre de l'économie sur le conflit qui oppose depuis
plusieurs semaines les personnels de la Banque de France de
Vannes à leur direction concernant l 'augmentation des effectifs
dans leur succursale, et pour l ' officialisation de leur horaire.
Dans les diverses instances où une tentative de négociations a été
recherchée par les personnels que ce soit au niveau du comité
d'établissement de Nantes, du comité central d ' entreprise ou de la
commission du personnel, il leur a été opposé, jusqu'ici, un refus
systématique de négocier sur la base de leurs propres revendi-
cations . Ces employés, actuellement en lutte pour l'augmentation
de leur effectifs, font la démonstration qu'à un moment où le
Gouvernement tente de légitimer le chômage par la fatalité de la
crise d'une part. et, d 'autre part, où les secteurs financiers et
bancaires tentent de rationaliser sa production en opposant l ' infor-
matisation à l'emploi, il est non seulement possib!e mais nécessaire
de créer de nouveaux emplois . Ils montrent d'autre part qu ' un
grand service tel que la Banque de France n 'est réellement en
mesure de remplir sa mission qui lui est imputée que si son
personnel dispose de conditions de travail et de rémunération qui
soient lionnes . Il lui demande donc ce qu ' il entend faire pour que
les revendications des personnels de la Banque de France de
Vannes soient satisfaites.

Anciens combattants et victimes de guerre
( retraite du combattant : Isèe).

32541 . — 23 juin 18lO. — M . Louis Maisonnat attire l ' attention de
M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la situation des
titulaires de cartes d ' ancieiis combattants qui font valoir leur droit
à la retraite du combattant, En effet, selon la régteinentation en
vigueur, cette retraite leur est octroyée à compter du premier jour
du mole suivant l'obtention de la carte qu 'ils ont demandée et ce
après l'âge de soixante-cinq ans . Cependant, il semble que des reconn-
man :laiions ont été adressées aux trésoreries générales afin que la
retraite puisse être versée aux intéressés à compter du dépôt de
leur demande . C ' est d'ailleurs cette situation qui prévaut dans
l'immense majorité des départements français ou les titulaires de
la carte du combattant se voient adresser un rap pel clans la mesure
de leur droit, rappel qui prend effet à la date rte la demande . Or,
dans le département de i'Isére, ces reeonunandations d ' ordre minis-
tériel ne sont pas suivies d' effet puisque la retraite n ' est octroyée
après l'âge de soixante-cinq ans qu 'à compter du preniier jour du
mais suivant la récep ion de la carte. Devant cette situation qui
s ' avive une grave injustice sur le territoire national, il lui demande
donc que soit prise par voie réglementaire une décision permettant
à l 'ensemble des intéressés de percevoir les rappels de retraite à
partir de la date de la demande, ce qui représente l' équité dans ce
domaine, puisque l ' obtention d'une carte du combattant demande
parfois trois ans et même plus .

Coopération : ministère (budget).

32542 .—23 juin 1980 .—M . Louis Odru exprime à M. le ministre de
la coopération son inquiétude quant aux graves conséquences que ris-
que d ' entrainer l' application des instructions de M. le Premier ministre
et de M. le ministre du budget touchant aux réductions des crédits
budgétaires du ministère de la coopération en 1981 . Il lui demande
quels sont les secteurs de l'aide aux Etat africains sur lesquels il
compte faire les économies exigées et quelles sont les mesures qu'il
compte prendre en particulier pour maintenir l ' emploi des personnels
de son administration centrale, de ses services extérieurs et des
organismes sous tutelle de son ministère. 11 attire son attention sur
la baisse de qualité de l'assistance technique qui ne manquerait
pas de résulter notamment de la suppression des stages, organisés
depuis plus de vingt ans par ses ser vices, pour la formation et le
perfectionnement continu des coopérants en Afrique.

Enseignement secondaire (programmes).

32543 . — 23 juin 1980. — M . Louis Odi u appelle l 'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la situatio. n de l'enseignement des
sciences biologiques et géologiques . Si dans '.'ensemble du premier
cycle l'horaire global est maintenu, les conditions de travail se
sont cependant considérablement degradées, tant pour les professeurs
que pour les élèves . La suppression des dédoublements d' horaires
a limité les possibilités d'enseignement, qui ne correspondent plus
aux objectifs pédagogiques de ces disciplines. C 'est pourquoi, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que l 'enseignement
des sciences biologiques et géologiques puisse être assuré dans les
meilleures conditions, dans l'intérêt même des élèves et des maîtres.

Produits agricoles et alimentaires (industries agricoles
et alimentaires : Seine-Saint-Denis).

32544. -- 23 juin 1930. — M. Louis Odru appelle une nouvelle fois
l' attention de M. le ministre de l'industrie sur la situation de la
société La Basquaise à Montreuil (Seine-Saint-Denis) . L' inspecteur
du travail vient d' informer les salariés de cette fabrique de biscuits
que leur entreprise allait être liquidée à la fin de ce mois. La
vétusté du matériel est un prétexte invoqué pour justifier la
fermeture . Le trust Général Biscuit dont dépend La Basquaise a
'réalisé ces derniers temps des profils importants . Or, il investit ses
capitaux à l'étranger et refuse de rénover le matériel de sa filiale
à Montreuil. Des marchés existent pour cette entreprise et sa liqui-
dation serait un nouveau coup porté au potentiel industriel national
dans une ville qui comporte déjà plus de 4 500 chômeurs . Solidaire
des soixante dix salariés qui travaillent encore à La Basquaise, il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour empêcher la
liquidation de cette entreprise.

Matériels électri q ues et électroniques
(entreprises : Seine-Saint-Denis).

32545. — 23 juin 1980 . — M . Louis Odru attire l'attention de M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation de
l'entreprise Alvar-Electronic, à Montreuil (Seine-Saint-Denis) . Spécia-
lisée dans la fabrication de matériel médirai, celte entreprise fournit
aux hôpitaux de notre pays des appareils d'électroencéphalographie,
d'électrocardiographie, d'échographie, etc. Depuis quelque temps,
cette société s' oriente vers une réduction de sa production propre et
développe une activité de revente d ' appareils importés de R. F . A . et
surtout d' Italie. Atvar-Electronic achète notamment du matériel à la
société italienne G. T . E ; Biomedica qui dépend de l ' impor tant groupe
.Montedison . Vingt-deux licenciements dont deux élus du personnel
viennent d'ltre demandés par la direction d'Alvar et s 'ajoutent aux
quatorzc\ licencicments déjà demandés en février dernier. Le comité
d ' entreprise a refusé tous ces licenciements et les travailleurs pensent
à juste raison que de nouvelles décisions analogués pourraient être
prises clans un proche avenir . Pour justifier ces mesures, la direction
invoque des difficultés financières trais refuse aux élus du personnel
tout droit de regard sur sa comptainilité . Les travailleurs craignent
par ailleurs qu ' il y ait refonte de leur entreprise avec la société
Kontron-Roche installée à Vélizy (Yvoliucsn, ce qui aurait pour censé.
quence sa fermeture à Montreuil comme cela fut le cas pour l ' en.
treprise Pesty, autre fabricant de matériel médical français . Interrogé
récemment sur cette situation préoccupante d 'Alvar-Electranie, M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale écrivait que l 'un des
objectifs du Gouvernement était de sauvegarder une industrie
nationale qui figure dans le peloton des techniques ' de pointe et
dont l'existence et le développement seront garants de notre indé-
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pendance da ms le domaine pour les années à venir s . Il ajoutait
qu'en liaison avec le ministre de l 'industrie, 11 s 'employait à mettre
en oeuvre, les conditions favorables pour atteindre cet objectif Il
indiquait enfin : «Ces mesures actuellement •à l'étude seront déve-
loppées sous peu et je suis persuadé que le cas que vous me signalez
vous permettra d 'en apprécier le bien-fondé . » Il lui demande si les
nouveaux licenciements annoncés chez Alvar résultent de ces
mesures dont les travailleurs concernés n ' apprécient guère le bien-
fondé. Il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour
sauvegarder et développer à Montreuil le potentiel productif d'Alvar-
Electronic, peur empêcher tout licenciement dans une ville qui
compte déjà 4 500 chômeurs, et pour agir réellement contre le déclin
de l'industrie française de matériel médical.

Matériels électriques et électroniques (entreprises : Seine-Saint-Denis•).

32546. — 23 juin 1980 . M. Louis Odru attire l 'attention de M . le
ministre de l ' industrie sur la situation de l ' entreprise Alvar-Electronic
à Montreuil (Seine-Saint-Denisl . Spécialisée dans la fabrication de
matériel médical, cette entreprise fournit aux hôpitaux de notre
pays des appareils d ' électroencéphalographie, d' électrocardiographie,
d 'échographie, etc . Depuis quelque temps, cette société s' oriente
vers une réduction de sa production propre et développe une activité
de revente- d 'appareils importés de R.F.A . et surtout d ' Italie . Alvar-
Electronic achète notamment du matériel à la société italienne
O . T . E.-Biomedica qui dépend de l'important groupe Montedi.on.
Vingt-deux licenciements dont deux élus du personnel viennent d'être
demandés par la direction d'Alvar et s' ajoutent aux quatorze licen-
ciements déjà demandés en février dernier . Le comité d ' entreprise
a refusé tous ces licenciements et les travailleurs pensent à juste
raison que de nouvelles décisions analogues pourraient être prises
dans un proche avenir. Pour justifier ces mesures, la direction
invoque des difficultés financières mais refuse aux élus du personnel
tout droit de regard sur sa comptabilité . Les travailleurs craignent
par ailleurs qu ' il y ait refonte de leur entreprise avec la société
Kontron-Roche installée à Vélizy (Yvelines), ce qui aurait pour consé-
quence sa fermeture à Montr euil comme cela fut le cas pour l ' en-
treprise Pesty, autre fabricant de matériel médical français. Interrogé
récemment sur cette situation préoccupante d 'Alvar-Electronic M . le
ministre de la santé et de la sécurité ' sociale écrivait que l' un des
objectifs du Gouvernement était de «sauvegarder une industrie
nationale qui figure dans le peloton des techniques de pointe et
dont l ' existence et le développement seront garants de notre indé-
pendance dans le domaine pour les années à venir » . 11 , ajoutait
qu ' en liaison avec le ministr e de l 'industrie, il s ' employait à mettre
en œuvre les conditions favorables pour atteindre cet objectif Il
indiquait enfin : s Ces mesures actuellement à l ' étude seront déve-
loppées sous peu et je suis persuadé que le cas que vous me signalez
vous permettra d ' en apprécier le bien-fondé.» Il lui demande si les
nouveaux licenciements annoncés chez Alvar résultent de ces
mesur es dont les travailleurs concernés n 'apprécient guère le bien-
fondé . Il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour
sauvegarder et-développer à Montreuil le potentiel productif d ' Alvar-
Electronic, pour empêcher tout licenciement dans une ville qui
compte . déjà 4 500 chômeurs, et pour agir réellement contre le déclin
de l'industrie française de matériel médical.

Matériels électriques et électroniques (entreprises : Seine-Saint-Denis).

32547. — 23 juin 1980. — M. Louis Odru atire , l 'attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur la situation des
travaileurs de l'entreprise Alvar-Electronic à Montreuil (Seine-Saint-
Denis). Spécialisée dans la fabrication de matériel médical, cette
entreprise fournit aux hôpitaux de notre pays des appareils
d 'électroencéphalographie, d 'électrocardiographie, d 'échographie, etc.
Depuis quelques temps, cette société s ' oriente vers une réduction
de sa production propre et développe une activité de revente
d ' appareils importés de R .F .A . et surtout d' Italie . Alvar-Electronic
achète notamment du matériel à la société italienne OTE-Biomedica
qui dépend de limpo rtant groupe Montedison . En février dernier,
quatorze licenciements dont un élu du personnel avaient déjà été
demandés par la direction d 'Alvar . Trois furent refusés par l 'inspec-
teur du travail et un recours les concernant est en suspens auprès
de M. le ministre du travail . Aujourd'hui, vingt-deux autres licen-
ciements viennent d ' être demandés dont à nouveau deux élus du
personnel, et une majorité des salariés qui ont entre treize et
vingt-neuf ans de présence dans l ' entreprise. Tous ces licenciements
ont été refusés par le comité d 'entreprise et les travaileurs pensent
à juste raison que de nouvelles décisions analogues pourraient être
prises dans un proche avenir. Pour justifier ces mesures, la direc-
tion . invoque des difficultés financières mais refuse aux élus du
personnel tout droit de regard sur sa comptabilité . Les travailleurs
craignent par ailleurs qu'il y ait refonte de leur entreprise avec

la société Kontron-Roche Installée à Vélizy (Yvelines), ce qui aurait
pour conséquence sa fermeture à Montreuil comme cela fut le cas
pour l'entreprise Pesty, autre fabricant de matériel médical français.
Interrogé récemment sur cette situation préoccupante d'Alvar-
Electronic, M . le ministre de la santé et de la sécurité sociale écri-
vait que l'un des objectifs du Gouvernement était de « sauvegarder
une industrie nationale qui figure dans le peloton des techniques
'de pointe et dont l'existence et le développement seront garants
de notre indépendance dans le domaine pour les années à venir . s
II ajoutait qu ' en liaison avec le ministre de l'industrié, il s ' employait
à mettre en oeuvre les conditions favorables pour atteindre cet
objectif . Il indiquait enfin : « Ces mesures actuellement à l'étude
seront développées sous peu et je suis persuadé que le cas que
vous me signalez vous permettra d'en apprécier le bien-fondé . s
Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour refuser
tout recours de la direction d 'Alvar en vue de licencier des tra-
vailleurs, pour faire respecter la législation du travail qui empêche
le licenciement des élus du , personnel, enfin pour empêcher tout
nouveau licenciement dans une ville qui compte déjà 4500 chômeurs.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(établissements : Seine-Saint-Denis).

32548 . — 23 juin 1980 . — M. Jack Ratite attire l ' attention de
M . lè ministre de l'éducation sur l 'inquiétude que cré's chez les
parents, les enseignants, les élus municipaux, le projet de fer-
meture de dix-huit classes dans les écot' , maternelles et élémen-
taires de La Courneuve . Si ces classes sont fermées, elles entraîne-
ront à l 'école Charlie-Chaplin de cette commune, la création de trois
classes à deux niv eaux, ce qui aggravera les' conditions d'enseigne-
'ment dans cette école .-Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que soient non seulement maintenues les classes exis-
tantes, mais que soient créés les postes nécessaires à amélior er
l 'accueil des enfants de La Courneuve, en particulier le rempla-
cement des maîtres en congé et les décharges de classes des
directeurs d'écoles.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(établissements : Seine-Saint-Denis).

32549. — 23 juin 1980 . — M . Jack Ralite attiré - l 'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur l'inquiétude que crée chez les
parents, les enseignants, les élus municipaux, le pro jet de fermeture
de dix-huit classes clans les écoles maternelles et élémentaires de
La Courneuve . II veut particulièrement attirer son attention sur
l'école Romain-Rolland, implantée dans la cité des 4 000 logements.
La fermeture d 'une classe dans cette école, alors que l 'effectif
prévu à la prochaine rentrée est pratiquement le même que celui
de cette année, ferait monter les moyennes à 27,5 élèves par classe.
Il veut rappeler que le gonflement de cette moyenne porterait
gravement préjudice aux enfants de cette école qui connaît déjà
un pourcentage élevé de retard scolaire (41 p. 100 sur l 'ensemble,
26 p . 100 en C . P. et 50 p. 100 en C . M . 2). Dans cette cité où la
majo•i' 4 de la population connaît vies difficultés de tous ordres,
tous les efforts doivent être portés pour combattre la ségrégation,
la dégradation du cadre de vie, ta pauvreté, l'échec scolaire . La
fermeture envisagée acu :ntuerait ces difficultés . Dans ces condi-
tions,' il lui demande de donner à l ' inspection académique de
Bobigny les moyens nécessaires à maintenir à la rentrée prochaine
toutes les-classes de l'école Romain-Rolland de La Cour neuve.

Circulation routière (circulation urbaine : Seine-Saint-Denis).

32550. — 23 juin 1980. — M. Jack Ralite attire l ' attention de
M . le ministre de l 'éducation sur les difficultés rencontrées pour
faire assurer la sécurité des enfants à la sortie des écoles . C 'est
ainsi que le problème se pose avec acuité à plusieurs carrefours
danger eux de la commune de La Cotu•neuve concernant les groupes
scolaires Charlie-Chaplin et Jean-Vilar . Les parents, les enseignants,
les élus locaux sont intervenus tout au long de l ' année scolaire
pour obtenir le concours d ' un personnel contractuel, mais sans
succès . Le problème de la sécurité des enfants est très important
et très sensible à la population . II lui demande quelles mesures
il compte prendre pour que toutes les demandes de ce type soient
satisfaites dès la prochaine rentrée.

Fruits et légumes (soutien du marché).

32551 . — 23 juin 1980. — M. André Tourné rappelle à M. le
ministre de l 'agriculture ses multi p les questions écrites, ses rap pels
au règlement, ses interventions au cours des discussions budgé-
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taires, celle sur l'admission de la Grèce dans la Communauté
européenne, ainsi que ses interpellations en vue d' obtenir de la
part du Gouvernement qu ' il mette en place une véritable politique
de soutien des prix des fruits et des légumes à la production.
Il lui rappelle qu ' il est anormal que les observations, les sugges-
tions et les mises en garde d'un législateur n'aient pas été prises
au sérieux .A présent, le drame est là ! Les maraîchers et les
horticulteurs familiaux sont acculés à la ruine. Il lui rappelle
en particulier ses mises en garde face à la colère chez des milliers
de familles de maraîchers et d'horticulteurs, obligées de vendre
le fruit de leur travail à des prix au-dessous des frais d'exploi-
tation . Ainsi la colère, à force de mûrir, ne débouche-t-elle pas
sur des gestes de désespoir . D ' où vient le mal . Sur le plan commu-
nautaire, comme sur le plan national, il n 'existe aucun prix de
référence pour les fruits et les légumes à la production . Les droits
des producteurs de Fruits et de légumes sont . . depuis toujours le
dernier des soucis des institutions européennes, comme des insti-
tutions nationales . La prépondérance communautaire n 'a jamais
été respectée . Les importations non complémentaires et à des
prix de braderie ont cassé chaque année les prix à la production.
En conséquence, il lui demande : 1 " si lui et son Gouvernement
ont vraiment conscience du drame social dont sont victimes les
producteurs de fruits et de légumes ; 2" pour quelles raisons aucun
prix de référence à :la production n' a jamais été fixé jusqu' ici
pour chacune des variétés de fruits et de légumes . Il lui rappelle
en outre que les frais de conditionnement, les frais de transport,
les frais de distribution, en tenant compte des déchets inévitables
qui se produisent avec les fruits et légumes, les taxes et les impôts
qui les frappent, notamment la T .V .A. à tous les stades du pro-
ducteur à la table du consommateur, font que les produits payés
au rabais à la production sont relativement chers pour le consom-
mateur. De ce fait, l'opinion des consommateurs est troublée.
Les agriculteurs crient leur colère et manifestent un peu partout,
leurs produits ne leur permettant plus de vivre dignement, cepen-
dant que les conscmm : .teurs sont obligés de payer les mêmes
produits à des pris relativement élevés . Il lui souligne en outre
que les prix à la production étant tellement bas, les maraîchers
et les horticulteurs devraient pouvoir titre considérés comme étant
des sinistrés. Beaucoup d'entre eux ont été encouragés à arracher
la vigne . Le Gouvernement leur a indiqué de remplacer la pro-
duction de vin par celle des fruits et légumes . Toutefois, dans
aucun cas, le même Gouvernement n 'a jamais assuré une renta-
bilité semblable aux productions légumières de remplacement . Aussi,
en ce moment, la situation sociale et économique est telle chez
les jeunes agriculteurs qui exploitent des serres chauffées ou
non qu' ils ne peuvent plus rembourser les prêts consentis Par le
Crédit agricole . Pour beaucoup d 'entre eux, les prêts qu ' ils ont
contractés, capital et intérêt réunis, dépassent la valeur foncière
des biens qu' ils possèdent . Cette situation est devenue cruciale
pour l' avenir d ' une multitude de jeunes ménages. Chaque cas devrait
pouvoir être étudié par des commissions paritaires, cela en vue
d 'accorder, aux plus endettés, de trois à cinq annuités de rem -
boursement des emprunts et même dans certains cas d'accorder
des moratoires quand l' exploitation est mise totalement en cause.
Ainsi, il lui demande d 'extrème urgence : 1 " de fixer des prix
de référence à la production pour chaque fruit et pour chaque
légume suivant les périodes de production ; 2" de prendre des
mesures nationales pour imposer le respect des prix de référence
une fois officiellement fixés ; 3" d 'exonérer, dans l 'immédiat et pour
une période limitée, les fruits et les légumes, les frais de condi-
tionnement, les frais de transport et de distribution au stade du
détaillant, de toutes taxes qui les grèvent démesurément ; 4 " d'arrê-
ter toute importation non complémentaire aux besoins du pays
tant que les productions nationales sont suffisantes.

Jeunesse, sports et loisirs : ministère (personnel : Essonne).

32553. — 23 juin 1980. — M. Robert Vizet attire l'attention de
M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur une
décision arbitraire exercée à l 'e contre d'un inspecteur départe-
mental de la jeunesse et des sports de l'Essonne, M. S . .., qui, en
dépit des avis favorables de la commission administrative pari-
taire, du directeur de l'administration et du personnel ainsi que
de l 'inspection ' générale, se voit refuser une mutation en province
pour un poste qu ' il avait demandé et auquel il avait droit . Cette
pratique relève de l'interdit professionnel, car aucune justification
ne peut étre trouvée au refus opposé à la mutation demandée,
sinon qu'il faut y voir une sanction déguisée et illégale contre
un fonctionnaire qui exerce, comme la Constitution l 'y autorise,
des activités syndicales dans le cadre du statut de la fonction
publique . Il lui demande donc de prendre toutes les mesures qui
s'imposent pour rétablir l'intéressé dans ses droits à bénéficier d'une
mutation à laquelle il a parfaitement droit .

Budget de l'Etat (documents budgétaires).

32554. — 23 juin 1980. — M . René de Branche rappelle à M. le
ministre du budget que, aux termes de l' article 164, paragraphe 1 a,
de l'ordonnance n" 58-1374 du 30 décembre 1958 portant loi de
finances pour 1959, le Gouvernement doit fournir au Parlement
la nomenclature : 1 " de toutes les entreprises nationales à carac-
tère industriel ou commercial, avec l'indication de leur nature
juridique, de leurs filiales et de l'objet de chacune de celles-ci ;
2" de toutes les sociétés d'économie mixte ou autres dans lesquelles
l'Etat, les organismes ou entreprises visées à l'alinéa précédent,
ainsi qu'au présent alinéa, possèdent, ensemble ou séparément,
des intérêts pécuniaires supérieurs à 30 p . 100 du capital social,
avec l' indication de l 'importance de ceux-el . Or, à la lecture de
ce document, on constate que les l'uriques nationales n'ont fait
figurer aucune de leurs filiales, alors que la liste comporte les
filiales en France et à l'étranger d ' autres entreprises ou sociétés.
(l'est le cas notamment des compagnies nationales d'assurance . Il
lut demande si cette omission est intentionnelle, et s'il ne serait
pas utile, dans la prochaine édition de la Nomenclature des entre-
prises nationales à caractère industriel ou commercial et des
sociétés d ' économie mixte d'intérêt national, de faire figurer
au moins les principales filiales des établissements bancaires.

Impôts locaux (taire professionnelle).

32555. — 23 juin 1980. — M . Francis Geng appelle l'attention de
M. le ministre du budget sur les conséquences de l ' application de
l 'article 7 de la loi du 29 juillet 1975 qui a posé le principe qu 'en
matière de taxe professionnelle, chacun des membres d ' un grou-
pement réunissant des personnes exerçant une profession libé-
rale était imposable personnellement . « Peu importe — était-il
précisé lors de la réponse à une question écrite posée par M. Mas-
soubre (J . O. du 11 août 1979, p . 6628) — qu' il s 'agisse d' une société
de droit ou d 'une société de fait . « Cette disposition légale déroge
donc à la règle selon laquelle une société, qu' elle soit de fait
ou non, est généralement considérée comme une seule et même
exploitation . Or l 'administration fiscale, forte de sa doctrine et de
cette réponse, entend dénier aux personnes qui exploitent en asso-
ciation (conformément au statut des agents généraux d'assurances,
art . 241 le droit au bénéfice de l' article 1647 A du code général des
impôts . Cette situation semble aller à l'encontre de la volonté
clairement exprimée lors de cette même réponse, à savoir : « elle
a été inspirée par le souci d ' assurer au mieux l 'égalité entre les
membres des professions libérales qui exercent à titre individuel et
ceux qui sont regroupés en association en raison de la dualité
de régime existant en matière de taxe professionnelle selon que le
contribuable emploie ou non moins de cinq salariés v . En effet,
en refusant le bénéfice du plafonnement aux associations d'agents
généraux d 'assurances, alors qu 'il s 'agit, dans les cas visés, de la
continuation de la mème exploitation dans le cadre d ' un statut
juridique différent, l'administration semble aller' à l' encontre de
cette volonté d ' égalisation préconisée ci-dessus . Il lui demande,
par conséquent, s 'il n ' estime pas opportun de reconsidérer la
position actuelle de l 'administration fiscale.

Voirie (routes).

32556. — 23 juin 1980 . — M. Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M. le ministre des transports que la voie express
Nantes—Cholet—Poitiers est en voie de réalisation dans son tron-
çon Nantes—Cholet . Cette voie va doubler l ' actuelle route nationale
149 . Il lui demande si le tronçon de cette route nationale 149, sis
en Loire-Atlantique, est destiné à être déclassé.

Fonctionnaires et agents publics
(politique de la fonction publique).

32557 . — 23 juin 1980 . — M. Alain Mayoud appelle l ' attention de
M . le Premier ministre sur les conséquences catastrophiques que
risque d 'avoir sur l ' emploi de très nombreux salariés du secteur
privé, le recours systématique à la grève dans le secteur public.
Facilitées par une situation de monopole légal et la pérennité de
l'emploi qu ' assure le statut général de la fonction publique de telles
actions de sabotage de l'effort de redressement entrepris par
l'économie nationale apparaissent en effet comme irresponsables
et en contradiction avec la tradition même du mouvement ouvrier
français, jusqu'à présent soucieux du maintien de l'outil de travail
et de l 'emploi. Il est intolérable qu ' une petite minorité d'agents
publies puissent impunément menacer l 'existence d'entreprises qui
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se battent quotidiennement pour l'emploi et pour le .développement
du pays tout entier. Il relève aux termes de la jurisprudence
Dehaene établie par le Conseil d'Etat de la compétence du pouvoir
réglementaire de faire en sorte que l'exercice du droit de grève se
situe dans les limites qu'impose le service public . . Il lui demande
donc quelles mesures il entend prendre afin de sanctionner les
abus constatés dans l'exercice du droit de grève et pour assurer
le maintien d'un autre droit, non moins ..fondamental, et également
protégé par la ,Constitution, le droit au travail.

Assurance maladie maternité (prestations en nature).

32558. — 23 juin 1980 . — Sa question n" 28511 du 31 mars 1980
n ' ayant à ce jour reçu aucune réponse, M. Henri Torre se permet
d'en rappeler le texte à M. le ministre de la santé et de la sécurité
sociale en raison de l'importance qu'il attache à la solution du
problème pesé. Il appelle donc son attention sur la situation" anor-
male que connaissent les laboratoires de biologie médicale du fait
du blocage de leurs rémunérations à l'acte, depuis deux ans et
demi. Alors que l'analyse des bilans . de ces laboratoires fait appa-
raître des frais moyens de secrétariat de l'ordre de 22 francs
par malade, les rémunérations pour certaines analyses demandées
isolément sont encore fixées à 2,50 francs et 5 francs. Il lui
demande, en conséquence, s'il ne lui paraît pas nécessaire d'envi-
sager rapidement la fixation d'une rémunération-plancher par dos-
sier tenant compte de la hausse réelle des charges et cela quels
que soient le nombre et la nature des examens demandés.

Electricité et gaz (E .D.F.).

32559. — 23 juin 1980. — M. Pierre Bas attire l 'attention de'
M. le Premier ministre sur les conséquences graves des dernières
grèves d'l. D . F. sur l'activité des commerçants et artisans. Ce
dernier mois, quatre grèves d'E . D . F. ont perturbé leur travail.
Les nombreuses coupures de courant ont même provoqué chez
certains petits commerçants et artisans des trous de trésorerie
parfois difficiles à combler . L'électricité est un élément indis-
pensable à leur activité comme elle est indispensable au déroule-
ment normal de la vie dans notre société . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour qu 'une telle situation ne puisse se
renouveler .

	

-

Impôts et taxes (politique fiscale).

32560. — 23 juin 1980 . — M. Pierre Bas rappelle à M. le ministre
du budget que le médiateur écrit à propos de l 'étude attentive
d'un dossier ce qui suit : « La délivrance d'agréments relève -du
pouvoir discrétionnaire du ministre du budget 'ou, sur délégation, des
directeurs des services fiscaux, qui apprécient souverainement si
l'opération en cause présente un intérêt suffisant sur le plan. éco-
nomique et social pour lui permettre de bénéficier d'une dérogation
fiscale . En l'espèce, le ministre ou le directeur sont souverains pour
apprécier la situation . En l'espèce, l'administration a, à plusieurs
reprises, examiné la demande d'agrément de votre correspondant ;
le ministre du budget a en dernier lieu estimé- qu'il n'était pas
opportun de faire bénéficier l'opération réalisée d'une dérogation.
Certes, il est permis de regretter que cette décision de rejet n'ait
pas eu à l'époque à être motivée » . Cette appréciation d'une haute
autorité de l 'Etat n'est pas du mur siècle : c 'est à notre époque
qu'arbitrairement, sans avoir à en justifier, sans même avoir à expo-
ser ' au requérant pour quelles raisons H rejette sa" requête, le
ministre du budget peut, souverainement, accorder des dérogations
fiscales dort dépend la fortune des familles et des entreprises. Il
lui demande donc• s'il a l'intention de procéder à une revision
déchirante des textes qui ont créé de telles dérogations, qui sont en
contradiction avec tout ce qui- s'est dit dans cet Etat depuis deux
cents ans sur l'égalité fiscale.

Postes et télécommunications (courrier).

32561 . — 23 juin 1980. - M. Pierre Bas attire l'attention de
M. le' secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur les nombreux retards dans l'acheminement du
courrier qui lui ont été signalés par un de ses électeurs, haut
fonctionnaire en retraite . Des lettres postées (le cachet en fait foi)
à la fin décembre ne lui sont parvenues que les derniers jours de
février. Une lettre recommandée envoyée le 15 mars n'est arrivée
à destination que le 21 mars . Il lui "demande quelles mesures il
compte prendre pour éviter ces retards souvent très préjudiciables
aux usagers :"

REPONSES DES' MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

Fonctionnaires et agents publics (statut).

' 28200. 24 mars 1960 . — M. Michel Périeerd appelle l'attention
de Mi le Premier ministre sur les perspectives d'avancement des

fonctionnaires détachés hors de leur corps d'origine . Si le 'statut
général de la fonction publique e mis l'accent sur l'opportunité
d'assurer. à tous les agents une ' amélioration de leur situation qui
soit 'à la fois normale et progressive ''et si l'article 38 du statut
general donne du détachement la définition suivante : s' Le déta-
chement est la position du fonctionnaire placé hors. de son corps
d'origine mais continuant à bénéficier dans son corps de ses droits
à l'avancement.. : .» une situation de fait écarte i de toute possibilité
d'avancement les agents détachés, tant dans leur corps d'origine
où sont inscrits à l'avancement- les agénts non détachés, que dans
le corps où ils sont détachés, ces derniers inscrivant de préférence'
à l'avancement leurs propres agents. Compte 'tenu qu'il est de
l'intérêt 'général 'que l'avancement des agents détachés soit favorisé,
compte tenu d'autre part de l'utilité du détachement, il lui demande
s'il ne conviendrait pas de prendre . des mesures permettant de
remédier à la situation décrite-

Réponse. — Si certains fonctionnaires détachés dans des emplois
conduisant à pension du régime général des retraites souffrent- de
retards 'à l'avancement, il ne peut s 'agir que de" cas particuliers qui
ne sauraient - refléter la situation' d'ensemble des fonctionnaires
détachés. lin effet, le statut général garantit au fonctionnaire
détaché un déroulement normal de carrière dans son corps d'ori-
gine où . continue de bénéficier de ses droits à l'avancement . Pour
ce qui concerne l'avancement dans l'emploi de détachement, ce
même statut général (ordonnance du 4 février. 1959, ' art . 38) dispose
que ale fonctionnaire détaché est soumis'. à l'ensemble des règies
régissant la, fonction qu'il exerce par l'effet de son détachement s.
C'est dire que, sauf disposition contraire du statut particulier, le
fonctionnaire détaché, peut aussi bénéficier de mesures, d'avance-
ment dans le corps de détachement : il est' certain cependant lue
placé hors de son corps d'origine, le fonctionaire en position de
détachement n'est malgré tout pas membre du corps auprès duquel
li est détaché (ii ne le devient que par l'intégration dans ce corps
qui lui est presque toujours statutairement offerte après quelques
années de détachement) ; -si cette situation comporte des effets
jugés défavorables" au regard des choix opérés pour l'avancement
dans l'un et l'autre de 'ces corps, 'et à moins que l'intéressé n'ait

motif à agir . au contentieux, il peut avoir intérêt soit à solliciter son
intégration dans le corps de détachement soit à demander sa
réintégration dans son corps d'origine.

Fonctionnaires et agents publics (statut).

28751 . — 7 avril 1980. M. Bernard Derosier attire l'attention
de M. le Premier ministre sur les licenciements de personnels soup-
çonnés d'épilepsie, qüi sont intervenus dans diverses administrations
et notamment dans celle des postes et télécommunications . A cette
occasion, il lui demande à quelle date il 'compte reviser les conditions
d'aptitude imposées pour les emplois dans les diverses adminis-
trations, comme le prévoit l'article 26 de la loi du' 30 juin 1975
d'orientation en faveur des handicapés, revision attendue par les
intéressés depuis près de cinq ans . II lui demande aussi si, lors de
cette revision, il sera tenu compte des découvertes scientifiques
récentes qui démontrent que, dans la grande majorité ' des cas,
les personnes atteintes d'épilepsie sont , parfaitement aptes à exercer
des activités professionnelles normales.

Réponse. — Les services du secrétariat d'Etat auprès du Premier
ministre procèdent à la révision, - en liaison avec l'ensemble des
administrations, des conditions d'aptitude physiques requises pour
l'accès aux emplois de la fonction publique. Il va de soi que cette
révision suppose la prise en compte des progrès médicaux inter-
venus dans le traitement des diverses affections dès lors que ce
traitement rend possible l'exercice de la fonction.

AGRICULTURE

Agriculture (coopératives, groupements et sociétés).

27733 . —. 17 mars 1980 . — M . Emmanuel Hamel rappelle à M. le
ministre dè l'agriculture les travaux de la commission chargée par
lui d'examiner, sous la présidence d'un conseiller d'Etat, les distor-
sions de concurrence pouvant affecter les activités des entreprises
du secteur coopératif et non coopératif en agriculture du fait de
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leur statut juridique . Il lui demande : 1° quelles suites il entend

	

au Journal officiel, prennent effet au 31 décembre 1979 et permet-
donner à ce rapport ; 2° quelles distorsions de concurrence parmi tent que soit maintenu le droit aux allocations familiales si les
celles constatées entre le secteur coopératif agricole et le secteur ressources de l'enfant sont inférieures à 55 p . 100 du salaire mini-
privé

	

de

	

l'industrie

	

et

	

du

	

commerce. lui paraissent devoir être mum de

	

croissance

	

(1302 francs actuellement) . Les

	

principaux'
corrigées par priorité. bénéficiaires de cette mesure seront les jeunes apprentis en der-

Réponse . — Le rapport qui a bté établi par la commission chargée
d' étudier le statut des coopératives agricoles et son incidence sur
la concurrence avec le secteur non coopératif fait état, non seule-
ment de divers avantages reconnus au secteur coopératif, mais
également de contraintes imposées par le statut juridique de la,
coopération agricole. Avant de donner des suites à ce rapport, qui
est un constat extrêmement détaillé, il importe d 'apprécier dans
quelle mesure les avantages et les contraintes s'équilibrent ; les
études poursuivies à cette fin ont mis en évidence des situations
très différentes selon le secteur économique, selon le type d ' activité
de la coopérative, sa taille, sa gestion et son implantation géogra-
phique. Une réflexion approfondie, qui n 'est pas achevée, est donc
apparue nécessaire pour éviter que des solutions hâtives ne mettent
en difficulté des agents économiqùes dont l'intervention est néces-
saire au développement de l ' agriculture.

Santé publique (produits dangereux):

28215. — 24 mars 1980 . — M. Emmanuel Hamel appelle l 'attention
de M. le ministre de l 'agriculture sur les recherches scientifiques.
conduites, notamment aux Etats-Unis, tendant à prouver l'effet cancé-
rigène du toxaphène. Il lui demande si, à titre de protection de
l'environnement et de prévention contre les risques du cancer, il
n' estime pas devoir interdire en France l' usage de cet insecticide
comme il l 'est: déjà au Benelux et en Italie.

Réponse . — La commission d'étude de la toxicité des produits
antiparasitaires à Usage ' agricole et des produits assimilés, en appli-
cation de la loi modifiée du 2 novembre 1943 sur le contrôle des
produits précités, est chargée de donner son avis sur l 'innocuité des
pesticides dans le cadre des demandes d'autorisation d ' emploi de
ces produits en agriculture . Les membres de cette commission ont
eu connaissance des travaux cités par l'honorable parlementaire et
la question de l ' utilisation du toxaphène a été soumise une première
fois à leur examen. D 'autre part, le comité scientifique des pesti-
cides de la C .E .E . travaille actuellement sur le dossier toxicologique
de ce produit . La conclusion de ses études, fort complexes, seront
connues prochainement. Devant le très faible emploi de ce produit
dans notre pays, la commission d 'étude de la toxicité des produits
antiparasitaires a décidé d 'attendre la conclusion de l' étude effectuée
au niveau européen pour décider s' il faut interdire ce produit. En
tout état de cause les conclusions de la commission seront connues
très prochainement et toutes les informations complémentaires sur
ce dossier seront apportées.

Prestations familiales (allocations familiales : Indre).

30398. — 12 mai 1980 . — M. Maurice Tissandier appelle l' atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur la situation, au regard
des allocations familiales, des apprentis agricoles du département
de l' Indre. Il constate que le salaire versé à ces apprentis, d ' après
la convention départementale, dépasse assez rapidement le plafond
mensuel de ressources donnant lieu au maintien des allocations
familiales et que, de ce fait, certains parents d'apprentis .agricoles
se voient retirer le trop-perçu d'allocations familiales . Il lui fait
remarquer que cette situation entraîne parfois la rupture du
con'rat d'apprentissage et a pour effet d 'entraver le développement
d'une formule pe r, ettant à de nombreux parents, qui ne pourraient
faire suivre un =-.iseignemen' continu à leurs enfants, de leur assu-
rer une formation intéressante . Il lui demande, en conséquence,
s'il ne serait pas souhaitable de maintenir les droits aux allocations
familiales des familles ayant des apprentis agricoles quel que soit
le salaire perçu par l 'apprenti.

Réponse. — Le Gouvernement a toujours été particulièrement
attentif à la situation des familles ayant des enfants apprentis à
charge qu'évoque l' honorable parlementaire . Le service des pres-
tations familiales leur était prolongé jusqu 'à ce que l'enfant soit
âgé de dix-huit ans, sous réserve que la rémunération perçue par
l'apprenti ne dépasse pas le plafond de ressources autorisé, d'un
montant égal à la base mensuelle de calcul des allocations fami-
liales (949 francs actuellement) . Dans le cadre de la revalorisation
du travail manuel et des mesures prises en faveur des familles
— la loi n " 79-1130 du 28 décembre 1979 ayant modifié l'arti-
cle L. 527 du code de la sécurité sociale en postant notamment
à vingt ans l'âge limite du versement, des allocati ons familiales aux
apprentis et en alignant ainsi leur situation sur celle des étu-
diants — le Gouvernement a été conduit à modifier le montant
de ressources maximum autorisées et la référence de ce maximum
dans un sens plus favorable aux familles . Ces dispositions qui font
l'objet du décret n° 80-356 du 14 mai 1980, paru le 18 mai 1980

nier semestre d'étude, notamment lorsqu'ils suivent une formation
d'apprentissage agricole.

Produits agricoles et alimentait c:,: (Céréales) .

	

-

24960 . — 21 janvier 1980 . — M. André Delehedde appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture sur l'extension des mesures
d'encadrement du crédit aux céréales . Avec l'application de èes
mesures, les agriculteurs recevraient un acompte' inférieur à
l'acompte habituel lors de la livraison de leur récolte. Compte ,
tenu des difficultés qui ne manqueraient pas de surgir dans l'équi-
libre du budget des exploitations familiales, il lui demande l'action'
qu 'il compte mener pour rapporter cette . .aesure.

Réponse. — En application de l'article 17 de la loi du 15 août 1936,
les apports de céréales des producteurs doivent être réglés au
comptant dès la livraison par les collecteurs agréés. Bien que
depuis le jr°janvier 1974 les billets avalisés par . l'O.N.I.C. et
créés en contrepartie des stocks de céréales par les collecteurs
soient inclus dans l'encadrement du crédit, les institutions finan-
cières, banques privées et nationalisées et caisses régionales de
crédit agricole ont pu financer jusqu' ici les 'céréales provenant
de la culture . Le financement de la campagne en cottes se déroule
normalement et aucune situation particulière n 'a été portée à la
connaissance de l'O. N.I.C. par les organismes avalisés. Les stocks
.de céréales devraient décroître au cours des prochains mois
— notamment . en . raison , de l'effort exceptionnel d'exportations
réalisé' par la C.E .E. à la demande du Gouvernement français —
et leur financement . en sera' encore facilité. Il n'est donc .pas à
prévoir de difficultés pour le financement de la récolte jusqu'à
la fin de la campagne . En tout état de cause, si lors de la prochaine
campagne des situations particulières devaient appaz-aftre, l'O. N. I . C.
ne manquerait pas de prendre contact avec .les autorités compé-
tentes, afin que les producteurs de céréales puissent continuer à
être payés au comptant comme le prévoit l'organisation du marché
céréalier en France.

ANCIENS COMBATTANTS

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre (montant).

28879. — 7 avril 1980 . — M. Maurice Pourchon attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la situation
des anciens combattants et victimes de guerre . En effet, ceux-ci
n'ont toujours pas obtenu satisfaction en ce qui concerne, entre
autre, l'application des conclusions de la commission tripartite
chargée de l'étude du « rapport constant A — indexation des pen-
sions, l' in"scription au budget des anciens combattants pour 1981
de l'augmentation de 10 p. 100 des pensions d' invalidité ; de veuves,
d'orphelins et d'ascendants ainsi que la retraite du combattant,
la reconnaissance aux anciens combattants d'A .F .N. des droits
accordés à leurs aînés, enfin l'abandon des dispositions restrictives
récemment instaurées au plan administratif et médical pour l'examen
des demandes de ' pensions d'invalidité . En conséquence, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que justice soit
rendue à cette catégorie de citoyens qui s 'inquiètent de ne pas voir
acceptées leurs justes revendications.

Réponse . — 1" Le Gouvernement a, comme il s'y était engagé, fait
examiner l 'application de l'indexation des pensions militaires d 'in-
validité sur les traitements des fonctionnaires par une commission
tripartite composée de représentants du Parlement, des pensionnés
et de l'administration: Cette commission s'est réunie à cinq reprises
depuis 1978, confiant à deux, groupes de travail successifs l'exa-
men des problèmes techniques . Dans sa dernière réunion tenue
au secrétariat- d'Etat aux anciens combattants le _17 avril 1980,
elle n'est pas parvenue à dégager une position commune sur les
avantages dont ont respectivement bénéficié depuis 1954, . fonction-
naires et pensionnés . Chacune des parties a présenté des conclusions
différentes : pour leur part, les responsables des associations de
pensionnés ont, en définitive, aligné leur position sur celle des
parlementaires . Le rapporteur général de la commission, lui-même
membre de la délégation associative, est chargé de résumer les
positions en présence . Après quoi, le secrétaire d' Etat aux anciens
combattants en fera rapport au Gouvernement pour décision . Quant
au relèvement des pensions militaires d'invalidité, il est effectué
systématiquement à chaque augmentation des traitements de fonc-
tionnaires. En 1979, ces traitements — et les pensions militaires
d'invalidité — ont été relevés sept fois représentant 14,56 p . 100
d 'augmentation du 1°' janvier 1979 au 1" janvier 1980 . Cette année,
traitements et pensions militaires d'invalidité ont été relevés trois fois,
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soit 4,25 p. 100 d' augmentation du 1" janvier 1980 au 1" t avril 1980;
2° Il est prématuré de préjuger, au stade actuel de préparation
du budget des anciens combattants pour 1981, les mesures caté-
gorielles qui pourront finalement être retenues 3 " al Les conditions
d'attribution de la carte du combattant aux militaires ayant participé
aux opérations effectuées en Afrique du Nord entre le 1°" jan-
vier 1952 et le 2 juillet 1962 respectent les règles traditionnelles
fixées en cette matière après la première guerre mondiale.

C'est ainsi que le décret du 11 février 1975 pris pour l ' application
de la lot' du 9 décembre 1974 a précisé que cette carte doit être
attribuée aux militaires qui ont été présents dans une unité combat-
tante pendant au moins trois mois. Cette condition n 'est pas exigée
de ceux qui ont reçu une blessure homologuée ou ont été évacués
d'une unité combattante pour un motif sanitaire, ou ont été faits
prisonniers par l 'adversaire. A ce titre, sur 479 734 demandes de
cartes du combattant examinées au 1"' janvier 1980 par les commis-
sions départementales de la carte du combattant,' 364 261 ont fait
l'objet d' une décision favorable . En outre, la mise en application
des conclusions de la commission présidée par le général Bigeard -
(arrédé du 28 juin 1970) accordant des bonifications eue militaires
dont les unités ont eté engagées dans des combats

	

:ères, de
seize à soixante jours. permet de réexaminer feue .ment un
nombre important des dossiers qui n 'ont pu faire t'objet d'une
décision favorable du fait d ' une insuffisance de jours de présence
en unités combattantes du postulant . Afin de tenir compte des
conciliions spécifiques dans lesquelles les opérations d'Afrique du
Nord ont été effectuées, la loi du 9 décembre 1974 a décidé que
les candidats (militaires et civils ayant participé aux opérations)
qui ne remplissent pas les conditions rappelées ci-dessus, peuvent
se réclamer d'une procédure subsidiaire dite a clu paramètre de
rattrapage » dont elle a prévu que les règles de fonctionnement
seraient établies par une commission composée en majorité de
représentants des anciens combattants. Devant les faibles résultats
de la mise en application de cette procédure telle que l'avait fixée
un arrêté du 14 décembre 1976 et sur l'invitation du secrétaire
d ' Etat aux anciens combattants, la commission, dans une délibération
approuvée par arrêté du 9 avril 1980, en a profondément modifié
les règles, ce qui va avoir pour effet d 'en accroître sensiblement
l'efficacité . (Journal officiel du 19 avril 1930, p. 3705 .) Les candidats
à la carte ne réunissant pas les conditions requises mais qui sont
titulaires de citations individuelles élogieuses, peuvent ramer un
recours gracieux que le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
examine personnellement après avis émis par la commission natio-
nale de la carte du combattant, ainsi que les dispositions de l 'arti-
cle R. 227 du code des pensions militaires d'invalidité lui en donnent
la possibilité ; b) la loi du 6 août 1955 modifiée par l ' ordonnance
du 4 février 1959 a rendu applicables aux militaires ayant participé
aux opérations d'Afrique du Nord, les dispositions prévues en
matière de droits à réparation pour les pensionnés de guerre . Cette
identité de droits a été complétée par la loi du 9 décembre 1974
donnant vocation à la qualité de combattant aux anciens d'Afrique
du Nord . Ainsi se trouve respecté le principe fondamental de
stricte égalité entre les diverses générations du feu ; 4" Après avoir
constaté quelques excès dans le domaine des pensions, le secrétaire
d ' Etat aux anciens combattants a, par l'instruction ministérielle
n° 607 B du 21 mars 1979, relative aux procédures médico-légales
appliquées aux demandes de pension, rappelé notamment les exi -
gences d 'objectivité dont l 'instruction médicale des pensions mili-
taires d 'invalidité doit s 'entourer, dans le respect des prescriptions
légales et réglementaires et conformément à l'esprit de bienveillance
qui s 'impose à l 'égard des ayants droit . A cet effet, une action a
été notamment engagée pour éméliorer la qualité des expertises
médicales et recourir, en tant que de besoin, à des examens en
milieu hospitalier. D'une manière générale, les mesures prescrites
par cette instruction ministérielle n' ont d 'autre objet que de garantir
une application loyale et éq uitable du code des pensions de telle
sorte que le droit à réparation s 'exerce dans des conditions mora-
lement inattaquables.

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
(S . N . C . F. : calcul des pensions).

29931 . — 28 avril 1980 . — M. Maurice Ligot appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur le problème
de l 'attribution des bonifications de campagne double aux chemi-
nots, et d 'une façon générale aux fonctionnaires et assimilés anciens
combattants en Afrique du Nord. En effet, bien que la loi du
9 décembre 1974 ait posé le principe de l'égalité des droits, les
anciens combattants en Afrique du Nord de 1952 à 1962 ne béné-
ficient toujours pas de l ' extension des dispositions légales et régle-
mentaires ayant permis, en matière de campagne double, aux
anciens combattants de 1939-1945 d'avoir les mêmes droits que
leurs aînés de 1914-1918. Il souhaiterait connaître les mesures que
le Gouvernement compte prendre pour mettre fin à cette situation .

Assurance vieillesse : régimes autonomes et spéciaux
.

	

(S . N . C.F. : calcul des pensions).

30214. — 5 mal 1980. — M . Claude Evin attire l'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur le problème
de l'attribution des bénéfices de campagne double aux cheminots
anciens combattants en Afrique du Nord . En effet, ceux-cl se
trouvent privés de ce droit à réparation, accordé aux anciens
combattants fonctionnaires et assimilés par une loi du 14 avril 1924,
étendue aux cheminots en 1964. Or cette mesure est contraire au
principe d ' égalité des droits reconnu par la loi du 9 décembre :1974.
Il lui demande, en conséquence, ce qu ' il compte faire pour remédier
à cette situation.

Réponse. — La loi du 9 décembre 1974 donnant vocation à la
carte du combattant aux anciens d'Afrique du Nord ne leur a
pas ouvert droit à la campagne double, car l 'attribution de la carte
du combattant et des bénéfices de campagne font l'objet de législa-
tions distinctes. Celle qui concerne les bénéfices de campagne
relève de la com pétence du ministre de la défense (définition des
opérations y ouvrant éventuellement droit) et des ministres du
budget et de la fonction publique (avantages de retraite attribués
aux fonctionnaires) . Les opérations d 'Afrique du Nord (1952-1962)
ouvrent droit au bénéfice de la campagne simple majorant le taux
de la pension de retraite, en vertu du décret n"_ 57-195 du 14 fé-
vrier 1957 . La prise en compte des bonifications de campagne dans
le calcul de la retraite des cheminots anciens combattants, notam-
ment pour ceux qui ont été admis à pension de retraite avant le

décembre 1964, relève de la compétence du rninistré des trans-
ports, ministre de tutelle de la Société nationale des chemins de
fer français.

Cérémonies et fêtes légales (8 muai 1945).

30734. — 12 mai 1980 . . — M . Laurent Fabius appelle à nouveau
l'attention de M. le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants
sur la célébration du 8 mai 1945 . Un événement entre dans l'his-
toire lorsque ceux qui ne l'ont pas vécu se joignent à ceux qui
l 'ont vécu pour demander qu'il soit commémoré. C 'est le cas du
8 mai 1945 . Il y a trente-cinq ans prenait fin le second conflit
mondial, choc des armes, des horreurs et des morts . Pour ceux
qui avaient survécu, c'était une foie à peine croyable, mêlée le
plus souvent de douleurs et de deuils. Pour ceux qui devaient
naitre ensuite, le 8 mai 1915 est un point fixe, l 'immense leçon
du courage et de la paix. Quand l' histoire saisit ainsi la France,
la tâche du Président de la République et du Gouvernement est
de ne pas louvoyer . Or c 'est malheureusement le sentiment qui est
donné . Les socialistes, et bien d'autres, demandent au Gouverne.
ment de reconnaître le 8 mai comme jour férié et chômé . Des
propositions de loi parlementaires ont été déposées à cet égard.
Des retards, des revirements, tes demi-mesures et des faux-semblants

1 leur sont opposés . La question posée est simple. Elle traduit
l 'attente de ' millions de Français . Le Gouvernement va-t-il enfin
faire droit à la volonté nationale et renoncer à son injustifiable
refus. Va-t li accepter enfin que le 8 mai soit férié et chômé.

Réponse . — Le Gouvernement a décidé pour le 35' anniversaire
du 8 mai 1945 de se conformer - aux dispositions prévues par le
général de Gaulle, dans le décret du 17 janvier 1968 (art . 1°') selon
lesquelles « la victoire remportée par les armées françaises et alliées
le 8 mai 1945 sera commémorée chaque année à la fin le sa journée
anniversaire n. Le 8 mai 1980 a été une journée du Souvenir, par
toutes les manifestations commémoratives auxquelles a été associée
la jeunesse . Le 35.. anniversaire du 8 mai 1945 a été célébré avec un
éclat tout particulier dans la France entière. A Paris, M. le
Premier ministre représentant le Président de la République aux
obsèques du maréchal Tito, M. le garde des sceaux, ministre
de la justice, a ravivé la flamme à l 'Arc de Triomphe, en présence
des membres du Gouvernement et des représentants des associations
d'anciens combattants, au cours d'une cérémonie solennelle . Comme
le secrétaire d' État aux anciens combattants l 'avait souhaité, ont été
particulièrement commémorés cette année — et rappelés à la jeu-
nesse de France, partout où elle se trouve (à l ' école, a-: centre
d ' apprentissage, au lycée, à la faculté comme à la caserne, etc .) —
les sacrifices consentis pour la victoire de la liberté sur le totali.
taris,ne suivie de la réconciliation entre la France et l 'Allemagne
qui a rendu possible le débat de la construction de l'Europe. Des
instructions avaient été adressées, en temps utile, à tous les préfets
pour qu 'ils créent dans leur département des comités d 'initiative et
d'action . Ces comités, composés de représentants, d ' une part, des
associations d'anciens combattants de la guerre 1939 .1945, de résis-
tants et de déportés et, d 'autre part, des administrations civiles et
militaires locales, ont été chargés d'organiser, en liaison avec les
municipalités, la participation de toute la jeunesse aux cérémonies
commémoratives prévues . Les anniversaires qui jalonnent l' année 1930
seront d'ailleurs des occasions renouvelées d' informer la jeunesse
des sacrifices de ses aînés.
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cinq ans . Cette anticipation est accordée en fonction exclusive-
ment de la durée des services militaires de guerre ou du temps
de la captivité (pour les périodes accomplies postérieurement au
1•' septembre 1939), dans le souci de tenir compte des souffrances
et des risques encourus du fait de la guerre par les militaires.
Le temps de réfractariat ne répondant pas aux critères retenus
ne peut être pris en compte par les caisses d 'assurance vieillesse
pour l ' anticipation de la retraite dans le cadre de la loi précitée
en revanche, celle-ci permet de bénéficier de la prise en compte
de la durée dut réfractariat dans la liquidation de la retraite du
régime général, sans condition d'affiliation préalable à la sécurité
sociale . .Toute modification de cette loi relèverait essentiellement
de la compétence du ministre de la santé et de la sécurité sociale,
s'agissant de l'ouverture , des droits aux pensions de vieillesse du
régime général . Cependant, les réfractaires peuvent, s 'ils le désirent,'
bénéficier en cette matière des assouplissements apportés par la
loi du 31 décembre 1971 qui permet d'obtenir la pension de vieil-
lesse sans minoration à partir de soixante ans, si une invalidité
de 50 p . 100 (au lieu de 100 p. 100 dans le régime antérieur) a
été médicalement constatée. En pareil 'cas, le dossier produit à
l'appui de la demande de pension vieillesse au titre de l 'inaptitude
doit comporter une déclaration du requérant relative à sa situa-
tion pendant la période de guerre en vue de permettre au méde-
cin-conseil de la caisse de sécurité sociale de prendre en considé -
ration les éventuelles séquelles pathologiques dues notamment au
réfractariat. Enfin, s ' Ils sont . salariés du commerce et de l 'industrie,
le droit à la préretraite leur est ouvert . 6 Le Gouvernement a
décidé pour le 35' anniversaire du 8 mai 1945 de se conformer
aux dispositions prévues par le général de Gaulle dans le décret
du 17 janvier 1968 fart . 1"''), selon lesquelles a la victoire rempor-
tée par les armées françaises et alliées le 8 mai 1945 sera commé-
morée chaque année à la fin de sa journée anniversaire » . Le
8 mai 1980 a été une journée du souvenir, par toutes les manifes-
tations commémo ratives auxquelles a été associée la jeunesse. Le
35' anniversaire du 8 mai 1945 a été célébré avec un, éclat tout
particulier dans la France entière . A Paris, le Premier ministre
représentant le Président da la République aux obsèques du maré -
chal Tito, M . le garde des sceaux, ministre de la justice, a ravivé
la flamme de l 'arc de triomphe en présence des membres du
Gouvernement et des représentants des associations d'anciens com-
battants, au cours d ' une cérémonie solennelle. Comme le secrétaire
d 'Etat aux anciens combattants l'avait souhaité, ont été particulière-
ment commémorés cette année — et rappelés à la jeunesse de
France, partout oit elle se trouve tà l ' école, au centre d'apprentis-
sage, au lycée, à la faculté comme à la caserne .. .) — les sacrifices
consentis pour la victoire de la liberté sur le totalitarisme suivie
de la réconciliation entre la France et l ' Allemagne qui a rendu
possible le début de la construction de l ' Europe . Des instructions
avaient été adressées en temps utile à tous les préfets pour qu 'ils
crient dans leur département des comités d ' initiative et d 'action.
Ces comités, composés de représentants, d ' une part, des associations
d'anciens combattants de la guerre 1939-1945, de résistants et de
déportés et, d ' autre part, des administrations civiles et militaires
locales, ont été chargés d ' organiser, en liaison avec les municipali-
tés, la participation de toute la jeunesse aux cérémonies commé -
moratives prévues. Les anniversaires qui jalonnent l'année 1980
seront d'ailleurs des occasions renouvelées d'informer la jeunesse
des sacrifices de ses aisés . 7 " Le statut de personne contrainte
au travail, applicable aux requis du 'service du travail obligatoire
(S .T.O .), est réservé aux personnes ayant la nationalité française
à la date de leur réquisition . Il existe des exceptions à cette règle ;
d ' une part, l'article L . 303 du code des pensions militaires d'inva-
lidité prévoit que statut de personne contrainte au travail en
pays ennemi P. t. . T .( peut être reconnu a aux étrangers ou
apatrides dont les pays ont conclu un accord de réciprocité avec
la France (ressortissants britanniques, polonais, tchécoslovaques et
apatrides ayant possédé rune de ces nationalités) ; d 'autre part,
l'article R. 370 du code précité dispose que les a réfugiés state.
laites » (allemands, arméniens, espagnols, russes, syro-chaldéens
et turcs) peuvent également bénéficier du statut de P .C .T. Cepen-
dant, en matière de pension de vieillesse de la sécurité sociale,
les intéressés peuvent obtenir la validation de la période de
contrainte au travail, à la condition n 'étire Français à la date de
leur demande de validation du temps de contrainte, ainsi qu'il
ressort d'une réponse du ministr e de la santé et de la sécurité sociale
à la question écrite n" 18354 publiée au Journal officiel . Débats
parlementaires de l'Assemblée net :anale, du 4 février 1980, page 436.
La présente question écrite ayant pour objet la situation des
réfractaires, il parait nécessaire d ' ajouter que seules les per-
sonnes qui possédaiefi la nationalité française au moment de la
réquisition et s ' y sont soustraits peuvent bénéficier dru statut de
réfractaire. Toutefois, les étrangers naturalisés français peuvent
demander aux services départementaux de l ' office national des
anciens combattants et victimes de guerre la délivrance d 'une attes-
tation dans le seul but de leur permettre de faire valider par les
caisses de sécurité sociale ' la période pendant laquelle ils se sont
soustraits à un ordre de réquisition . 8" L' article L .263 du code

Répor sa . — Les bonifications de campagne, au sens du code des
pension. civiles et militaires de retraite, ne peuvent être attri-
buées que pour des services militaires de guerre accomplis dans
certaines circonstances dont la définition appartient essentielle-
ment au ministère de la défense . En revanche, l 'article L . 303 du
code des pensions militaires d ' invalidité dispose que a la période
durant laquelle le réfractaire aura dû vivre en hors-la-loi est consi-
dérée comme service militaire actif .> pour la prise en compte de
la durée du temps de réfractariat dans la liquidation de la retraite
(Fonctionnaire) et de la pension de vieillesse (Régime général de
la sécurité sociale). 2" En matière de pension, les réfractaires qui
n ' ont pas répondu à un ordre de convocation au travail obliga-
toire et ont réussi à vivre dans une serai-clandestinité sans avoir
été arrêtés et sans avoir rejoint la Résistance sont soumis aux
règles des victimes civiles . Ils doivent donc, pour obtenir une
pension, apporter la preuve que leurs blessures ou leurs affec-
tions sont imputables à un fait de guerre distinct du réfractariat
proprement dit . L'avantage absolument exceptionnel que constitue
la présomption d'origine sans condition de délai dont bénéficient
les déportés pour toutes les affections dont ils sont atteints, sauf
preuve contraire, ne saurait souffrir d 'extension ; il a été institué
dans l'unique but de réparer les conséquences des sévices parti-
culièrement inhumains subis par ces victimes de guerre dans les
camps d 'extermination . 3" Les fonctionnaires qui obtiennent la
reconnaissance de la qualité de réfractaire, à la suite de la suppres-
sion des forclusions par le décret du 6 aoét 1975 sont susceptibles
de bénéficier d' avantages de carrière . Certains problèmes sont appa-
rus, notamment quant à la date d 'effet de ces avantages . Une cir-
culaire interministérielle ayant pour objet de les régler fait actuel-
lement l'objet de consultations . 4" La commission nationale chargée
de donner un avis sur les unités combattantes de la Résistance s'est
refusée à accorder des bonifications de temps pour l 'obtention de
la carte du combattant ou de celle du combattant volontaire de
la Résistance quels que soient les mérites des formations ou
des postulants, un grand nombre d 'unités n ' ayant pu fournir d 'hiato -
rique . A fortiori, ne peut-il être envisagé d'attribuer des bonifi-
cations au titre des périodes de réfractariat. 5" Les dispositions de
l 'article 1"' de la loi n " 73-1051 du 21 novembre 1973 permettent
aux titulaires de la carte du combattant au aux prisonniers de
guerre (titulaires ou non de la carte) de bénéficier par antici-
'+etion du versement de leur pension de retraite de la sécu-
rité sociale calculée sur le taux applicable à l'âge de soixante.

Anciens combattants et victimes de guerre
(déportés, internés et résistants).

30924 . — 19 mal 1980. — M. François d'Harcourt attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur les princi-
pales revendications formulées par les anciens réfractaires et maqui-
sards qui souhaiteraient que : 1" le temps de réfractariat soit assi-
milé à la notion de campagne simple considérant que le service
militaire actif dont ils bénéficient a été accompli en temps de
guerre ; 2" la présomption d'origine soit accordée aux titulaires de
la carte de réfractaire atteints d'une incapacité physique résultant
de leur position ' clandestine ; 3" la direction de la fonction publi-
que donne des directives pour faire appliquer les textes législa-
tifs permettant à tous les fonctionnaires anciens réfractaires et
nouveaux titulaires de la carte officielle de bénéficier de la recons-
titution de leur carrière à quelque administration qu 'ils appartien-
ne .̀ ; 4" une bonification de temps de deux jours par mois de
réfractariat soit accordée aux titulaires de la carte de réfractaire
ayant servi moins de 90 jours dans une unité combattante afin Je
leur permettre éventuellement d'obtenir la carte de combattant ou
la carte de cc'nbattant volontaire de la résistance ;- 5" les réfrac-
taires au S.T.O . aient la possibilité d'obtenir la retraite anticipée
au taux plein quel que soit le régime vieillesse par l'extension de
la loi du 21 novembre 1973 . Il parait également utile d'insister sur:
a) le rétablissement d ' une journée nationale pour la célébration offi-
cielle de l'anniversaire du 8 mai en reconnaissance à ceux qui sont
morts pour la liberté, ce jour doit être férié, payé et chômé ; b) l'ex-
tension du bénéfice du statut aux étrangers requis en France sous
l'occupation et en particulier à ceux qui ont acquis ensuite la natio-
nalité française ; c) la modification de l ' article L . 263 du code des
pensions afin de permettre l ' attribution de la carte de O .V.R.
aux titulaires de la carte de réfractaire qui ont appartenu à un
mouvement r'e la résistance pendant au moins trois mois avant
la libération de leur secteur ainsi -qu'aux titulaires de la carte de
combattant au titre de la résistance ; d) la création d ' un timbre-
poste rappelant l 'action des réfractaires et maquisards. Par ailleurs,
ces derniers :; 'indignent des rassemblements pro-nazis et de l' édition
d'ouvrages tendant à la réhabilitation des criminels de guerre, à
la falsification de l ' Histoire et des interviews réalisés par la presse
et la tetévision mettant en exergue le rôle antifrançais des agents
du na .: ,me et exigent des sévères condamnations contre les profa-
nateurs des monuments aux morts et de la résistante . Il lui demande
dans quels délais il se 'propose de faire aboutir ces légitimes
revendications.

	

-
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des pensions militaires d 'invalidité précise que la qualité de com-
battant volontaire de la Résistance est susceptible d'être reconnue
à toute personne qui a appartenu à un mouvement de résistance
pendant trois mois au moins avant le 6 juin 1944. La mesure ,
souhaitée par l ' honorable parlementaire nécessiterait donc la
modification d'une disposition fondamentale. Or, toute réforme
du statut de combattant volontaire de la R(isistance (loi du
25 mars 1949) ne manquerait pas d 'entraîner des revendications
analogues de la part d'autres catégories de victimes de guerre
qui doivent remplir certaines conditions avant cette date pour
obtenir la reconnaissance officielle de leur qualité . Il apparaît
inoppo r tun, trente ans après la publication du statut précité,
d'envisager une mesure qui aboutirait à remettre en cause une
grande partie de ses dispositions et de celles d ' autres statuts.
Cela dit, il convient de souligner que les conditions posées par
l ' article L .263 du code des pensions militaires d ' invalidité ne sont
pas exigées des membres de la Résistance dont les services de
résistance ont été homologués par l 'autorité militaire qui, s ' étant
mis avant le 6 juin 1944 à la disposition d 'une formation à laquelle
a été reconnue la qualité d'unité combattante, ont effectivement
combattu pendant trois mois 'art . L . 264) . 9" Le secrétaire d ' Etat
aux anciens combattants partage l'indignation des réfractaires et
maquisards devant les faits rappelés par l'honorable parlemen-
taire . C 'est le garde des sceaux, ministre (le la justice, qui a la
charge de poursuivre et de sanctionner les profanateurs ; il a
donné les assurances que les parquets exercent des poursuites et
développent des réquisitions très fermes contre les auteurs de
faits à caractère cariste ou antisémite ou contre les personunes
qui font l 'apologie de crimes, notamment de crimes de guerre ou

• de crimes et délits de collaboration avec l'ennemi.

Anciens combattants et victimes (le guerre
(déportés, internés et résislanisn.

30928. — 19 mai 1980 . — M . Joseph Henri Maujoiian du Gasset
expose à M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants que diver-
ses propositions de loi est été déposées sur le bureau de l 'Assem-
blée générale, tendant à prendre en compte, d ' uno façon ou d ' une
autre, le problème des victimes involontaires de la déportation du
travail . 11 lui demande, d' une part, s 'il ne compte lias faire venir
ces propositions en discussion, et d ' autre part, s'il n 'envisage pas
de créer une comnniesien d ' étude sur la pathologie de la déporta-
tion du travail.

Réponse. — 1' ' Actuellement, les victimes du service du travail
obligatoire en Allemagne (S .T .O .) portent le titre de personne
contrainte au travail . . . (P .C .T.) institué par la loi du 14 mai isli.
Ce titre est contesté pur certains des intéressés et, ainsi que le
rappelle l 'honoablc parlementaire, diverses propositions de loi ont
été déposées sur le bureau (le l 'Assemblée nationale notamment
pour le modifier en y introduisant la notion de c déportation n ;

il appartient donc au Parlement d 'apprécier la suite à donner à ces
propositions. Les victimes de la dépor tation en camps de concentra-
tion sont unanimetnènt et prnfondénrest attachées à l ' exclusivité
de leur titre de déporté . Tel est l 'avis constant de leur connnission
nationale qui siège au secrétariat d'Etat aux anciens combattants;
telle a été aussi la po-Atlan prise par la Cour de cassation (arrêt
du 23 niai 1979) ayant à se prononcer sur un différend entre
associations. Cette prise de position a été réitérée par la fédé-
ration nationale des déportés et internés, résistants et patriotes
(F . N . D . I . R . P .) qui vient d'adopter, lois de son vingt et unième
congrès national (Nantes IB-18 mai 1980), une résolution où elle
« réaffirme solennellement s que l ' appellation de déporté doit dure
réservée aux seuls détenus dans ces camps, comme en a décidé la
Cour de cassation . La miss i on du secrétaire d'Etat est, dès lors, de
faire respecter les dispositions légales qu ' elles soient celles de la
loi du 14 mai 1951 nu celles que le Parlement viendrait à adopter
le cas échéant. 2" I,es personn s contraintes au travail .. . souhaitent
la création d ' une commission d ' étude sur une pathologie qu 'elles
estiment leur être propre, imputable à cetic astreinte. Leur asso-
ciation a adressé au secrétaire d' Etat aux anciens combattants en
1978, un « rapport introductif à l'étude s de cette question — dont
le contenu n ' a pu justifier la mise en place de la commission d'étude
souhaitée . En effet, celle-ci ne pourrait être valablement entreprise
qu 'à partir d ' un document de portée nationale contemporain des
faits . Au-surplus, dans le cas où des informations remplissant ces
deux conditions seraient réunies, leur examen relèverait à la fois
du secrétariat d ' Etat aux anciens combattants et de la médecine
du travail, s'agissant de définir les éventuelles répercussions phy-
siques et physiologiques du travail imposé dans des conditions cli-
matiques, morales et matérielles définies.

Pensions militaires d ' invalidité et des victimes de guerre (montant).

30953. — 19 mai 1980 . — M. Main Madelin demande à M. te secré-
taire d'Etat aux anciens combattants de bien vouloir lui indiquer
quelles mesures il compte prendre à la suite de l ' avis favorable
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de la commission tripartite sur la valeur du point de pension et
s' il compte porter rapidement à 189 points l 'allocation 11 . 50 des
aveugles de guerre conformément aux conclusions de la commission
des voeux du 13 mars 1951.

Réponse. — 1" Le Gouvernement e, comme il s'y était engagé, fait
examiner l 'application de l' indexation des pensions militaires d ' inva-
lidité sur les traitements des fonctionnaires par une commission
tripartite composée de représentants du Parlement, des pensionnés
et de l ' administration . Cette commission s ' est réunie à cinq reprises
depuis 1978, confiant à deux "loupes de travail successifs l 'examen
des problèmes techniques . D sa dernière réunion tenue au secré-
tariat d' ELat aux anciens combattants le 17 avril 1980, elle n 'est
pas parvenue à dégager une position commune sur les avantages
dont ont respectis ornent bénéficié depuis 1914, fonctionnaires et pen-
sionnés. Chacune des parties a présenté des conclusions différentes
pour leur part, les responsables des associations de pensionnés
ont, en définitive, aligné -leur position sur celle des parlementaires.
Le rapporteur général dé la commission, lui-même membre de la
délégation associative, est chargé de résumer les positions en
pré: ecce . Après quoi, le secrétaire d 'Etat aux anciens combattants
en fera rapport au Gouvernement pour décision . 2 " L ' augmentation
du moulant indiciaire de l ' allocation 11-60 des aveugles de guerre,
a été envisagée dès la prépat'ation du budget pour 1972 Cette allo-
cation qui était alors calculée sur l 'indice 30 a été por tée à la valeur
indiciaire de 50 points en application de l ' article iis de la loi de
finances pour 1980.

Pensions militaires d' invalidité et des victimes de guerre
(pensions oie veuves de guerre).

31008. — 19 mai 1980. — M . André Billardon appelle l 'attention
de M . le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants sur la différence
qui est faite entre les veuves de déportés morts en déportation et
les veuves de déportés, rentrés en France, mais décédés des suites
des traitements subis en camps de concentration. lt lui demande, si,
pour les veuves de ces hommes a Morts pour la France e, il n 'envi-
sage pas une réglementation relative au supplément exceptionnel de
la pension qui leur est versée.

Réponse . — Depuis le l'a janvier 1979, les veuves de déportés
morts dans les camps peuvent remis nie une pension au taux excep-
tionnel (61 .4) sans condition '( 'âge, d'invalidité, ni de ressources.
Comme tout budget, celui du secrétariat d ' Etat aux anciens combat-
tants pour 1979, a comporté un choix nécessité par les contraintes
finmcières ; .l'option s ' est faite en faveur des veuves pour qui,
à la douleur de perdre tin compagnon, s 'est ajoutée l' horreur (les
conditions dans lesquelles il a péri dans les camps de conren1 atsnon.
Indépendamment de ce cas exceptionnel, de nombreuses mesures
résumées ci-dessous, ont été prises depuis 1972 pour améliorer les
pensions des veuves de guerre : 1" majoration de l ' allo :ation aux
veuves des plus grands invalides (budget 197x) ; 2" création d'une
allocation pour les veuves des grands invalides (budget 1973) ;
3 " pensions des veuves do guerre portées à l' indice 500 à soixante
ans (budget 1974), à cinquante-cinq ans .(budget 1978) sous cer-
taines condiiions ; 4" suppression de la condition d 'âge imposée
aux veuves dos grands invalides et aux veuves (les plus grands
invalides pour bénéficier des allocations précitées (budget 1977) ;
5 " versement du supplément familial à la personne qui a la charge
effective et permanente des entants d ' une veuve de guerre (art . 17
de la loi n" 78-753 du 17 juillet 1978) ; 6" relèvement indiciaire
de deux, trois, quatre points selon le taux de la pension de veuve
(réversion, normal ou exceptionnel Lbudget 1979 ;) ; 7" majoration
de vingt parois de l 'allocation spéciale aux veuves dies plus grands
invalides (budget 1979) ; 8" suppression des conditions d'âge, d 'in-
validité et de ressources pour permettre aux veuves de déportés
morts en déportation de percevoir leur pension au taux exceptionnel
(budget 1979) ; 9" majoration de dix points do l 'allocation spéciale
aux veuves des plus grands invalides (budget 1980) ; 10 " abaissement
de cinquante cinq ans à quarante ans do l 'âge auquel la pension de
veuve est portée à l'indice 500 sans condition de ressources (budget
1980) . Ainsi, en proposant au Parlement l' adoption de dispositions nou-
velles propres à améliorer la situation de telle ou telle catégorie de
veuves ou celle de mesu res indiciaires s'appliquant à toutes les veuves,
le Gouvernement marque régulièrement chaque année le souci cons-
tant qui est le sien d 'alléger les difficultés matérielles des intéressées.

Assurance vieillesse

	

régimes autonomes et spéciaux
(S .N .C .F . calcul des pensions).

31141 . — 26 niai 1980 . — M . Pierre Godefroy attife l'attention de
M . le ministre des anciens combattants sur les cheminots anciens
combattants en Afrique du Nord qui souhaiteraient que les boni-
fications de campagne de guerre double leur soit accordées. Il lui
demande da suite qu'il compte donner à cette requête.

Réponse . — La loi du 9 décembre 1974, donnant vocation à la carte
du combattant aux anciens d' Afrique du Nord ne leur a pas
ouvert droit à la campagne double, car l'attribution de la carte du
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combattant et les bénéfices de campagne font l'objet do législations

	

d'assimiler au maximtim ces nouveaux comptes aux livrets de la
distinctes . Celle qui concerne le bénéfice de campagne relève de

	

caisse d'épargne. Les quelques différences constatées ont trait au
la compétence du ministre de la défense (définition des opérations

	

montant maximal dus versements mais ne concernent en aucune
y ouvrant éventuellement droit) et des ministres du budget et de

	

façon les possibilités ' de retraits. C 'est ainsi que des prélèvements
la fonction publique (avantages de retraite attribués aux fonction-

	

automatiques peuvent étre opérés sur un compte d ' épargneddgement
maires) . Lee opérations d ' Afrique du Nord (19524902) ouvrent droit

	

comme sur un livret de caisse d 'épargne, en ce qui concerne les
au bénéfice de -la campagne simple majorant le taux de la pension

	

dépenses d'électricité, de téléphone, d'assurance, les annuités de
de retraite en vertu du décret n " 57-195 du 14 février 1957, La

	

prêts, etc., à la demande du titulaire du compte . Par contre, cette
prise oc) compte des bonifications de campagne dans le calcul de la

	

possibilité n ' est pas admise pour le paiement mensuel de l'impôt
retraite des cheminots anciens combattants, notamment pour ceux

	

sur le revenu . Cette restriction apparaît incompréhensible, car rien
qui ont été admis à pension de retraite avant le 1' décembre 1964,

	

n 'explique une telle différence de traitement. Mme Nicole de Haute-
relève de la compétence du ministre des transports, ministre de

	

clocque demande, en conséquence, à N . le ministre du budget que,
tutelle de la Société nationale des chemins de fer fraic',is . dans un souci de logique et d 'équité, les dispositions de la loi

n " 71-505 du 29 juin 1971 ayant institué un système de paiement
mensuel de l'impôt sur le revenu fassent l'objet (l'un aménagement
permettant ce paiement par prélèvement sur un compte d'épargne-
logement.

Réponse . — La loi n " 71.505 du 29 juin 1971, modifiée, a institué
un système de paiement mensuel de l 'impôt sur le revenu par
prélèvement automatique sur des comptes de dépôt ou d 'épargne
qui peuvent étre : un compte de dépôt dans une banque, une caisse
de crédit agricole régie par le livre V du code rural, une caisse
de crédit mutuel, une caisse de crédit municipal, un centre de chè-
ques postaux, ou chez un comptable du Trésor ; un compte d 'épargne
dans une caisse d'épargne . Il en résulte qu 'actuellement les prélève-
ments mensuels d 'impôt sur le revenu ne peuvent être domiciliés
sur un compte d 'épargne-logement . . Toutefois, la suggestion formulée
a retenu toute l'attention et un aménagement des textes va être
entrepris afin que, désormais, les prélèvements en question puissent
être effectués sur les comptes d'épargne-logement.

Droits d 'enregistrement et de timbre
(taxes sur les véhicules à moteur)
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Pensions militaires d ' invalidité et des victimes de guerre (montant),

31300 . — 2G mai 1980. — M. Pierre Godefroy expose à m. le secré-
taire d'Etat aux anciens combattants que la fédération nationale
des blessés du poumon et des chirurgicaux souhaite que l ' appli-
cation du plan triennal proposé par l'U. F . A . C . devienne effective
dès que possible . Ce plan prévoit, outre une application normale
du rapport constant (indexation des pensions), la revalorisation des
pensions de veuves, d 'orphelin et d 'ascendants, le retour à la pro -
portionnalité des pensions . Il lui demande les mesures qu 'il compte
prendre en ce sens.

Réponse . — Le budget du secrétariat d ' Etat aux anciens combat-
tants comporte, chaque année, un certain nombre de mesures
améliorant la situation dés victimes de guerre en fonction de leurs
besoins les plus manifestes et des possibilités financières . Cette
manière de procéder, très souple, a été jugée préférable à l'adoption
d ' un plan, forcément plus rigide, et s'avérant, de ce fait, plus
encombrant qu ' utile.

Dècorations (croix du combattant).

31537. — 2 juin 1080 . — M . Gilbert Barbier attire l 'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur l ' attribution
de la croix du combattant aux participants de la campagne de
1940 . II appareil qu'an sein d 'une même unité, cette distinction
aurait été systématiquement refusée à ceux qui n ' ont pas été faits
prisonniers . Aussi, il lui demande rte prendre les mesures d 'équité
qui s'imposent à ce sujet ."

Réponse . — Pour avoir droit à la croix du combattant il faut
et il suffit d'avoir obtenu la carte du combattant . Pour obtenir la
carte du combattant, il faut en règle générale, avoir servi pendant
trois mois, consécutifs ou non, dans une unité qualifiée de combat-
tante par le ministre de la défense, les blessés et les prisonniers
de guerre étant affranchis de - cette condition de . durée . Il s ' agit là
de dispositions adoptées par le législateur lors de l 'institution de la
carte du combattant en 1926, après consultation et avec l'accord
des représentants des ministres intéressés, de membres du Parle-
ment et de di•légués d' associations d ' anciens combattants. La période
de quatre-vingt-dix jours de services exigée peut d ' ailleurs titre
complétée par des bonifications de temps, notamment au titre de
la participat.ien à certains combats limitativement désignés 'durée
de rection affectée du cdefilcient 6), de l'engagement volontaire,
de la citation individuelle homologués éventuellement suivie de
décoration . Enfin, la réglementation en vigueur prévoit la possi-
bilité d'accueillir les demandes de carte du combatiant formulées
par des militaires qui ne remplissent pas la condition de durée
de présence en unité combattante, mals qui peuvent faire valoir
individuellement des services exceptionnels nart . 1t . 227 du code
des p ensions utilitaires d ' invalidité). Le secrétaire d ' Etat aux
anciens combattants entend appliquer ces dispositions aux anciens -
militaires des guerres de 1914-1918, 1959. 1645, dcc théiitres d ' opéra-
tions extérieurs ou d'Afrique du Nord, qui sont titulaires d'une
citation personnelle et particulièrement éto ;;ieuse et qui lui pré-
senteront un recours gracieux après un avis défavorable émis par
la commission chargée d ' apprécier leur demande . L ' exposé abrégé
de ces régies ne parait pas laisser place à l 'absence d ' équité alléguée
par l ' honorable parlementaire . Le secrétaire d ' Etat aux anciens
combattants est toutefois disposé à faire examiner, dans le cadre
des dispositions précitées, le cas particulier qui a pu susciter la
présente question .

BUDGET

li npàt sur le revenu (paiement).

17383 . — 15 juin 1979 . — Mme Nicole de Hauteclocque rappelle
à M. le ministre du budget gué l 'intention du législateur, lors de
l'institution des comptes d'épargne-logement, a été manifestement

18697. — 21 juillet 1979. — M. Jean Briane rappelle à M. le minis-
tre du budget que l ' article 1010 du code général des impôts sou-
met à une taxe annuelle des voitures particulières possédées ou
utilisées par les sociétés . Cette taxe est due par les sociétés de toute
nature, quels que eoieut leur forme, leur objet et leur régime fiscal.
Les sociétés de fait peuvent donc être redevables de cette taxe.
Il lui soumet le cas d ' une société de fait constituée entre deux vété-
rinaires . Lorsque cette société pourvoit régulièrement aux charges
d'entretien, aux dépenses de carburant, aux frais de vignette et
d'assurance et comptabilise les amortissements des véhicules des
deux associés de l'ait, la taxe sur les voitures particulières utilisées
par la société est évidemment exigible . Il lui demande s 'il en est
de môme lorsque ladite société ne supporte directement aucune
charge, mais quie chaque associé individuellement propriétaire d ' un
véhicule immatriculé à son none supporte lesdites charges et demande
l'imputation de ces charges en diminution de sa part de bénéfice
imposable dans la société de fait. Il s 'agit là d'une situation qui se
rencontre fréquemment, étant donné que la nature des véhicules
utilisés pour les besoins de la profession et les charges qu'ils repré-
sentent sont souvent assez différentes et ne peuvent de ce fait
être intégrées dans un calcul de répartition du bénéfice effectuée
le plus souvent par moitié.

Droits d'en r egistrement et de timbre
(taxes sur les véhicules à moteur)

23627. — 8 décembre 1979 . — M. Jacques Godfrain expose à M. le
ministre du budget la situation de deux docteurs vétérinaires exer-
çant en milieu rural sous forme d ' une association simple, dite
société de fait. Leurs véhicules de travail, qui ne sont utilisés qu'à
cet usage, sont des voitures de tourisme, appartenant à chacun des
intéressés et imina'ricmité.es à leur none et non à celui de la société.
Il est à noter par ailleurs que les charges d'entretien, de réparation
et de fonctionnement sont assurées par chacun des vétérinaires, en
ce qui concerne la voiture leur appartenant. Il lui demande, si,
compte tenu des conditions clans lesquelles ces véhicules sont déte-
nus et entretenus, leurs propriétaires doivent étre assujettis à la
taxe sur les véhicules de sociétés. Il lui t'ait observer que les méde-
cins exerçant leur activité dans les noèmes conditions en sont
exonérés.

Réponse . — Dans la situation évoquée, relative à une société
de fait constituée entre membres d ' une profession libérale, il résulte
des dispositions de l'article G de la loi de finances rectificative du
21 décembre 1979 que chaque associé a la possibilité de faire
figurer parmi ses propres immobilisations (Professionnelles — qu 'il
doit mentionner sur le registre prévu à l'article 99 du code général
des impôts — le ou les véhicules affectés à l ' exercice de la profes-
sion et dont il conserve la propriété exclusive. Il peut alors déduire
l'amortissement de ces biens de la part des bénéfices sociaux lui
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revenant . Il peut également déduire de cette même part de bénéfices
les frais lui incombant personnellement pour l ' exercice de sa pro-
fession et notamment les frais supportés pour se rendre de son
domicile à son lieu habituel de travail . En revanche les frais autres
que ceux mentionnés ci-dessus et afférents à des déplacements pro-
fessionnels, tels que la visite de la clientèle, constituent des dépen-
ses engagées dans le cadre de l ' activité sociale et doivent être .
nécessairement retenus pour la détermination du bénéfice de la
société et donc pris en charge par cette dernière . Dans cette situa-
tion la taxe sur les véhicules des sociétés ne sera pas due si la
société remeourse sous forme d ' indemnités kilométriques les dépen-
ses exposées par les associés pour leurs déplacements professionnels,
sauf si les remboursements effectués sont expeptionnellement impor-
tants . En revanche, si la société pourvoit régulièrement à 'd'entre- -
tien d ' un véhicule, notamment en acquittant les frais fixes (primes
d ' assurance, etc.) elle sera regardée comme utilisant ce véhicule et
dune redevable de la taxe.

Impôts (exonération),

18768. — 21 juillet 1979. — M. Vincent Ansquer expose à M . le
ministre du budget qu 'à sa connaissance l'administration fiscale
n ' est pas encore en possession des instructions et commentaires
concernant l'application de l'article 17 de la loi de finances pour
1978 un" 77-1467 du 30 décembre 1977) qui accorde une exonération
du tiers sur les bénéfices des petites et moyennes entreprises.
Il semble qu ' il en soit de même pour l 'article 19 de la loi de
finances pour 1979 ut " 78-1239 du 29 décembre 1978) qui précise
que les bénéfices réalisés au cours de l ' année de leur création
et des deux années suivantes 'sont susceptibles d 'étre exonérés de
l ' impôt sur le revenu ou de l 'impôt sur les sociétés s ' ils sont main-
tenus dans l ' exploitation . De nombreuses entreprises regrettent
de ne' pas savoir comment et quand ces nouvelles dispositions
vont être appliquées. Il lui demande quand paraitront les textes
d'application concernant les 'deux articles précités et souhaiterait
en particulier savoir comment• sera traité, par exemple, le cas
d 'une entreprise créée le 1" r octobre 1977 et qui clôture son
exercice le 30 septembre 1978.

Réponse. — L 'article 17 de la loi de finances pour 1978 (loi
n" 77-1467 du 30 décembre 1977), qui a institué un abattement du
tiers sur le bénéfice de certaines petites et moyennes entreprises
a fait l 'objet <le l ' instruction administrative publiée au Bulletin offi-
ciel de la direction générale des impôts n" 71 dit 18 avril 1979
(B.O. 4 A-8 . 79). L' instruction commentant les dispositions de l 'arti-
cle 19 de la loi de finances pour 1979 (loi n" 78 . 1239 du 29 décem-
bre 1978) relative à l'exonération des bénéfices maintenus dans
l'exploitation a été publiée le 9 avril 1980 IR . O . D. G. 1. 4 A-6-80).
L ' abattement du tiers (art . 17D s 'applique l'année de la création et
les quatre années suivantes ; l ' exonération cart . 191 porte sur les
résultats de l'année de la création et des deux suivantes . Pour
l'application de ces deux régimes, les bénéfices à retenir sont ceux
des exercices clos au cours des années considérées et, si aucun
exercice n 'a été clos au cours d'une année, ceux résultant de l 'arrêté
provisoire des comptes prévu par l ' article 37 du code général des
impôts . D'autre part, en vertu d'une disposition expresse de l 'arti-
cle 19 de la loi de finances pour 1979, l 'exonération ne peut concer-
ner les exercices clos avant le 31 décembre 1978, en harmonie
d 'ailleurs avec la date d'entrée en vigueur de cette loi . Dans le cas
d'une entreprise constituée le 1" octobre 1977 et qui clôture son
premier exercice le :30 septembre 1978, les résultats de l 'arrêté
provisoire des comptes au 31 décembre 1977 peuvent bénéficier de
l'abattement du tiers . Il en est de même de- ceux résultant de
l'exercice achevé le 30 septembre 1978, sous déduction ales bénéfi-
ces imposés provisoirement au 31 décembre 1977 . Les bénéfices des
exercices clos à partir du 31 décembre 1978, et jusqu 'au 31 décem-
bre 1979, date limite d 'application pour l ' entreprise en cause des dis-
positions de l'article 19 précité, peuvent être soit diminués de
l'abattement du tiers, soit soumis au régime d'exonération, l ' abatte-
ment et l'exonération n 'étant pas cumulables au titre de la même
année . Enfin l ' entreprise pourra pratiquer l 'abattement du tiers
sur les bénéfices des exercices arrêtés en 1930 et 1981.

Plus-values : imposition (activités professionnelles).

21575 . — 24 octobre 1979 . — M . Jean-Pierre Abelin attire l'atten-
tion de M. le ministre du budget sur sa question écrite n" 13-053
publiée au Journal officiel (Débats A . N . du 3 mars 1979) dont il lui
rappelle ci-après les termes : « M. Jean-Pierre Abelin expose à
M . le ministre du budget les laits suivants : deux époux, mariés sans
contrat, acquièrent en 1949, pour le compte de leur communauté,
un fonds de commerce qu ' ils exploitent, à titre personnel, jusqu 'en
1958, date du décès du mari qui laisse, d ' une part, sa veuve, commune
en biens meubles et acquêts, et donataire en usufruit, donation à
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l'exécution de 'laquelle les enfants ont consenti, et, d'autre part, pour
seuls héritiers, ses trois enfants issus dg son union avec 'son épouse
survivante. Le fonds de commercé est exploité directement par la
veuve jusqu ' au 31 décembre 1969 sous le bénéfice de l'application
de l'article 41 du code générale des impôts . Le 1" janvier 1970,
la veuve constitue, avec ses trois enfats, une société à responsabilité
limitée qui prend dits location-gérance le fonds de commerce compre -
nant les éléments incorporels et le matériel d'exploitation, et, à
titre d'accessoire à ce contrat le location-gérance, la société prend
à bail pour la même durée tous les immeubles ayant le caractère
d' immeubles commerciaux, appartenant indivisément à la veuve
et à ses trois enfants. La veuve, bailleresse du fonds de commerce,
est imposée sous le régime du, forfait de 1970 à 1077 et a opté au
1" janvier 1978 pour le nouveau régime du réel simplifié . La
veuve envisage de faire une donation à ses enfants de ses droits
indivis tant en toute propriété' qu'en usufruit, dans le fonds de
commerce et dans' les immeubles, à charge par les donataires de
réunir, aux droits indivis donnés, ceux leur appartenant pour les
avoir recueillis dans la succession de leur père, et de procéder
ensuite au partage du tout. Aux termes de cet acte, il ' serait
attribué : aux deux fils actuellement associés et salariés de la
S .A .R .L. le fonds de commerce et l'un des immeubles commer-
ciaux ; à la fille, 'associée de la S.A.R.L. mais sans participer à
l ' exploitation, un autre immeuble commercial. La bailleresse ne . rem•
plit pas les trois conditions pour lui permettre d 'être exonérée des
plus-values (cette location ne constitue pas son activité principale).
Compte tenu de ces éléments, il lui demande de bien vouloir four-
nir les renseignements suivants : 1" . est-ce que la plus-value sur les
éléments incorporels du fonds de commerce cers calculée selon le
régime applicable à la vente des meubles (d' où exonération du fait
que ce fonds de commerce a été acquis depuis plus de vingt ans,
étant précisé que l'application de l'article 41 du code général e des
impôts permet d'ajouter à la ' durée . d ' exploitation par la veuve
le temps d ' exploitation du mari prédécédé) ; 2" pour calculer la plus-
value provenant des immeubles selon le régime applicable aux
particuliers, est-ce que le . prix de revient à prendre en considération
est le prix d ' achat de l' immeuble ou sa valeur nette comptable
(déduction faite des amortissements pratiqués depuis son acquis(•
tien) . Dans ce dernier cas, de quelle façon la plus-value doit-elle
être calculée ; 3" est-ce que les deux fils qui continueront à exploi -
ter le fonds de commerce pourraient bénéficier de l'application
de l 'article 41 du cotte général des impôts sur les éléments leur
devenant . Il lui demande de bien vouloir donner une réponse à
cette question dans les meilleurs délais possibles.

Plus-values : imposition (activités professionnelles).

13053. — 3 mars 1979. — M. Jean-Pierre Abelin expose à M. le
ministre dû budget les faits suivants : deux époux, mariés sans
contrat, acquièrent en 1949, pour le compte de leur communauté, un
fonds de commerce qu 'ils exploitent, à titre 'personnel, jusqu 'en
1968, date du décès du mari qui laisse, d ' une part, sa veuve,
commune en biens meubles et acquêts, et donataire en usufruit —
donation à l'exécution de laquelle les enfants ont consenti — et,
d ' autre part, pour seuls héritiers, ses trois enfants issus de son
union avec son épouse survivante . Le fonds de commerce est
exploité directement par la veuve jusqu'au 31 décembre 1.969
sous le bénéfice de l'application de l 'article 41 du code général des
impôts . Le 1" janvier 1970, la veuve constitue, avec ses trois
enfants une société à responsabilité limitée qui prend en location-
gérance le fonds de commerce comprenant les éléments incorporels
et le matériel d 'exploitation, et à titre d ' accessoire à ce contrat de
location•gérance, la société prend à bail pour la même durée tous
les immeubles ayant le caractère d 'immeubles - commerciaux, appar-
tenant indivisément à la veuve et à ses trois enfants . La veuve,
bailleresse du fonds de commerce, .est imposée sous le régime
du forfait de 1970 à 1977 et a opté au 1" janvier 1978 pour le
nouveau régime du réel simplifié . La veuve envisage de faire une
donation à ses, enfants de ses droits indivis tant en toute propriété
qu'en usufruit, dans le fonds de commerce et dans les immeubles,
à charge par les donataires de réunir, aux droits indivis donnés,
ceux leur appartenant pour les avoir recueillis dans la succession
de leur père, et de procéder ensuite au partage du tout . Aux
termes de cet acte, il serait attribué : aux deux fils actuellement
associés et salariés de la S .A .R .L ., le fonds de commerce -et l'un
des immeubles commerciaux, à la fille associée de la S .A .R.L. mais
sans participer à l' exploitation, un autre immeuble commercial . La
bailleresse ne remplit pas les trois conditions pour lui permettre
d' étre exonérée des plus-values (cette location ne constitue pas son
activité principale) . Compte tenu de ces éléments, il lui demande
de bien vouloir fournir les renseignements suivants : 1" est-ce que
la plus-valve sur les éléments incorporels du fonds de commerce
sera calculée selon le régime applicable à la vente des meubles
(d'où exonération du fait que ce fonds de commerce a été acquis
depuis plus de vingt ans, étant précisé que l'application de l'artt-
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de 41 du code général des impôts permet d'ajouter à la durée
d'exploitation par la veuve, le temps d'exploitation du mari prédé-
cédél ; 2° pour calculer la plus-value provenant des immeubles
selon le régime applicable aux particuliers, est-ce que le prix de
revient à prendre en considération est le prix d'achat de l'immeu-
ble ou sa valeur nette comptable (déduction faite des amortisse-
ments pratiqués depuis son acquisition) . Dans ce dernier cas, de
quelle façon la plus-value doit-elle être calculée ; 3° est-ce que les
deux fils qui continueront à exploiter le fonds de commerce pour-
raient bénéficier de l'application de l'article 41 du code général
des impôts sur les éléments leur revenant.

Réponse . — Pour l'application de l'exonération prévue par l'arti-
cle 151 septies du code général des impôts en faveur des plus-values
professionnelles réalisées par les contribuables dont les recettes
n'excèdent pas la limite du forfait, l ' article 4-I de la loi de finances
rectificative n° 79-1102 du 21 décembre 1979 supprime, pour les
plus-values réalisées au cours des exrcices clos à compter du
24 décembre 1979, la condition tenant au caractère principal de
l 'activité. Les règles d 'imposition applicables à la situation exposée
dans la question sont donc différentes suivant que l 'exercice au
cours duquel la donation-partage est intervenue a été clos à
compter du 24 décembre 1979 ou avant cette date . Dans le premier
cas (plus-values réalisées au cours d ' exercices clos à compter du
24 décembre 1979), dès lors que la mise en location-gérance du
fonds de commerce par la veuve remonte à plus de cinq ans, les
plus-values réalisées par cette dernière à l 'occasion de la donation-
partage sont définitivement exonérée . Dans le second cas (plus-
values réalisées au cours d 'exercices clos avant le 24 décembre 1979),
dès lors que la location ne peut être regardée comme l'activité
principale de la donatrice, bailleresse du fonds de commerce,
les plus-values constatées à l 'occasion de la donation-partage des
éléments corporels et incorporels de ce fonds — ainsi que des
immeubles qui seraient inscrits à l 'actif du bilan de l 'entreprise —
sont, dans la mesure où e'les correspondent à la part de la donatrice,
en principe imposables au nom de cette dernière au titre de l 'exer-
cice en cours à la date de la donation et soumises aux règles pré-
vues à l 'égard des particuliers par les articles 150 A à 150 S du code
général des, impôts . 1 " et 2" En application des principes exposés
ci-dessus, dans le cas où la donation-partage aurait été réalisée
au cours d 'un exercice clos avant le 24 décembre 1979, il conviendrait
de déterminer, en ce qui concerne les droits indivis de la mère
dans les éléments incorporels du fonds de commerce, autant de
plus-values qu'il y a de droits cédés acquis à des• dates différentes.
Seuls les droits acquis depuis plus de vingt ans bénéficient de
l 'exonération pour durée de détention prévue à l'article 150 M du
code précité . Pour l' appréciation de cette durée, les droits corres-
pondant à la part de la veuve dans la communauté conjugale
sont, s'agissant . des éléments incorporels du fonds de commerce,
réputés lui appartenir depuis le jour où ces éléments sont entrés
dans la communauté . Par suite, la plus-value afférente à ces droits,
détenus depuis plus de vingt ans, est exonéréé dans sa totalité.
En revanche, c 'est la date d 'ouverture de la succession qui consti -
tue le point de départ- du délai de détention des droits en usu-
fruit transmis à la veuve par l'effet de la donation à cause de
mort. La plus-value résultant de la donation de ces droits, détenus
depuis moins de vingt ans, ne bénéficie pas de l'exonération pour
durée de détention . Conformément aux dispositions de l'article 150 Ii
du code, cette plus-value est égale à la différence entre la valeur
réelle des droits en usufruit à la date de la donation-partage
et la valeur réelle des mêmes droits à la date de l'effet de l'acte
qui les a fait entrer dans le patrimoine du cédant. Les règles
exposées ci-dessus sont également applicables pour l 'imposition
de la plus-value de cession des droits indivis de la veuve dans ' les
immeubles commerciaux qui seraient inscrits à l 'actif de l 'entre-
prise . Toutefois, il ne pourrait être répondu sur les modalités de
calcul de cette plus-value que si l 'origine de propriété des biens
était précisée . En toute hypothèse, s'agissant de plus-values profes-
sionnelles soumises aux règles prévues aux articles 150 A à 150 S
du code général de impôts, les amortissements pratiqués à raison du
prix de revient des immeubles (et des éléments corporels du fonds)
n'ont pas à être pris en considération . 3' Cela dit, l'exonération
prévue à l'article 41 du code général des impôts peut trouver son
application à l'égard des droits indivis tant en toute propriété
qu 'on usufruit portant sur les éléments incorporels, les matériels
d'exploitation et l'immeuble maintenu dans l'actif commercial par
les deux fils poursuivant l'activité de bailleur de fonds après la
donation-partage consentie par leur mère en leur faveur . Elle est
subordonnée à la reprise comptable des évaluations des éléments
d'actif figurant au dernier bilan dressé avant la donation-partage,
étant précisé que le bilan en cause a du être lui-même établi en
tenant compte du fait que l'article 41 du code déjà cité avait trouvé
à s'appliquer lors du décès du père. Ces évaluations seraient à
majorer de la valeur réelle de la nue-propriété déjà détenue par
les enfants dès lors qu'à l 'issue du partage les deux fils se trouvent
avoir la pleine propriété du fonds. En revanche, seront imposables
dans les conditions et suivant les modalités rappelées ci-dessus,

les plus-values réalisées par la donatrice sur les droits indivis
afférents à l'autre immeuble attribué à leur fille . Enfin, il est pré-
cisé tee le partage entre les enfants des biens provenant de la
succession de leur père ne constitue pas, pour ces derelers, une
opération passible dé l'imposition prévue aux articles 150 A à 150 S
du code général des impôts.

	

-

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : mutations de meubles à titre onéreux).

21903. — 1^ n novembre 1979 . — M. Gérard Longuet demande à
M. le ministre du budget si un agent de la direction générale des
impôts, qui relève en cours de contrôle l 'existence d'une mutation
secrète taxable, est tenu d'adresser au contribuable, avant tout
arbitrage des droits dus, une mise en demeure d'avoir à déposer sa
déclaration de mutation à la recette des impôts compétente.

Réponse. — L' exposé des motifs du titre III de la loi du
24 décembre 1963 indique que la .procédure de redressement unifiée
s'applique «lorsque le contrôle de l ' administration fiscale révèle
que des redressements doivent être apportés aux déclarations du
contribuable e . En l'absence de déclaration, cette procédure ne
trouve donc pas à s'appliquer. En matière de droits d'enregistre-
ment, dans cette hypothèse, deux situations peuveht se présenter:
si la déclaration prescrite par les dispositions législatives ou régle-
mentaires n'est pas présentée à la formalité ou si un acte ou une
déclaration ne précise pas les sommes ou valeurs devant servir
d'assiette à l'impôt, l'administration adresse au redevsble une mise
en demeure d'avoir à déposer la déclaration exigible ou de produire
la déclaration estimative prévue par les articles 764 ou 851 du
code général des impôts. Si le redevable ne donne pas suite à
cette demande dans le délai légal de trente jours ouvert aux
contribuables pour répondre aux demandes de renseignements du
service, l'imposition est arbitrée par l'administration et les droits
sont mis en recouvrement ; si l'acte dont la présentation à la
formalité était obligatoire est découvert par l 'administration, au
cours d ' une vérification par exemple, l 'imposition est immédiatement
mise en recouvrement (la situation évoquée par ( 'nonorable parle-
mentaire semble correspondre au second cas).

Plus-values (imposition : immeubles).

22258 . — 10 novembre 1979. -- M. Henri Colombier demande à
M . le ministre du budget oie bien vouloir indiquer si le prélèvement
prévu à l ' article 235 quater du code général des impôts, dont le
taux était fixé à 25 p. 100 antérieurement à la mise en vigueur
de la loi n " 71-506 du 29 juin 1971 — prélèvement perçu sur les
profits de construction — est libératoire de l'impôt sur le revenu
pour le contribuable qui, recréant une profession n 'ayant aucun
rapport avec des opérations de construction et y trouvant la
source normale de ses revenus, s'est borné à placer ses capitaux
personnels dans les conditions suivantes : participation à 20 p. 100
du capital constitutif d 'une société civile immobilière réalisant
une opération de construction ; apport en capital et compte courant
à concurrence de 32 p . 100 de la part du coût de construction
incombant à l ' associé . Ce contribuable a ainsi financé par des
capitaux propres environ 16 p . 100 du prix de revient total de la .
construction . Dans le cas d'une réponse négative, il issi fait observer
qu' une telle position constitue -une injustice fiscale flagrante,
puisque seuls les contribuables disposant de capitaux importants leur
permettant de financer une grande partie de la construction pour-
raient bénéficier du prélèvement libératoire de 25 p . 100 sur les
.profits résultant de cette construction, alors que les petits épargnants
ayant placé leurs capitaux personnels dans de telles opérations
seraient obligés d'ajouter à leurs autres revenus les profits résultant
de ce placement.

Réponse . — Conformément aux dispositions des paragraphes 1 et
1 bis de l ' article 235 quater du code général des impôts, le caractère
libératoire du prélèvement de 15 ou 25 p. 100 est subordonné,
notamment, à la condition que les plus-values trouvent leur origine
dans des opérations de construction susceptibles d'être considérées
comme des placements . L 'appréciation de cette condition a donné
lieu à une abondante jurisprudence du Conseil d'Etat, qui n'a
toutefois pas défini de manière précise la notion de placement.
Afin d ' uniformiser l 'application de cette jurisprudence, il a été
décidé d 'admettre le caractère libératoire du prélèvement de 15 ou
25 p. 100 — les autres conditions étant supposées remplies —
lorsque les constructeurs financent leur, opérations avec des fonds
personnels, au moins à hauteur de 20 p . 100 du prix de revient
de l'opération de construction portant sur un immeuble ou un

.même groupe d' immeubles au sens de l'article 170 de l'annexe II
au code général des impôts En outre, en ce qui concerne les
opérations de construction ayant bénéficié du régime des primes,
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bonifications d'intérêt et prêts à la construction institué par le
décret n° 67-627 du 29 juillet 1967 et pour lesquels la rémunération
des promoteurs se trouve plafonnée conformément aux dispositions
de la circulaire du ministère de l'équipement n° 67-41 du 21 août
1967, paragraphe 72, il sera admis que le financement par les fonds
personnels soit limité à 10 p . 100 du prix de revient de l'opération.
Ces pourcentages s'appliquent au prix de revient tel qu'il est établi
à la date d'exigibilité du prélèvement, sous déduction des révisions
de prix mises par la loi à la charge des acquéreurs . De plus, les
résultats bénéficiaires non distribués mais conservés pour assurer
le financement de l'opération peuvent être assimilés à des fonds
propres sous réserve d'une justification comptable des avances en
compte courant . Lorsque les profits sont réalisés dans le cadre
d'une société. civile immobilière, le caractère,de placement s'apprécie
au regard de chaque associé dans les conditions suivantes : d'une
part, le prix de revient de la construction doit avoir été financé
au moins à hauteur de 20 p . 100 (ou 10 p. 100) par des fonds propres
des associés, d 'autre part, l 'associé doit avoir financé ses apports
de fonds, autres que ses apports en capital, par des capitaux per-
sonnels dont le montant doit être au moins égal au montant -des
fonds propres qui devaient être engagés par l'ensemble des associés,
réduit au prorata de sa participation au capital de la société de
construction vente . Ces nouvelles règles, qui vont dans le sens
des préoccupations exprimées dans la question sont applicables aux
opérations en cours ainsi qu'au règlement dés litiges consécutifs à
des opérations terminées.

Départements (finances : Pyrénées-Orientales).

23193. — 1" décembre 1979 . — M . André Tourné expose à M . te
ministre du budget que le département des Pyrénées-Orientales a
réalisé une importante retenue d ' eau sur le territoire de la commune
de Visita. Cette eau, qui s 'accumule, retenue par un grand barrage,
est destinée pour l' essentiel à l ' arrosage . Par l ' intermédiaire d ' un
réseau de canalisation, une partie de l'eau du barrage de Vinça
alimente un important réservoir circulaire situé dans la commune
de Villeneuve-de-la-Raho . L' eau de' cette réserve est aussi destinée à
l 'arrosage d ' une part et, dans un proche avenir, à alimenter cer-
taines localités du littoral en eau potable . Le barrage de Vinça
et son complément de Villeneuve-de-la-Raho, ont entraîné pour
le département des Pyrénées-Orientales une mise de fonds relative-
ment élevée . En effet, les deux oeuvres d'art et les indrastree tures
complémentaires représentent une dépense globale de vingt-aeux
milliards d'anciens francs. Compte tenu de cette réalisation à carac-
tère départemental, donc avec l'argent des contrib sables locaux,
normalement le conseil général des Pyrénées-Orientale ., devrait pou-
voir bénéficier du remboursement de la T.V.A. II le demande si
ses services ont envisagé d'effectuer un tel remboursement . Dans
l 'affirmative, dans quelles conditions et quel en serti le montant
réel.

Réponse . — Le droit à déduction de la taxe sur la valeur ajoutée
afférent aux biens ou aux services acquis par lss entreprises ou les
personnes morales de droit public est subordonné à Ir, condition
que ces biens ou ces services soient affectés à la réalisation d ' une
activité imposable à cette même taxe. Il ne pourrait ètre répondu,
quant à l 'application ou non de ce principe au cas du barrage d,e
Vinça, que si le département des Pyrénées-Orientales, maître d'ou-
vrage définissait la nature exacte et le cadre juridique de l' exploi-
tation qu'il entendait poursuivre, ce qu 'il ne semble pas encore avoir
fait ainsi qu'il résulte de l'enquête effectuée .

	

-

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : mutations d'immeubles à titre onéreux).

24123. — 20 décembre 1979 . — M. Edmond Alphandery attire
l ' attention de M. le ministre du budget sur les conséquences qui
résultent de l' absence de réactualisation du plafond fixé par l'arti-
cle 704 du code gênerai des impôts . Cet article prévoit que le
taux de la taxe de publicité foncière ou du droit d 'enregistrement
est réduit à 2 p. 100 pour les acquisitions d'immeubles ruraux
dont la valeur ne dépasse pas 1 000 francs sous réserve que l ' acqué-
reur soit déjà propriétaire d ' un immeuble rural contigu . Ce plafond
a été fixé à 1000 francs par l ' article 11 de la loi du 23 décem-
bre 1964. Le fait qu'il n ' ait pas été relevé depuis cette date équi-
vaut ou presque à une disparition du régime de faveur ainsi prévu
pour les acquisitions d ' immeubles ruraux de faible importance .' Il
lui demande donc s'il ne lui parait pas souhaitable de réactualiser
cette limite pour tenir compte de l'érosion monétaire.

Réponse . — L'article 77 de la loi de finances pour 1935 a porté
de 500 à 1000 F le plafond en-dessous duquel les acquisitions
d'immeubles ruraux peuvent, sous certaines conditions édictées

à l'article 704 du code général des impôts, bénéficier d'une réduc-
tion à 2 p. 100 du taux de la taxe de publicité foncière ou' du
droit d'enregistrement. Sans doute, la portée de ce régime de
faveur s'est-elle trouvée quelque peu amoindrie par l'effet de . l'éro-
sion monétaire intervenue depuis son entrée en vigueur . Enfin il
est rappelé que les mutations d'immeubles ruraux bénéficient d'ores
et déjà en matière fiscale de nombreux allégements parmi lesquels
on peut citer, pour les droits de mutation à titre onéreux, le taux
réduits applicables aux acquisitions par les fermiers des terres qu'Ils
exploitent, aux acquisitions de nature à améliorer la rentabilité des
exploitations agricoles, aux échanges d'immeubles ruraux remplissant
certaines conditions,_ aux acquisitions et ventes effectuées par les
S . A . F. E . R., et pôur les droits de mutation à titre gratuit, l'exonéra-
tion, à hauteur des trois quarts de leur valeur, de la première
transmission des terres données à bail à long terme et des parts
de groupements fonciers agricoles.

Impôts et taxes (contrôle et conte, eux).

25127. — 28 janvier 1980 . — M. Roland Renard demande à M. le
ministre du budget de bien vouloir lui indiquer : le nombre de
vérifications approfondies de situations fiscales d'ensemble durant
ces cinq dernières années, par catégorie socio-professionnelle suivant
la classification de l'I. N. S. E. E. ; les raisons et les modalités de ce
choix et, globalement, le nombre de vérifications approfondies de
situations fiscales d' ensemble pour chaque direction régionale.

Réponse. — La décision d'entreprendre une vérification appro-
fondie de situation fiscale d'ensemble est prise à l'échelon dépar-
temental ou régional, sur proposition motivée des services vérifi-
cateurs . Elle intervient lorsque l'examen du dossier d'un contri-
buable ne permet pas d ' établir l'indispensable cohérence entre ses
revenus déclarés et son train de vie, ses dépenses ou l'accroissement
de son patrimoine ou lorsque l ' examen des seules données comptables
d'une entreprise ou d'une activité , libérale ne permet pas d'appré-
hender dans de bonnes conditions les revenus perçus par le contri-
buable. La vérification approfondie est alors effectuée au lieu et
place, ou en complément, d'une vérification de comptabilité . Le
tableau suivant indique pour onze grands secteurs socio-profession-
nels la répartition des vérifications approfondies de situations fis-
cales d ' ensemble effectuées au cours des années 1976, 1977 et 1978
(les données relatives aux années antérieures ne sont pas homo-
gènes en raison des changements intervenus dans la nomenclature
des secteurs économiques) . Les vérifications de comptabilité éten-
dues, c'est-à-dire incluant l'examen approfondi de la situation fis-
cale du ou des dirigeants, sont ég 'eeient comprises dans ces
résultats.

Le tableau suivant présente la répartition par région des vérifi-
cations approfondies et des vérifications de comptabilité étendues.
Il porte sur l' année 1978, les données relatives à l'année 1979 étant
en cours de traitement.

SECTEURS D'ACTIVITÉ VÉRIFICATIONS APPROFONDIES
effectuées en :

Industries alimentaires	

	

Autres secteurs industriels 	
Bâtiment, génie civil et agri-

cole	
Commerces de gros alimen-

taires	
Commerces de gros non ali-

mentaires	
Commerces de détail alimen-

taires	
Commerces de détail non ali-

mentaires	

Réparation et commerce de
l 'automobile	

Hôtels, cafés, restaurants	

Transports	
Services marchands	
Autres -secteurs	

Total	

1976

449

1 478

1 476

444

484

668

1 865

468
1 365

502
1 828
3 482

14 509

1977

347
1 073

1 229

364

340

745

1 856

444
1 109

387

1 824
3 139

12 857

1978

337
894

1 313

343 .

299

788

1 640

615
1 058

354
2 239
5 081

14 961
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Picardie	
Aquitaine	
Champagne-Ardennes	
Auvergne-Limousin 	
Bourgogne - Franche-Comté	
Nord-Pas-de-Calais	
Rhône-Alpes
Provence-Côte d'Azur	
Languedoc-Roussillon
Lorraine	
Pays de la Loire	
Centre	
Poitou-Charentes	
Bretagne	
Normandie	
Alsace	
Midi-Pyrénées	
Ile-de-France	 :	
Outre-mer	
(1)	

Ensemble	

(1) Opérations effectuées par les directions à compétence nationale.

Taxis (politique en faveur des taxis).

25363. — 4 février 1980. — M. Parfait Jans attire l 'attention de
M . le ministre du budget sur la nécessité urgente d'accorder aux taxis
la détaxe sur les carburants qu'ils utilisent . lin votant l'amendement,-
déposé par le groupé communiste, qui reprenait des dispositions
de sa proposition de loi n° 226, l'Assemblée a dû reconnaître le
bien-fondé de cette proposition. En deuxième lecture, le Gouver-
nement, en engageant sa responsabilité, a retiré cette disposition
également adoptée par le Sénat. Lors de la session extraordinaire,
fin décembre, le groupe communiste a déposé une nouvelle fois cet
amendement qui a été rejeté-le 27 décembre lors du débat de la
loi de finances. En janvier, le Gouvernement, soutenu par sa majo-
rité, s'èst opposé à tout débat sur le fond. Aussi des . dispositions
votées par les . assemblées ont été retirées. Leur adoption est pour-
tant urgente . Les frais des chauffeurs de taxi, notamment en .car-
burant, continuent d'augmenter plus vite que les tarifs . L'ampleur
du mouvement de grève, que le groupe communiste soutient,
témoigne de la gravité de la situation de cette profession . En
conséquence, il lui demande quelles dispositions . il compte prendre:
1° pour accorder les 15 p. 100 d'augmentation des tarifs que
demandent les taxis ; 2° pour • faire inscrire à l'ordre du jour de
l'Assemblée nationale la proposition de loi du groupe communiste
prévoyant la détaxe ' pour les carburants utilisés par les taxis ;
3° pour autoriser l'utilisation du gaz liquéfié par les taxis.

Réponse . — Sans méconnaître les difficultés que peuvent rencon-
trer les taxis, dans les circonstances actuelles, le Gouvernement ne
peut s'engager dans la voie d'une réduction des taxes sur les carbu-

- rente pour compenser l'aggravation des coûts de revient d'exploi-
tation . La détaxe demandée ne pourrait longtemps être limitée à
une seule catégorie de bénéficiaires . Elle susciterait de multiples
demandes d ' extension de la part d' autres utilisateurs, à qui un
refus ne pourrait dès lors être opposé . Il en résulterait des pertes
budgétaires importantes et une très sérieuse réduction des incita-
lions à l'économie d'énergie pétrolière dont le caractère vital est
chaque jour rappelé . D 'autre part, la mise en place, par le jeu d ' une
détaxe, d'un système de réduction dè prix, tenant compte de chaque
situation particulière, impliquerait un contrôle de la destination
effective du carburant, entraînant des contraintes difficilement sup-
portables par les redevables . En ce qui concerne l'utilisation du gaz
de pétrole liquéfié par les taxis, il convient de rappeler que l' emploi
de ce carburant a été autorisé par la loi de finances pour 179 et
que les taxis peuvent y recourir depuis le ler janvier 1979. Par
ailleurs, le Gouvernement porte une attention permanente à l'adap-
tation des tarifs, lesquels sont etablis à la suite de négociations
menées avec les organisations professionnelles représentatives, au
plan national, des intérêts du secteur considéré. Ces tarifs sont
fixés en tenant compte de l'évolution générale des charges d 'exploi-
tation et notamment de la hausse du prix des carburants . C'est
ainsi qu'ils ont été relevés de 10 p . 100 en début d'année et qu'un
deuxième relèvement de 5 p . 100 est prévu à compter du 1°• juin 1990 .

Impôt sur le revenu .(quotient familial). .

26297. 25 février 1980. - M. Plerre-Bernard Cousté expose à
M. le ministre du budget qu'il n'estime pas satisfaisante sa réponse
à la question n° 12102 de M . Guy Guermeur concernant le caractère
dissuasif de certaines dispositions du .système fiscal français à
l'égard du mariage et l'éventuelle substitution de la notion de part
Imposable à celle de foyer fiscal pour la détermination du revenu
imposable au titre de l'impôt sur le revenu des personnes physiques.
Il est notamment affirmé dans cette réponse : e Le Gouvernement
est parfaitement conscient de la nécessité de ne pas aboutir par
le biais de ecertaines mesures fiscales à désavantager dans certains
cas les couples légitimes: s Mais les exemples . cités par M . Guy
Guermeur dans sa question écrite, et qui se réfèrent tous à de
récentes mesures fiscales, montrent que cette . affirmation s'apparente
étroitement à une pétition de principe . D ressort également des
termes . de la même réponse .qu'il refuse de faire étudier par ses
services la possibilité de substituer la notion de . part imposable à
celle de foyer fiscal. Pour étayer . ce refus, il fait' principalement
valoir les avantages que, présente cette dernjère notion pour 'les
familles où . chacun des conjoints ne perçoit pas des revenus iden-
tiques. Sans doute un tel argument- conserve-t-il encore aujourd'hui
une indéniable valeur. Mals l'on peut penger qu'il est Appelé à
perdre de sa force dans un avenir prévisible en raison notamment
du rapide développement du travail féminin. Il lui demande, en
conséquence; - quelles mesures concrètes il entend prendre pour
éviter de désavantager sur le plan fiscal les couples légitimes par
rapport aux concubins et s'il n'estime pas nécessaire de mettre à
l'étude, dans les délais les plus brefs, la création d'Un système
d'imposition sur le revenu fondé sur la notion de part imposable.

Réponse . — La mise en place d'un système d'imposition séparée
des époux' présenterait sans dqute l'avantage de placer . les couples
mariés dans la même situation que les couples' non mariés au regard
du plafonnement des déductions opérées sur le revenu global. -Mais
on ne peut limiter la comparaison de la situation des couples mariés
et celle des couples non. mariés à ce seul aspect; En effet, outre les
arguments rappelés dans la question, la réforme proposée serait.
incompatible, ainsi- qu'il était indiqué dans la réponse à la question
écrite n" 12102 posée par M. Guermeur, avec la prise en compte des
enfants par l'intermédiaire du quotient , familial. Une telle consé-
quence ne peut que conduire à l 'écarter car elle irait à l'encontre
d'un mécanisme essentiel de la polio ue familiale auquel le Parle-
ment, comme l'opinion publique, est particulièrement attaché ainsi
qu'en attestent le récent débat sur la politique familiale et la dis-
cussion de la dernière lei de finances qui a conduit à majorer d'une
demi-part ce quotient pour les familles de cinq énfants et plus . Par
ailleurs, il est précisé que l'imposition par couple est fréquemment
demandée pour des personnes non mariées (cf . notamment questions
écrites de M . Bassot n" 25629 [Journal Officiel, du 21 avril 19801
M. Laurain n 27691 [Journal . Officiel du 12 mai 19801, M . Ansart
n" 27006 [Journal Officiel du 27 'mal 1930], ce qui semble indiquer
que celle-ci n 'est pas si désavantageuse.

Transports routiers (transports scolaires).

26374. — 25 février 1980. -- M. Laurent Fabius appelle l ' attention
de M. le ministre du budget sur les aides accordées en matière de
transports scolaires. . Ces subventions ne sont accordées qu'aux
élèves fréquentant- les établissements du premier et du . second
degré. Les élèves qui préparent ,µn B . E. P. notamment, ne peuvent
en bénéficier et sont ainsi penalisés . Or, les charges d'une famille
dont un ou plusieurs enfants poursuivent des études, peuvent être,
en matière de transports, extrêmement élevées, surtout dans les
zones rurales ou péri-urbaines, En conséquence, il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre . pour étendre, aux autres
élèves que ceux des premier et second degrés, le bénéfice de ces
aides.

	

.

Réponse . — En fait, les brevets d'enseignement professionnel
(B . E. P.) sont,• dans la grande majorité des cas, préparés dans des
lycées d'enseignement professionnel ,(ex . collèges d'enseignement
technique) sous la forme d'une scolarité en deux ans accomplie au
sortir de la classe de troisième. Pour les quelques 2000 000 élèves
qui suivent cette formation de second degré dans les établissements
précités, le droit à subvention de transports scolaires est norma-
iement ouvert, comme il est à l'ensemble des élèves des enseigne-
ments élémentaire et secondaire,- dans les conditions fixées par le
décret n° 69.6620 du . 31 mai 1969. 11 n'apparaît pas possible d'étendre
cette aide à des élèves' préparant le R . E . P. par d'autres voies, de
caractère extra-scolaire . En effet, cette extension serait en contra-
diction formelle avec les principes de la réglementation en vigueur
sur l'organisation des transports scolaires qui a pour but de per-
mettre la fréquentation normale, par les élèves, des classes élémen-
talles et des établissements d'enseignement secondaire.

ANNÉE 1978
VERtFICA-

TIONS
étendues.

221
368
144
370
535
5'74
670

1 246
301
212
422
229
198
245
540
356
243

1 628
14
72

8 588

V. A . S. F. E.

174
293
139
343
235
403
464
666
260
244
205
182
198
285
190
234
268

1 487
46

153

6 373

395
661
283
713
770
977

1 134
1 912

561
456
631
411
396
430
730
590
511

. 3 115
60

225

14 .961

TOTAL
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26656.

Impôt sur le

— 3 mars 1980 .

revenu

— M .

(charges déductibles).

Jean

	

Bégauit attire l'attention de

tien écrite du 12 avril 1979 faisait état de : « la fermeture d'usines -
anciennes

	

mais que de

	

telles opérations ne seront réalisées que
lorsque les problèmes de personnels seront

	

résolus et, par consé-
quent,

	

avec

	

des conséquences des

	

plus

	

réduites pour

	

les

	

agents
M . le ministre du budget sur certaines difficultés auxquelles donne
lieu l'interprétation de la note de la direction générale des impôts
en date du 3 mars 1906 concernant la déductibilité des travaux
effectués dans les immeubles classés M .H . ou inscrits à l'inventaire
supplémentaire . 11 est indiqué dans cette note que la fraction des
travaux admise en déduction du revenu global est, à l 'égard des
immeubles classés monuments historiques ou inscrits à l'inventaire
supplémentaire, de 75 p . 100 lorsque le public est admis à les
visiter et de 50 p . 100 dans le cas contraire. En outre, il est précisé:
« Toutefois, les dépenses afférentes aux travaux de -réparation et
d'entretien des monuments classés faits sous lé contrôle des
servftes de l'architecture sont admises en déduction pour la tota-
lité. » D 'après l ' interprétation de certaines directions départemen-
tales des impôts, cette précision limiterait aux seuls bûtiments
classés monuments historiques la déductibilité totale des travaux
effectue3 sous le contrôle des services de l' architecture. Une telle
interprétation semble être en contradiction avec les dispositions des
articles 41 E et 41 F de l 'annexe III du code général des impôts
et en limiter les effets. En effet, ces articles reconnaissent la
déductibilité totale des travaux lorsque ces derniers sont exécutés
ou subventionnés par l 'administration des affaires culturelles, que
les monuments soient classés ou qu 'il soient inscrits à l ' inventaire.
I1 lui fait observer qu' une note ne saurait en aucune façon avoir
pour effet de restreindre le champ d'application de la loi. Il lui
demande de bien vouloir préciser quelle interprétation il convient
de donner à la note du 3 mars 1966 en ce qui concerne la déduc-
tibilité totale des travaux effectués sous le contrôle des services
de l 'architecture lorsqu'il s'agit d'immeubles inscrits à l' inventaire
supplémentaire.

Réponse . — Le régime spécial de déduction défini par les
articles 41 E et 41 F de l 'annexe III au code général des impôts,
s ' applique aussi bien aux immeubles inscrits à l 'inventaire supplé.
mentaire qu ' aux immeubles classés monuments historiques . Par
suite, les propriétaires d ' immeubles inscrits peuvent déduire la
totalité de leur participation aux travaux d 'entretien ou de répa-
ration exécutés ou subventionnés par l'administration des affaires
culturelles.

Assurance vieillesse : généralités (montant des pensions).

26750 . — 3 mars 1930 . — M . Jean Briane expose à M. le ministre
du budget qu'une personne veuve invalide à 80 p . 100, atteinte de
cécité, âgée de quatre-vingts ans, ne peut bénéficier de la majo-
ration de pensions pour assistance d ' une tierce personne qu ' à
la condition de n'être pas assujettie à l 'impôt sur le revenu. II
lui demande s'il ne serait pas possible de faire bénéficier un
grand invalide, obligé de recourir à l 'assistance d ' une tierce per-
sonne pour effectuer les actes ordinaires de la vie, d 'une demi-part
supplémentaire de quotient familial compte tenu de la charge que
représente la rémunération de cette tierce personne.

Réponse . — Les contribuables invalides bénéficient d 'ores et
déjà de divers allégements fiscaux . En ce qui concerne la déter-
mination du quotient familial servant au calcul de l'impôt, l'arti-
cle 195 du code général des impôts accorde une demi-part supplé-
mentaire aux contribuables célibataires, veufs ou divorcés invalides.
Aller plus loin dans cette voie risquerait de mettre en cause
l 'ensemble du système du quotient familial et bénéficierait essentiel-
lement aux contribuables les plus aisés. Mais d 'autres mesures
ont été prises sur le plan fiscal en faveur des handicapés et plus
particulièrement de ceux qui disposent de revenus modestes . Ainsi
les personnes handicapées bénéficient, quelle que soit leur situation
de famille, d ' un abattement spécifique sur le revenu imposable
dont la loi de finances pour 1980 vient d'ailleurs de relever le
montant et la portée. Cet abattement est de 4030 francs (eu lieu
de 3 720 francs auparavant) pour les contribuables infirmes dont
le revenu, après abattements, n ' excède pas 23200 francs (au lieu
de 23 000 francs) . Il est de 2040 francs pour les invalides dont
le revenu est compris entre 25 200 francs et 40 800 francs (au
lieu de 37 200 francs) . Enfin, les pensions et retraites font l 'objet,
en sus de l'abattement de 20 p . 100, d ' un abattement de 10 p . 100
qui peut atteindre 6 700 francs par pensionné ou retraité . Cette
disposition profite notamment aux personnes invalides titulaires de
tels revenus. Ces différentes mesures sont de nature à améliorer
la situation d' un grand nombre de personnes handicapées.

Tabacs et allumettes (Service d 'exploitation industrielle
des tabacs et des allumettes : Seine-Saint-Denis).

26815 . — 3 mars 1980. — Mme Jacqueline Chonavel attire l 'attention
de M. le ministre du budget sur le devenir de la manufacture des
tabacs (S .E.I .T .A .) de Pantin (Seine-Saint-Denis) . La réponse à sa ques-

concernés » . Or, à ce jour, le personnel et les organisations syndicales
de Pantin craignent à juste raison la fermeture de cet établissement.
En conséquence, elle lui demande les mesures qu'il compte prendre
pour préserver le statut du personnel du S .E .I .T .A. et assurer la
garantie de l 'emploi au personnel de l 'établissement de Pantin.

Réponse . — Le plan de modernisation et de concentration de
l'outil industriel du S . E.I . T . A. dont la bonne réalisation conditionne
le redressement de l'entreprise nationale inclut effectivement la pers-
pective de la fermeture de l 'usine de Pantin au cours de la prochaine
décennie . En effet cette usine, située sur plusieurs niveaux, mal
desservie et non susceptible d'extension, se situe au plan industriel
parmi les moins performantes du S .E.I .T.A. Il va de soi qu ' une
telle fermeture, si elle ee réalise, sera sans conséquence pour les
personnels dans la mesure où la garantie de l 'emploi sera assurée
en tout état de cause et où il ne sera procédé à aucun licenciement.
En outre ces personnels continueront à bénéficier des droits et
garanties que leur confèrent leur statut et leur régime des retraites
tels qu 'ils ont été définis par le décret n" 62-7666 du 6 juillet 1962 pris
en application de l ' article 3 de l'ordonnance du 7 janvier 1959. Il est
précisé à cet égard que la modification du statut de la Société
d'exploitation industrielle des tabacs et allumettes, qui fait l 'objet d ' un
projet de loi actuellement en discussion au Parlement, ne remet pas
en cause ces avantages . En ' effet ce projet comporte dans son
article 3, une disposition qui, si elle est adoptée, donne au personnel
titulaire actuellement en fonction la possibilité de continuer à béné-
ficier des dispositions du statut actuel, dans le cadre du respect
des droits acquis.

Pétrole et produits raffinés (carburants et fuel domestique).

26834. — 3 mars 1980 . — M. Gilbert Millet attire l'attention de
M. le ministre du budget sur le handicap supplémentaire que
représente, pour les départements de montagne, le coût plus
élevé des carburants . Ainsi en Lozère, département très défavorisé,
les carburants coûtent en moyenne 5 centimes le litre de plus
que dans le reste du pays. Cette injustice a fait l 'objet d ' une
action populaire à l'initiative de la fédération lozérienne du parti
communiste français. Le succès de cette action s'est traduit le
6 novembre 1979 par le vote, à l' unanimité du conseil général de
ce département, du voeu suivant : considérant, d'une part, les
hausses consécutives constatées sur le prix des carburants et des
combt ;stibles et le surcoût, en Lozère, du fait de l'éloignement
des raffineries, qui pénalise l'économie du département, tant en
ce qui concerne les entreprises que les ménages ; considérant,
d 'autre part, l'importance des taxes prélevées par l 'Etat sur les
produits pétroliers, et notamment sur les carburants (de l 'ordre
des deux tiers du prix de .ces derniers), demande que le prix
des produits pétroliers soit ramené en Lozère au même niveau
que dans les zones les plus défavorisées, grâce à un prélèvement
correspondant sur la taxe intérieure afférente aux produits pétroliers
équivalant au surcoût entraîné par l' isolement du département.
La compensation financière peut être également trouvée par un
léger prélèvement sur les bénéfices fabuleux que réalisent les
compagnies pétrolières. Une péréquation des frais de transport
des carburants au profit des départements de montagne carres.
pondrait à l ' orientation que prétend ' retenir le projet de loi-cadre
agricole lorsque, dans son article 1", il évoque la nécessité d 'assurer
« le développement plus rapide des régions défavorisées ou en
difficulté en vue de leur permettre de combler leur retard sur
le plan technique, économique et social s . En conséquence, il lui
demande les dispositions qu 'il compte prendre pour permettre la
distribution des carburants dans ces zones à un coût identique
au reste du territoire.

Réponse . — Les écarts de prix indiqués dans la question repré-
sentent effectivement la différence des coûts du transport selon le
lieu de livraison au consommateur . Pour la fixation des prix officiels
des produits pétroliers, les pouvoirs publics ont eu pour souci de se
rapprocher de la réalité économique en adoptant un régime de prix
différenciés fondé sur le coût réel de mise en place . Ainsi, pour
chaque canton une cote est calculée représentant les frais d ' amenée
du produit. Elle est chiffrée selon le circuit le plus économique
depuis la raffinerie ou le dépôt relais le plus proche . Le regrou-
pement de ces cotes, à l'intérieur de fourchettes, conduit à la fixa-
tion des zones de p rix q ui, pour le département de la Lozère, sont au
nombre de cinq en ce qui concerne les carburants et de sept pour
le fuel domestique. Ce système de prix différenciés a notamment
pour avantage d 'inciter les sociétés de distribution à organiser
de manière rationnelle la mise en place des produits et à éviter des
transports anti-économiques . Par contre, en raison notamment
du fait que certaines entreprises ne distribuent que sur une partie
du territoire et que les moyens logistiques dont elles disposent sont
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de performances variées, l'instauration d'un système de prix unique,
basé sur la péréquation des frais de transport, conduirait très cer-
tainement à retenir un prix moyen plus élevé constituant globo.
lement pour les consommateurs une charge plus lourde que celle
résultant de l' actuelle carte des prix. Au surplus, l'alignement sur
un coût moyen, quel que soit l ' élcignement du point de livraison,
pourrait inciter les distributeurs à écouler leurs produits dans les
zones d'accès aisé, risquant ainsi de perturber l' approvisionnement
des régions éloignées . C'est pour la plupart de ces raisons d'ailleurs
qu'a finalement été abandonné le régime du prix unique qui a
existé autrefois en France . En raison de la diversité des situations
qu 'il conviendrait de prendre en considération, la péréquation dee
frais de transport serait particulièrement difficile a gérer, quel que
soit du reste le mode de financement retenu . Ruant au recours à un
prélèvement, qui serait opéré sur le produit de la taxe intérieure, ou
de tout autre impôt, une telle mesure serait contraire au principe
budgétaire de non-affectation des recettes. Elle ne pourrait long-
temps être limitée au seul cas de la Lozère ou des départements
dans lesquels les prix des produits pétroliers sont les plus élevés . Sa
généralisation inévitable, qui serait d ' un coût vraisemblablement
disproportionné à l 'objectif poursuivi, entrainerait alors des dépenses
budgétaires dont l ' importance ne peut être envisagée dans la
conjoncture présente . Ceci étant, les pouvoirs publics, bien entendu,
ne restent pas insensibles aux difficultés élue peuvent rencontrer les
régions les plus défavorisées. En raison de leur fragilité et de
l 'acuité de leurs problèmes, ces régions continuent à bénéficier
d'une priorité réaffirmée par la loi d 'orientation agricole . En outre,
le récent comité interministériel du fonds interministériel de déve-
loppement et d ' amén. gercent rural a confirmé le maintien de la
spécificité de la politique de la montagne au sein de la politique
générale de développement des secteurs ruraux fragiles ainsi que
le caractère prioritaire de l ' effort budgétaire qui lui est consacré.

impôt sur le revenir
(traitements . salaires, pensions et rentes viagères'.

26861 . — 3 mars 1980. — Mme . Gisèle Moreau attire l 'attention
de M. le ministre du budget sur l ' application de l'article 76 de
la loi de finances pou r 1979 concernant l 'imposition des indem-
nités journalières de maladie . Un assuré a perçu de son employeur,
conformément à la convention collective, l ' intégralité de son salaire
et a donc été imposé à ce titre. Les indemnités journalières ont
été versées à son employeur. Or, la C . P. C . A . .1t . R . P . vient de lui
notifier qu 'il aurait à les inclure dans sa déclaration de revenus.
Elle lui demande quelles mesures il compte prendre pour éviter
que les assurés qui se trouvent placés dans cette situation n'aient
pas à être imposés indûment.

Réponse. — L'article 76 de la loi de finances pour 1979, codifié
sous l ' article 80 quinquies du code général des impôts, soumet les
indemnités journalières de maladie versées par les organismes
de sécurité sociale et de la mutualité sociale agricole, ou pour leur
compte, à l 'impôt sur le revenu suivant les règles applicables aux
traitements et salaires . Il en résulte . que le fait générateur de
l' imposition desdites indemnités est leur versement au salarié, soit
directement par l'organisme débiteur, soit par l 'employeur si celui-ci
a été subrogé dans les droits de l 'assuré. Dans ce dernier cas, lorsque
l' employeur a perçu les indemnités journalières, il doit les reverser
au salarié . Celui-ci rembourse simultanément, à due concurrence,
le salaire que l'employeur lui a maintenu en vertu des accords de
mensualisation . Globalement, il y a donc compensation entre les
sommes considérées . L'employeur ne déclare alors que les rémuné-
rations dont il a eu la charge effective, c'est-à-dire le salaire pro-
prement dit compte tenu des remboursements, et à l 'exclusion des
indemnités jour nalières . Des difficultés peuvent survenir lorsque
le versement des indemnités journalières par la caisse de sécurité
sociale à l'employeur étant intervenu à la fin de l 'année civile,
celui-ci ne les reverse au salarié qu 'au cours de l ' année suivante.
Dans ce cas très particulier, il est admis que le , salarié fasse
abstraction des sommes en cause dans sa déclaration afférente à
la première année, en joignant une note d 'explication, à condition,
bien évidemment, qu'il les rattache aux revenus de l ' année suivante.

Impôt sur le revenu (bénéfices 'a mi c o mme rci au x).

26873 . — 3 mars 1980 . — M. Maurice Ligot appelle l 'attention
de M . le ministre du budget sur le régime fiscal des biologistes
non médecins . Dans le cadre de la convention nationale médicale,
complétée par la convention nationale des biologistes, les méde-
cins biologistes bénéficient de certains avantages fiscaux : déduc-
tion du groupe III et déduction complémentaire de 3 p. 100 au
titre des frais du groupe II . Ces abattements portent non seule-
ment sur les actes de la nomenclature professionnelle, mais encore
sur ceux de la nomenclature des actes de biologie médicale (actes
en B : abattement forfaitaire de 2 p . 100 sur l'ensemble des
recettes) . Or, ces abattements sont refusés aux biologistes non
médecins qui sont pourtant régis par le même texte législatif

(loi n' 75-626 du 11 juillet 1975) et la même convention (arrêté
du 11 août 1977) que les médecins. Il s'agit là, au sein d'une même
profession, d 'une discrimination regrettai !e alors que le Gouver -
nement s'est engagé dans un effort de justice fiscale. Il convient,
par ailleurs, de rn ppeler que la loi n " 79-1129 du 28 décembre 1979
portant diverses mesures de financement de la sécurité sociale sup-
prime, en son article 24, les différences entre les praticiens et
auxiliaires médicaux conventionnés et les biologistes non médecins
conventionnés pour ce qui concerne les prestations supplémentaires
de vieillesse . En conséquence, Il lui demande si le moment n 'est
pas venu d'étendre aux biologistes non médecins les avantages
fiscaux dont bénéficient leurs confrères médecins et, dans le cas
contraire, pou. quelles raisons cette discrimination, fondée sur «des .
avantages hisl criques s, est-elle maintenue.

Réponse. .— Le régime fiscal des médecins conventionnés est
adapté aux spé'ificités de cette profession . Il serait injustifié d ' en
étendre 1a port, e à d 'autres catégories professionnelles . telles que
les biologistes noe médecins. En effet, ces derniers, à la différence
des médecins bioh gistes, n'accomplissent pas d'actes médicaux mais
uniquement desa('es d'analyse cotées en B qui, contrairement à ce
qui est indiqué di,, ?e question, n'ouvrent pas droit aux abat-
tements spécifiques v, "sés eux médecins conventionnés . Cette règle
ne peut en rien léser es intéressés qui, comme tous les titulaires
de revenus non commere;eix, ont la possibilité d'adhérer à -une
association agréée et, lors,.,'i .' leurs recettes n ' excèdent pas
672000 francs, de bénéficier l 'allégénments fiscaux comparables,
voire même supérieurs.

Tare sur i. valeur ajoutée (champ d' application).

26937. — 3 mars 1980 . — M . Roland Beix appelle l' attention de
M. le ministre de l'économie sur les conséquences de l ' application
des directives européennes en matière de T.V.A. pour les hospices
publics départementaux . La répercussion de ces nouvelles disposi-
tions est particulierement néfaste puisque désormais les livraisons à
soi-même de biens ou de services sont assujettis à la T.V.A . Les
hospices publics départementaux risquent de se trouver dans
l'obligation de diminuer le volume .de leurs dépenses d 'entretien.
En conséquence, il lui demande les mesures qu ' il compte prendre
pour que ces dépenses soient exonérées de la T . V .A . lorsqu'elles
sont réalisées par (les organismes publics à caractère social.

Réponse . — Les modifications apportées à compter du 1^' jan-
vier 1979 aux textes relatifs à l'imposition à la taxe sur la valeur
ajoutée de certaines livraisons à- soi-même en vue de les omettre
en conformité avec les dispositions de la sixième directive de la
commission des communautés européennes concernant cette taxe
n'ont pas entraîné de changement important dans la défiition des
cas d 'imposition . Notamment, et comme auparavant, les livraisons
à soi-même effectuées exclusivement dans le cadre d ' une activité
totalement située en dehors du champ d 'application de la taxe sur
la valeur ajoutée ou exonérée de cette taxe n'ont pas à être sou-
mises à l 'imposition, à la seule exception du cas prévu au 9° de
l'article 257 du code général des impôts, qui, d'ailleurs, a été main-
tenu dans sa rédaction antérieure . Par ailleurs, aucun cas d'impo-
sition de prestations de services à soi-même n'a été prévu par les
nouveaux textes. Il en résulte que, dans la mesure où l'activité des
hospices publics départementaux n ' est pas imposable à la taxe sur
la valeur ajoutée, leur situation au regard de l 'imposition des
livraisons à soi-même n'a pas été affectée par les changements
intervenus le 1"i janvier 1979.

Impôts locaux (taxe additionnelle à certains droits
d ' enregistrement).

27263 . — 10 mars 1980 . — M . Didier Julia rappelle à M . le ministre
du budget qu 'aux termes de ! ' article 733 du code général dos impôts,
les ventes publiques de certains meubles sont assujetties à un droit
d 'enregistrement de 4,20 p . 100 . A ce droit s 'ajoutent une taxe de
1,60 p. 100 au profit du département et une taxe de 1,20 p . 100
au profit de la commune du lieu de la vente. Si cette commune
a plus de 5 000 habitants ou est classée comme station balnéaire,
thermale, climatique, de tourisme ou de sports d'hiver, la taxe est
perçue directement à son profit. Dans le cas contraire, le montant
de la taxe est versé à un fonds de péréquation départemental. Les
ressources de ce fonds sont réparties entre'les communes de moins
de 5000 habitants non classées comme station balnéaire, thermale,
climatique, de tourisme ou de sports d' hiver suivant un barème
établi par le conseil général et qui tient compte notamment du
quotient de répartition des impôts locaux, du chiffre de la popu-
lation et des charges de voirie de la commune . Le service des
impôts estime que ce système de répartition est justifié par les
liens de solidarité qui existent entre les communes rurales d 'un
département . Cette argumentation parait toutéfois inacceptable
car on peut se demander pourquoi cette solidarité ne Jouerait
pas lorsqu'il s'agit de la taxe perçue au profit des communes de



2574

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

23 Juin 1980

plus de 5 000 habitants. H lui demande de bien vouloir faire réétu-
dier ce problème afin que les communes de moins de 5000 habi-
tants bénéficient directement de la taxe de 1,20 p. 100 prévue à
l'article 733 du code général des impôts au profit de la commune
du lieu de la vente.

Réponse. — Aux termes de l'article 733 du code général 'des
impôts, les ventes publiques de certains meubles corporels sont
assujetties à un droit d 'enregistrement de 4,20 p. 100 . A ce droit,
s'ajoutent une taxe de 1,60 p. 100 au profit du département et une
taxe de 1,20 p. 100 au profit de la commune. A l'origine, cette
dernière taxe n'était perçue qu'au profit des communes de plus
de 5 000 habitants. Elle était refusée aux autres communes du fait
que la recette correspondante ne pouvait présenter les caractères
de stabilité et de permanence nécessaires à une bonne gestion des
finances locales . C ' est pourquoi lorsque cette taxe additionnelle
a été étendue à toutes les communes, le législateur a souhaité
établir des liens de solidarité ainsi qu' il résulte des débats qui ont
précédé l'institution du fonds départemental de péréquation . Telle
est donc l ' origine du régime applicable aux communes de moins
de 5 000 habitants et non classées comme station balnéaire, ther-
male, climatique, de tourisme ou de sports d'hiver. .Il est rappelé
que les ressources du fonds de péréquation départemental sont
réparties entre les communes concernées suivant un barème établi
par le conseil général . La suggestion formulée irait donc à l'encontre
de l'effort poursuivi par le législateur depuis-de nombreuses années
et en d'autres domaines pour créer une solidarité entre les communes.

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : mutations d'immeubles à titre onéreux).

27488. — 17 mars 1980 . — M. Arnaud Lepercq attire l'attention
de M. le ministre du budget sur les conditions d 'application de
l' article 705 du code générai des impôts et lui signale que sa
réponse à une question de M. Hage, en date du 2.1 mars 1979, lui
semble en contradiction avec l' instruction du 26 mai 1978 (B.O.D .G.1.
n° 7 mai 19781, laquelle admet que si pour un motif quelconque,
le droit de bail n ' a pas été régulièrement acquitté, notamment
en cas de location verbale, le preneur qui acquiert une exploitation
agricole pourra apporter la preuve, par tous moyens compatibles
avec la procédure écrite, qu ' au moment de l'acquisition les biens
ruraux sont exploités par lui étant précisé que les documents
produits, et notamment le certificat de la caisse de mutualité
sociale agricole devraient être mentionnés dans l'acte et annexés
à celui-ci. En conséquence, il souhaite qu 'il veuille bien lui donner
des précisions dans le cas ci-après. Celui-ci concerne : le paiement
par un exploitant, au service des impôts, le 16 mars 1978, du montant
des droits de bail afférents à la période du 29 septembre 1975 au
29 septembre 1977, et le 13 novembre 1978, de ceux relatifs à la
période du 29 septembre 1977 au 29 septembre 1978 ; puis l'achat,
par acte en date du 28 août 1979, par le fermier exploitant, des
terres dont il était locataire avec, lors de la présentation de l'acte
à la conservation des hypothèques, acquittements des droits au tarif
de droit commun, immeubles ruraux. Il lui demande s'il ne serait
pas possible d' obtenir, en établissant un acte complémentaire dans
lequel l 'acquéreur prendrait les engagements prévus par l ' article 705
du code général des impôts avec justification de l'antériorité de la
location par un certificat de la caisse de mutualité sociale agricole
annexé à l ' acte, le bénéfice de l ' exonération des droits prévus et la
restitution, par l'administration, des droits indûment perçus . En tout
état de cause, il estime qu'il serait utile, pour éviter toute erreur
d ' interprétation, d 'adresser aux administrations concernées, une
nouvelle circulaire sur l 'application de ces dispositions . Il lui demande
donc la suite qu'il entend réserver à cette suggestion.

Réponse. — Aux termes de l'article 705 du code général des
impôts, le fermier acquéreur des terres qu'il exploite, bénéficie
du tarif réduit à 0,60 p . 100 de la taxe de publicité foncière à
condition, notamment, d'établir, d'une part, qu'il exploitait les
biens en cause en vertu d ' un bail enregistré ou d ' une location
verbale déclarée deux ans au moins avant la date d'acquisition et,
d'autre part, que cette location a continué jusqu 'au jour de l 'acqui-
sition. Le mode de preuve de la location originaire et de son anté-
riorité est formellement prévu par la loi qui exige soit l 'enregis-
trement du bail, soit la souscription de la déclaration de location
verbale. Cette exigence n'a pu bien entendu qu'être entièrement
maintenue par l'instruction du 26 mai 1978. C'est uniquement la
preuve de la continuité de l'exercice du droit de jouissance qui
peut, depuis la publication de cette instruction, être apportée par
tous moyens compatibles avec les règles de la procédure écrite.
Par suite, dans la situation exposée dans la question, les dispo-
sitions de l'article 705 du code déjà cité ne seul pas applicables dès
fors que l'acquisition est intervenue le 28 août 1979 soit moins
de deux ans après la première déclaration de la location verbale
du bien en cause qui a été souscrite le 16 mars 1978 .

Impôt sur le revenu (charges déductibles).

27793 . — 24 mars 1980. — M. André Petit demande à M. le ministre
du budget s'il n'estime pas opportun de relever les limites dans
lesquelles les contribuables sont autorisés à déduire de leur revenu
imposable les dons faits aux oeuvres ou organismes d'intérêt général
visés à l 'article 238 bis du code général des impôts. Il lui fait
observer qu'une telle mesure serait de nature à favoriser le
développement de la vie associative et que son coût pourrait être
facilement gagé par un meilleur contrôle des déductions pra-
tiquées par les contribuables.

Réponse. — La déduction des dons constitue une dérogation aux
principes qui régissent l'impôt sur le revenu. En effet, il est de
règle que seules les dépenses exposées pour l'acquisition ou la
conservation du revenu constituent une charge déductible de
celui-ci . Les autres dépenses s'analysent en un emploi du revenu
.et, de ce fait, ne sont pas déductibles . Les dispositions existantes
relatives aux déductions des dons doivent, par suite, . conserver
une portée strictement limitée. Les possibilités de déduction offer-
tes par le régime actuel sont du reste loin d'être négligeables.
Ainsi, pour les entreprises industrielles, commerciales, artisanales,
agricoles ou non commerciales, cette déduction est autorisée dans
la limite de 1 p. 100 de leur chiffre d 'affaires, sous réserve d'une
faculté d'option pour le régime des particuliers . Depuis l'inter.
vention de la loi de finances pour 1978, les versements effectués
par les autres contribuables à hauteur de 1 p . 100 de leur revenu
Imposable . Cependant, en cas de versement à la Fondation de
France, la limite totale est portée à 1,5 p. 100 sans que les dons
aux autres oeuvres puissent dépasser 1 p . 100. Par ailleurs, les
possibilités de déduction des dons ne sont pas pleinement utili-
sées par les intéressés . Dans ces conditions, il n'est pas envisagé
de relever les limites actuelles qui, fixées en pourcentage du
chiffre d'affaires ou ' du revenu, évoluent d 'ailleurs naturellement
avec l ' augmentation de ceux-ci . '

Logement (H . L . M .).

27820. — 24 mars 1980. — M. Marcel Tassy attire l' attention de
M. le ministre du budget sur la pratique qu'utilisent couramment
trop d'officés H.L.M. et qui consiste à affecter au paiement des
charges, des versements effectués par les locataires pour leur loyer.
L'article 1253 du code civil spécifie bien que ale débiteur de plu-
sieurs dettes a le droit de déclarer, lorsqu ' il paie, quelle dette
il entend acquitter a . Or, l'affectation d'un règlement du paiement
du loyer à celui des charges, a pour grave conséquence de
mettre le locataire en situation irrégulière vis-à-vis de son bailleur.
Il se trouve alors dans la même situation que le locataire qui
ne règle pas son loyer. Il peut donc voir son droit au bail
résilié, son expulsion prononcée, ainsi que toutes autres poursuites
diligentées à son encontre . Il lui demande quelles dispositions
légales permettent aux comptables du trésor public de na pas
observer cette loi commune et quelles mesures il, compte prendre
pour que ceux-ci respectent la volonté des locataires dans leur
affectation de paiement.

Réponse. — Les versements effectués par les locataires 'des
offices publics d' habitation à loyer modéré doivent être imputés
sur les dettes des intéressés, conformément aux dispositions conte-
nues dans l 'engagement de location ou, en l 'absence de clauses
contractuelles, conformément aux dispositions des articles 1253 et
suivants du cade civil . Cependant, il est souligné qu 'en vertu de
l 'article 36 de la loi du 1°'' septembre 1948, les locataires sont
tenus au remboursement des prestations, taxes locatives et fourni-
tures individuelles, les modalités de calcul et 'le règlement étant
en général définies par l 'engagement de location . Aussi bien, les
locataires défaillants s'exposent-ils à être contraints au paiement
des charges locatives par toutes volts de droit.

Taxe sur la valeur ajoutée (pétrole et produits raffinés).

27842. — 24 mars 1980. — M. Henri de Gastines appelle l' atten-
tion de M. le ministre du budget sur la situation des transporteurs
routiers qui sont confrontés à de sérieux problèmes provoqués
par l ' accroissement des charges et le ralentissement de leur acti-
vité. L'équilibre budgétaire des ' ntreprises concernées est menacé,
ce qui conduit déjà à une série, se diminution des investissements,
particulièrement préjudiciable à la marche des entreprises et dont
les effets sont à craindre sur le plan de l 'emploi . H apparaît qu'une
mesure serait de nature à apporter un début d'amélioration à
cette situation . . Elle consisterait à faire bénéficier les transpor
teurs routiers de la déduction de la T .V .A. qu 'ils doivent acquitter
sur le prix du gas-oil . Compte tenu du renchérissement de ce
prix, la T .V .A. représente en effet une charge particulièrement
élevée. La disposition préconisée serait d 'autant plus opportune
que cette récupération sur le carburant s'effectue dans les autres
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pays du Marché commun et que la S .N .C .F., principal concurrent
des transports routiers, peut prétendre à des aides spécifiques.
Il lui demande de bien vouloir lui faire cannai se sa position sur
la suggestion présentée et ses possibilités de mise en oeuvre.

Réponse . — Le Gouvernement est conscient des problèmes que
provoque pour les transporteurs routiers l'accroissement des charges
dues notamment au renchérissement des produits pétroliers. Mais
la mesure visant à autoriser la déduction de la taxe sur la valeur
ajoutée relative au gas-oil ne pourrait revêtir la forme d ' une
décision particulière au bénéfice d ' une catégorie d' utilisateurs et
devrait nécessairement avoir une portée générale . Cette disposition
entrainerait dès lors .des pertes de recettes importantes que la
situation actuelle et les perspectives d 'évolution des finances publi-
ques ne permettent .pas d'envisager. Au surplus une telle mesure
constituerait une très sérieuse réduction des incitations à l'économie
de l 'énergie pétrolière dont le caractère vital est chaque jour
rappelé par l'évolution de la situation internationale.

Impôts et taxes (contrôle et contentieux).

27853. — 24 mars 1930 . — M. Pierre Bas appelle" l 'attention de
M . le ministre du budget sur le fait que certains clubs de football
professionnel dont la gestion a souvent été critiquée auraient béné-
ficié" de remises à titre gracieux de leurs dettes fiscales ou de délais
de paiement . Il lui demande en conséquence : 1" si ces informations
sont exactes ; 2" au cas où elles le seraient en application de quelles
dispositions 'et selon quelles procédures ces mesures tendant à
réduire les dettes fiscales de ces clubs ont été prises ; 3° s'il
n'estime pas nécessaire de faire preuve dans ces affaires de plus
de sévérité alors que de nombreux petits contribuables, pouvant
pourtant faire valoir des motifs beaucoup plus sérieux, tic b,'néfi•
dent pas d'un traitement aussi favorable ; 4 " enfin s'il ne croit pas
que le fait d 'alléger massivement les dettes de certains gros contri•
buables n ' est pas de nature à décourager les citoyens et dans une
certaine mesure à encourager la fraude fiscale.

Réponse . — Conformément aux dispositions de l 'article 1930-2
du code général des impôts, la juridiction gracieuse connait des
demandes tendant à obtenir soit la remise ou la modération d ' impôts
directs régulièrement établis, soit la remise ou la modération
d 'amendes fiscales ou de majorations d 'impôts lorsque . les pénalités
et, le cas échéant, les impositions principales sont définitives,
c' est-à-dire après expiration des délais de réclamation et de recours
contentieux du contribuable, soit enfin une transaction portant
atténuation d 'amendes fiscales ou de majorations d ' impôts lorsque
ces , pénalités et, le cas échéant, les impositions principales ne sont
pas définitives . Le pouvoir de statuer sur ces demandes est exercé
dans les conditions et les limites fixées par les artieles 419, 419 A
et 419B de l 'annexe III au code général des impôts . En outre,
lorsque la décision appartient su ministre du budget ou au directeur
général des impôts, le dossier doit être soumis à l'avis préalable
du comité du contentieux fiscal, douanier et des changes institué
par l'article 20 de la loi du 29 décembre 1977 . Ce dispositif, qui
repose en ce qui concerne les droits en principal sur la prise en
considération d' un état de gêne ou d ' indigence mettant le redevable
dans l'impossibilité de se libérer envers le Trésor, assure une égalité
de traitement entre les différents contribuables et ne conduit pas
à réserver un sort privilégié à ceux dont les dettes sont les plus
élevées . Cela étant, une demande tic cette nature qui serait pré-
sentée par un club de football professionnel serait instruite, comme
pour tout autre requérant, Belon les .modalités rappelées ci-dessus.

Impôt sur le revenu
(traitements, saiubes, pensions et rentes ciagéres).

25351 . — 31 mars 1980. — M. Maurice Tissandier appelle l 'atten-
tion de M. le ministre du budget sur les incidences fiscales
défavorables pour les titulaires d 'une pension de l 'application
de la réforme cati prévoit le paiement mensuel et à terne
échu des pensions . II lui signale le cas d ' une personne sou-
dainement informée du paiement mensuel de sa pension à dater
du mois d 'octobre 1079 . Celle-ci, de ce fait, devra déclarer comme
revenu au titre de l' année 1 :379 quinze mois de pension . Cette
personne aura la possibilité, avec l ' accord des servi':es fiscaux,
de répartir les trois mois supplémentaires de pension qu ' elle a
perçue du fait du versement mensuel, sur son revenu des années 1978
et 1379 . Cependant, par le jeu des tranches du barème de l ' impôt,
elle devra néanmoins acquitter en 1980 un impôt total (supplément
au titre de 1978 et impôt au litre de 19791 supérieur de 3 712 francs,
soit 57,95 p . 100 de celui qu ' elle aurait supporté si rien n 'avait été
modifié au précédent système de périodicité des pensions . Il lui fait
remarquer qu 'il ne conteste pas dans son principe de l' opportunité

du versement mensuel des pensions, mais lui demande s'il ne serait
pas souhaitable que cette nouvelle disposition s'applique aux seuls
pensionnés qui opteraient pour elle.

Réponse . — Les dispositions de l'article 62 de la loi de finances
pou 1975, qui a institué le paiement mensuel des pensions de
l ' Etat (pensions civiles et militaires de retraite et pensions mili-
taires d' invalidité et des victimes de guerre), ne prévoient pas
la possibilité pour les pensionnés d'opter pour le maintien à leur
égard de l't'.ncienne périodicité trimestrielle du paiement à terme
échu de leurs arrérages. Au demeurant, compte tenu de l'incontes-
table avantage que présente le paiement des pensions selon un
rythme mensuel, si une telle possibilité d 'option existait, Il est à
prévoir que seul un très petit nombre de pensionnés serait inté-
ressé par cette option . S' agissant de l'ircidence fiscale de la men-
sualisation des pensions de l 'Etat, il , est exact que cette mesure
petit conduire, dans certains cas, à verser à ses bénéficiaires,
l 'année de son application, les arrérages correspondant à quatre
cent quinze jours au lieu de trois cent soixante jours normalement ..
Cependant, rien ne pourrait justifier que ces arrérages excéden-
taires qui constituent à l ' évidence un revenu supplémentaire non
négligeable, soient exonérés de l'impôt . En vertu de l'article 12
du code général des impôts, qui prévoit que l'impôt est dû chaque
année à raison des revenus dont le contribuable dispose au cours
de la même année, ces pensionnés devraient être normalement
imposés pour l' ensemble des arrérages perçus. Mais, par déroga•
tien exceptionnelle à cet article et afin d ' atténuer les conséquences
de la progressivité de l 'impôt, un aménagement fiscal a été prévu
qui permet de répartir sur deux années le supplément d'arrérages
perçu au cours de l'année de la mensualisation.

Plus-values : imposition (immeubles).

28532 . — 31 mars 1980. — M. Jean de Préaumont expose à M . le
ministre du budget les difficultés rencontrées par les contribuables
à l'occasion de la cession à titre onéreux d'un bien immeuble, dans
le cadre de da loi n" 76-660 du 19 juillet 1976 portant imposition
des plus-values, lorsqu ' il . s ' agit de déterminer le prix d 'acquisition
de ce bien et plus particulièrement dans le cas d' un contribuable
avant reçu par donation de ses parents une maison d 'habitation pour
laquelle la valeur vénale a été fixée, aux termes mêmes de l ' acte
de donation, en toute propriété et compte tenu de la réserve du
droit d ' usage et d ' habitation à x francs . Il va sans dire que la
valeur stipulée à l' acte serait supérieure si cette maison était frets .
pée d 'une servitude ne permettant pas au donataire d 'en user
librement . Il importa, pat ailleurs, de préciser que dans la mesure
où le bien est cédé libre de tout occupant (le droit d 'usage et
d 'habitation étant reporté sur un autre immeuble acheté avec les
deniers provenant de !a vente), le prix de cession tient compte de
l 'absence de servitude . Il lui demande de bien vouloir nui . préciser
les règles qu'il convient d'appliquer pour évaluer le droit d ' usage
et d 'habitation afin de déterminer correctement la plus-value
réalisée à l'occasion rte la cession à titre onéreux de ce bien après
son acquisition par voie de donation.

Réponse. — Lorsqu ' un immeuble donné sous réserve du droit .
d ' usage et d ' habitation vient à être cutld en pleine propriété, le
report du droit de l ' usager sur l'immeuble acquis par le donataire
en remploi de l' immeuble cédé s' analyse, au regard des articles 150 A
et suivants du code général des impôts, en un échange de droits
réels immobiliers entre le donataire et l'usager susceptible de déga-
ge' une plus-value imposable au tient rte ce dernier . Cette plus-
value est calculée en retranchant de la valeur du droit reporté
sur l 'immeuble acquis en remploi, la valeur du même droit portant
sur l'immeuble cédé . Conformément aux dispositions de l'article 741
de l ' annexe rI au' code général des impôts, la valeur d 'acquisition
du droit remis à l'éc :vinge est réputée égale à une fraction, appré-
ciée au jour de la cession, du prix ou de la valeur d 'acquisition de
la pleine propriété de l'immeuble . A titre de règle pratique il e
été décidé d ' admettre que cette valeur puisse être déterminée en
appliquant le barème institué par l ' article 7ti2 du code général des
impôts, le droit d 'usage et d ' habitation étant assimilé pour ce
calcul, au droit d'usufruit . Cette plus-value tient compte, le cas
échéant, des soultes stipulées à la charge ou au profit de l 'un
des coéchangistes. Toutefois, elle bénéficiera de l ' exonération prévue
par l 'article 150 C du code si l 'immeuble cédé constitue la résidence
principale de l ' usager au jour de la cession . En revanche, la plus-
value réalisée par le donataire à raison de la cession de la nue-
propriété est imposable dans les conditions de droit commun . Elle
est égale à la différence entre, d ' une par t, le prix de cession de
la pleine propriété diminué de la valeur du droit d ' usage et d ' habi-
tation et, d ' autre part, la valeur d'acquisition de la nue-propriété
déterminée en appliquant à la valeur de la pleine propriété de
l'immeuble, telle qu'elle a été retenue pour la liquidation des droits
de mutation, l 'abattement prévu par le barème institué à Pallice 762
déjà cité, apprécié à a date de la cession .



Transports routiers (transports scolaires).

28567. — 31 mars 1980 . — M. Marcel Tassy attire l 'attention de
M. le ministre du budget sur les conséquences financières imposées
aux syndicats intercommunaux des transports scolaires, par la
décision du ministre de l ' éducation de prolonger la scolarité au-delà
du 30 juin 1980 . Contre l'avis de la majorité des enseignants, parents
et enfants, le recteur de l 'académie Aix-Marseille, a appliqué les
décisions gouvernementales en imposant la date du 11 juillet 1980
comme date de fin de la scolarité dans l'académie . Si une telle
décision était maintenue, cela obligerait les syndicats intercommu-
naux des transports scolaires à prévoir la continuité de leurs services
pendant deux semaines complémentaires, d'où un coût supplémen-
taire des dépenses initialement prévues pour l ' année scolaire 1979•
1980 . Ces dépenses complémentaires risquent de porter atteinte à
l ' équilibre financier de ces syndicats compte tenu que la valeur des
cartes scolaires représentant la participation des parents aux frais
de transport a été établie suivant un coût de fonctionnement se
terminant au 30 juin de l'année considérée . II est difficilement
pensable, dans le contexte actuel d' austérité, non seulement de faire
réimpressionner toute une série de cartes scolaires pour deux
semaines mais aussi de faire supporter une fois de plus aux familles
le coût supplémentaire qu ' engendrerait le prolongement de l ' année
scolaire 1980. Il lui demande quelles dispositions il compte prendre
pour allouer aux syndicats suscités le bénéfice d'une subvention
exceptionnelle d'équilibre.

Réponse. — En fait, dans le domaine des transports d 'élèves; le
Gouvernement n 'a pas manqué de tirer les conséquences du
pouvoir d 'appréciation désormais reconnu aux recteurs d 'académie
en matière de fixation de la date de début et de fin des vacances
scolaires . C ' est ainsi que, pour les départements relevant de l 'aca-
démie dAix-Marseille, un complément de dotation — correspondant
à une prolongation de onze jours de l 'année scolaire — a été
notifié aux préfets, au titre des crédits de subvention de l 'Elat
mis à leur disposition pour la campagne 1979. 1980 de transports
d' élèves . Cette notification est intervenue le 30 janvier 1980. Au
demeurant, la durée globale des vacances reste inchangée par
rapport aux années antérieures . C 'est dire que l'effort de tréso•
rerie supplémentaire demandé à l'Etat, aux collectivités locales
et aux familles au titre de la fin- de la campagne 1979-1980 de
transports scolaires doit être compensé par un allégement de
charges de même importance sur le premier trimestre de la cam•
pagne 1980-1981.

Droits d'enregistrement et de timbre (successions et libéralités).

28585 . — 31 mars 1980. — M . Bernard Staal attire l 'attention de
M . le ministre du budget sur certaines difficultés résultant de l ' inter-
prétation de la législation fiscale en matière successorale pour les
familles qui ont à charge un incapable majeur. Il lui expose que, par
la loi n" 68-1172 du 27 décembre 1968 en son article 8-II et un décret
du 14 février 1970, il a été institué un abattement de 200000 francs
sur la part de tout héritier légataire ou donataire incapable de
travailler dans des conditions normales de rentabilité. en raison d ' une
infirmité physique ou mentale, congénitale ou ac :,uise . Or, les dispo-
sitions de l' article 779 du code général des impôts prévoient que
cet abattement n'est pas cumulable avec l ' abattement normal de
175 000 francs prévu pour tout héritier en ligne directe. L' état actuel
de la législation et sen interprétation restrictive ont pour effet de
pénaliser lourdement les familles qui ont assumé pleinement la charge
d ' un ou plusieurs enfants totalement incapables de travailler ou de
gérer leurs biens . Il apparaît contradictoire d 'accorder un abattement
parfaitement justifié, d 'une part, et d'en annuler, d' autre part,
presque complètement la portée . Dans le cas où certaines successions
peuvent étre lourdement taxées, une telle restriction comporte des
effets extrêmement néfastes . Il lui demande, en conséquence, de bien
vouloir lui indiquer s 'il ne juge pas nécessaire de prévoir à l 'avenir
des mesures susceptibles de mettre fin à une pareille anomalie.

Réponse . — L' article 8-II de la loi de finances pour 1969 codifié
à l ' article 779-II du code général des impôts prévoit d ' une part
que, pour la perception des droits de mutation à titre gratuit, un
abattement de 200 000 F est effectué sur la part de tout héritier,
donataire ou légataire incapable de travailler dans des conditions
normales de rentabilité en raison d ' une infirmité physique ou men-
tale congénitale ou acquise, d 'autre part, que cet abattement ne 6e
cumule pas avec un autre, notamment avec celui de 175000 francs
applicable aux transmissions en ligne directe . Par cette disposition
issue d' un amendement parlementaire, le législateur a voulu accor-
der une faveur exceptionnelle aux handicapés en leur permettant
de recevoir en franchise d'impôt, des personnes qui en avaient la
charge de leur vivant et ce abstraction faite du lien (le parenté
qui pouvait ou non les unir, une somme suffisante pour subvenir
à leur entretien ou à leur traitement . Il est précisé à cet égard que
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Taxe sur la valeur ajoutée (champ d 'application).

28697. 31 mars 1980. — M. Jean Brocard demande à M. te
ministre du budget de vouloir lui indiquer la solution à la 'question

, suivante : a Une association régie par la loi de 1901 et ayant pour
objet l'enseignement des langues peut-elle bénéficier de l'exonération
de T .V .A., compte tenu qu' elle est considérée par l' Académie de
Paris comme un établissement technique privé, se référant ainsi à
l 'article 261-4 (4") du code général des impôts, modifié par la loi
du 29, décembre 1978 ? » D'autre part, cette association couvrant
principalement des cours particuliers à des adultes en chômage, son'
statut peut-il être assimilé à celui des établissements .au titre de
la formation continue .

	

_

Réponse . — L' article 261 . 4 (4" , a) du code général des impôts
exonère de la taxe sur la valeur ajoutée les prestations de services
et les livraisons de biens qui leur sont étroitement liées, effectuées
dans' le cadre, d'une part, de l ' enseignement technique ou profès.
sionnel réglementé par la loi du 25 juillet 1919 et le décret du
14 septembre 1956, d'autre part, de la formation professionnelle
continue assurée dans les conditions prévus par la loi n " 71.576 du
16 juillet 1971 et par les textes qui se rattachent à cette loi . L' appré-
ciation de la conformité de l'enseignement dispensé à ces disposi-
tions législatives ou réglementaires relève de la compétence,
respectivement, du ministre de l ' éducation et du ministre du travail
et de la participation (groupe national de contrôle de la formation
continue). Si l ' association dont la situation est évoquée est en
mesure de produire une attestation des services administratifs
compétents, certifiant qu ' elle exerce son activité dans le cadre de
l'enseignement technique ou professionnel réglementé, elle peut se
prévaloir de l'exonération de la taxe sur la valeur ajoutée dans
le cadre des dispositions de l'article 261-4 (4") déjà cité.

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères).

28727. — 7 avril 1980 . — M. Roland Beix appelle l ' attention de
M. le ministre du budget sur la situation fiscale des engagés du
service national actif, au cours de leur première année d 'engagement.
Il est généralement admis que les sommes et avantages . perçus
pendant la durée légale du service national ne sont pas pris en
considération pour l' assiette de l ' impôt dû par des appelés n 'ayant
pas de grade d 'officier . Il est d 'autre part également admis que,
lorsqu 'un engagé a effectué une première année au service national
actif, il peut être considéré comme ayant satisfait à ses obligations
militaires . La première année d ' engagement équivaut alors à
l 'accomplissement do la durée légale du service national actif. Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer si les sommes perçues par des
engagés n 'ayant pas le grade d ' officier au cours de leur première
année d 'engagement sont alors imposables au titre de l'impôt
sur le revenu des personnes physiques.

Réponse . — En principe, les sommes et avantages dont béné-
ficient les jeunes gens pendant la durée légale du service national
constituent des revenus passibles de l ' impôt dans la catégorie des
traitements et salaires. Mais il est admis, à titre de règle pratique;
que ces sommes et avantages doivent être négligés pour l ' assiette
de l'impôt dû par les appelés n 'ayant pas le grade d ' officier. Cette
règle s ' applique également, dans les mêmes conditions, aux sommes
et avantages perçus par les jeunes gens engagés, pendant la durée
de leur engagement qui correspond à la durée du service national.

Impôts locaux (taxe professionnelle).

28851 . — 7 avril 1980 . — M . Georges Fillioud appelle l 'attention
de M . le ministre du budget sur la nécessité de reconsidérer la situa-
tion des correspondants locaux de la presse régionale au regard de la
taxe professionnelle. Ces correspondants constituent le tissu infor-
matif de base de la presse locale et les journaux régionaux sont
souvent de nombreuses difficultés à les recruter du fait du travail

'considérable que cela représente. Or, s ' il est normal de soumettre
à 11.R. les prestations qu ' ils perçoivent, il semble abusif de les
astreindre au paiement de la taxe professionnelle dans la mesure
où ils ne font pas de transactions au sens strict du terme . En censé-
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l 'abattement de 200000 francs peut trouver à s'appliquer au profit
d'une même personne handicapée autant de fois que celle-ci béné-
ficie de legs ou de donations de la part de parents ou de non-parents
distincts . Les possibilités de transmissions patrimoniales en fran-
chise de droits de mutation à titre gratuit au profit des handicapés
demeurent donc Importantes. La mesure suggérée mettrait fin au
surplus au principe de l'identité, rappelé ci-dessus et voulu par le
législateur, des abattements fiscaux sur les transmissions au profit
des handicapés quels que soient les liens de parenté existant entre
ceux-ci et le donateur ou le testateur .
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quence, il lui demande de lui faire savoir s 'il n'envisage pas, dans
le but de favoriser la collecte des informations et l 'expression des
opinions régionales, de les exonérer de la taxe professionnelle.

Réponse . — La taxe professionnelle est due par les personnes
qui exercent à titre habituel une activité professionnelle non sala-
riée. Par conséquent, la situation des correspondants locaux de la
presse régionale au regard de cette taxe varie en fonction des condi-
tions dans lesquelles ils exercent leur activité . Toux ceux qui ont
la qualité de journalistes professiomiels au sens du code du tra-
vail sont considérés comme des salariés et ne paient donc pas la
taxe professionnelle . Les autres correspondants de presse (il s ' agit
généralement de collaborateurs occasionnels) ne sont assujettis
à cette taxe que dans la mesure où ils exercent leur activité à
titre habituel et sans être placés vis-à-vis de leur employeur dans
un état de subordination analogue à celui des salariés . Une exoné-
ration générale des correspondants de presse ne saurait être envi-
sagée, d'autant que lors du vote de la loi du 10 janvier 1980 amé-
nageant la fiscalité directe locale, le Parlement a montré clairement
qu'il souhaitait réduire le nombre des exonérations existant en la
matière . Il convient d' ailleurs de noter que les correspondants de
presse imposés à la taxe professionnelle supportent une charge
tenant compte de l ' importance réelle de leur activité . En effet leur
base d 'imposition est calculée en fonction du montant de leur rému-
nération . A cet égard, à partir de 1980, ils seront imposés sur le
dixième de leurs honoraires, au lieu du huitième et sur la seule
valeur locative de leurs locaux . Cette diminution de bases permet-
tra d ' atténuer la charge que représente la taxe professionnelle
pour certains d'entre eux.

Impôts locaux (taxes sur l' électricité).

28924. — 7 avril 1980 . — M. Michel Aurillac rappelle à M. le
ministre du budget que l ' article 28 de la loi n° 80-10 du 10 janvier 1980
portant réforme de la fiscalité directe locale a institué, à partir
de 1980, au profit des communes, une imposition forfaitaire
annuelle sur les pylônes supportant des lignes électriques dont
la tension est au moins égale à 200 kilovolts . En 1980, le montant
de cette imposition forfaitaire est fixé à 1000 francs pour les
pylônes supportant des lignes électriques dont la tension est comprise
entre 200 et 350 kilovolts et à 2 000 francs pour les pylônes suppor-
tant des lignes électriques dont la tension est supérieure à 350 kilo-
volts . Il lui demande à quelle date l'instruction relative à cette
taxe sera publiée, et quelles dispositions ont été prises pour per-
mettre aux communes intéressées l'inscription des sommes qui leur
reviennent dans leur budget 1980.

Réponse. — L' instruction relative aux modalités d' application
de l 'imposition forfaitaire sur les pylônes a été publiée le 2 avril 1980
au Bulletin officiel de la direction générale des impôts sous la
référence 6 F-1 . 80. Compte tenu de la publication tardive de la loi
portant aménagement de la fiscalité directe locale (10 janvier 1980)
le produit de cette imposition constituera en 1980 une ressource
supplémentaire pour les communes.

Droits d' enregistrement et de timbre
(enregistrement : mutations de jouissance).

28979 . — 7 avril 1980. — M. Charles Hernu attire l'attention de
M . le ministre du budget sur la situation de l 'office public d'H .L .M.
de la communauté urbaine de Lyon, qui doit chaque année, afin de
respecter l 'article E85 du code général des impôts, payer aux diverses
recettes locales des impôts, dont dépendent les immeubles qu ' il gère,
un droit de 2, 5 p . 100 calculé sur le montant des loyers mis en
recouvrement pour la période débutant le l n octobre de chaque
année et se terminant le 30 septembre de l 'année suivante. Ce
droit récupérable auprès des locataires en vertu de l ' article 1712
du code susvisé vient donc majorer chaque année le montant des
sommes qui leur sont réclamées. Compte tenu de la situation écono-
mique actuelle, de la capacité financière ales locataires et de la
vocation sociale de cet organisme, il lui demande s 'il n 'estime pas
nécessaire de prendre toutes mesures utiles pour que le droit de
2, 5 p . 100 ne soit mis en recouvrement que lors des douze premiers
mois de présence d'un locataire dans un méme logement.

Réponse. — Le droit au bail prévu à l'article 736 du code général
des impôts et dont le taux est actuellement fixé à 2,50 ). 100 a le
caractère d ' un impôt indirect et réel ; il est *exigible du seul fait
de la location sans que puissent être pris en considération des
éléments propres à la situation personnelle des locataires ou à la
durée de la location. Au demeurant, la mesure suggérée dans la
question ne pourrait être limitée aux seuls locataires des habitations
à loyer modéré . Son extension ne manquerait pas d 'être sollicitée
en faveur de toutes les personnes qui occupent un logement dans
des conditions similaires auxquelles un refus ne pourrait dès lors
être opp osé . Il en résulterait des pertes de recettes non négli-
geables que les contraintes budgétaires actuelles ne permettent pas

d'envisager. Au surplus, la procédure de recouvrement en serait
considérablement alourdie, tant pour les redevables que pour les
services qui en ont la charge. L 'obligation actuelle d'un paiement
du droit de bail à date fixe répond, en effet, à un souci de simpli-
fication . Elle permet d' éviter les contestations que ne manquerait
pas de susciter la procédure envisagée, en raison des dates de
paiement qui varieraient en fonction de la plus ou moins grande
mobilité des locataires. Enfin, il est rappelé que diverses dispo-
sitions à caractère social, et notamment l'allocation logement et
des allégements en matière d 'impôts directs locaux, s'appliquent
d'ores et déjà en faveur des locataires les plus défavorisés.

Plus-values : imposition (immeubles).

29065. — 14 avril 1980 . — M . Louis Donnadleu expose à M . le
ministre du budget que messieurs P. . . et J .. . ont fait apport en
1968, pour une valeur de 400 000 francs à une société civile, d 'un
ensemble de terrains et constructions, à destination agricole, dont
ils étaient propriétaires indivis. En rémunération de cet apport, ils
ont reçu un certain nombre de parts (4000) de cette société civile.
En 1977, M . P. . . a procédé à une donation partage entre ses enfants
de la totalité de ses 2 000 parts qu ' il a estimées à 1 000 000 de francs
(la valeur des biens appartenant à la société civile ayant été éva-
luée à 2 000 000 à la suite d'une expertise) . En 1978, M. J ... décédé,
ses enfants évaluent ses 2 000 parts dans la déclaration de succes-
sion, à la même valeur de 1000000 de francs. Pour payer les
droits de succession, il est alors procédé, sur la demande des enfants
de M. J ..., à la vente de certains terrains et bâtiments appartenant
à la société civile. Ces ventes ont eu lieu à des prix très voisins
de ceux ayant été retenus dans l 'expertise ayant abouti à la valeur
globale de 2000000 de francs . La vente a été réalisée en 1978 . 11
est alors demandé aux associés de la société civile . d'inclure dans
leur déclaration de revenus, la quote-part leur revenant dans les
plus-values dégagées au sein de la société civile, du fait de ces
ventes, en retenant comme valeur d' origine des biens cédés, la
valeur d'apport, soit 400 000 francs. Cela ne semble pas équitable
car, du fait de la donation et de la succession, ces biens sont entrés
dans le patrimoine des intéressés sur la base de 2000000 de francs
et non pas de 400 000 francs (valeur d ' apport à la société civile) . De
plus c' est bien sur cette base de 2 000 000 qu'ont été payés les
droits de donation et les droits de succession . Il lui demande si les
mesures adoptées par l'instruction du 9 mars 1978, 8M-3-78, peuvent
s'appliquer et éviter cette situation anormale. Dans la négative,
est-il envisagé de nouvelles mesures de tempérament qui permet-
traient d ' éviter un imposition sur des plus-values artificielles, qui
n 'auraient pas existé si ces biens étaient restés indivis entre mes-
sieurs P .. . et J . ..

Réponse. — Juridiquement, l 'apport d 'un bien à une société
équivaut à une cession à titre onéreux dès lors que la société est
dotée d ' une personnalité juridique distincte de celle de ses associés.
A compter de la date d 'apport, la société est donc propriétaire
du bien, la valeur d ' acquisition de celui-ci étant égale à la valeur
réelle des parts remises en rémunération de l 'apport. Aussi, en
cas de revente du bien qui lui a été précédemment apporté, la
plue-value de cession réalisée par la société ne peut être déterminée
que par rapport à la date et à la valeur d 'apport. Certes, il a été
admis qu 'en cas d' entrée d'un associé en cours de société, la plus-
value résultant de la dissolution de •1 société soit calculée, pour
la fraction correspondant aux droits de cet associé, à partir de la
valeur desdits biens à la date d ' acquisition des parts sociales
(B . O. D . G . 1 . 8 M .3-78t . Mais, én raison même de son objet qui est
d ' éviter la double imposition de la même fraction de plus-value,
cette mesure de tempérament relative aux plus-values résultant
de la dissolution de la société est strictement limitée au cas où
la cession antérieure des parts sociales se trouvait dans le champ
d ' application de l ' un des régimes de taxation des plus-values. Elle
n' est donc pas applicable dans la situation exposée dès lors que,
d' une part, la société n 'est pas dissoute et que, d' autre part, les
cessions de parts qui ont précédé la vente des immeubles sociaux
(donation-partage et succession) ne relevaient pas, en raison de leur
caractère gratuit, d ' un régime d' imposition des plus-values . Cela dit,
il n 'est pas envisagé d 'étendre la portée de cette mesure de tem-
pérament . En effet, une telle solution conduirait en définitive
à faire abstraction de la personnalité juridique distincte de la
société et à assimiler les porteurs de parts de sociétés rie droit
commun aux associés de sociétés transparentes qui sont considérés
comme étant directement propriétaires des immeubles auxquels
donnent vocation les droits ou parts qu 'ils détiennent.

Taxe sur la valeur ajoutée (champ d ' application).

29080. — 14 avril 1980. — M. Michel Péricard appelle l ' attention
de M . le ministre du budget sur les difficultés d'application de
l'instruction 3 A .5.79 de la direction générale des impôts précisant
la portée de l'exonération de T. V.A. prévue par l 'article 261-4 (41
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du code général des Impôts. Suite à cette instruction, il conviant
d'admettre que les cours ou leçons de danse classique dispensés à
un ou plusieurs élèves sont exonérés de la T.V.A. dans la mesure
où l'enseignant exerce son activité sans l'aide d'aucun salarié . Bien
que l'instruction ne le précise pas, le pianiste auquel le professeur
de danse fait appel pmzr animer ses cours, semble être considéré
comme salarié entrainaut , ; . ce fait l'assujettissement à la T .V.A.
du chiffre d ' affaires de l ie ., : niant. C 'est une très lourde charge à
laquelle peu d'écoles privées u ; danse classique vont pouvoir faire
face : cet enseignement étant souvent considéré comme bien culturel
non indispensable, Il est difficile de répercuter le coût de la T .V.A.
sur le prix des leçons sous peine de voir les élèves se raréfier de
façon dramatique . Compte tenu que des réformes sont actuellement
en cours, il lui demande s 'il serait possible d 'assimiler le pianiste
à un salarié ne ' participant pas effectivement à l'enseignement dis-
pensé, ce qui permettrait l 'exonération de la T.V.A . ou du moins,
de ne considérer le pianiste comme salarié entraînant l' assujettis-
sement à la T .V.A . qu'au-delà d'un certain nombre réduit d'heures
de piano par trimestre.

Réponse . — L 'article 261-4 (4°) du code général des impôts exonère
de la taxe sur la valeur ajoutée les cours oq leçons relevant de
l ' enseignement artistique dispensés par des personnes physiques
qui sont rémunérées directement par leurs élèves . Cette exonération
s'applique même si l 'enseignant dispose, en qualité de propriétaire
ou de locataire, d ' un local aménagé à cet effet, Par contre, les
professeurs qui enseignent avec le concours de salariés (assistants,
accompagnateurs de musique, etc .) sont, de ce fait, imposables à la
taxe sur la valeur ajoutée dans les conditions de droit commun.
Dès lors, il ne peut être envisagé de dispenser du paiement de la
taxe sur la valeur ajoutée les professeurs de danse classigde
employant des pianistes salariés à temps complet ou partiel qui
concourent effectivement à l'activité pédagogique artistique . Toute-
fois, les intéressés peuvent - procéder à la déduction de la taxe
afférente à l ' acquisition de biens et services nécessaires à l 'exercice
de leur activité imposable et sont dispensés d 'acquitter la taxe su r
les salaires . Ils sont également susceptibles de bénéficier, selon
l 'importance de leurs recettes, dés mécanismes de franchise et de
décote qui se traduisent par une remise totale ou une attenui. tien
substantielle du montant de l 'impôt normalement exigible . Compte
tenu de l 'ensemble de ces éléments, le nouveau régime fiscal appli-
cable à l'enseignement de la danse ne devrait pas sensiblement
affecter celte activité.

Impôt sur le revenu (bénéfices non commerciaux).

29094 . — 14 avril 1930. — M. Georges Delfosse demande à M . le
ministre du budget sous quelle rubrique de l 'imprimé modèle 2035
un exploitant-d'auto-école imposé suivant le régime de- la déclara-
tion contrôlée est tenu de faire état des timbres quittances achetés
par lui pour - le compte de :es élèves en vue de la présentation
de leurs dossiers et remboursés par ces derniers.

Réponse . — D ' une manière générale, les sommes payées par les
titulaires de revenus non commerciaux pour le compte de leurs
clients constituènt des débours qui viennent en déduction du
montant total des sommes encaissées au cours de la période
d'imposition . Dans la situation évoquée les remboursements effectués
par les clients sont déclarés sur la ligne « recettes e de l ' imprimé 2035
(page de droite, ligne 1 du cadre 3) . Les achats de timbres quittances
effectués par l'exploitant de l 'auto-école sont portés sur la ligne inti-
tulée « débours payés pour le compte des clients » (ligne 2 du
même cadre).

Handicapés (allocations et ressources).

29179. — 14 avril 1980 . — M. Henri Darras appelle l 'attention de
M. le ministre du budget sur les difficultés rencontn m es par les
mutilés du travail, les invalides civils et leurs ayants droit. Si la
baisse du pouvoir d 'achat atteint tous les salariés, elle frappe plus
durement les plus modestes d 'entre eux, ceux payés au S .M.I.C .,
les mutilés du travail et les invalides civils. La revalorisation très
modeste des rentes d ' accidents et des pensions d'invalidité qui a pu
intervenir ne couvre pas l' inflation . Dans le cas d' « inaptitude au
travail », un travailleur handicapé se trouve dans l 'obligation, devant
la crise de l'emploi, d'avoir recours à l'aide sociale pour subsister
et pour- être couvert par la sécurité sociale. Devant ce grave
problème auquel se heurtent les plus démunis, il lui demande les
mesures qu ' il compte prendre pour améliorer leur ' situation.

Réponse . — La question posée semble conce!oer, d ' une part, les
modalités de revalorisation des pensions d'invalidité et des rentes
d'accidents du travail allouées dans le cadre du régime général
de la sécurité sociale, et d'autre part, les conditions de prise en
charge des frais afférents aux soins dispensés v des travailleurs
handicapés . En ce qui concerne le premier point, il est rappelé
que les pensions d'invalidité et les rentes d'accidents du travail sont

revalorisées chaque année, en application du décret n° 73.1212 du
29 décembre 1973, en tenant compte de l'évolution du montant
moyen des indemnités journalières de l'assurance maladie versées
depuis lé lit avril de l'année précédente jusqu'au 31 mars de
l'année considérée . Cette revalorisation s'effectue àu 1°r juillet.
Toutefois, une majoration prcvfalonnelle intervient dès le 1" janvier
sur la base du taux d'augmentation constaté au cours de l'année
précédente . Les indemnités journalières de l 'assurance maladie
varient comme les salaires n'excédant pas le plafond de la sécurité
sociale. Il en résulte qu'au cours des dernières années leur taux
de croissance a été sensiblement supérieur à celui des prix . Cepen-
dant, le mode de revalorisation _des pensions et rentes impliquant,
conformément aux règles rappelées ci-dessus, un décalage dans le
temps entre la constatation de la variation du montant moyen des
indemnités journalières et sa traduction dans les arrérages des
avantages servis, il peut arriver, pendant une année déterminée,
que l'augmentation des arrérages soit inférieure à celle des prix,
mais ce phénomène est plus que compensé par le phénomène
inverse qui caractérise la plupart des récentes années écoulées.
C 'est ainsi que les pensions et rentes ont augmenté, pendant les
années 1977, 1978 et 1979, respectivement de 16,3, 13 et 10,75 p . 100,
alors que l ' indice des prix de détail progressait, pendant les mômes
périodes de références, de 9, 9,7 et 11,8 p. 100. Si le mode d'in-
dexation des pensions et rentes peut donc être à l'origine de cer-
taines distorsions, puisque l'évolution des rémunérations n'est
connue qu'a posteriori, cette formule de revalorisation demeure, si
l ' on se place dans une perspective à moyen terme, plus favorable
pour les intéressés qu'une formule d 'indexation sur les prix. S 'agis-
sant de la prise en charge des soins dispensés à des travailleurs
handicapés, il convient d'indiquer que, par hypothèse même, les
personnes concernées ont droit à des prestations pour ces- soins,
soit au titre de la réparation des accidents du travail, soit dans le
cadre de l'assurance maladie, tous les travailleurs entrant sans
exception, en France métropolitaine, dans le champ d'application'de
la législation de sécurité sociale.

Droits d'enregistrement et ale timbre
(enregistrement : mutations à titre onéreux).

29398 . — 14 avril 1980. — M . Pierre Mauger rappelle à M. le
ministre du budget qu 'Il résulte d ' une instruction de la direction
générale des impôts (B . O . D. G. I. du 15 janvier 1980, 8 M-2-80) fai-
sant suite à une réponse en date du 20 novembre 1979 à une
question écrite posée par M. Fossey que, désormais, lorsque la loi
n° 76-660 du 19 juillet 1976 envisage les terrains à bâtir comme
étant ceux « définis à l 'article 691» du code général des impôts, il
y aura lieu de retenir les critères physiques prévus au paragraphe I
de l' article 691 de ce code, modification de doctrine qui concerne
essentiellement le taux de l'abattement pour durée de détention
(5 p. 100 ou 3,33 p. 100) et l ' exonération pour durée de détention
(vingt ans ou trente ans), et lui demande comment ii pense que cette
définition nouvelle , des terrains à bâtir peut se concilier avec les
termes de la loi n° 76-660 du 19 juillet 1976 et avec l ' article 150 M
du code général des impôts qui se réfère à tentes les dispositions
de l 'article 691 du code général des impôts qui visent les acquisi-
tions donnant lieu au paiement de la T.V.A., ce qui exige de la
part de l 'acquéreur l'intention de construire.

Réponse . — L'article 691 du code général des impôts, auquel la
loi du 19 juillet 1976 renvoit pour la définition des terrains à
bâtir, comporte des dispositions distinctes qui, pour l'application
de cette loi, doivent être envisagées séparément. Le paragraphe I
de l'article 691 définit les terrains à bâtir comme étant les terrains
nus, les terrains recouverts de bâtiments destinés à être démolis,
ainsi que les immeubles inachevés. Le paragraphe II du même
article indique les conditions auxquelles les acquisitions des terrains
ainsi définis sont exonérés de taxe de publicité foncière ou de
droit d 'enregistrement lorsqu'elles donnent -lieu au paiement de
la taxe sur la valeur ajoutée . Au nombre de ces conditions, figure,
principalement, l 'engagement pris dans l'acte par l 'acquéreur de
construire dans un délai de quatre ans, éventuellement prorogé.
Ainsi, lorsque la loi du 19 juillet 1976 envisage les terrains à bâtir
comme étant ceux qui relèvent de l'article 691 ou entrent dans
le champ d 'application de cet article, il y a lieu de retenir,• pour
l 'application des dispositions concernées, les critères de l 'assujettis-
sement de l'acquisition à la taxe sur la valeur ajoutée et de l 'exoné-
ration corrélative de droit d 'enregistrement si l'acquéreur remplit
les conditions prévues au paragraphe II dudit article. En revanche,
dès lors que la loi du 19 juillet 1976, comme c 'est le cas à l 'article 5
(art. 150 M du code général des impôts), envisage les terrains à
bâtir comme ceux définis à l 'article 691, il convient de retenir uni-
quement les critères physiques mentionnés au paragraphe I de cet
article alors même que l 'acquéreur, n'ayant pas pris l 'engagement
de construire, ne remplirait pas les conditions de l 'exonération
prévues au paragraphe U . C'est donc le retour s me_ stricte appli-
cation des dispositions légales que consacre la modification de
doctrine signalée dans la question.
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Tare sur la valeur ajoutée (taux).

29430. — 21 avril 1980. — M . Gilbert Barbier s ' étonne auprès
de M. le ministre du budget du taux de T. V. A. appliqué aux répon-
deurs automatiques . S'agissant d'un outil de travail, il semble que le
taux de 17,60 p . 100 serait plus approprié à la vente do ces objets,
au moins dans les cas oit la preuve pourrait en être rapportée . Il
lui demande les mesures qu 'il compte prendre à ce sujet.

Réponse . — Les répondeurs automatiques sont des appareils d 'en-
registrement et de reproduction du son soumis au taux majoré
de la taxe sur la valeur ajoutée en application des dispositions
combinées de l'article 281 du code général des impüts et 89 (3 " ) de
l' annexe I11 à ce code. La modulation du taux de la taxe selon
que le répondeur est utilisé à des fins professionnelles ou à des
fins privées serait contraire au caractère d'impôt général et réel
qui s 'attache à la taxe sur la valeur ajoutée celle-ci s 'appliquant
à un taux donné à un bien quel que soit l'usage qui en est fait
ou la situation de l 'acquéreur. Au demeurant, la taxation au taux
majoré des répondeurs automatiques qui constituent un outil de
travail ne devrait pas comporter de conséquences financières pour
leurs utilisateurs dès lors qu ' ils pourront, dans nombre de cas,
déduire la taxe sur la valeur ajoutée qui a grevé l ' acgrisition de
ces appareils .

Radiodiffusion et télévision (redevance).

29526 . — 21 avril 1980 . — M . Pierre Jagoret attire l 'attention de
M . le ministre du budget sur les règles d 'exonération de la rede-
vance radio télévision s'appliquant aux adultes handicapés. La régie .
mentation actuelle exonère du paiement de la redevance de
radio télévision uniquement les handicapés adultes âgés d 'au
moins soixante ans et le taux d ' incapacité s ' élève à 100 p. 100. Il
lui demande si, dans le cadre des actions prises en faveur des
adultes handicapés, il n 'estimerait pas opportun d' étendre le droit
à exonération à l 'ensemble des bénéficiaires de l ' allocation aux
adultes handicapés, ou tout au moins à ceux d 'entre eux vivant
dans un River fiscal ne dépassant un certain plafond de ressources.
Il lui demande quelles mesure° i l compte prendre à cet effet.

Réponse . — La redevance pour droit d' usage d 'un poste récepteur
de télévision est une taxe parafiscale dont le fait générateur est
constitué par la possession d ' un récepteur, quel que soit l' usage
qui peut en être fait . Elle ne constitue donc en aucun cas la
rémunération d ' un service rendu . Il a paru possible toutefois, pour
des raisons d ' équité, d ' en dispenser du paiement les personnes
mutilées ou in valides à 100 p . 100, non imposables à l 'impôt sur
le revenu, et vivant seules ou avec leur conjoint et leurs enfants
à charge, ou encore avec l ' asistance permanente d 'une tierce per-
sonne . Mais, compte tenu de son caractère exceptionnel, cette
disposition doit rester limitée . Il n 'est pas envisagé par suite de
retenir la su ggestio faite par ' 'auteur de la question qui aboutirait
à remettre en cause le peint

	

fondamental rappelé ci-dessus.

Tn.re sur la valeur ajoutée (taux).

29676. — 21 avril 1980. — M. Jacques Cressard rappelle à M. le
ministre du budget que l'achat d ' une voiture automobile est soumis
à la T. V.A . nu taux le plus éleve, Gest-à-dire 33.33 p . 100. Il appelle
;on attention sur la surprise indignée, à ce sujet, des personnes
qui sont tenues, de par leur handicap, d 'utiliser une voiture pour
tous leurs déplacements . Il lui cite à ce propos le cas d ' un grand
invalide de guerre, pensionné à 95 p . 100 et dont les blessures
reçues aux membres inférieurs lui font obligation de recourir à
sa voiture d 'une façon permanente . Il est certain que l ' assujettis-
sement à une telle taxe lui parait particulièrement incongru . Il lui
demande si des dispositions ne lui paraissent pas s ' imposer afin que,
lorsque l'utilisation d 'une voiture automobile est imposée par l'état
physique de la personne devant l ' acquérir, le taux de la T.V .A.
soit ramené à un taux inférieur à celui actuellement imposé.

Réponse. — La taxe sur la valeur ajoutée est un instrument
particuliere .-uent mal adapté pour améliorer la situation financière
des personnes handicapées . En effet, le caractère réel et général
qui s'attache à cet impôt ne permet . pas de moduler les taux
légalement applicables en fonction de la qualité ou de la situation,
aussi digne d 'intérêt soit-elle, des acquéreurs de véhicules auto-
mobiles . C ' est pourquoi le Gouvernement, très sensib :e aux pro-
blèmes des handicapés, a préféré, au lieu d ' une action par la fiscalité
indirecte, adopter une politique d 'aides directes, accompagnées par
des dispositions particulières en matière d'impôt sur le revenu.
C 'est ainsi qu'a été institué un systime d ' abattement dont les mon-
tants et limites d 'application ont été relevées par l ' article 71 de
la loi de finances pour 1930 . Par ces dispositions, les contribuables
handicapés dont le revenu après abattement n ' excède pas
25200 francs (au lieu de 2 .3000 francs auparavant) ont droit à
une déduction de 4 080 francs (au lieu de 3 720 francs) sur la base

de leur impôt sur le revenu . De même, un abattement de
2 0-10 francs (au lieu de 1 860 francs) est prévu en faveur des
invalides dont le revenu est compris entre 25 200 francs et
40 800 francs (au lieu de 37 200 francs) . En outre, les pensions et
retraites dont bénéficient les personnes invalides font l'objet, en
sus de l 'abattement de 20 p . 100, d ' un abattement de 10 p . 100
qui peut atteindre G 700 francs (au lieu de 6 000 francs précédem-
ment) et qui est calculé désormais par personne retraitée et non
plus par foyer. Enfin, les pensions attribuées aux militaires et aux
anciens combattants en vertu des dispositions du code des pensions
militaires d 'invalidité et des victimes de la guerre sont exonérées
de l'impôt sur le revenu . Ces dispositions, qui constituent un com-
plément appréciable aux mesures prises par ailleurs sur le plan
social, marquent un effort important allant dans le sens des pré•
occupations formulées .

Impôt sur le revenu
(traitements, salaires, pensions et rentes viagères).

29862 . — 28 avril 1980. — M . Pierre Juquin expose à M . le ministre
du budget le cas des contribuables à qui les services fiscaux ont
reconnu le droit de déduire leurs frais professionnels réels lorsqu ' ils
doivent utiliser leur véhicule personnel pour se rendre sur leur lieu
de travail. Le coût du kilomètre retenu pour le calcul était, pour un
véhicule de 7 CV, en 1976 de 0,56 franc, en 1977 de 0,57 franc, en
1978 de 0,57 franc assurance comprise . Ceux-ci sont très éloignés des
frais réels et surtout ne traduisent pas leur évolution . Il lui demande
en conséquence quelles mesures il compte prendre pour que soient
réellement prises en compte les dépenses réelles de transport de ces
contribuables.

Réponse. — Le barème des prix de revient kilométriques publié
par l' administration fiscale pour l'évaluation des frais de transports
des salariés qui utilisent leur véhicule pour se rendre de leur
domicile à leur lieu de trs,vail présente un caractère purement
indicatif. Les contribuables ont donc la possibilité lors de la sous-
cription annuelle de leurs revenus, de demander, à condition
d 'en justifier le montant, la déduction des frais réellement exposés
pour l'utilisation ptofessionnclle de leur voiture . La présentation des
barèmes publiés par la direction générale des impôts depuis 1979
(prix de revient de 19781 diffère de celle des barèmes précédents.
Lè barème des prix de revient kilométrique est désarmais établi
en fonction du seul kilométrage professionnel et non plus d 'un
kilométrage incluant à la fois les parcours privés et professionnels.
Les comparaisons effectuées par l ' honorable parlementaire ne sem
blent pas avoir pris en considération cette modification . Les barè-
mes publiés tiennent compte de l 'évolution des coûts de revient
entrainés par l'utilisation d'un véhicule automobile. En 1979, pour
une voiture de 7 CV, Les prix de revient kilométriques ont
varié de 0,61 francs à 0,8B francs le kilométrage professionnel
parcouru et le lieu d'utilisation du véhicule (Paris ou province).

Pétrole et produits raffinés
(taxe intérieure sur les prodnits pétroliers).

29940. — 28 avril 1930 . — M. Henri Darras appelle l ' attention
de M. le ministre du budget sur l 'inquiétude des organisations pro .
tessiennelles du taxi devant l' incertitude de la détaxation des car.
burants nécessaires à leur industrie. En effet, la situation des pro .
fessiennels du taxi devient de plus en plies critique compte tenu
de l 'accroissement considérable des charges d ' exploitation . La dimi-
nution de ces charges devient un impératif absolu et la première
mesure souhaitée serait le rétablissement de la détaxation des
carbtu•auts utilisés . II lui demande en conséquence quelles disposi-
tions il coatpte prendre, et celles qu ' il compte proposer au Parlement
pour donner à la profesison la possibilité de survivra et de
fonctionner dans de meilleures conditions.

Réponse . — Le Goueermement n 'ignore certes pas les difficultés
financières que peuvent rencontrer, dans les circonstances actuelles,
les professionnels du taxi dont les charges se trouvent aggravées
par l' augmentation du prix des carburants. Ii ne peut, toutefois,
s'engager dans la voie d 'une détaxe pour compenser les hausses
du prix des produits pétroliers . A cet égard d 'ailleurs, il convient
déjà de rappeler qu 'aucune majoration du taux des taxes appli-
cables à ces produits n'est intervenue depuis février 1979 et que
les hausses de prix constatées depuis sont la conséquence des
majorations du coût de nos approvisionnements en pétrole brut,
à la suite des décisions prises par les p ays producteurs. D'autre
part, l 'instau arion d 'une détaxe en faveur des chauffeurs de taxis
ne pourrait être limitée à une seule catégorie d ' utilisateurs. En
raison des risnues réels d'extension que comporterait de telles
mesures de détaxe, il en résulterait des pertes budgétaires impor-
tantes qui, dans la conjoncture présente, ne peuvent être envi-
sagées et une très sérieuse réduction des incitations à l'économie
de l 'énergie pétrolière dont le caractère vital est chaque jour
rappelé par l'évolution de la situation internationale . En tout état
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de cause, la mise en place, par le jeu d 'une détaxe, d ' un système
de réduction des tris des carburants tenant compte de toutes
les situations particulières impliquerait un système qui alourdi-
rait considérablement la technique de l'Impôt et créerait des obli-
gations difficilement supportables par les redevables . Par ailleurs,
il est rappelé que le Gouvernement porte une attention perma-
nente à l 'adaptation des tarifs, lesquels sont établis à la suite de
négociations menées avec les organisations professionnelles repré-
sentatives au plan national des intérêts du secteur considéré . Ces
tarifs sont fixés en tenant compte de l ' évolution vies charges d 'ex-
pleitation, et notamment de la hausse du prix des carburants. C 'est
dans ces conditions que les tarifs ont été relevés de 15 p . 100
depuis le début de l ' année.

	

-

Droits d 'enregistrement et de timbre
(enregistrement : tentations à titre onéreux).

30013 . — 28 avril 1980. -- M. Maurice Arreckx attire l 'attention
de M. le ministre du budget sur les conditions d 'application des
dispositions de l 'article 719 du C .G .I . et notamment de l 'interpré-
tation qui en est faite par certains services fiscaux . Il lui expose
le cas d 'une personne physique, médecin généraliste ayant pris sa
retraite le 31 décembre 1977 . Celte même personne n 'a en rien
informé sa clientèle et ne s 'est en outre, livrée à aucune publicité
concernant sa cessation d 'activité, Après avoir retiré sa plaque
attestant sen activité professionnelle, il a informé le conseil dépar-
temental de l ' ordre des médecins, le syndicat médical auquel il
est affilié, le préfet et le directeur des impôts de son département.
Son gendre, médecin généraliste, reste seul dans le cabinet où cette
personne exerçait, et dans lequel il traite sa propre clientèle depuis
onze ans . Jusqu 'à la date de cessation d 'activité, les deux médecins
ont fait l ' objet d 'une imposition séparée et aucun contrat ne les
liait en société. Au mois de décembre 1979 le médecin retraité a
fait l'objet d ' une demande de renseignements de la part de l 'admi-
nistration fiscale qui souhaitait savoir si un contrat de cession de
sa clientèle avait été établi, si publicité avait été faite et si sa
clientèle avait été présentée à son confrère ; l ' intéressé a répondu
par la négative sur les différents points . A la suite d ' une vérifi-
cation de sa comptabilité au mois de décembre 1979, son gendre
s ' est vu notifier un redressement sur la bese du fait que sa compta-
bilité démontrait qu'il y avait eu mutation de clientèle à son
profit . Ce redressement a été établi sur la base de 100 p . 100 de
la moyenne des honoraires des trois dernières années au taux
de 13,80 p . 100 prévu par les dispositions de l 'article 719 au C . G. 1.
I'. lui demande en conséquence de bien vouloir lui indiquer si
1 interprétation de l' administration fiscale en l'espèce lui parait
:ondée, étant entendu que l ' article 719 précité soumet à un droit
a 'enregisirement les cessions de clientèle à titre onéreux, ce qui
présentement n'est pas le cas.

Réponse . — S ' agissant d ' ur, particulier, il ne pourrait être répondu
avec précision que si par l'indication des noms, prénoms et domi-
cile des parties, l ' administration était en mesure de faire procéder
à une enquéte.

Impôts et cases (contrôle et contentieux).

30295 . — 5 mai 1980 . — M. Gérard Levi ' et rappelle à M . le
ministre du budget qu ' aux termes du premier alinéa du paragraphe 2
de l ' article 169 septies E du code général des impôts le bénéfice
de la déduction « en cascade » du supplément de taxes sur le
chiffre d ' affaires résultant d ' une vérification est réservé aux entre-
prises qui en font la de,nande avant l 'étahlisseu:ent des cotisations
d ' impôt sur le revenu ou d 'impôt sur les sociétés . La jurisprudence
a toujours été stricte sur la procédure prévue par le cotte. Mais
il semble que l ' administration centrale de le direction générale
des impôts, lorsqu 'elle est saisie d ' un dossier et dans la mesure
où le contribuable y a intérêt, non seulement accepte à tout moment
d 'accorder le bénéfice des dispositions précitées mais procède même
d ' office à cette imputation . Si tel est bien le cas, ne conviendrait-il
pas de modifier les dispositions de l'article 1649 septies E afin
d 'entériner expressément cet état de fait et d 'éviter que des
solutions divergentes ne soient prises au niveau des services fiscaux.

Réponse . — Aux termes du premier paragraphe de l 'article 1649
septies E du code général des impôts, les contribuables peuvent
demander, en cas de vérification simultance des taxes sur le
chiffre d ' affaires et taxes assimilées, de l' impôt sur le revenu ou
de l ' impôt sur les sociétés, que les droits simples résulant de la
vérification soient admis en déduction des rehaussements appor-
tés aux bases d ' imposition . Cette disposition, communément dési-
gnée sous le terme de « déduction en cascade s, a pour but de
placer les contribuables vérifiés dans la situation où ils se seraient
trouvés s 'ils n'avaient commis aucune infraction. Toutefois, l' intpu-
tation qu'elle autorise ne doit pas avoir peur effet de remettre en
cause les impositions consécutives aux redressements qui ont déjà

donné lieu à l'émission d'un titre exécutoire . C'est la raison pour
laquelle Io deuxième paragraphe de l' article précité subordonne
le bénéfice de cette mesure à la condition que les entreprises en
fassent la demande avant l'établissement des cotisations correspon-
dantes . L'attention du contribuable vérifié est d'ailleurs appelée sur
les modalités de ce système par la charte qui lui est remise dès
le début des opérations de contrôle. Dans le même esprit, le
troisième paragraphe du texte dispose qu 'en cas de dégrèvement
ultérieur de tout ou partie des taxes ayant donné lieu à imputa .
tien, leur montant doit être rattaché aux bénéfices de l'exercice
ou de l'année en cours à la dae de l'ordonnancement . Cela étant, il
est exact que dans la cadre de la juridiction gracieuse l'admi-
nistration ne se refuse pas à prendre en considération des demandes
d 'imputation présentées, pcstérieurement à la mise en recouvre-
ment, par des contribuables en difficulté . Mais les décisions de cette
nature, qui dépendent étroitement des circonstances particuliéres
de chaque affaire, ne revètent aucun caractère systématique . En
outre, leurs effets n 'étant pas toujours favorables au c,ntrieuaiaie,
elles ne sont jamais accordées d ' office . Elles ne peuvent, en consé-
quence, avoir valeur de doctrine et encore moins entraine•r une
modification législative.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calent des pensions).

30233 . — 5 mai 1980 . — M . André Labarrère attire l 'attention de
M. le ministre du budget sur le problème de la validation pour la
constitution du droit à pension des services des contractuels affectés
au secrétariat des comités techniques des transports et relevant du
règlement national du 1 .1 aoùt 1975 . En effet, en l ' attente de leur
titularisation globale, envisagée par M . le ministre des transports,
un certain nombre d' agents sont titularisés à la suite de leur réus-
site à un concou rs. Or, quoique le Conseil d 'Etat leur ait reconnu
la qualité de contractuels de l'Etat (décision du 22 juillet 1977),
l ' arrêté prévu au dernier alinéa de l 'article 15 L.5 du code des pen-
sions n' a pas encore été signé . Pourtant, ces agents exerçant leurs
fonctions dans les services extérieurs du ministère des transports sont
gérés par l 'administration centrale ; les dépenses les concernant
sont inscrites au budget de l'Etat . Il lui demande, en conséquence,
quelles mesures il compte prendre pour que l 'arrêté prévu dans les
textes sorte rapidement et, le cas échéant, les motivations d'une
décision contraire.

Réponse . — Aux termes du dernier alinéa de l 'article L . 5 du
code des pensions civiles et militaires de retraite, les services des
contractuels sont susceptibles d ' être pris en compte pour la consti-
tution du droit à pension s 'ils ont été accomplis dans les admi-
nistrations centrales de l'Etat, les services extérieurs en dépendant
et les établissements publics de l ' Etat ne présentant pas un - carac-
tère industriel ou commercial . Ces dispositions, qui sent d ' inter-
pritation stricte, ne couvrent ni tous les agents de l 'Etat ni toutes
les activité€ de service publie . S 'agissant des personnels visés dans
la question, leur situation fait actuellement l'objet d'une étude
approfondie de la part des services du ministère du budget afin
de déterminer notamment si les comités techniques des transports
peuvent être concernés par les disposition ., :appelées ci-dessus.

Impôt sur le revenu (quotient familial).

30350, — 5 mai 1980 . — M. Francis Hardy cp p elle l 'attention de
M. le ministre du budget sur la situation des handicapés mariés au
regard de l 'impôt sur le revenu . Il s' étonne qu' une personne handi-
capée, titulaire d 'une carte d 'invalidité justifiant d ' un taux d 'infir-
mité d ' au moins 80 p . 100, perde, du fait de son mariage, le béné-
fice de la demi-part supplémentaire accordée aux personnes, handi-
capées titulaires d'une carte d' invalidité . Il apparaît, en effet, injuste
qu'aucune différence ne soit faite entre le foyer dont les deux
conjoints sont valides et celui où une invalidité a frappé I ' un des
deux époux, alors que le conjoint invalide représente toujours une
charge pour le conjoint valide, quel que soit le montant des reve-
nus du couple . Il faut bien voir que, pour une personne handicapée,
le mariage est une preuve de son désir dânsertion . Or, au lieu
d 'encourager les handicapés à s 'insérer dans la vie quotidienne, on
let pénalise en obligeant l 'époux ou l ' épouse à supporter toutes
les charges physiques, matérielles et morales du handicap de son
conjoint . C' est pourquoi il lui demande de bien vouloir faire en
sorte qu 'à l'occasion d ' une prochaine discussion budgétaire à
l 'Assemblée nationale le Gouvernement accepte de présenter une
disposition tendant au maintien après le mariage de la demi-part
supplémentaire en faveur des personnes handicapées titulaires
d'une carte d 'invalidité.

Réponse. — En droit strict, seules la situation et les charges de
famille du contribuable doivent être prises en considération pour
la détermination du quotient familial servant au calcul de l 'impôt
sur le revenu . Ce principe conduit normalement à attribuer une
part de quotient familial à toute personne vivant seule et deux
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parts aux personnes mariées sans enfant à charge: Les disposi- Le ministère du commerce et de i, 'artisanat a consulté la plupart des
tions accordant une demi-part supplémentaire aux invalides seuls organismes directement intéressés par cette charte. Tous ont pu
ainsi qu'aux foyers dans lesquels chaque époux est gravement inva- ainsi

	

faire

	

connaître

	

leurs

	

observations et

	

leurs

	

propositions,

	

et
lide dérogent à ce principe. Aussi, cette exception doit-elle rester tout particulièrement les représentants du centre national des jeunes
limitée aux

	

handicapés qui sont . le plus durement touchés tant artisans

	

ont été reçus à plusieurs

	

reprises

	

tant par la

	

direction
sur le plan moral que matériel . fi ne saurait être envisagé d'aller de l' artisanat que par le cabinet du ministre.
plus loin dans cette voie sans remettre en cause la cohérence du
système du quotient familial. Les pouvoirs publics ne restent cepen-
dant

	

pas

	

insensibles

	

aux

	

difficultés que peuvent

	

rencontrer les CULTURE ET COMMUNICATION
contribuables handicapés quelle que soit leur situation

	

de famille
Radiodiffusion et télévision (programmes).mais, plutôt

	

que d 'agir par la voie du

	

quotient

	

familial,_ ils

	

ont
préféré instituer un système d 'abattements applicable, en priorité,
aux invalides de condition modeste . A cet égard, l 'article 3 de la
loi de finances pour 1980 a relevé les montants et limites d'appli-
cation de ces abattements. Ainsi, les contribuables infirmes dont
le revenu, après abattements, n 'excède pas 25 200 francs (au lieu
de 23 000 francs auparavant) ont droit à une déduction de 4 080 francs
(au lieu de 3720 francs) sur la base de leur impôt sur le revenu.
De même, un abattement de 2040 francs (au lieu de 1860 francs)
est prévu en faveur des Invalides dont le revenu est compris entre'
25 200 francs et 40800 francs (au lieu de 37260 francs) . En outre,
les pensions et retraites font l'objet, en sus de l'abattement de
20 p . 100, d'un abattement de 10 p . 100 qui peut atteindre 6 700. francs
(au lieu de 6 000 francs précédemment) et qui est calculé désor-
mais par personne retraitée et non plus par foyer . Cette dispo-
sition profite notamment aux personnes invalides titulaires de tels
revenus . Ces deux séries de mesures sont de nature à améliorer
la situation d ' un grand nombre de personnes handicapées . Elles
constituent ainsi un complément appréciable aux mesures prises
par ailleurs sur le plan social.

Droits d ' enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités).

30735 . — 12 mai 1980 . — M. àérard Houteer expose à M . le
ministre du budget les faits suivants : s Une personne a bénéficié
du paiement différé des droits de succession en , raison du fait
qu'elle n ' a recueilli que la nue-propriété des biens, l'usufruit
revenant à une tierce personne. Un G . F . A. serait créé et auquel
serait apporté les biens ruraux ayant fait l 'objet 'du paiement de
droits différés. Le nu-propriétaire apporterait la nue-propriété et
l ' usufruitier l'usufruit. Les biens apportés au G.F.A. seraient
donnés à bail à long terme à un fermier. » Il lui demande si cet
apport entraînera l ' exigibilité des droits de mutation dont le
paiement a été différé.

Réponse . — S ' agissant de biens apportés à un groupement foncier
agricole, il est admis, pour l ' application des articles 1717 du code
général des imp5ts et 397 . 1" et 404 B de l'annexe I11 à ce code, de
considérer qu ' il n'y a -pas réunion de l'usufruit et de la nue-pro-
priété si, lors de la constitution du groupement, les parts représen-
tatives des apports sont attribuées en usufruit ou en nue-pro- '
priété selon que les apporteurs exerçaient sur les biens ainsi mis
en commun l 'un ou l'autre de ces deux droits réels . Si une telle
condition est remplie, il n ' est pas mis fin en principe au régime du
paiement différé. En revanche, ce régime cesserait de s 'appliquer
si les apports donnaient lieu à l 'attribution de parts en toute
propriété, ou si, devenu propriétaire du domaine, le groupement
foncier agricole procédait non pas à sa location mals à son aliéna-
tion partielle ou totale.

	

-

COMMERCE ET ARTISANAT

Commerce et artisanat
(politique en faveur du commerce et de Parti—mati.

26406 . — 25 février 1980 . — M . Lucien Pignion attire l'attention
de M. le ministre du commerce et de l 'artisanat sur les travaux
de préparation de la charte de l 'artisanat. Il semble que certains
organismes professionnels représentatifs tel le centre national
des jeunes artisans soient exclus de la concertation préalable
visant à la préparation du texte . Il lui demande selon quels critères
spécifiques les organismes professionnels consultés sont choisis.

Réponse. — Le Gouvernement vient d'adopter en conseil des
ministres la charte de développement de l'artisanat qui précise les
principales orientations d'une politique d ' ensemble de développe-
ment de l' artisanat. Cette charge est préparée depuis le mois de
mai 1979 en concertation étroite avec les organisations institution-
nelels et professionnelles de l ' artisanat . L' assemblée permanente
des chambres de métiers et l'union professionnelle artisanale notam-
ment avaient mis en place quatre commissions de travail pour.
préciser les différents points qu'elles souhaitaient voir inscrire dans
la charte. De ce fait, les organismes n'appartenant pas à l'union
professionnelle artisanale n 'ont pas fait partie de ces commissions.
Toutefois, les 'consultations sur la charte ne sont pas restées
limitées aux organisations participant aux travaux des commissions .

22210. — 9 novembre 1979. —• M. Christian Laurissergues rap-
pelle à M . le ministre de la culture et de la communication les
propos qu'il a tenus le 22 octobre à Bayonne en réponse à une '
question posée par un jour naliste 'concernant l'accès des langues
régionales à la radio et à la télévision : • . . . sur les problèmes de
culture, d'identité culturelle, il est évident qu'il y a une importance
à attacher aux moyens de communication . s il lui demande sous
quelle forme et dans- .quels délais 'le Gouvernement pense être en
mesure de prendre en compte cette importance.

Réponse . — lux termes des articles 20 et 21 du cahier des
charges de la ..s, ir :é ,F R .3, celle-ci , est tenue' de- programmer des
émissions rende 'impie de la vie et de f'actuàllté régionales
dans les domai es économique, social, culturel et scientifique et
permettant une meilleure connaissance des institutions politiques,
administratives et socio-professionnelles de la région . Mais aucune
obligation n'est faite à la société par son- cahier des charges de
diffuser des émissions dialectales: Cependant, les pouvoirs publics -
ont été depuis 1974 particulièrement conscients des valeurs que
représentent les langues régionales qui font partie du patrimoine
culturel de notre pays et de l 'intérêt que pouvaient représenter
pour le public des' émissions conçues et diffusées dans la langue
ou le dialecte régional . C'est pourquoi, ils se sont efforcés de
développer progressivement, par l ' intermédiaire de la société
de radiodiffusion et la société nationale F R 3, des émissions de
cette nature. C ' est ainsi, qu'actuellement- près de quatre-vingt-dix
heures par mois sont consacrées à l ' alsacien, au basque, au béar-
nais, au breton, au catalan, au corse, à l ' occitan languedocien et à
l 'occitan provençal. Il convient d ' y ajouter les diffusions en alle-
mand classique qui constituent treize heures de programme radio-
phonique mensuel de la station de Strasbourg . La télévision consacre
mensuellement douze heures d ' antenne aux langues régionales sui-
vantes : alsacien, basque, corse, breton . Teutefois, l' extension des
émissions en langue régionale n'est pas- sans poser d 'importants .
problèmes qui ne son, pas seulement d 'ordre financier . Il faut
en effet bien se rendre compte que l'insertion des émissions en
langue régionale - au sein des programmes régionaux de télévision
dent le volume horaire est très limité aboutit en réalité à les
substituer à des émissions en français . Il se crée donc un problème '
d 'équilibre entre les téléspectateurs qui pratiquent la langue régio-
nale et ceux qui ne la pratiquent pas .

	

•

Radiodiffusion et télévision (publicité).

22437. — 15 novembre 1979 . — M . Pierre-Bernard Cousté exposé
à M. le ministre de la culture et de la - communication qu 'il n' est
malheureusement pas rare de voir, dans des émissions régulières de
radio et de télévision, ' figurer des publicités non dissimulées en
faveur des productions littéraires de tel ou tel animateur, ou de
telle ou telle vedette, ou même de parents de-ces animateurs ou
vedettes . Il lui demande si une action est envisagée par le Gouver-
nement pour faire cesser ces pratiques peu conformes à la notion
de service public.

Réponse . — Le Gouvernement partage_ les préoccupations de
l 'honorable parlementaire sur certaines ' pratiques de publicité
indirecte en faveur des productions littéraires de collaborateurs
des sociétés ou de vedettes du monde artistique . Ces pratiques, qui
ont d'ailleurs été relevées par le service d'observation des pro-
grammes, ne lui apparaissent pas conformes à la déontologie du
service public . La commission chargée de répartir le produit de la
redevance, dont le rôle est notamment de saisir les sociétés de
programme en cas de manquements de,-cette nature, a transmis
ses observations aux présidents concernés . Il appartient dès
lors aux conseils d ' administration des sociétés de prendre toutes
les mesures susceptibles de mettre fin à de tels abus.

Radiodiffusion et télévision (programmes).

24105. — 20 décembre 1979 . — M . Alain Richard appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la communication sur les
conditions dans lesquelles a été organisée l 'information préalable
aux élections prud'homales par les sociétés de radio et de télévi-
sion. Il lui demande de lui préciser de manière détaillée l'horaire de
passage et• la durée des émissions radiodiffusées et télévisées
consacrées aux objets suivants : information des employeurs et des
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salariés sur les délais d'inscription sur les listes électorales : infor•
mation sur l ' objet, l'organisation, la date et les horaires de ces
élections ; libre expression de chacune des organisations il 'etn-
ployeurs ou de salariés présentant des listes de candidats à ces
élections.

Réponse . — Par la loi du 7 août 1974, le Parlement a conféré
aux sociétés de télévision et de radiodiffusion l ' autonomie en
matière de conception et de programmation des émissions . Celles-
ci relèvent désormais de la seule responsabilité des présidents
et des conseils d 'administration de ces sociétés . En ce qui concerne
les élections prud 'homales, le Gouvernement a observé que les
sociétés de programme avaient pleinement respecté leur devoir
d 'information. Elles ont en effet réservé un temps d' antenne
équitable aux formations syndicales et professionnelles concernées.

Départements et tcrri'.olres d'outre-mer
(Martinique : radiodiffusion et télévision).

25123. — 28 janvier 1980 . — M.hlaxime Kalinsicy' élève iule véhé-
mente protestation auprès de M. le ministre de ta culture et de la
communication sur la a coopération .» scandaleuse qui s 'est engagée
entre FR3 Martinique et le journal politique de M . Hersant, France-
Antilles, Sous le couvert de concours de Pronostics sportifs, FR3 Mar-
tinique invite ses auditeurs à écrire et à consulter, donc à acheter, le
journal France-Antilles. C 'est une véritable campagne publicitaire qui
est faite par cette chaîne de télévision, gratuite pour le bénéficiaire,
le milliardaire Hersant, car étant payée par tous les téléspectateurs.
Il y a là manifestement une violation grave de toute la législation
votée par le Parlement, régissant la télévision . Cette campagne publi-
citaire à peine déguisée, engagée par FR 3 Martinique en faveur du
journal FranceAntilles intervient alors que ce journal connaissait
récemment une baisse de vente sensible. I1 est manifeste que ces
faits constituent une grave violation du statut régissant la télé-
vision . Aucun justificatif ne peut être avancé et, s'agissant de con-
cours à caractère sportif, FR 3 Martinique n'a même pas lait appel
aux journaux sportifs martiniquais . L 'objectivité et la rentabilité des
chaînes de télévision sont à juste' titre mises en caisse . Avec ces
faits, il ,est manifeste que les liens de FR 3 Martinique avec les
journaux politiques proches du p ouvoir sont si étroits que la léga-
lité est bafouée. Il lui demande quelles mesures immédiates il
entend prendre pour faire cesser immédiatement ces violations de
la loi, pour sanctionner, comme il se doit, les responsables et Pour
permettre que FR3 Martinique ait plus d 'objectivité dans l 'infor-
mation en permettant aux partis d'opposition et en particulier au
parti communiste martiniquais, qui représente un fort courant
d ' opinion à la Martinique, de s ' exprimer à cette station de télévision. '

Réponse . — Des renseignements fournis par le président de la
société nationale de programme FR3, il ressort que depuis le mois
d ' octobre 1979, la station FR3 Martinique organise, chaque semaine,
en période d ' activités des équipes martiniquaises de football, un
jeu concours sur ses antennes de radio et de télévision . Les audi-
teurs et téléspectateurs sont invités à donner, avant les rencontres
de fin de semaine, les résultats de plusieurs matches de football
disputés 'à la Martinique . Les gagnants reçoivent des prix constitués
par des gadgets frappés au sigle de FR3. Les bulletins permettant
au public d 'accéder à ce jeu peuvent être établis sur papier libre
Cependant, pour rendre cette participation plus aisée, FR3 a
demandé au seul quotidien de la Martinique, le journal France-
Antilles, de publier, du mardi au samedi, un bulletin de partici-
pation comportant un questionnaire rédigé en tenant compte des
résultats des rencontres de la fin de la semaine précédente . En
effet, seule une périodicité quotidienne permet d 'assurer une diffu-
sion suffisante des bulletins de participation à un jeu qui n'a
d'intérêt que si un large public est invité à y participer. Enfin, la
société FR3 tient à rappeler que la station FR3 Martinique rend
compte régulièrement au cours de ses différentes émissions d 'infor-
mation, en radio et en télévision, des activités et prises de Position
de toutes les familles politiques représentées dans le département.

Radiodiffusion et télévision (programmes).

26430. — 25 février 1980 . — M. Emmanuel Hamel appelle l 'atten-
tion de. M . le ministre de la culture et de la communication sur
le très grand intérêt spirituel, intellectuel et politique, au sens
noble du terme, des poèmes de Karol Wojtyla, dont le pape Jean-
Paul Il vient d'autoriser la publication . Il lui demande combien
d'émissions seront consacrées par Radio-France et chacune des trois
sociétés françaises de télévision à cette publication que d 'éminent;
académiciens, acteurs, poètes et philosophes français devraient
pouvoir commenter publiquement pour le noble plaisir de millions
d 'auditeurs et téléspectateurs souhaitant des émissions de haute
qualité comme Radio-France et les chaînes de télévision française
sont capables d'en offrir à l'intelligence et au coeur des Françaises
et des Français.
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Réponse. — En dehors des obligations contenues dans les cahiers
des charges, la programmation des émissions de télévision relève
de la seule responsabilité des présidents et des conseils d'adminis-
tration des sociétés de programme, Des indications fournies par le
président directeur général de la Société 'Radio-France, il ressort
qu ' à l ' occasion de leur parution, les poèmes de Karol Wojtyla ont
été évoqués par France-Culture, au cours de l'émission Panorama
du 28 janvier 1980. En outre, France-Culture a fait traduire, monter,
réaliser avec une distribution prestigieuse et diffuser, le 15 décem-
bre 1979 à 20 heures, la pièce de Karol Wojtyla intitulée La Bou-
tique de l ' orfèvre qui a été accueillie avec un vif intérêt par le
public.

Radiodiffusion et tétés ' sibn (programmes).

26562 . — 25 février 1980. — M. Rodolphe Pesce attire l 'attention
de M . le ministre ' de la culture et de la communication sur l'injus-
tice que subit la langue occitane par ra pport aux autres langues
régionales en ce qui concerne sa diffusion à la . télévision . En effet,
une Langtie qui n ' a pas accès à la télévision est une langue qui est
condamnée à disparaitre . Or, la télévision française, qui ignore
presque complètement les autres langues, ignore totalement recel-
tan, langue pourtant parlée et surtout comprise par des millions de
personnes dans trente et un départements . C ' est pourquoi il parait
nécessaire que l 'occitan bénéficie d ' une place sur les antennes de
FR3 au moins égale à celle qui est faite à l'alsacien ou au breton.
Dans ces conditions, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour Incitcr ' les chaînes de télévision, et notamment FR3
dont c'est la vocation, à mettre en place des émissions régulières
en occitan.

Radiodiffusion et télévision (programmes).

27135 . — 10 mars 1980. — M. Gérard Bapt attire l' attention de
M . le ministre de la culture et de ta communication sur la néces-
sité de l'augmentation de la place donnée à la langue occitane
dans les émissions de radio et de télévision, et plus particulièrement
sur l ' antenne FR 3 où elle est absente. Il lui rappelle que le cahier
des charges de FR 3 dans ces articles 20 et 21 lait obligation ' à
cette société de « programmer des émissions rendant compte de
la vie et de l ' actualisation représentées dans les domaines écono-
mique, social, culturel et scientifique e . D'autres, telles le breton ,
et le corse ont une possibilité d'expression plus large, ou *ont tout
au moins reçu des assurances qu'il en serait ainsi . Les habitants
de la Corse pourront ainsi entendra des émissions à des heures
de grande écoute, des bulletins d' information dans leur langue .,
Il serait regrettable et anomal que la langue d 'Oc soit de fait
exclue des moyens modernes de communication. Il lui demande :
quelles mesures il compte prendre pour que la langue d ' Oc dispose
des nièmes possibilités d'expression que les autres langues mine-

' ritaires ; 2" les mesures qu' il compte prendre afin d 'inciter la
société FR 3 à se cigformer aux obligations de son cahier des
charges dans les régions de langue occitane.

Réponse. — Aux termes des articles 20 et 21 de son cahier des
charges, la société FR3 est tenue de programmer des émissions
rendant compte de la vie ' et de l 'actualité régionales dans les
domaines économique, social, culturel et scientifique et permettant
une meilleure connaissance des institutions politiques, administra-
tives et socio-professionnelles de la région . Mais aucune obligation
ne lui est faite de diffuser des émissions dans les langues régio-
nales . Cependant, les pouvoirs publ i cs ont été, depuis 1975, particu-
lièrement conscients des valeurs que représentent les langues régio-
nales, qui font partie du patrimoine culturel de notre pays, et de
l ' intérêt que pouvaient présenter, pour le public, des émissions
conçues et diffusées dans la langue régionale . C 'est pourquoi ils
se sont efforcés de développer progressivement par l'intermédiaire
de Radio-France et de FR 3, des émissions de cette nature . L' exten-
sion de ces émis.,iors pose toutefois quelques problèmes : elle
implique tout d 'abord un certain nombre de contraintes financières ;
d 'autre part, l 'insertion des émissions en langue régionale au sein
des progranuues régionaux de télévision, dont le créneau est très
limité, aboutit en réalité à les substituer à des émissions en fran-
çais. Il y a donc là un problème d' équilibre entre les téléspecta-
teurs qui pratiquent la langue régionale ét ceux qui ne la pratiquent
pas . S 'agissant plus spécialement de la langue occitane, elle a sa
place sur les antennes de Toulouse et Montpellier dont la zone de
desserte permet de couvrir la plus importante partie du territoire
où cette langue est parlée . Sur le plan de la télévision, en raison
de contraintes budgétaires, aucun programme en langue d'oc n'existe
actuellement, mais l 'on observe une certaine présence de la civili-
sation linguistique occitane dans le eut -se des émissions culturelles
existantes. Divers sujets régionaux donnent l 'occasion d 'illustrer le
patrimoine des pays de longue d ' oc en tenant compte, d ' ailleurs, de
la langue régionale et de ceux qui l'ont illustrée et continuent de
le faire .
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Sécurité sociale (cotisations).

28348. — 31 mars 1980. — M. Maurice Tissandier appelle l 'attention
de M. le minist re de la culture et de la communication sur le grave
problème de la contribution des marchands de tableaux à la sécurité
sociale des artistes. 11 constate qu 'à ce titre les marchands de
tableaux sont assujettis à une cotisation dont le Laue est de
3,8 p .• 100 sur leur chiffre d 'affaires, '1' . V . A, comprise . Il lui fait
remarquer le caractère injuste et , illogique de cette mesure qui
tend à considérer les artistes comme des salariés des marchands
de tableaux, alors qu ' ils ne sont, en réalité, que leurs fournisseurs,
au même titre que les fabricants de cadres auxquels les marchands
de tableaux ont recours . Il souligne les grandes difficultés de
trésorerie occasionnées par cette contribution aux marchands de
tableaux et son caractère néfaste pour l 'ésononie de notre pays,
du fait de ses répercussions sur l 'emploi, le niveau des prix et le
commerce extérieur. En conséquence, afin de faciliter la survie de
ceux qui représentent l'art français, il lui demande s'il ne serait pas
souhaitable : 1" de rabaisser de 3,8 p . 100 à 1 p. 190 le taux de la
cotisation à laquelle sont assujettis les marchands de tableaux;
2 " de ne lias inclure la T. V. A, due par les marchands de tableaux
dans l 'assiette servant de base au calcul de leur contribution à la
sécurité sociale des artistes.

Réponse. — Le régime de sécurité sociale des artistes auteurs
d'oeuvres graphiques et plastiques institué par la lai u " 75-1318
du 31 décembre 1975 fonctionne depuis le 1 janvier 1977 et
permet, à ce jour, à quelque 7000 artistes de bénéficier d ' une
assurance maladie ainsi que du « régime de base s de l'assurance
vieillesse prévu par le régime général de la sécurité sociale . Ces
dispositions représentent au plan social un progrès notable qu ' il
faut souligner puisque ce régime est particulièrement avantageux
pour les artistes dont les revenus sont souvent très faibles. En
effet, leurs cotisations sont assises, pour l'assurance maladie, sur
une part « déplafonnée n, dont le taux s'élève à 4,8 p. 100 des
revenu perçus et, pour l 'assurance vieillesse, sur une part limitée
au plafond de la sécurité sociale, dont le taux est fixé à 4,7 p. 100
des revenus . Les diffuseurs, parmi lesquels les marchands de
tableaux mais aussi toute « personne physique ou morale qui pro-
cède à la diffusion ou à l'exploitation commerciale des rouvres s,

et notamment les marchands d'estampes et les antiquaires, sont
tenus de participer au financement du régime afin d ' en assurer
l'équilibre financier. Cette contribution des diffuseurs ne trouve
pas son fondement dans une quelconque assimilation des artistes
à des salariés des marchands de tableaux ; elle traduit seulement
un souci d ' équité, car il a paru normal que les professions tirant '
des revenus de la diffusion des oeuvres .d'art contribuent à financer
le régime de sécurité sociale des artistes . Lors de la mise en place
de ce régime, il avait été procédé à une analyse financière qui
avait permis de retenir pour asseoir la contribution des diffuseurs,
le taux de 3 .8 p . 100 du montant du chiffre d 'affaires, toutes taxes
comprises, réalise à l ' occasion de la diffusion et de l'exploitation
commerciale des oeuvres . Les données financières qui ont pu être
avancées par le ministère de tutelle a]nrès deux ans rie fonctionne .
ment du régime font ressortir un net déséquilibre financier qu 'il
ne saurait dtre question d' aggraver. Dans ces conditions, il n'appai
rait pas possible de diminuer le montant global de l 'effort financier
demandé aux diffuseurs . Conscient de la nécessité d 'aboutir à une
répartition plus équitable de la charge entre les différentes caté-
gories de diffuseurs, !e département est cependant prêt à étudier
la possibilité d ' un aménagement de l'assiette de la con t ribution.

Radiodiffusion et télévision (progrmnresi.

28368. — 31 mars 1980 . — M. Pierre Forgues appelle l ' attention de
M. le ministre de la culture et de la communication sur l ' attitude
que la société nationale FR3 ado p te vis-à-vis de la langue occitane.
La commission chargée d'apprécier la qualité des émissions de
télévision et de rad_, dans son rapport pour 1978. 1979, a émis uu
veau favorable au développement des programmes en langues régio-
nales De nombreux collègues ont effectué des démarches auprès
de la direction de FR3 afin qu' une émission télévisée en langue
occitane soit programmée . A ce jour, il semble que le résultat ;oit
négatif . Considérant que les langues régionales font partie du
patrimoine du paye et que l'occitan intéresse une partie impor•
tante de la population, il lui demande ce qu'il compte faire pour
que l 'occitan ne soit plus une des dernières langues régionales à
ne pas bénéficier d ' émissions télévisées.

Radiodiffusion et télévision (programmes).

28106 . — 24 mars 1980 . — M. Pierre Guidoni attire l 'attention de
M . le ministre de la culture et da la communication sur l 'absence
d'émissions télévisées en langue occitane sur les antennes de FR3
dans les régions de langue d 'oc . Cette absence est durement
ressentie par une partie importante de la population, en particulier
dans le département de l'Aude Elle contraste avec la renaissance

spectaculaire de la culture occitane qui s 'exprime dans les domaines
les plus variés, et dont les manifestations touchent tan public de
plus en plus large . I1 lui rappelle que le cahier des charges de
FR3 dans ses articles 20 et 21 fait obligation dans cette société
de «programmer des émissions rendant compte de la ' vie et de
l 'actualité régionales dans les domaines économique, social, culturel
et scientifique n . Il lui demande : 1" les raisons pour lesquelles
cette obligation qui a reçu un début d 'application, d'ailleurs timide,
et notoirement insuffisant, en ce qui concerne les langues d ' Alsace,
du Pays basque, de la'Bretagne et de la Corse n'a pas été respectée
pour la langue et la culture occitanes ; 2" les mesures qu' il compte
prendre afin d 'inciter la société FR3 à se conformer aux obliga-
tions de son cahier des charges dans les régions de langue occitane,
et en particulier en . Languedoc.

Réponse. — Aux termes des articles 20 et 21 de son cahier des
charges, la société FR3 est tenue de programmer des émissions
rendant compte de la vie et de l ' actualité régionales dans les
domaines économique, social, culturel et scientifique et permettant
une meilleure connaissance des institutions politiques, administra-

. Oves et socio-professionnelles de la région. Mais aucune obligation
ne lui est faite de diff mer des émissions dans les langues régionales.
Cependant, les pouvoirs publics ont été, depuis 1975, particuliè-
rement conscients des valeurs que représentent les langues régio-
nales, qui font partie du patrimoine culturel de notre pays, et de
l ' intérêt que pouvaient présenter, polir le public, des émissions
conçues et diffusées dans la langue régionale . C 'est pourquoi, ils
se sont efforcés de développer progressivement par l 'intermédiaire
de Radio France et de FR3, des émissions de cette nature . L'exten-
sion de ces émissions pose toutefois quelques problèmes : elle
implique tout d'abord un certain nombre de contraintes financières ;
d'autre part, l' insértion des émissions en langue régionale au sein
des programmes régionaux de télévision, dont le créneau est très
limité, aboutit en réalité à les substituer à des émissions en français.
Il y a donc là un problème d'équilibre entre les téléspectateurs qui
pratiquent la langue régionale et ceux qui ne la pratiquent pas.
S'agissant plus spécialement de la langue occitane, elle a sa place
sur les antennes de Toulouse et de Montpellier dont la zone de
desserte permet de couvrir la plus importante partie du territoire
où cette langue est parlée . Sur le plan de la télévision, en raison
de contraintes budgétaires; aucun p rogramme en langue d'oc
n'exist actuellement, mais l'on observe une certaine présence de
la civilisation linguistique occitane dans le cadre-des émissions cultu-
relles existantes. Divers sujets régionaux donnent également l ' occa-
sion d'illustrer le patrimoine des pays de langue d 'oc.

)
Radiodiffusion et télévision (programmes).

23580. — 31 mars 19110 . — M. Henri Ferretti demande à M . le
ministre de la culture et de la communication s'il ne lui apparaî-
trait pas opportun dans le cadre des émissions à la radio et à
la télévision consacrées aux grandes causes nationales de prévoir
un créneau d'information destiné à encourager le don bénévole
du sang.

Réponse. — Le Gouvernement est particulièrement conscient de
l ' intérêt que présente une infor mation régulière du public en
ce qui concerne le don du sang . Toute fois, la multiplication des
demandes de toute nature a rendu nécessaire l'établissement d'une
procédure rigoureuse en matière de diffusion des messages
répétitifs d ' intérêt général de type publicitaire . Les demandes de
diffusion doivent être adressées par les différents ministères concer-
nés au service d ' information et de diffusion. ti appartient à ce
service d 'établir chaque semestre les plans prévisionnels de diffusion
de ces messages . Ils ont programmés par l'intermédiaire de la
régie française de publicité à l'intérieur du . temps de diffusion
mis à sa disposition par tes sociétés de _programme et dans le
respect du règlement de la publicité radiophonique et télévisée.
11 appartient donc aux donneurs de sang d 'adresser au ministère
de la santé et de la famille leurs demandes de messages d'infor-
rnali . afin que leur diffusion puisse être étudiée dans le cadre
de la procédure existante.

Arts et spectacles (artisans et techniciens).

26616 . — 31 mars 1980. — M . Paul Quilès appelle l ' attention de
M . le ministre de la culture et de la communication sur la politique
des théâtres nationaux en matière de commandes aux artisans du
spectacle . 11 lui expose que souvent de tels établissements passent
leurs commandes de décors et de costumes à des entreprises étran-
gères ; et que la S .F .P. en fait de intime . Il lui demande, en
conséquence, vie lui indiquer quelles mesur es il entend prendre pour
que ces établissements procèdent par appel d ' offres et ce qu ' il
entend faire pour les inciter 'à travailler avec des ateliers français.

Réponse . — Le théâtres nationaux sont constitués sous forme
d'établissements publics industriels et commerciaux ; de ce fait,
leurs directeurs disposent d'une importante liberté de gestion, et
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la réglementation en vigueur au sein de la Communauté écono-
nlique européenne prévoit une libre concurrence entre les entre-
prises des pays membres et interdit toute pratique . protectionniste.
Dans ces conditions, il est -exclu d'imposer aux responsables des
théâtres nationaux de passer des commandes aux entreprises fran-
çaises. Par ailleurs, des indications fournies par le président direc-
teur 'général de la société française , de production et de création
audiovisuelles, Il ressort que la S . F. P ., possédant ses propres

, ateliers de fabrication de décors et de costumes, ainsi que d 'im-
portants stocks d'éléments de décors, de meubles, d 'accessoires et
de costumes, ne recourt pas à des appels d 'offres auprès des
entreprises extérieures . pour assurer l ' exécution des travaux. 11
faut d' ailleurs souligner que, principalement en matière de cos-
tumes, les créations deviennent l ' exception, .et que la plupart des
distributions sont habillées par des costumes du stock sur lesquels
l' atelier de couture de la S . F. P. procède à des retouches . Enfin,
la société française de production et de création audiovisuelles ne
manquerait pas de répondre aux éventuelles commandes de décors
et de costumes des théâtres nationaux, et de faire des offres de
prestations au meilleur rapport qualité-prix.

Arts et spectacles (théâtres).

29242 . — 14 avril 1980. — M. Jack Ralite proteste auprès de
M . le ministre de la culture et de la communication contre les
mesures qu'il a prises as', e le Premier ministre selon lesquelles
les subventions aux compagnies théâtrales seraient dorénavant
versées en niusieurs fois pour les sommes supérieures à 50 000 francs.
Ces dispositions auront des conséquences désastreuses pour un
grand nombre d 'entreprises qui investissent bien souvent tous

'leurs moyens dans un unique spectacle . Le fractionnement de leur
subvention en conduira certaines à devoir renoncer purement et
simplement à leur activité . En règle générale, les difficultés
financières des compagnies théâtrales, bien connues du ministère,
vont s'en trouver aggravées . Certaines devront emprunter et verront
ainsi leur budget entamé par des agios très -importants . Les seules
bénéficiaires de cette situation seront évidemment les banques
à qui devront s'adresser les entreprises pour obtenir des avances.
Dans ces conditions, il lui demande l'annulation de ces dispositions
si contraires aux intérêts des entreprises culturelles.

Réponse . — La requête de l ' honorable parlementaire est devenue
sans objet ; les dispositions restrictives dont il fait état n 'avant
plus, à la date de la présente réponse, d'effet pratique. Les subven-
tions décidées pour l 'exercice 1980 sont dès à présent mises a
l'engagement, dans tous tes cas normaux

OEFENSE

Français (Français de l'étranger).

27890. — 24 mars 1980. — M . Pierre Lataillade appelle l 'attention
de M. le ministre de la défense sur la situation de certains parents
d' élèves français résidant à Djibouti . Il apparait, en effet, que
l ' armée française, qui assure le ramassage des enfants de militaires,
refuse le transport des enfants de français non militaires. Il semble
que cette situation résulte du fait que les autorités militaires
n ' entendent pas prendre la responsabilité que leur ferait encourir,
en cas d'accident, le fait d'avoir transporté des enfants de non-
militaires.

Réponse . — Le' ministre de la - défense ne peut envisager de
prendre à sa charge des indemnisations qui résulteraient d ' accidents
liés au ramassage scolaire d'enfants de familles françaises ne
relevant à aucun titre de sen département.

Constructions aéronautiques (entreprises : Loire-Atlantique).

28714 . — 7 avril 1980. — M . François Autain attire l ' attention de
M. le ministre de 1a défense sur la situation à la S . N . I. A. S. de
Bouguenais où prés de 300 salariés sont actuellement employés sous
Contrat à durée déterminée, en application de la -loi n° 79 . 11 de
3 janvier 1979 . Il lui rappelle la réponde de M. le ministre du travail
et de la participation à une question écrite publiée au Journal.
officiel n " 132 du 28 décembre 1979 dans laquelle il affirmait que
ce type de contrat est contraire à la volonté du législateur s'il
n ' est pas motivé par des difficultés économiques ou les incertitudes
de la conjoncture. Art moment où l'accroissement du plan de charge
de la S. N . I . A . S., lié en particulier au développement du pro-
gramme Airbus, devrait permettre l ' embauche de nombreux tra-
vailleurs sous contrat à durée indéterminée, il s ' étonne de constater
que la politique suivie par la direction de la S .N.I. A . S., entreprise
nationale, se trouve être en côntradiction avec les objectif, définis
par le ministère du travail et de la participation. II lui demande
donc quelles mesures il compte prendre pour mettre fin à cette
situation .

Réponse . — Certaines entreprises du secteur aéronautique, du_
fait des fluctuations importantes de leurs plans de charge, impu-
tables en particulier aux incertitudes de l'exportation, sont amenées
à utiliser les possibilités offertes par la loi n°79-11 du 3 janvier 1979
de recourir au contrat de travail à durée déterminée . C'est le cas
de la Société nationale Industrielle aérospatiale dont le programme
Airbus, malgré le succès commercial enregistré, ne représente
qu ' une part de l 'activité. En fonction des , perspectives d'évolution
de la charge de travail, tout ou partie du personnel récruté pour-
rait être, à l'achèSement des contrats, conservé dans l'entreprise.

Défense : ministère.. (personnels).

29060. — 7 avril' 1980. — M. Jean-Pierre Dechter appelle l'atten-
tion de M. le ministre de -la défense sur le fait que les sous-offi-
ciers anciens, ceux qui ont plus de cinquante ans et qui appro -
chent de la limite d'âge se plaignent d'être encore L'objet de
mutations effectuées en application des directives visant à déplacer
les sous-officiers à plus de trois ans de ' la limite d'âge et en poste
depuis plus de dix ans. Ces mùtations sont très mal ressenties
car, intervenant en fin de carrière, elles apparaissent : d'une part,
très contraignantes pour les intéressés qui, souvent chargés de
famille, ont en outre le souci de préparer leur retraite en réglant
leurs problèmes d'habitat et de reconversion à la vie civile ; d'autre
part, peu intéressants pour led nouveaux services qui -ont alors à
prendre en compte, pour une dures limitée, du personnel peu
motivé et sans avenir. Elles touchent ceux de ces sous-officiers qui
ont défendu les couleurs de la France en Indochine et en Algérie ;
parmi ceux-là, nombreux sont ceux qui considèrent que ces mesures
sont en fait destinées à les inciter à demander une'retraite anti-
cipée ; ils s 'y résignent souvent plutôt que d' avoir à supporter un
éloignement familial préjudiciable. Penser que la France remercie
ainsi ses soldats est, au plan -moral, inacceptable. U lui demande
donc s'il n'estime pas nécessaire de prévoir une mesure générale
visant à écarter des plans de mutation les sous-officiers âgés de
plus de cinquante ans, d ' autant que ceux-ci représentent moins de
2,5 p. 100 de l'effectif.

Réponse . — Les mutations sont une nécessité inhérente à la vie
militaire . Menées én fonction des impératifs de service, elles pren-
nent en compte les intérêts de chacun. Pour les sous-officiers à
moins de trois ans de leur départ à la vie active, il est procédé
systématiquement à un examen approfondi de leur situation (desi-
derata des intéressés, intérêts de carrière des personnels, besoins
des armées) .; les mutations prononcées à la suite sont très peu
nombreuses : à titre indicatif, en 1979, dans l'armée de terre de
loin la plus concernée, dix-neuf sous-officiers seulement ont - fait
l'objet d' un changement . d ' affectation, parmi lesquels cinq étaient
d'ailleurs volontaires. Il n'apparaît donc pas indispensables de
prévoir une mesure générale visant à écarter des plans de muta-
tions certains sous-officiers proches de la retraite.

Politique extérieure (Tchad).

30408. — 12 mai 1980. — M . Joseph-Henri Maujoüan du Gasset
expose à M. le ministre de la défense que la France avait envoyé
des forces militaires au Tchad, en vue de protéger . les ressor-
tissants français et étrangers établis en ce pays, lesquels ont dit
par la suite être évacués. Or il vient d'être décidé que la France
retire 'ait ses forces. Ïl lui demande s'il peut lui indiquer,
d ' une part, le nombre d ' hommes engagés dans cette opération
et, d 'autre part, à quelle _date sera terminé le retrait total de ces
forces.

Réponse . -- Le retrait de l'ensemble des forces armées françaises
stationnées sur le territoire de la République du Tchad, dont
l ' effectif atteignait au début du mois de mai 1 200 hommes, a pris
fin le 16 mai 1980.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calmi des pensions).

31096. — 26 mai 1980 . -- M. Jean ' Fontaine rappelle à M . 'le
ministre de la défense que le conseil supérieur de la fot:etion mili-
taire, en sa séance du 20 décembre 1973, avait suggéré le reclasse-
ment à l' échelle 4 des milit aires retraités avant le 1" . janvier 1981

.et qui, bénéficiant d ' une pension à l' échelle 3, mit accompli au
moins quinze ans de service et détiennent au moins le grade
d'adjudant-chef. Il lui demande de lui faire connaître les raisons
pour lesquelles ce reclassement n 'a pas encore été opéré et s 'il
entend donner une suite quelconque à la proposition ci-dessus
citée du conseil supérieur de la fonction militaire.

Réponse . — Le ministre de la défense s'est attaché à apporter des
améliorations_ notables à la situation des militaires retraités, notam-
ment lors de la réforme de la condition militaire et plus récem-
ment par . un reclassement en échelle 3 de certains sous-officiers



23 Juin 1980

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

2585

classés en échelle 1 et 2. Faisant suite - à la concertation engagée
dès 1976 par le département de la défense avec leurs associations
représentatives, le Gouvernement vient d 'arrêter plusieurs mesures :
parmi celles-ci, le bénéfice de l'échelle de solde n° 4 sera reconnu
à certains militaires retraités avant le 31 décembre 1962 . Répondant
à un souhait ainsi maintes fois exprimé, cette disposition prend en
considération les titres militaires des sous-officiers et officiers
mariniers qui n' ont pu, en raison des circonstances de leurs carrières,
acquérir certains brevets, mais qui ont participé à des actions
ou assumé des responsabilités comparables à celles assumées
aujourd ' hui par leurs successeurs.

Défense : ministère (personnel).

31208. — 26 mai 1930. — M . François d ' Aubert rappelle à M . le
ministre de la défense que les chauffeurs du service automobile du
ministère de la défense sont datés annuellement d' une tenue civile,
et bi-annuellement d ' un manteau . Les collègues, en service en
province, ne bénéficiant pas d ' un tel traitement, il lui demande
quelles sujétions particulières entraînent cette discrimination entre
les chauffeurs de l ' administration centrale et leur homologue du
ministère de la défense en service en province.

Réponse . — Comme les chauffeurs de l'administration centrale du
ministère de la défense, les conducteurs de véhicules en service
dans les établissements extérieurs bénéficient, une fois par an,
à titre gratuit, de vêtements de travail appropriés . En raison des
sujétions particulières auxquelles ils sont soumis, les conducteurs du
service automobile de l'administration centrale perçoivent en outre
un manteau.

DEPARTEMENTZ ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Transports aériens (tarifs).

29546. — 21 avril 1980 . — M . Jean Fontaine expose à
M. le ministre de l'intérieur (Départements et territoires d ' outre-
mer) ce qui suit jusqu'à présent les organismes, tels le
B . IL M . I. D . O . M . ou le C . A. S . O . D . O. M ., accordaient aux origi-
naires les plus défavorisés des départements d'outre-mer, un tarif
de faveur sur les vols Air France pour leur permettre de passer
leur congé dans leur département d'origine. A la suite de la mise
en place de la nouvelle grille tarifaire, cette disposition favorable
a disparu, ce qui fait que les ultra-marins travaillant en métro p ole
n ' ont plus guère les moyens de venir passer leur congé dans leur
île natale. C ' est pourquoi il a par plusieurs fois déjà posé la ques-
tion de savoir s'il était envisagé d'établir, voire de rétablir, un
tarif social en faveur de ses cumpatriotés les plus démunis ; à ce
jour il n'a toujours pas eu de réponses. Il renouvelle donc sa ques-
tion en espérant que les instances concernées ne manqueront pas
de trouver une solution à ce douloureux problème.

Réponse . — L' examen de l ' évolution des tarifs montre que si les
prix consentis en 1978 au Sumidorn et Casodons avaient été main-
tenus et avaient subi un impact des hausses de carburant et de
colt de la vie identique aux tarifs les plus bas de la nouvelle
grille, on aurait maintenant les valeurs suivantes:

Réunion : 4 000 francs au lieu de 4 140 francs en basse saison
(+ 3,5 p . 100), et vie 4 530 francs en haute saison (+ 13 p . 100).

Antilles : 2 950 francs au lieu de 3 0GO francs en haute saison
(-i- 3,5 p . 100), 2 750 francs au lieu de 2 670 francs en basse saison
t— 3 p . 100).

Ces chiffres montrent que si l 'évolution a été défavorable pour
les tarifs haute saison sur la Réunion, elle est peu significative
quant aux autres prix . La nouvelle politique tarifaire vise actuelle-
ment à la promotion économique et touristique des départements
d 'outre-mer et elle a eu pour but de permettre l 'accès du plus grand
nombre aux bas tarifs. Ceci n 'a été possible qu 'au prix d'une
reconsidération des principes traditionnels excluant notamment
toute idée de péréquation entre tarifs élevés et tarifs bas, comme
lo souhaitait d'ailleurs une partie importante des usagers. J 'ai
demandé à mes services de procéder à de nouvelles démarches
auprès de la compagnie Air France en vue . d'améliorer les tarifs
réservés aux travailleurs migrants et à leurs familles et je veillerai
à ce que les avantages obtenus atteignent au moins ceux consentis
aux organisateurs de voyages.

Départements et territoires d 'outre-nier : aménagement du territoire.

30726. — 19 mai 1980. — M. Pierre Lagourgue appelle l 'attention
de M . le ministre de l'intérieur (Départements et territoires d'outre-
mer) sur le fait qu ' en 1978 il fut décidé par la commission des
communautés europdennes d'augmenter de 1,86 p . 100 la section
sous quota du fonds européen de développement régional de la
France au bénéfice de scs départements d'outre-mer reconnus
« régions périphériques à développer en priorité s . Or, il vient de

recevoir un document (XVI/31/80/FR) émanant 'de la commission
européenne et faisant apparaître pour chaque région de France
la liste des projets d'investissements pour lesquels Il fut décidé
d'octroyer le concours du F. E . D. E . R: et leur montant . La lecture
de ce document fait apparaître que pour l'année budgétai r e 1979
le concours dont bénéficie la France s'élève à 926 169 493 francs.
La part qui fut affectée aux départements d'outre-mer pour la même
période est de seulement 1,16 p. 100 du total de la France alors
qu 'en 1978, cella-ci s 'élevait à 11,06 p. 100 . II demande en consé-
quence à M. le ministre de l'intérieur (secrétaire d'Etat aux dépar-
tements et territoires d'outre-mer) les raisons d'une telle faiblesse
des aides du F. E . D. E . R . pour l'année 1979 en faveur des dépar-
tements d'outre-mer.

Réponse . — Le montant total des demandes de concours présentés
au F. E . D . E . R . au titre des départe :inents d 'outre-mer en 1979 était
nettement supérieur au montant total des concours demandés et
obtenus en 1978 : 83 536 290 francs contre 52 861 450 francs . La
faiblesse des concours obtenus en 1979 s'explique par les raisons
suivantes : 1° report à 1980 de l 'examen des demandes globales de
concours pour des projets d 'infrastructure totalisant 70 millions de
francs pour le motif que l 'instruction de ces demandes nécessitait,
de l'avis des services du fonds, la production d'un certain nombre
d 'informations complémentaires ; 2° rejet, par les services du fonds,
d'une demande globale de concours afférent à des projets d'inves-
tissements industriels, pour le motif que le nombre d 'emplois
engendrés par certains projets inclus dans cette demande était infé-
rieur à 10 par projet . Les demandes de concours industriels non
retenues en 1979 mais remplissant effectivement les conditions d'éli
gibilité du fonds seront représentées en 1980 . 11 en sera de même
pour les projets d'infrastructure dont l' examen a été différé . Dans
ces conditions, et compte tenu des nouvelles demandes de concours
présentées au titre des départements d'outre-mer en 1980, il est
permis d ' espérer que le niveau des aides du F. E . D . E . R . qui seront
obtenues cette année, au titre des départements d'outre-nier, retrou-
vera et même dépassera le niveau atteint par ces concours en
1978 .

ECONOM1E

Car burants (commerce de défait).

18069. — 30 juin 1979 . — M. Hubert Voilquin attire l 'attention
de M. le ministre de l 'économie sur les 43000 pompistes et détail-
lants en carburants qui ont vu durant ces dernières années leurs
conditions de travail et leurs marges s 'amoindrir cot,siderable-
ment . Presque toujours itvrés par contrat, à l ' exclusive de leur
unique fournisseur, ils sont aujourd 'hui terriblement concurrencés
par les grandes surfaces à qui on peimet des marges dépassant
10 centimes par litre . En 19G7, la marge sur les snper'•arburants était
de 4,77 francs par hectolitre . En 1970 de 13,31 francs par hecto-
litre, soit un coefficient de 2,79 francs. Dans le méme temps, le
taux horaire du S .M.I.C . passait de 2,07 francs à 11,60 francs
soit tin coefficient de 5,78 . J ' ai personnellement relevé les prix
de vente su,rants : à C. I . R. A. Saint-Dié le 3 avril ciernier : l' huile
S 203, 19,5d francs T .T .C . ; huile super diesel, 18,70 francs T .T .C .,
alors que les prix d'achat facturés aux pompistes étaient respective-
ment de 22,37 francs T. T . C. et de 21,10 francs T . T. C. A l'heure où
le troisième pacte pour l'emploi comporte des incitations à l ' embauche
pour les artisans, à l'heure oit l'on consid '•re que ces derniers
constituent la trame mérite de la vie économique de notre pays et
représentent une de ses grandes chances dans la lutte contre la
grave crise mondiale apparue dès 1974, il nue parait normal que,
au regard des immenses services rendus aux millions d 'automobilistes
français et touristes étrangers, on ne prenne pas les mesur es qui
rétabliraient les lois d' une concurrence loyale et leur permettraient
de vivre normalement, de croitre et de prospérer.

Réponse, — Le ministère de l ' économie responsable de l'applica-
tion de la réglementation sur les marges de distribution suit avec
attention l'évolution de la situation des détaillants en carburant.
C'est ainsi que les marges des revendeurs de carburants ont fait
l'objet de revalorisations régulières, la dernière en date du 22 février
1980. il doit être souligné cependant qu'un parallèle entre l'évolution
de ces marges unitaires et celle des salaires n'est pas significatif,
car la rémunération globale du revendeur se trouve majorée de la
progression du volume de ses ventes, ce qui n ' est pas le cas du
salarié . En ce qui concerne les tarifs de cession appliqués par les
sociétés pétrolières, ils ne peuvent être identiques pour toutes les
catégories d 'acheteurs, sous peine de méconnaître la grande diversité
des caractéristiques économiques propres à chaque canal de dis-
tribution . Il convient évidemment que nette diversité n'entraîne pas
de disparités injustifiées dans le traitement des différentes clien-
tèles . Les pouvoirs publics veillent tout particulièrement au respect
des textes législatifs et réglementaires qui préviennent les discrimi-
nations injustifiées, et notamment de ceux qui font obligation au
vendeur de ne consentir à ses clients, par rapport aux tarifs de
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références, que les réfactions et remises susceptibles d'être justifiées
par de.: différences de coûts. Ce n'est donc pas dans l'hypothèse
où des prix différents ne peuvent être justifiés pour ce motif que
cette pratique tombe sous le coup de la prohibition édictée par
l'article 37 de la loi n° 73 .1193 du 27 décembre 1973 d'orientation
du commerce et de l'artisanat. Ainsi, sans qu'il soit possible d'ana-
lyser exactement les éléments constitutifs des prix des lubrifiants
signalés par l'honorable parlementaire, la connaissance de leur struc-
ture générale conduit à rappeler que le prix de vente des carbu-
rants et lubrifiants à une grande surface tient compte de l'imper-
tance des quantités fournies et n'est pas grevé par la rémunération
des investissements et des services divers qu'une société pétrolière
perçoit sur le prix payé par un revendeur de marque. De manière
générale, les administrations compétentes se tiennent informées de
l'évolution des structures de commercialisation et des relations
contractuelles avec les sociétés pétrolières, et veillent à ce que
cette évolution tiennent compte des intérêts des consommateurs, du
maintien de pratiques concurrentielles aux différents niveaux de
la distribution et de la nécessité de laisser aux détaillants les moyens
de gérer normalement leurs fonds de commerce.

Ententes (lutte).

19641 . — 1°r septembre 1979. — M. Henri Perretti demande à
M . le ministre de l 'économie de présenter une statistique des
actions engagées dans le domaine de la lutte contre les ententes
(nombre de dossiers examinés, nombre de poursuites, résultat des
poursuites) depuis le 1P1- janvier 1978.

Réponse. — La Iutte contre les ententes au cours des années 1978
et 1979 s 'est caractérisée par l' accroissement de l ' activité des ser-
vices de la concurrence et de la consommation, auxquels le ministre
avait d' ailleurs demandé d' intensifier leur action en matière de
surveillance de la concurrence . Les enquêtes prescrites ont donné
lieu à 46 rapports en 1978, et 131 en 1979 ; 19 d 'entre eux en
1979, contre 9 en 1976, ont été transmis à la commission de la
concurrence par le ministre, qui s' est ainsi trouvé à l ' origine de
56 p . 100 des saisines extérieures de cet organisme . Parallèlement,
clans 9 autres cas, le ministre a usé de la nouvelle procédure
dite a simplifiée», prévue à l ' article 17 de la loi du 19 juillet 1977,
qui lui permet, dans des affaires de portée limitée, d 'inflger des
sanctions péduniaires après consultation du président-de la commis-
sion de la concurrence, procédure qui n 'avait pu prouver son
application en 1978 . Les avis émis par la conunissiori de la concur-
rence (15 en 1978, 15 en 1979) ont tous été entérinés par le ministre
qui, à ce titre, s'est prononcé en 1979 dans 15 affaires contre 10 en
1978, gràce à un raccourcissement des délais de décision ; les
sanctions prononcées se répartissent ainsi qu ' il suit : (des sanctions
de plusieurs types pouvant avoir été prises dans une même
affaire).

iL Dont quatre sous astreinte.

Les injonctions faites aux entreprises en vue d 'adopter des com-
portements plus concurrentiels, ont conduit à l'abandon de pratiques
concertées telles que diffusion de barèmes, accords sur les prix,
remises cartellisées ; des modifications ont été apportées à des
contrats types ; il'a été mis fin à l'existence d' organismes profession-
nels dont les statuts étaient anticoncurrentiels . Les sanctions pécu-
niaires prises sur avis de la commission se sont élevées globalement
à 1 490 000 F (deux amendes de 40 000 F, une de 50 010 F, quatre
de 100000 F, une de 1000000 F) . Une cinquième sanction pro-
noncée, sous condition (lu non-respect des injonctions, et celles-ci
ayant été exécutées, n' a pas eu à être appliquée . Par ailleurs, les
26 sanctions pécuniaires infligées au titre des 9 procédures simpli-
fiées s 'étagent de 2 000 à 40 000 F pour un montant total de
191 000 F . Les transmissions au parquet ont été réservées aux
matières intéressant les marchés publics, à une exzeption près,
cette procédure ayant paru plutôt convenir à des infractions parti-
culièrement préjudiciables à la collectivité nationale, et pour
les quelles, au surplus, il paru préférable de - saisir le
judiciaire, l 'exécutif pouvant apparaître comme juge et partie.
Ainsi, s'est trouvé traduite dans' les faits la volonté du Gouvernement

tendant, d'une part, à amender les comportements dans un sens plus
concurrentiel en se bornant simplement à des injonctions aux entre-
prises'dont les infractions sont de gravité limitée, ou dont la bonne
volonté s ' est manifestée en mettant fin d'elles-mêmes aux pratiques
critiquables, et d ' autre part, lorsqu'il apparait nécessaire de punir,
à prononcer des sanctions pécuniaires (jusqu ' ici généralement modé-
rées) le ministre comptant plus sur l'exemplarité de la peine et sa
rapidité d'executon que sur l'effet dissuasif lié à sa sévérité intrin-
sèque.

Pétrole et produits raffinés (carburants et fuel domestique).

22724 . — 21 novembre 1979. — M . Pierre Girardot attire l' attention
de M. le ministre le l'économie sur l'injustice de la répartition du
fuel domestique à l'égard des travailleurs et des gens de condition
modeste . En effet, les restrictions en pourcentage uniforme affectent
d'abord ceux qui ont déjà économisé avec vigilance le combustible
liquide les années précédentes et n 'ont pas chauffé inutilement des
dépendances ou des pièces inoccupées comme c'était le-cas des plus
fortunés. Il lui demande la revision des barèmes en attendant qu' une
politique énergétique équilibrée permette à tout le monde de se
chauffer conv enablement en hiver.

Réponse . — La situation pétrolière internationale, ses perspectives
et ses conséquences sur nos approvisionnements, ainsi que la nécessité
impérative de reconstituer nos stocks de produits pétroliers ont
conduit le Gouvernement à mettre en place un dispositif d'enca-
drement des livraisons et des consommations de fuel domestique . Ce
dispositif, tel qu 'il résulte de l ' arrêté interministériel du 28 juin 1979,
limite la consommation et la mise sur le marché de fuel domestique
à 90 p. 100 des quantités délivrées au cours de l ' année 1978
(100 p. 100 pour les activités productives), dans le double souci de
garantir un approvisionnement équitable à chaque consommateur et
de respecter la priorité à accorder aux activités productives . En ce
qui concerne les consommateurs dont les références s 'avéreraient
insuffisantes, notamment à la suite d'économies substantielles réalisées
au cours de la période de référence, ils peuvent tout d 'abord exposer
leur situation à leur fournisseur qui peut éventuellement bénéficier
de disponibilités dues par exemple à la cessation d ' activité de certains
consommateurs, à des conversions vers d'autres sources d'énergie ou
à la réduction des prélèvements d' une partie de sa clientèle . Si le
fournisseur de référence ne petit lui donner satisfaction, le consom-
mateur fait connaître ses besoins au préfet de son département.
La cellule fuel-oil domestique de la préfecture examine la demande
du requérant et peut, si elle la juge recevable, reconstituer les réfé-
rences du consommateur en tenant compte de sa consommation au
cours des trois dernières années et des économies qu'il a déjà réa-
lisées. Le préfet peut alors indiquer au consommateur le nom d 'un
revendeur qui a des disponibilités. Sinon, il délivre un bon pour
une allocation exceptionnelle de fuel-oil domestique que relui-ci fait
honorer par le fournisseur de son choix.

Automobiles (pièces et équipements).

23632. — 8 décembre 1979. — M . Jean-François Mancel appelle
l'attention de M. le ministre de l ' économie sur le monopole qui
serait exercé par les constructeurs automobiles sur le marché des
pièces de carrosserie. Cette situation, en constituant une entrave
à la libre concurrence serait particulièrement préjudiciable pour

` les distributeurs indépendants qui subiraient de ce fait un manque
à gagner important . Les automobilistes seraient également touchés
par ce monopole, du fait que les pièces de carrosserie achetées dans
ces conditions, s' avéreraient d'un coût supérieur à celui pratiqué
par les revendeurs indépendants. Il lui demande de bien vouloir
procéder à une étude de ce problème et de prendre, le cas échéant,
toutes dispositicns pour assainir le marché en cause.

Réponse . — Au niveau de la production, le constructeur assure
la conception de la carrosserie de ses véhicules et en application
de la loi du 14 juillet 1909, il protège sa propriété industrielle
en dé p osant les dessins et modèles auprès de l 'Institut national de
la propriété industrielle . En conséquence, le constructeur détient
seul le droit d'exploiter ses dessins et modèles et il ne lui est fait
aucune obligation de concéder de licence à des fabricants indépen-
dants. En ce qui concerne la distribution, le constructeur commer-
cialise les pièces de carrosserie par . l' intermédiaire de son réseau,
soit les succursales, soit les concessionnaires qui jouent le rôle de
grossistes . Ces revendeurs, qui sont liés par contrat aux constructeurs,
se voient imposer un certain nombre de contraintes telles que le
maintien d ' un stock minimum de pièces et la disponibilité de toutes
les pièces, y compris celles des véhicules dont la fabrication est
arr6G:e depuis moins (le dix ans . Quant aux négociants indépen-
dants, ils peuvent s ' approvisionner au p rès des succursales ou des
concessionnaires . Cependant, si leu rs conditions d ' achat sont moins
favorables q ue celles consenties aux membres du réseau, c'est parce
qu 'ils ne supportent pas les sujétions mises à la charge de ces
derniers.

AFFA I RES

ayant donné lieu
à des injonctions
aux entreprises .

AFFAIRES
ayant donné lieu
à des sanctions

pécuniaires.

AFFAIRES
ayant donné lieu

à des transmissions
au parquet.

ANNÉES

1978	

1979	

6

12 (1)

2

2

2

4



23 Juin 1980

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET .,REPONSES

	

2587

REPONSES DES MINISTRES
A.'X QUESTIONS ECRITES

SOMMAIRE (suite et fin).

Réponses des ministres aux questions écrites:
Education (p.2590).
Environnement et cadre de vie (p.2591).

Fonction publique (p.2600).
Industrie (p .2601).
Industries agricoles et alimentaires (p . 2602).

Intérieur (p. 2602).
Jeunesse, sports et loisirs (p.2604).
Justice (p. 2606).
Postes et télécommunications et télédiffusion (P .2609).

Recherche (p .2616).
Santé et sécurité sociale (P .2616).

Transports (p.2619).
Travail et participation (P.2623).
Universités (p 2625).

3. Questions écrites pour lesquelles les ministres demandent un
délai supplémentaire pour rassembler les éléments de leur
réponse (p.2625).

4 . Liste de. rappel des questions écrites auxquelles il n'a pas été
répondu dans les délais réglementaires (p .2625).

5 . Rectificatifs (p .2626).

Taxis (tarifs : Val-de-Marne).

25406. — 4 février 1980. — M . Jean-Louis Beaumont attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'économie sur le fait que les habitants de
Saint-Maur-des-Fossés et des communes environnantes ont souvent de
grandes difficultés à trouver un taxi pour effectuer les trajets
banlieue-Paris, Paris-banlieue et interbanlieue . D ' après ses rensei-
gnements, cela est dû à ce que le barème applicable à ces trajets
du tarif B (2,12 francs par kilomètre) en période diurne, alors que
le tarif A est 1,35 ,franc à Paris ; il en résulte pour le taxi un
manque à gagner important du fait qu'il doit généralement revenir
à vide. Il lui demande s'il n'est pas possible de porter le tarif B à
une valeur double de celle du tarif A (soit au tarif actuel, 2,70 F).

Réponse.

	

La commune de Saint-Maur-des-Fossés appartient à
la zone suburbaines (Haut-de-Seine - Seine-Saint-Denis - Val-de-
Marne) ; de surcroît, elle fait partie des communes rattachées autre-
fois à l'ancien département de la Seine . De ce fait, elle n'est desser-
vie que par des taxis parisiens . Le tarif applicable est fixé par
arrêté ' interpréfectoral du Préfet de police de Paris et du Préfét du
Val-de-Marne. Au moment des faits évoqués par l'honorable parle-
mentaire l 'arrêté interpréfectoral en vigueur, du 26 février 1979,
fixait des tarifs kilométriques à 2,12 francs le jour et 3,25 francs
la nuit, alors qu'ils ressort4ient à 1,35 francs le jour et 2,12 francs
la nuit pour des courses effectuées dans Paris. Cette différence
entre le tarif pratiqué dans Paris et celui pratiqué dans la zone
suburbaine est due à la nécessité de tenir compte de la probabilité
moins grande pour un taxi se trouvant dans la zone suburbaine de
prendre en charge un client au retour. Toutefois, doubler le tarif B
applicable à la zone suburbaine par rapport au tarif A, équivau-
drait à considérer que les taxis ne trouvent jamais un client à
prendre en charge au retour, ce qui ne correspondrait manifeste-
ment pas à la réalité . Après une majoration de 10 p . 100 en février
1980, portée à 15 p. 100 à compter du 1° r juin 1980, les tarifs
kilométriques applicables sont devenus : tarif B, 2,25 F ; tarif A,
1,45 F.

Economie : ministère (structures administratives).

26120 . — 18 février 1980 . — M. Michel Noir expose à M . le ministre
de l'économie qu'il ressort de diverses déclarations faites par M. le
Premier ministre et par lui-même, en particulier à l'occasion de la
discussion budgétaire, que la défense du consommateur doit s'appuyer
non .pas sur une réglementation des prix (sclérosante pour les entre-
prises et difficile à faire respecter par les pouvoirs publics) mais
sur une stimulation de la concurrence . Il lui demande si les mesures
prises récemment dans le cadre de son département vont effective.

ment dans cette direction . La répression des pratiques anticoncur-
rentielles passant nécessairement par une rechercha diligente des
infractions, notamment dans les cas soumis à la commission de la
concurrence, il s'étonne de l'Importante réduction des effectifs de
la direction générale de la concurrence et de la consommation.
En effet, il lui rappelle que les travaux préparat .ires de la récente
loi relative à la répression des ententes illicites et des abus de
position dominante, et notamment une audition de M. Raymond
Barre, Premier ministre, devant la commission spéciale de l'Assem-
blée nationale, ont fait apparaître :au Parlement que a le président
dé la commission de la concurrence' pourrait donner directement
des instructions au directeur général de la concurrence et des prix
pour l'accomplissement de la mission de la commission s, ce 'qui
impliquait que la commission ne disposait d'aucun moyen d'enquête
propre et que les services de la direction de la concurrence, et en
particulier la brigade nationale des enquêtes économiques, appor-
teraient leur concours à la commisson dans les délais et suivant les
modalités définies par celle-ci. Il souligne : que la commission de
la concurrence n'étant , pas ' une juridiction, les personnels issus de
la direction de la concurrence et affectés aux enquêtes organisées
par la commission ne sauraient être rendus indépendants de cette
dernière au motif qu'ils exerceraient le rôle dévolu au parquet;
que c'est seulement dans la mesure où existerait un lien hiérar-
chique entre ces personnels et la commission de la concurrence
qu'on ne pourrait douter que les enquêtes ordonnées par elle ont été
diligentées suivant ses instructions, ce qui ne pourrait que renforcer
les avis donnés par cette commission au ministre de l'économie à
l'égard de toute suspieien ou attitude sceptique. Il lui demande
donc quelles mesures il compte prendre : 1° pour , affecter à la
commission de la concurrence des moyens propres en crédits et en
personnels, au besoin en modifiant son statut juridique, afin d'assu-
rer l'indépendance des enquêtes qu'elle ordonne ; 2° èn attendant
ce changement de statut, pour éviter que les réductions d 'effectifs
intervenues à la direction de la concurrence n'aient de fâcheuses
répercussions sur l' importance• des moyens en personnels consacrés
aux enquêtes ordonnées par la commission de la concurrence et sur
la qualité de ces enquêtes.

Réponse . — L'abandon progressif des contraintes en matière de
prix entraîne une profonde mutation de la direction générale de
la concurrence et de la consommation qui est appelée à exercer
dans l'avenir quatre missions essentielles : la surveillance de la
concurrence, la protection du consommateur, l'assistance technique
aux collectivités locales et l'aide aux entreprises. L'abandon du
contrôle des prix qui était source de très nombreuses tâches maté -
rielles a permis un redéploiement des effectifs, dont les besoins
sont aujourd'hui évalués à 2072 agents, en fonètion des nouvelles
priorités de la direction générale de la concurrence et de la consom-
mation constituées par le développement de la concurrence et la
protection du consommateur. Les structures des services extérieurs
de cette administration ont déjà été réformées : les moyens des
services régionaux ont été renforcés en vue de constituer des
équipes ,spécialisées dans les activités de surveillance de la concur-
rence . Sept brigades interrégionales d' enquêtes ont déjà été mises
en place. Il est en effet apparu opportun, devant la nature et la
complexité des tâches et en raison de l'extension géographique
des grandes entreprises, de regrouper les agents affectés au
contrôle de la législation de la concurrence, afin que soient consti-
tuées des équipes solidement charpentées et disposant de moyens
d'investigations et 'd 'analyse à la mesure des problèmes rencontrés.
En définitive et malgré l'ajustement des effectifs, le nombre des
agents affectés à la surveillance de la concurrence a été très
sensiblement augmenté. En ce qui concerne la commission de la
concurrence, composée de professionnels, de magistrats eL de hauts
fonctionnaires choisis en raison de leur expérience personnelle il
convient de rappeler que celle-ci . est un organe consultatif chargé

. de donner des avis au ministre et que c' est à lui seul qu 'il appar-
tient de prendre des décisions . Actuellement, la commission de la
concurrence fonctionne grâce à des crédits non individualisés,
affectés à l'administration centrale du ministère de l'économie.
L' attribution de cet organisme de crédits spécifiques n 'est pas
justifiée car elle se traduirait par l'ouverture d'une ligne budgé-
taire dont la faible dotation serait disproportionnée par rapport
à l'ensemble des crédits gérés par le département . Le budget est
un document dont le caractère universel et synthétique ne résiste-
rait pas à la multiplication d'éclatements successifs . 'Par ailleurs,
en plus de deux années de fonctionnement, il n ' est pas apparu
de difficultés du fait que la commission ne dispose pas directement
de services d ' enquêtes . Les investigations ont toujours été menées
dans des conditions satisfaisantes lorsque la commission de la
concurrence a été mise en oeuvre par des saisines autres que
ministérielles. On peut ajouter que l'accroissement du nombre des
enquêtes effectuées par les agents de la direction générale de la
concurrence et de la consommation s'est traduit par une très
notable progression des rapports administratifs, documents qui
constituent la base de travail den rapporteurs de la commission
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de la concurrence. L'administration centrale , a reçu en 1979 ' cent'
trente et un rapports .contre quarante-six en 1978. Le système
actuel fonctionne sans difficulté majeure, son équilibre correspond
en tous points à celui qu' avait souhaité le législateur en 1977 et
il permet au ministre de l'économie de mener la vigoureuse poli-
tique de concurrence en faveur de laquelle il a de nombreuses fois
manifesté son intérêt et sa détermination.

Assurances (Fonds de garantie des assurances).

26704 . — 3 mars 1980. — M. Jean-Marie Oeillet expose à M . le
ministre de l'économie que de nombreux clients des compagnies
d 'assurances et les assureurs eux-mêmes se plaignent de la lenteur
avec laquelle le fonds de garantie des assurances traite les dos-
siers qui lui sont soumis. Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour accélérer le fonctionnement du fonds et si, en parti-
culier, lorsqu'il s'agit de dossiers difficiles, le fonds ne pourrait anti-
ciper sur le règlement définitif par une avance aux victimes, éven-
tuellement sous certaines conditions de revenus.

Réponse. — Le fonds de garantie des victimes d'accidents prend
en charge, dans les conditions déterminées par le code des assu-
rances les indemnités dues aux victimes d ' accident par des respon-
sables non assurés et insolvables . Les principes posés par la loi,
sur lesquels il ne paraît pas possible de revenir sans faire du fonds
une institution d 'assistance, entraînent nécessairement le respect
d'un certain nombre de règles : le caractère subsidiaire du fonds
et le principe indemnitaire conduisent à évaluer les responsabilités
et le montant des dommages comme en droit commun ; ces mêmes
règles rendent nécessaires l ' intervention simultanée dans les transac-
tions et dans les instances judiciaires de l ' auteur de l' accident, du
fonds et éventuellement de l'assureur . L'examen des causes de
délais constatées dans le règlement des dossiers traités par le fonds
ne permet pourtant pas de conclure à une inadaptation des règles
posées par le code des assurances . En effet le fonds peut transiger
avec la victime lorsque l'auteur de l'accident est inconnu ; il peut
dans tous les cas verser des provisions dans les conditions posées
par le nouveau code de procédure civil, c 'est-à-dire lorsque l'exis-
tence de l ' obligation n ' est pas sérieusement contestable ; à cet
égard, une attention particulière est naturellement accordée par
le fonds aux demandes des victimes qui se trouvent dans une
situation difficile . D ' autre part l'assureur qui conteste sa garantie
est tenu de verser les indemnités et les provisions pour le compte
de qui il appartiendra, c 'est-à-dire, le cas échéant, pour le compte
du responsable non assura ou du fonds ; une procédure simple
permet de surmonter sa résistance (art . R. 420-20 du code des
assurances) . Enfin une simple sommation de payer adressée par la
victime à son débiteur et non suivie d ' effet au terme du délai
d' un mois permet d'établir à l'égard du fonds l'insolvabilité du
responsable de l'accident 'art . R. 420 .20). Les retards constatés sont
souvent imputables à une mauvaise information des victimes et de
leurs mandataires : ceux-ci négligent par exemple, lorsque le ses-
pensable est connu de demander la fixation de provisions par voie
d ' ordoiunance du juge des référés ou du juge des mises en état
et de faire constater l'insolvabilité du responsable pour en obtenir
le paiement par le fonds. Ils omettent aussi trop souvent de cons-
tater l'insolvabilité du responsable dès qu'une décision exécutoire
a été rendue . Cette formalité constitue pourtant le préalable de la
prise en charge par le fonds de condamnations prononcées contre
le 'esponsable . Pour remédier à ces difficultés une meilleure infor-
mat-on des victimes et de leurs mandataires sera recherchée . Bien
entendu les affaires où des délais anormaux auraient été constatés
par l 'honorable parlementaire feront l' objet, s ' il veut bien les signa-
ler, d'un examen particulier.

Automobiles et cycles (experts en automobile).

26791. — 3 mars 1980. — M. Jean Proriol attire l'attention de
M. le ministre de l ' économie sur l 'impossibilité pour les experts en
automobiles de se regrouper en société civile professionnelle, compte
tenu de l'absence de parution du décret indispensable . Il rappelle
qu' à ce jour plusieurs professions dites e lib .:ralec » peuvent
prétendre à cette formule d' association, comme per exemple les
notaires, les avocats, les vétérinaires, etc . Ainsi, il souhaiterait
connaitre ses intentions quant à la publication Prochaine de ce
texte réglementaire tant attendu.

Réponse . — Le titre d 'expert en automobile est protégé par la
loi n" 72-1097 du •11 décembre 1972 ; les experts en automobile
relèvent donc de la loi n" 60-f119 du 29 novembre 1936 relative aux
sociétés civiles professionnelles et peuvent bénéficier dès maintenant
de l'atIe 36 de cette loi qui autorise la constitution immédiate de
sociétés civiles ayant pour objet exclusif de faciliter à chacun de
leurs . membres l'exercice de son activité, dites sociétés civiles de
moyen . Une consultation est en cours auprès des principales organi-
sations de la profession pour déterminer si la constitution de sociétés

civiles professionnelles exerçant directement l'activité d'expert en
automobile en leur nom ;et ►.on par l'lntersnédia4r,e,cie ; leurs .:met}lprgs
présenterait . un intérêt pour l'activité dés experts en automobile ;
si cette constitution est reconnue souhaitable, la préparation du
règlement d'administratiion publique nécessaire sera entreprise.

Eguipement ménager (prix et concurrence).

28161 . — 24 mars 1980 . — M . Emmanuel Hemel appelle l'attention
de M . le ministre de l'économie sur la publicité donnée .à son
communiqué du 8 février 1980 relatif aux sanctions par lui infligées,
après consultation du président de la commission de la concurrence,
à certains distributeurs et fabricants d'appareils électroménagers et
électroniques pour pratiques contraires aux règles d ' une saine et
loyale concurrence. Il lui demande : 1° quelles suites il entend
donner aux recommandations de la commission de la concurrence,
notamment à celles tendant à préciser la notion du prix d'appel
afin d'en mieux prévenir ei. éventuellement sanctionner tes usages
abusifs ; 2" quelle date limite ii n fixé à ses services pour' la mise
au point des dispositions à adopter et faire respecter afin de mettre
en application celles des propositions de la commission de la
concurrence évoquées dans son communiqué auxquelles il entend
donner suite.

Réponse. - A la suite de la publication, le 9 février 1980, de
l'avis rendu par la commission de la concurrence sur les problèmes
posés par les pratiques de prix d 'appel, le ministre de l ' économie
a demandé au directeur général de la concurrence et de la consom-
mation de préparer une circulaire définissant les caractéristiques de
la pratique des prix d 'appel et les conditions suivant lesquelles elle
peut être combattue. Le ministre a décidé, également, d'associer
aux travaux d'élaboration de cette' circulaire des représentants des
industriels et des distributeurs . La direction générale de la concur-
rence et de la consommation vient de rédiger un avant-projet de
circulaire qui va être soumis à l' ensemble des parties en cause. Il
est par ailleurs rappelé à m . Hamel qu 'une des dispositions proposées
dans le projet de loi portant diverses dispositions d 'odre écono-
mique et financier (art. 24) vise à obliger les importateurs et gros-
sistes à communiquer leurs barèmes et conditions de vente à tout
revendeur qui en fait la demande.

,Radiodiffusion et télévision (programmes).

28731 . — 7 avril 1980. M. Jean-Michel Boucheron appelle
l'attention de M . le ministre de l'économie sur le temps d'antenne
réservé aux associations de consommateurs. 1 .es émissions de
l'institut national de la consommation et' celles des associations
locales de consommation devraient avoir un temps d'antenne beau-
coup plus important . Il propose, par ailleurs, la programmation
mensuelle d ' un émission d 'au moins une heure diffusée sur un sujet
important du phénomène du consumérisme. Il lui demande quelles
mesures il compte prendre à cet effet.

Réponse . — Depuis qu 'existent des émissions régionales télévisées
diffusées par FR 3, leur nombre a été régulièrement augmenté
chaque année de manière à couvrir, comme c 'est actuellement le
cas, la quasi-totalité du territoire français. En ce qui concerne les
émissions de l'institut national de la consommation, une action a été
engagée en 1979 auprès du ministre de la culture et de la commu-
nication et des présidents de chaines de télévision pour obtenir une
augmentation sensible du temps d 'antenne de l 'I. N. C . Les arrêtés,
du ministre de la culture et de la communication en date des 2 et
25 avril 1980 (Journal officiel n° 107 [N . C .] du 7 mai 1980) ont resté,
dans les dispositions annuelles du cahier des charges des sociétés de
télévision pour 1980, la durée de ` ces émissions de six à dix na,nutes
pour TF 1 et A 2, de zéro à quatre minutes pour FR 3. En outre
les chaines de télévision ont accepté de renforcer sensiblement le
nombre et la durée des émissions réalisées sous leur responsabilité
et traitant de problèmes de consommation . A titre d 'exemple, la
deuxième chaine de télévision a ainsi consacré, dans le cadre de
son émission « C 'est la vie une semaine à chaque organisation
représentative de consommateurs . Ce mouvement sera poursuivi dans
l'avenir dans toute la mesure du possible.

Economie : ministère (structures administratives).

28872. — 7 avril 1980. — M. Louis Le Pensec appelle l 'attention de
M. le ministre de l'économie sur les paradoxes de l 'action gouver-
nementale en matière de politique des prix. La politique de libé-
ration des prix menée depuis 1978 par le Gouvernement avait pour
corollaire un développement des actions en matière de concurrence
ainsi qu'une meilleure protection des consommateurs . Or cette nou-
velle orientation s'est traduite paradoxalement par la suppression
de 400 emplois à la direction générale de la concurrence et de la
consommation . De plus, les crédits de fonctionnement alloués à ces
services ont été sensiblement diminués . Certaines directions dépar-
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tementales ont déjà épuisé leurs crédits de déplacements néces-
saires aux interventions, ce qui permet aux entreprises françaises de
se concerter librement et de violer lois et règlements en toute
Impunité. Il attire son attention sur le paradoxe qui consiste à
organiser dans l'Essonne une opération publicitaire démesurée, inti-
tulée «journées départementales de la consommation », dont le
budget s'élève à la somme impressionnante de 120 000 francs dont
13000 francs pour les seuls frais de cocktails, soit un montant
supérieur au budget annuel de fonctionnement de la plupart des
directions départementales de la concurrence et de la consomma-
tion pour leurs interventions . II lui demande donc s ' il ne convien -
drait pas de réorganiser ce service afin de répondre de façon plus
efficace aux intentions gouvernementales originelles, mesures qui
permettraient le maintien des emplois de la direction comme des
interventions des directions départementales.

Réponse. — Dans la réponse qui a été faite le 2 octobre dernier
à .deux de ses questions écrites, l ' honorable parlementaire a été
informé des raisons qui ont conduit à changer profondément l 'orien-
tation de la direction générale de la concurrence et de la consom-
mation et à adapter progressivement les moyens de ce service à
l' exercice de ses nouvelles missions. Sur ce dernier point et en ce
qui concerne les effectifs, la réforme se poursuit suivant les moda-
lités prévues et se met en place dans des conditions satisfaisantes.
Au plan des crédits de fonctionnement, et contrairement à ce que
pense l'honorable parlementaire, ils ont été fixés dans la loi de
finances pour 1980 à un niveau pratiquement identique à celui de la
loi de finances pour 1979. Cette reconduction n 'est pas particulière
a la direction générale de la Concurrence et de la consommation
mais s ' applique à l 'ensemble des administrations civiles de l'État.
Elle s ' inscrit dans le cadre d ' une décision gourvernementale visant
à la limitation des dépenses publiques et notamment à une gestion
plus rigoureuse des services publics . Les journées départementales
de la consommation qui se sont déroulées dans l ' Essonne, ont été
organisées par neuf organisations de consonnnateurs avec le concours
de divers services administratifs . La chambre de commerce et de
l' industrie et la chambre des métiers ont de leur côté suivi les
travaux et apporté leurs conseils . Les objectifs de cette manifestation
ont été largement atteints : 7 0110 visiteurs ont été accueillis et ren-
seignés et les représentants des consommateurs ont pu, à la faveur
des débats, nouer avec les organisations professionnelles des rela-
tions utiles qui devraient déboucher prochainement sur une concer-
tation plus large et plus régulière au bénéfice des consommateurs.
Le ministère de l'économie a contribué au financement de cette
opération à double titre : d ' une part en accorclant eue subvention
sur les crédits ouverts pour l'aide à apporter aux o•ganisatiions de
consommateurs ; d ' autre part en attribuant une subvention au titre
de l ' amélioration de l 'infor mation du public (crédits ouverts au
budget de la direction générale des relations avec le public) . Cette
dernière aide a permis la réalisatiion d 'un matériel d ' information
qui sera réutilisé . Enfin, il convient de signaler que le conseil géné-
ral de l'Essonne, t rès favorable à cette manifestation, lui a égale-
ment apporté un concours financier. il résulte rie ce qui précède
que les divers éléments sur lesquels M . Le Pensec a bien voulu
appeler l ' attention ne sont pas de nature à compromettre les mesures
de réorganisation de la direction générale de la concurrence et de
la consommation qui sont d 'ores et déjà entreprises et qui permet-
tront à ce service de remplir ses nouvelles missions avec le maxi-
mum d ' efficacité .

Permis de conduire (antmécolesi.

29050. — 7 avril 1980 . — M . Robert Fabre attire l 'attention de
M . le ministre de l'économie sur la situation des établissements d 'en-
seignement de la conduite automobile de type traditionnel au regard
de la fixation des prix de leçon fixés par la direction de la co ucur-
rence et des prix, sans consultation sur critères chiffrés, ni concer-
tation dans l'élabo ration du tarif à partir de la reconnaissance d 'un
« bénéfice normal ) . Il lui demande de lui indiquer les mesures
qu 'il compte prendre pour engager ce dialogue attendu par les
professionnels qui permettrait de sauvegarder le tissu traditionnel
face aux stages qui ne préservent pas toujours les intérêts des
consommateurs du fait de l 'absence d 'obligation de résultat, et de
l'importance des sommes engagées ; qui déboucherait sur une
politique de vérité des prix qui alors, éliminerait d'elle-même la
stratégie de fraude adoptée par certains, comme condition de leur
survie, et l ' appel au travail noir.

Réponse . — La situation des établissements d ' enseignement de
la conduite au regard de la réglementation des prix ne peut êt r e
appréciée que dans le cadre de la politique économique générale
applicable à l ' ensemble 'des prestations de services . Compte tenu
des normes définies chaque année par les pouvoirs publics pour
l 'évolution des prix des services, des négociations sont menées avec
les organisations professionnelles représentant chaque secteur d 'acti-
vité afin de déterminer les conditions dans lesquelles peuvent être
relevés les tarifs du secteur considéré et les diverses mesures qui

peuvent s'imposer en raison de l'évolution des conditions d'exercice
de l'activité . Cette procédure est suivie pour le secteur des auto.
écoles et une concertation réelle existe avec les organisations pro.
fessionnelles- tant au niveau national qu'au niveau déaartementel,
Les problèmes spécifiques à ce secteur sont périodiquement exa-
minés et l'administration s'efforce de prendre en considération les
difficultés particulières rencontrées par la profession et d'y apporter
les solutions appropriées . Ainsi, ces dernières années, en raison de
l'augmentation sensible du prix des carburants, il a été tenu compte
de cet élément particulier des coùts pour accorder à la profession
des réajustements supplémentaires, s'ajoutant aux relèvements
conjoncturels admis pour l 'ensemble des services . Par ailleurs, il
est précisé qu ' aucune mesure discriminatoire n 'est prise par les
pouvoirs publics, destinée à favoriser plus particulièrement une
catégorie d 'établissements . Les auto-écoles offrant un enseignement
de la conduite par stage sont tenues au respect de dispositions pré-
cises relatives à l 'information du consommateur et à la publicité
des prix afin de permettre au candidat au permis de choisir en
toute connaissance de cause, la méthode d' enseignement de la con.
duite qui lui semble, dans son cas, la plus adaptée . Pour l 'année en
cours, un relèvement général des tarifs est intervenu au titre du
1 semestre qui prend en compte notamment les hausses des car-
burants ; il est prévu de nouvelles rencontres avec la profession
dans les meilleurs délais afin d'examiner les conditions dans les-
quelles mimaient intervenir une modification du régime de prix
existant et un retour à la libre détermination des prix.

Banques et établissements financiers (Crédit agricole).

29097, — 1-1 avril Mn. — M . Francis Geng attire l 'attention de
M . ie ministre de l' économie sur les difficultés que rencontre actuel-
lement le Crédit agricole avec l 'encadrement du crédit pour honorer
les engagements que cette banque a pris vis-à-vis des ménages qui
ont contr acté un plan d 'épargne logement au cours de l ' année 1976.
Ces plans arrivent aujourd' hui à échéance et le crédit agricole
demande à leurs titulaires qui sollicitent le prêt résultant du contrat
passé un délai de quat re, cinq ou six mois pour libérer les fonds.
II ne semble pas no rmal que les pouvoirs publics qui ont largement
encouragé et cautionné cette politique ne donne pas aujourd'hui au .
Crédit agricole les moyens de respecter ses engagements. Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu 'il compte
prendre pour remédier à cette situation qui pénalise en premier
lieu les ménages, pour le plus souvent de condition modeste, dési-
reux d 'accéder à la propriété.

Réponse . — En matière de prêts d'épargne-logement, seuls les
prêts principaux présentent un caractère contractuel, l ' octroi des
prêts complémentaires relevant d'une décision discrétionnaire des
établissements. Les prêts principaux d 'épargne-logement ont toujours
été soumis à l'encadrement du crédit . Par contre les prêts complé-
mentaires d'épargne-logement n'y sont soumis que depuis le 1"' avril
1980 . L 'augmentation très rapide des crédits au logement désenca-
drés en 1979 qui a atteint 38 milliards de francs, dont 12 milliards
de francs pour le quatrième trimestre, soit une croissance de
85 p . 10D par rapport à 1978, a en effet contraint les pouvoirs pu-
blics à resserrer le dispositif d 'encadrement, afin de contenir la
croissance de la masse monétaire dans les limites qui lui ont été
assignées . L' année 1980 sera ainsi marquée, pour le Crédit agricole
menine pour les autres établissements distribuant le crédit au loge-
ment, par une moindre abondance que l'année 1979 . Il appartient
au Crédit agricole — comme aux autres établissements — de défi-
nir les priorités nécessaires pour qu'il respecte intégralement ses
engagements contractue l s, tout en observant les normes d 'encadre-
ment qui lui ont été fixés

Coimsnnnation (information et protection des consommateurs).

30260 . — 5 mai 1980 . — M. Claude Wilquin attire l' attention de
M. le ministre de l 'économie sur l ' éticuetage nutritionnel . Si l 'infor-
mation du consommateur passe essentiellement par l'étiquetage,
encore ' faut-il qu ' il soit suffisamment précis pour permettre d 'effec-
tuer un choix . Sur ce peint, des expériences intéressantes ont eu
lieu, notamment., au Danemark et en Allemagne fédérale, où les pro-
duits alimentaires mis en vente indiquent leur valeur nutritive,
leur répartition énergétique, ces chiffres étant enfin comparés aux
doses quotidiennes recommandées par les diététiciens . II lui demande
si de telles "xpériences ne peuvent être envisagées en France, et
s'il compte prendre des mesures pour les favoriser.

Réponse. — Une information complète et précise en matière
d' étiquetage des produits alimentaires est certes très souhaitable
et les indications nutritionnelles figurent en effet parmi celles
qui méritent d iète portées à la connaissance des consommateurs.
Pour la France, certaines réalisations peuvent déjà être rappelées :
en premier lieu, depuis 1975, les indications nutritionnelles sont
devenues obligatoires pour les produits diététiques. D 'autre part,
des expériences du même ordre que celles dont fait état Phono-
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rable parlementaire sont également menées en France, essentielle-

	

men, en commission paritaire, est précédé de la possibilité offerte
ment par l' action de l' association française pour l'étiquetage infor-

	

au comparant de prendre connaissance de l ' intégralité de son dos-
matif, qui, depuis 1970, à la demande de ses adhérents, met au point

	

sier. de se faire assister par les défenseurs de son choix, et de
un certain nombre d'étiquettes rédigées en commun entre les

	

préparer avec eux une défense à sa convenance. Lors de la réunion
représentants des consommateurs et les producteurs ; s' y ajoutent

	

de la commission administrative paritaire statuant en matière
enfin des expériences Isolées de producteurs désirant doter leurs

	

disciplinaire, le contenu du dossier est communiqué oralement aux
produits d'un étiquetage nutritionnel . Il ne parait pas envisageable

	

membres de la commission, en présence du comparant, et, le cas
actuellement de rendre l' étiquetage nutritionnel obligatoire alors

	

échéant, de son ou ses défenseurs ; des témoins peuvent être cités
même qu' une déontologie de l ' information nutritionnelle est en

	

tant par l 'administration que par le comparant . II résulte de cette
cours d'étude . C' est donc essentiellement par la voie de l 'étique-

	

procédure — dont le non-respect peut conduire à l'annulation de
tage volontaire, dont la véra-até est néanmoins contrôlée et par

	

la décision prise - que les commissions administratives paritaires
celle de la concertation entre producteurs ou distributeurs et

	

formulent leur avis en toute connaissance de cause et, généralement,
consommateurs que pourra se développer l ' information nutrition-

	

après de longues délibérations. Mais il convient de rappeler que les
nelle sur les produits alimentaires . membres des commissions administratives paritaires, lorsque celles-ci

statuent en matière disciplinaire, sont tenus au secret professionnel
le plus absolu, qu'il s 'agisse des représentants de l ' administration
ou des représentants des personnels . Ces dispositions sont très
scrupuleusement respectées, ce qui a malheureusement parfois
pour conséquence d 'interdire à l 'administration de répondre à cer-
taines accusations dont elle est l'objet à la suite d'instances disci-
plinaires, car si les membres de la commission administrative pari-
taire sont tenus au secret professionnel, il n ' en est pas de même
des comparants qui peuvent diffuser des informations partielles
ou partiales relatives à la procédure menée à leur encontre et au
dossier qui leur a été communiqué. Il faut en outre rappeler
que la règle que se fixe l ' administration de ne pas communiquer
le contenu des dossiers disciplinaires des intéressés est respectée
dans l 'intérêt de ces derniers, qui n 'ont jamais intérêt à en voir
divulguer le contenu de façon publique.

Economie : ministère (I. N. S. E. E .).

30643. — 12 mai 1980 . — M . Michel Rocard s ' étonne auprès i,e
M. le ministre de l'économie qu ' un article sur a l'appareil product,f
français à l ' horizon 1985 » ait été refusé par la revue de l'I . N.S.E . E.
Etudes et statistiques . Venant après les propos tenus en plusieurs
occasions par le Premier ministre lui-même et décriant les travaux
de cet institut, il s'inquiète d 'un état d 'esprit qui s 'apparente à
la manipulation de l'information socio-économique . Il comprend bien
que les résultats mensuels de la conjoncture, dans le domaine de
l ' emploi ou des prix, aussi bien que les prévisions économiques à
moyen terme à politique inchangée, ne sont pas de nature à néces-
sairement satisfaire le Gouvernement . Il lui demande toutefois s 'il
n'estime pas préférable de garantir l'indépendance des fonction-
naires et ries chercheurs de cet organisme, et quelles mesures il
compte, le cas échéant, prendre dans ce sens.

Réponse. — LIN . S.E .E. a très largement développé la diffu-
sion et la publication des différents travaux qu ' il réalise en matière
de statistique ou d ' études économiques . L'I . N. S.E .E . a ainsi publié
ces derniers mois, dans sa revue mensuelle « Economie et Stastis-
tique », plusieurs articles présentant et analysant des travaux de
projection ou de 'simulation conduits avec les modèles mis au
point et utilisés par l'institut. L'expérience a montré que l 'inter-
prétation de tels travaux restait très délicate techniquement pour
des lecteurs non spécialistes, du double point de vue des méthodes
utilisées et de la signification réelle des résultats obtenus.
LT . N . S. E . E . a donc engage une réflexion sur les conditions dans
lesquelles la publication et la diffusion de travaux de cette nature
pourraient être améliorées, en évitant notamment des risques
excessifs d'erreur d'interprétation dans la présentation des résul-
tats au grand public. La direction générale de 1' I. N . S .E .E . a, en
conséquence, décidé de différer la parution d'un article dont la
publication avait été initialement prévue dans a Economie et Statis-
tiques» et qui présentait des résultats de projections établies à
l'aide d 'un modèle. Cette décision, comme toutes celles relatives au
choix et au contenu des articles publiés par l 'I . N . S . E . E ., a ' été
prise par le directeur général de l ' f. N. S. E. E. et par lui seul.
Comme il l 'a déjà fait à plusieurs reprises, le ministre de l 'éco-
nomie tient à affirmer son entière confiance dans la direction de
l' I . N . S . E. E., aussi bien pour le choix et la conduite de ses tra-
vaux que pour leur diffusion et leur publication.

EDUCATION

Enseignement secondaire (personnel).

27219 . — 10 mars 1980. — M . Michel Rocard s' étonne auprès de
M. le ministre de l ' éducation que la réponse, insérée au Journal
officiel du 18 février, à sa question écrite n" 20282 du 29 septe :n-
lire 1979 passe totalement à côté des points soulevés, concernant le
déplacement d 'office d'un surveillant du lycée de Mantes-la-Jolie.
D lui en rappelle donc les termes : Un rapport du chef d'établisse-
ment, sur lequel s 'est appuyé le recteur, et qui a été communiqué
oralement aux membres de la commission paritaire académique,
fait explicitement état de l 'activité politique de l' intéressé et de son
appartenance au parti communiste français pour justifier le dépla-
cement d ' office de ce surveillant alors qu 'aucun reproche concernant
ses activités de service n' est formulé par ailleurs. En conséquence,
il lui demande s'il est habituel que des indications concernant
l'appartenance ou les opinions politiques des personnels de son
ministère figurent dans les dossiers individuels . » Il lui demande
donc de vouloir bien lui répondre : 1" sur le cas p . écis évr, .lué ;
2" sur les pratiques généralement en usage, ou, à défaut, s 'il doit
considérer l 'absence de réponse explicite ou de démenti comme
un aveu.

Réponse . — Les procédures disciplinaires qui sont mi: es en oeuvre
par l' administration de l'éducation nationale, en application des
règles statutaires de la fonction publique, permettent l 'examen
de façon très détaillée par- les commissions administratives pari-
taires, statuant en matière disciplinaire, des cas concernés . L ' exa-

Enseignement (établissements : Paris).

27545 . — 17 mars 1980 . — M . Didier Bariani appelle l ' attention
de M. le ministre de l'éducation sur le projet de transfert des
écoles élémentaires 149 et 151, avenue Gambetta (20') pour per-
mettre l 'installation dans leurs locaux du collège 166, rue Pelleport
et de son annexe 103, avenue Gambetta . Ce projet, élaboré et
présenté par le rectorat de Paris, apparaît, au premier abord, défen-
dable techniquement et administr ativement . Mais un examen plus
approfondi montre qu ' il aurait, en fait, des conséquences indivi-
duelles et collectives tout à fait regrettables . Les écoles élémen-
taires (vingt et une classes) se trouveraient beaucoup plus éloignées
du haut de l ' avenue Gambetta, qui ne dispose pas d ' autre groupe
scolaire dans le quartier . Les mères de jeunes enfants seraient tenues
à de longs déplacements et les élèves non accompagnés rencon-
treraient des difficultés de circulation, parfois dangereuse, surtout
aux abords de la rue Pelleport . D ' autre part, l 'expérience a prouvé
qu'il n 'était jamais bon de défaire ce qui fonctionne à la satisfaction
générale, et c 'est le cas du groupe 149-151, avenue Gambetta . L' émo-
tion provoquée dans la population par ces mesures a été extre-
moment vive et le demeure. Tous les parents concernés refusent
que leur groupe scolaire soit supprimé, qu 'ils soient ou non engagés
dans des associations représentatives, et leurs arguments apparais-
sent sérieux et vérifiables. L ' école a pour mission de servir les
enfants et les parents . Dès lors, il ne semble pas acceptable qu 'on
veuille leur imposer des mesures qui vont à l 'encontre de leur
sensibilité et de leurs intérêts. Dans ces conditions, il lui demande
de bien vouloir renoncer au projet de transfert du groupe scolaire
149-151, avenue Gambetta et de faire rechercher d 'autres solutions
pour améliorer le fonctionnement du collège 166, rue Pelleport,
103, avenue Gambetta, notamment par la construction d 'un nouvel
établissement du second degré dans ce quartier.

Réponse . — L 'attention du ministre de l 'éducation a été appelée
sur le projet du transfert au groupe scolaire 149 à 151, rue Gam-
betta, du collège du 166, rue Pelleport, à Paris (201 . Après une
étude approfondie de ce dossier, il ressort que clans cet arrondis-
sement, six établissements scolaires situés dans une Même super-
ficie se répartissent les élèves de l ' enseignement primaire et du
premier cycle selon une distribution qui a nécessité une étude
approfondie afin que les différents locaux existants soient utilisés
avec logique et efficacité . La situation jusqu ' à ce jour, s 'est pré-
sentée de la manière suivante : 1" Au niveau des collèges : au
166, rue Pelleport, fonctionne un collège qui comporte dix sections
pour 238 élèves et qui héberge une classe élémentaire de l 'école
primaire, 29, rue du Télégraphe ; au 103, avenue Gambetta, est
installé un collège annexé au collège 166, rue Pelleport . I] comporte
huit sections pour 173 élèves ; au 149, avenue Gambetta, subsiste un
C . E . C . (établissement municipal accueillant des élèves préparant
un C. A . P. en trois ans) 2" au niveau des écoles élémentaires:
au 103, avenue Gambetta, une école primaire de huit classes cohabite
avec l' annexe du collège Pelleport ; au 149, avenue Gambetta fonc-
tionne une école primaire de dix classes ; au 151 . avenue Gambetta,
sont installés dix classes élémentaires et une classe d ' éducation spé-
cialisée . Devant cet éparpillement des élèves, la réorganisation de
ce secteur a été entreprise et il a donc été prévu que pour la
rentrée scola i re prochaine seraient mis en place : un collège 600,
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nationalisé dans les locaux du 149 à 151, avenue Gambetta ; une
école primaire homogène de quinze classes au 103,' . avenue Gam-
betta . Filé' sera 'constittïée de' ses- huit classes existantes et 'de
sept classes transférées de l'école mixte, : 149, avenue Gambetta ;
une école primaire' de quatorze classes élémentaires et une classe
d'éducation spécialisée' au 166, rixe Peleport . Elle regroupera la
classe primaire qui y est : actuellement hébergée, trois classes trans-
férées de l'école mixte, 149, avenue Gambetta, dix classes élémen-
taires et la classe d'éducation spécialisée transférée de l'école
mixte, I51, avenue Gambetta . Enfin les classes de C. E . C . situées au
149, avenue Gambetta, seront intégrées` au L . E. P. commercial
voisin, rue Christinu-Garcia (20•) . Cet important remaniement a été
élaboré après une large concertation des élus, 'des enseignants et
des parents 'd'élèves . M. Maury, inspecteur d'académie, chargé du
secteur concerné, a mené à ce sujet de nombreuses réunions tout
au long du mois de janvier. Le vendredi 1" février 1980, se tenait
la commission académique de la carte scolaire du second degré.
Aucune voix ne s'est opposée à la création du collège, 149 à151, ave-
nue Gambetta, alors que les fédérations de parents d'élèves et les
syndicats d ' enseignantsétaient représentés à cette réunion. En ce
qui concerne la municipalité de Paris, il convient de préciser qu'une
délibération D . 195 du conseil de Paris a été prise le 25 février )5d0,
pour approuver cette mesure de carte scolaire (art. 1") et permettre
au maire de solliciter la nationalisation du collège en question
(art. 2). Enfin, le 7 mars, l'administration centrale (direction des
collèges) a donné un accord de principe à la création de ce collège
sous réserve d'une délibération favorable de la collectivité locale.
Quant aux mesures relatives aux transferts de classes pour cons-
tituer les deux écoles primaires homogènes, 103, avenue Gambetta,
et 166, rue Pelleport, elles ont été présentées le 27 mars au conseil
départemental de l 'enseignement primaire, qu ; a émis à la majorité
de ses membres un avis favorable . Toutes ,;es consultations ayant
abouti à un résultat positif, il n'est pas pos.,ible de revenir sur cette
situation qui a donné lieu à des étude, très précises et qui pré-
sente l'avantage de regrouper dans les mêmes locaux, les mêmes
niveaux d'enseignement.

ENVIRONNEME ►;f ET CADRE DE VIE

Bâtiments et travaux publics (entreprises).

17198. —. 9 juin 1979.' — Mme Paulette Post attire l ' attention de
M. le ministre de l'environnement et du cadre. de vie sur l 'inquié-
tude du personnel 'ie l'entreprise Oger (construction bâtiment
G.O.), sise à Clichy Cette entreprise est une filiale du holding
Campenon Bernard, propriété de la compagnie générale des eaux
et de la Banque Pr.ribas . Entreprise de grande renommée (construc-
tion de tours à ts Défense), elle réalise depuis 1977 des opérations
a nlefs en ma',i » en Arabie saoudite . En février 1979, Oger a
vendu les pats majoritaires qu'elfe détenait dans la filiale Saudi-
Oger, créé' en 1978, ce qui a eu pour effet de faire de cette
filiale ure entreprise saoudienne à 100 p. 100, ceci avec l'autorisa-
tion dis ministres de tutelle . En avril 1979, les actionnaires de
Campenon-Bernard ont vendu à leurs partenaires saoudiens le
siège social d'Oger et un dépôt à Saint-Ouen . Le personnel Oger
doit être réparti entre l'entreprise saoudienne et une filiale de
Campenon Bernard. Alors que des licenciements ma*sils sont déjà
intervenus en 1978 dans l'entreprise Oger, les travailleurs ont
tout lieu de s 'inquiéter de ces nouvelles perspectives . En consé-
quence, elle lui demande quelles mesures il compte prendre pour
préserver les droits acquis et l'emploi de ces travailleurs.

Réponse . — Les pouvoirs publics ont subordonné la cession
d'une partie des actifs de la société Oger à des conditions pré .
cises visant à préserver les capacités exportatrices de l'entreprise
française, à assurer l'affectation des financements dégagés au
renforcement de la structure industrielle, et a contribuer ainsi au
maintien maximum d 'emplois malgré les difficultés rencontrées par
la société dans son activité en France. Ces conditions ont été effec-
tivement remplies, et grâce à un effort important de prospection
commerciale, le carnet de commandes est aujourd'hui fortement
supérieur à ce qu'il était l'an dernier et assure pour la période
à venir la poursuite de l'activité dans des cbnditions plus salie
faisantes et plus sûres .

	

-

Urbanisme (rénovation urbaine : Hauts-de-Seine).

23769. — 13 décembre 1979. — M. Jean Auroux appelle l'attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les
conséquences de sa politique de rénovation urbaine qui met, bien
souvent, les communes dans des situations financières très diffi .
elles . Il lui expose, notamment, l'exemple de la ville de Sèvres
dans les Hauts-de-Seine, qui est particulièrement significatif et
pour lequel se posent les questions suivantes : pourquoi le dossier
présenté pour obtenir une subvention du F.A .U. et des prêts
reste-Mi bloqué, alors qu'il a été constitué selon les directives

strictes de' l'administration ; quels seront les véritables éléments de
sa décision, en tant que président du . MA . U. ; . appliquera-t-il des
Instructions gouvernementales visant à laisser totalement à la charge
des communes ' les dépenses de rénovation ; sera-t-il influencé
par des considérations de politique locale ; voudratil faire
passer un autre projet 'que 'celui adopté par les- Sévriens. Il lui
demande donc de bien vouloir lui apporter tous les éclaircisse-
mente nécessaires sur ce problème.

Réponse. — La ville de Sèvres (Hauts-de-Seine) à déposé en 1979,
pour - l'opération de rénovation urbaine Z .A.C . du carrefour Ville-
d'Avray, une demande de subvention d'équilibre . Or, le fonds
d'aménagement urbain (F.A.U.) n'accorde de subventions d'équili-
bre qu'aux opérations qui ont été créées avec un bilan prévi-
sionnel déficitaire et qui ont •fait l'objet dès le début d'une sub-
vention de l'Etat . .:e fut, notamment, le cas de l'opération de
rénovation x . D du Centre a que la commune de Sèvres a *pré-
sentée e" ie78 au F .A .U. et qui 'à bénéficié d'une- subvention
comr:émentaire d'équilibre à ce titre . La Z .A .C. Carrefour , Ville-
d'Avray a été créée par arrêté ministériel avec un bilan équi-
Iibré, la municipalité s'engageant explicitement à ne pas demander
de subvention à l'Etat. Il appartient donc à la ville de Sèvres de
prendre en charge le coût de cette opération qu 'elle à voulue
et conduite sous sa seule responsabilité, quitte à présenter au
F.A.U. des demandes de subventions spécifiques, si elle souhaite
mener des actions nouvelles en 'complément de la réalisation de
la Z. A . C. dont elle a pris la responsabilité . Si la prise en charge
du déficit de la Z.A .C . est assurée, le ministère de , l'environnement
et du cadre =de vie pourra présenter au comité de 'gestion du
fonds national d'aménagement foncier et d'urbanisme (F. N . A. F. U.)
la demande de la ville d'un prêt bonifié permettant de faire face
aux découverts temporaires correspondant aux reecttre provenant
de tiers en fin d'opération.

Environnement et cadre de vie (ministère : personne).

24021 . — 19 décembre 1979. — M . Louis- Besson appelle l'atten-
tion de M. te ministre de l'environnement et du cadre de vie sur
le mécontentement des ouvriers des parcs et ateliers de' . l'équi-
pement après avoir pris connaissance de la circulaire ministé-
rielle du 15 octobre 1979. ils s'insurgent notamment contre la sus-
pension des recrutements et des remplacements de personnel, des
avancements (changements de catégorie ou de classification) et
contre la mise en place d 'un système de récupération des ;heures
supplémentaires. Ils considèrent cette circulaire contraire aux
dispositions statutaires et en demandent l'abrogation . Il souhai-
terait connaître les . mesures qu'il entend arrêter pour prendre
en compte ces objections.

Repense . — Une circulaire du 20 mars 1980, qui s'est substituée
aux dispositions antérieurement en vigueur, donne aux chefs de
services locaux la possibilité d'assurer, dans la limite des crédits
qui leur sont alloués chaque année, la gestion normale des ouvriers
des parcs et ateliers . En tout état de cause, la circulaire du
15 octobre 1979 ne contenait aucune disposition contraire aux
statuts des ouvriers des parcs et ateliers . En effet, les changements
de catégorie ne sont pas automatiques dès lors qu'ils ne peuvent
être prononcés que lorsque l'agent concerné exerce effectivement
de nouvelles fonctions telles qu 'elles sont définies par l'arrêté
du 3 août 1965 relatif aux classifications des ouvriers des parcs
et ateliers. Enfin, la récupération des heures supplémentaires est
expressément prévue par l'article 18 du décret du 21 mai 1965.

Urbanisme (lotissements).

24728. — 14 janvier 1980. — M. Gilbert Barbier attire l 'attention
de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la régle-
mentation concernant la conception des lotissements . Il lui expose
que, si ceux-ci doivent naturellement être conçus par un homme de
l'art, il paraît discutable d'en réserver le monopole à une profession
déterminée. Actuellement, la majorité des lotissements sont pré-
sentés par des géomètres et, pour de nombreux cabinets, il s 'agit
de la part essentielle de leur activité . Si une réglementation nou-
velle devait les exclure de ce champ d'activité, ce serait -un coup
sérieux porté à leur profession et à l'avenir des jeunes qui désirent
l'exercer alors qu'il existe actuellement une libre concurrence entre
les architectes et les géomètres en ce domaine qui crée une émula-
tion . C'est pourquoi il demande à M . le ministre de l'environnement
et du cadre de vie s'il estime que, dans notre société libérale, le
rôle du pouvoir réglementaire est d'intervenir en la matière et,
si la réponse était affirmative, de bien vouloir lui préciser ses inten-
tions et ses motivations.

Réponse. — Le projet de circulaire dont il est question a trait
à l'amélioration de la qualité des lotissements et à l'intervention
des hommes de l'art dans la conception et le suivi de ces opéra-
tions . Après une concertation approfondie ai ec les représentants des
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différentes professions concernées, ce projet de circulaire fait
l'objet d'une ultime mise au point. Les objectifs semblent faire
l'unanimité. Chacun reconnaît, en effet, que le recours à un homme
de l'art est une condition essentielle de la qualité des lotissements.
L'importance de la fonction du conseil auprès des communes a
également été soulignée au cours des discussions préparatoires.
Toutefois, si elle doit être vivement recommandée, l'intervention
d ' un homme de l ' art ne peut être rendue obligatoire . La circulaire
en préparation poursuivra, à cet égard, un but pédagogique en invi-
tant les services de l'Etat à faire ressentir la nécessité du recours
à un homme de l 'art compétent. Il ,te saurait être question, pour
une telle intervention, de créer un monopole au profit d'une seule
profession . Un lotissement est essentiellement une opération d 'urba-
nisme mais dont la conception comporte, à l ' évidence, une impor-
tante dimension architecturale . C'est pourquoi la circulaire fera
référence aux hommes de l 'art compétents en matière d 'archi-
tecture ou d 'urbanisme . Elle précisera que la notion de compétence
doit s 'apprécier d 'après la qualité des réalisations passées ou
d' après les formations initiales ou complémentaires . Elle s' effor-
cera de mettre en valeur l'intérêt c ' un travail en équipe, dans
lequel les différentes professions intéressées doivent associer leurs
compétences propres.

Bâtiment et travaux publics (emploi et activité).

25149. — 28 janvier 1980 . — M . Pierre Weisenhorn s'étonne auprès
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie de n'avoir
pas obtenu de réponse à sa question écrite n" 7116 publiée au
Journal officiel des débats de l'Assemblée nationale n" 78 du
12 octobre 1978 . Quinze mois s' étar.t écoulés depuis la publication
de cette question et comme il tient à connaître sa position à l 'égard
du problème évoqué, il lui en renouvelle les termes en lui demandant
si possible une réponse rapide . En conséquence, il appelle son
attention sur la réponse qu'il a faite à sa question écrite n" 780
(Journal officiel, A . N ., du 8 juillet 1978i relative à la limitation des
avantages financiers prévue en matière immobilière en cas d ' utili-
sation de travailleurs clandestins. Cette réponse, suivant laquelle
un contrôle des factures aliénerait la liberté des entrepreneurs de
contracter avec l'enntreprise de leur choix et ralentirait l 'octroi des
crédits apparaît comme mal fondée. En effet, l 'octroi des prêits est
décidé en fonction des devis et des factures pro forma . Ce méca-
nisme peut être maintenu ; donc il n ' y aurait pas de' retard dans la
décision d ' attribution des prêts . Par contre, il suffit que ces prêts
soient décomposés par tranche libérable au fur et à mesure de la
présentation des factures . Ainsi, l 'entrepreneur, assuré de la couver-
ture financière, a tout le temps et la libert t disponible pour choisir
son entreprise mais la mise à disposition des tranches successives
n 'intervient que sur présentation de factures. M . Pierre Weisenhorn
demande à M. le ministre de l 'environnement et du cadre de
vie de bien vouloir, compte tenu des remarques qui précèdent, raire
procéder à une nouvelle étude de ce problème.

1:liniment et travaux publics (emploi et activité(.

7116. — 12 octobre 1978. — M. Pierre Weisenhorn appelle l 'atten-
tion de M . le m '.nistre de l'environement et du cadre de vie sur
la réponse qu ' il a faite à sa question écrite n" 780 (Journal officiel,
A . N ., du 8 juillet 1978) relative à la limitation des avantages finan-
ciers prévue en matière immobilière en cas d ' utilisation de travail-
leurs clandestins . Cette réponse, suivant laquelle un contrôle des
factures aliénerait la liberté des entrepreneurs de contracter avec
l'entreprise de leur choix et ralentirait l 'octroi des crédits, apparaît
comme mal fondée . En effet, l'octroi des prêts est décidé en fonc-
tion des devis et des factures pro foins . Ce mécanisme peut être
maintenu ; donc il n'y aurait pas de retard dans la décision d 'attri-
bution des prêts. Par contre, il suffit que ces prêts soit décomposés
par tranche libérable au fur et à mesure de la présentation des
factures. Ainsi, l 'entrepreneur, assuré de la couverture financière,
a tout le temps et ia liberté disponible pour choisir son entre-
prise mais la mise à disposition des tranches successives n 'inter vient
que sur présentation de factures . M. Pierre Weisenhorn demande à
M . le ministre de l 'environnement et du cadre de vie de bien vouloir,
compte tenu des remarques qui précèdent, faire procéder à une
nouvelle étude de ce problème.

Réponse. — La nécessité de combatt re, dans le cadre de la distri-
bution des préts immobiliers, la pratique du travail clandestin, n ' a
pas échappé au Gouvernement . Plusieurs dispositions ont été prises
dans ce domaine : la réglementation des prêts conventionnés dispose,
notamment pour ce qui concerne les opérations d 'acquisition de
logements anciens en vue de leur amélioration, que seuls les travaux
ayant fait l ' objet d 'un paiement effectif et justifié par des factures
en bonne et due forme sont financés . Le Crédit foncier de France,
qui est chargé de contrôler l 'application de cette réglementation
par les établissements prêteurs, veille particulièrement à ce que
cette disposition soit respectée . D 'autre part, les établissements qui
assurent la distribution des prêts à l'accession à la propriété

(P.A.P .) subordonnent le versement des fonds à la production par
l'emprunteur d'un justificatif de l'avancement des travaux . Ce justi-
icatif consiste généralement . en la présentation de factures dûment
signées par :entrepreneur. Dans le secteur de l'habitat ancien, j'ai
adressé une circulaire aux directeurs départementaux de l'équipe-
ment précisant que, dans le cas Où les accédants à la propriété envi-
sagent de réaliser eux-mêmes une partie des travaux, cette fraction
ne doit pas, excéder 20 p. 100 du coût total de l'opération, ceci devant
être attesté obligatoirement par un maître d ' ceuvre qualifié . Par
ailleurs le bénéficiaire du prêt doit signer une attestation sur l'hon-
neur déclarant avoir connaissance des dispositions de la loi
n " 72.848 du 11 juillet 1972 relative au travail clandestin et ne pas
avoir recours , à un travailleur clandestin . Enfin, le prêt à l'acces-
sion à la propriété (P. A. P.) ne peut excéder le cr,èf de l'acquisition
des fournitures et des matériaux, et éventueiien ; :et des travaux
facturés .

Collectivités locales (finances : Ile-de-France).

25477. — 4 février 1980 . — M. Robert Montdargent attire l 'attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la
situation de la société d'équipement et d'aménagement de la région
d 'lle-de-France (Semeaso) . A la suite d 'une assemblée générale
extraordinaire, cette société d'aménagement a été déclarée en liqui-
dation amiable. Un rapport conjoint du ministère de l ' intérieur et
du ministère de l 'environnement et du cadre de vie a mis en
lumière la situation financière extrêmement précaire de la société
qui, depuis cinq ans déjà, se dégradait d'une façon accélérée, à
tel point que le compte d 'exploitation est négatif pour un montant
de près de d millions de frans en 1978 et que, pour les zones d 'habi-
tation et les zones d'activité économique, les pertes se situent
à plus de 71 millions de francs. Cela est particulièrement vrai pour
deux opérations dans le département du Val-d ' Oise : le découvert
financier à Taverny-lès-Lignières se monte à près de 2 300 000 francs
et, pour la zone d 'activité de Pierrelaye -Taverny - Bessancou t, le
déficit se monte à plus de 4 millions de francs. Par ailleurs, d'autres
opérations sont arrêtées, par exemple à Herblay, en ce qui concerne
la restauration et la revitalisation du centre-ville . Dans ces condi-
tions, étant donné la responsabilité de l 'administration préfectorale
qui a fait preuve pour certaines opérations d ' une légèreté cou-
pable, il est impensable que les collectivités locales et les contri-
buables beaux aient à en supporter les conséquences déplorables,
tant sur le plan de la responsabilité financière que sur le plan du
suivi technique des opérations. En conséquence il lui demande
quelles dispositions il compte prendre pour que l' Etat aide les
collectivités locales (département et communes(, qui ne doivent pas
avoir à supporter les charges financières de la liquidation de la
société et satisfaire en même temps les besoins des localités en
cause, en matière de logement social et d 'équipement en zone
d'activité économique.

Réponse . — Les actionnaires de la Semeaso, parmi lesquels
figurent six départements de la région d 'Ile-de-France : l 'Essonne,
les Hauts-de-Seine, la Seine-Saint-Denis, le Val-de-Marne, le Val-
d'Oise et les Yvelines, ont décidé le 22 octobre 1979 sa dissolution
anticipée et sa liquidation amiable . Cette décision a été prise au
vu du rapport de mission établi conjointement par les inspections
générales de l 'administration et de l 'équipement qui marquait une
préférence pour une liquidation amiable de la société . Les action-
naires ont approuvé cette orientation . Le liquidateur a reçu mission
d'élaborer et de mettre en oeuvre un plan d ' action permettant de
clore chacune des opérations en cours . Un tel objectif requiert
évidemment la collaboration de toutes les parties en présence.
En ce qui concerne le personnel de la Semeaso, qui comptait
soixante-huit agents au 1'''' novembre 1979, date de dissolution de
la société, les mesures suivantes ont été prises . Le licenciement,
pour cause économique, de vingt-neuf agents a été autorisé le
7 décembre 1979 par la direction départementale de la main-d'oeuvre
et de l ' emploi des Yvelines . La plupart de ces vingt-neuf agents
ont été reclassés ou sont partis en retraite anticipée. Seuls quelques
cas difficiles subsistent et font l'objet d ' une attention permanente
de la part du liquidateur . Un tonds de secours doté de 100 000 francs
a d ' ailleurs été créé dans les comptes de la Semeaso, en vue de
répondre aux besoins qui pourraient se faire jour.

Urbanisme (lotissements,.

25559. — 4 février 1980 . — M . Charles Pistre appelle l 'attention
de M . le ministre de l ' environnement et du cadre de vie sur l'inéga-
lité des droits des propriétaires fonciers qui résulte de l 'application
de l' article R. 315-1 du code de l ' urbanisme dans le cas de P.O .S.
ou de simple «carte communale» . En effet, dans une zone dite
«constructible«, le propriétaire d 'une unité foncière de plusieurs
hectares d'un seul tenant ne pourra séparer et vendre que deux
parcelles pendant une période de dix années s 'il ne veut pas
tomber sous les contraintes de la réglementation sur les lotisse-
ments. Dans la même zone, un autre propriétaire de même surface
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dont les terrains sbnt dispersés, séparés par la propriété d'autrui
ou simplement traversés .par un terrain, verra le nombre de par-
celles qu'i? sera autorisé à vendre multiplié par le nombre de
tènements qui ' constituent sa propriété. Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour éliminer ces disparités.

Réponse. — Il importe de rappeler que la réglementation de
l ' urbanisme s 'applique aux propriétés et non aux propriétaires.
Dans le cas évoque, elle garantit une stabilité à terme 'de dix ans
des règles concernant les divisions de propriété quelles que soient
les mutations de titres intervenues . S'appliquant à la propriété, la
réglementation est identique pour chacune, et il est logique que le
propriétaire qui bénéficie de plusieurs propriétés distinctes par
définition ait sur chacune le droit évoqué . La réglementation actuelle
ne crée en réalité aucune disparité. C'est la même règle qui
s 'applique à chacun dans chacun de ses biens . Le fait que le
résultat diffère pour chaque individu ne relève que de la diversité
des états patrimoniaux.

impôts locaux (taxe locale d ' équipement).

25803 . — 11 février 1980 . — M. Rémy Montagne rappelle à M. le
ministre de i ' environnement et du cadre de vie que des dégrèvements
peuvent être prononcés par le directeur départemental de l ' équipe-
ment en faveur de constructeurs appartenant à des catégories sociales
dignes d'intérêt . Nul ne conteste l'opportunité de ces dégrèvements,
mais les petites collectivités locales qui ont des ressources budgé-
taires très restreintes estiment qu 'elles devraient être juges de la
possibilité d' accorder ou de refuser ce genre de mesures car ces
constructions entraînent inévitablement pour la commune des
dépenses d ' équipement qui ne sont plus que très partiellement
compensées par la ta : :e locale d ' équipement lorsqu'elles font l'objet
d'un dégrèvement qui peut atteindre les deux tiers de son montant.
II lui demande, en cas de réponse négative, si l'Etat ne pourrait
envisager de prendre à sa charge une part au moins du dégrèvement
accordé.

Réponse. — Aucun texte législatif ou réglementaire ne permet
de prononcer de dégrèvement, même partiel, de la taxe locale
d ' équipement en faveur d ' un constructeur appartenant à une caté-
gorie sociale digne d ' intérêt . La direction départementale de l 'équi-
pement ne peut prendre de décision de dégrèvement qu ' en cas de
rectification d 'erreurs matérielles commises dans le calcul de la
taxe ou de changement de catégories d 'imposition (lorsque, par
exemple, un constructeur initialement taxé en 6^ catégorie apporte
la preuve que le prêt obtenu permet de taxer sa construction en
4' catégorie), ou en cas d 'annulation de la taxe du faic de l 'abandon
du projet de construction (cf . notamment décret n" 77-730 du 7 juil-
let 1977 et circulaire n" 77-170 du 28 novembre 19771 . Il y a donc
lieu de penser que les décisions dont fait état la question posée
ne portent pas sur de véritables dégrèvements ,nais sur des déclas-
sements catégoriels entrainant une réduction de l 'assiette et du
montant de la taxe exigible. Les habitations peuvent étre en effet
classées en trois catégories distinctes, conformément aux dispositions
de l'article 317 sexies de l ' annexe II du code général des impôts,
selon que leur construction est financée soit à l ' aide d ' un prêt
conventionné (5' catégorie) soit à l 'aide d 'un prêt aidé de l 'Etat
(4' catégorie ;, soit pal tout autre moyen de financement (6' caté-
gorie) . Une construction qui, faute de renseignements précis sur
son financement, aurait été classée initialement sur la base forfai-
taire de 1 400 francs le mètre carré de la d' catégorie pourra, si
elle bénéficie par la suite d 'un prêt aidé de l ' Etat, être reclassée en
4' catégorie et la taxe calculé s sur la base forfaitaire de 500 francs
le mètre carré de cette catégorie . Il s 'ensuivra, dans ce cas, une
réduction de l' assiette de la taxe qui peut atteindre près des deux
tiers du montant de taxe calculé initialement en 6' catégorie, mais
qui ne peut, bien entendu, en aucune manière être considérée
comme un dégrèvement. Il faut également noter que la commune
a : possibilité de fixer des taux différents entre 1 n . 1J0 et 5 p . 100
pour chacune des catégories 4, 5 et 6 ci-dessus ; ce qui peut conduire
également à des variations du montant de la taxe. L ' Etat ne peut
prendre à sa charge les différences d'imposition à la taxe locale
d 'équipement résultant des diféfrenc--- de taux et du classement
des constructions dans les différentes Catégories de l 'article 317 sertes
de l ' annexe I du code général des .mpéts . Enfin, il faut noter qu'un
décret est actuellement en cours de préparation en vue de revalo-
riser l 'ensemble des valeurs forfaitaires qui servent de base au
calcul et qui étaient restées inchangées de p uis le décret du
12 août 1976.

Collectivités locales (finances : Ile-de-France),

25913. — 18 février 1980 . — M . Robert Vizet attire l 'attention de
M. te ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur les consé-
quences dramatiques pour les communes et départements concernés,
ainsi que pour le personnel de Sémeaso, société d 'économie mixte,

dont la liquidation , amiable vient d'être décidée . Compte tenu que
les' difficultés qui oht conduit ladite 'société à "mettre fin 'à ses
activités sont le fait en grande partie de la politique d'urbanisme
et d'aménagement décidée par le Gouvernement,' il lui demande les
mesures qu'il compte prendre afin : 1" que les collectivités locales,
communes et départements ne soient .pas imposées financièrement ;
2" que les personnels licenciés soient repris dans des conditions
équivalentes par les différents services ministériels correspondant.

Réponse . — Les actionnaires de la Sémeaso — parmi lesquels
figurent six départements de la région d'lle-de•France : l 'Essonne,
les Hauts•de-Seine, la Seine-Saint-Denis, le Val-de-Marne, le Val-d'Oise
et les Yvelines — ont décidé le 22 octobre 1979 sa dissolution anti-
cipée et sa liquidation amiable . Cette décision e été prise au vu du
rapport de mission établi conjointement par les inspections générales
de l'administration et de l'équipement qui marquait une préférence
pour une liquidation amiable de la société . Les actionnaires ont
approuvé cette orientation . Le liquidateur a reçu mission d'élaborer
et de mettre en oeuvre un plan d 'action permettant de clore chacune
des opérations en cours . Un tel objectif requtert évidemment la
collaboration de toutes les parties en présence. En ce qui concerne
le personnel de la Sémeaso, qui comptait soixante-huit agents au

novembre ' 1979, date de dissolution de la société, les mesures
suivantes ont été prises . Le licenciement, pour cause économique,
de vingt-neuf agents a été autorisé le 7 décembre 1979 par la
direction départementale de la main-d'oeuvre et de l ' emploi des
Yvelines . La plupart de ces vingt-neuf agents ont été reclassés ou
sont partis en retraite anticipée. Seuls quelques cas difficiles sub-
sis t ent et font l 'objet d 'une attention permanente de la part du
liquidateur. Un fonds de secours doté de 100 000 francs a d'ailleurs
été créé dans les comptes de la Sémeaso, en vue de répondre aux
besoins qui pourraient se faire jour,

Logement (aide personnalisée ait logement).

25927 . — 18 février 1980 . — M . Claude Martin demande à M. le
ministre de l' environnement et du cadre de vie si, compte tenu,
d ' une part, des conséquences sociales que peut entraîner le conven-
tionnement des logements dans le cadre de la loi n" 77 .1 du 3 jan-
vier 1977 et, d 'autre part, des conséquences juridiques de cette
procédure, et notamment de la possibilité de prévoir l'affectation
d ' une certain pourcentage des logements à des familles particulière-
ment défavorisées, il ne lui parait pas opportun que les maires
des communes où sont situés les logements concernés soient consul .
tés préalablement à la conclusion de telles conventions.

Réponse. — La réforme de l 'aide au logement a introduit, dans
un domaine jusqu 'alors strictement réglementé, des procédures
contractuelles nouvelles . C 'est ainsi que le conventionnement, nais
en place par la loi du 3 janvier 1977 (modifiée par la loi du 3 jan-
vier 1979) repose essentiellement sur la négociation, la concerta-
tion et la déconcentration . C 'est dans l'esprit de cette orientation
qu 'il est recommandé aux services extérieurs de l ' Etat d'associer
étroitement les autres partenaires de la politique du logement,
notamment les collectivités locales, à la négociation des conven-
tions . A titre d 'exemple, dans la fixation des critères de priorité
d ' accès au logement social, rien n ' interdit au préfet de solliciter
l 'avis des communes ; au contraire . une telle procédure ne peut
être que recommandée.

Communes (maires et adjoints).

25960 . — 18 février 1980. — M . Jean-Yves Le Orlan attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur
les conséquences qui se produisent inévitablement dans certaines
petites communes lorsque le maire de la commune exerce en même
temps la profession de maître d 'oeuvre en bâtiment. Il est clair, en
effet, que, quelle que soit la probité de l 'intéressé, sa position le
favorise par rapport à d ' autres maîtres d 'eeuvre concurrents (déli-
vrance de permis de construire, P.O .S ., certificats d 'urbanisme,
demandes de prêts. . .1 . Certains cas ont même permis de constater
qu ' une telle situation pouvait fournir au maire maître d ' oeuvre, un
quasi-monopole des marchés . Il lui demande si ses services ont déjà
étudié les conséquences d ' un tel cumul et s ' il est possible de pré-
voir des dispositions réglementaires permettant d'éviter les abus
éventuels.

Réponse. — Rien n 'interdit à un maître d' euvre en bâtiment
d ' être également maire, adjoint ou conseiller municipal d ' une com-
mune, hormis le cas des entrepreneurs des services municipau'i
qui ne sont pas, en application de l 'article L . 231, alinéa 6, du
code électoral, éligibles dans le ressort où ils exercent leurs fonc-
tions . Cependant, les conséquences que peuvent entraîner un tel
cumul ont été prises en compte par la législation . En effet, l'arti-
cle 175 du code pénal prévoit et réprime le délit d 'ingérence.
Selon cet article, tout fonctionnaire, tout officier public ou tout
agent du Gouvernement qui tirerait un intérêt des actes dont il
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a l'administration ou la surveillance se verrait frappé d'une peine
privatrice de liberté,, d' une amende et d 'une incapacité d ' exercice
de toute fonction publique . Une dérogation à ce principe a été
mise en place par la loi n " 67-647 du 17 juin 1987 pour les com-
munes de 1 500 habitants et au-dessous : Dans celles-ci, les maires,
les adjoints et les conseillers municipaux délégués ou agissant en
remplacement du maire peuvent passer des marchés avec les com-
munes qu'ils représentent pour l ' exécution des menus travaux ou
la livraison de fournitures courantes, sous réserve que le montant
global des marchés passés dans l'année n'excède pas la somme de
30000 francs. En outre, la ou les personnes concernées devront
s'abstemr d'assister à la conclusion ou à l'approbation de ces mar-
chés . Ces règles répondent aux préoccupations exprimées dans la
question.

Urbanisme (lotissements).

26022. — 18 février 1980 . — M . Robert-Félix Fabre rappelle à
M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie les dispositions.
contenues dans l' article L . 3154 du code d' urbanisme qui prévoient
que le règlement d ' un lotissement approuvé par arrêté préfectoral
avant la mise en place d'un plan d'occupation des sols est le seul
applicable. II lui demande toutefois si dans certains cas précis une
modification du cahier des charges ou du règlement du lotissement
peut être demandée aux colotis et au lotisseur dans le but de les
harmoniser avec le plan d'occupation des sols.

Réponse. — Aux termes de l 'article L . 315.4 du code de l 'urba-
nisme, « lorsque l'approbation d'un plan d'urbanisme au d'occupa-
tion des sols aura été prononcée postérieurement à une autorisa-
tion de lotissement, l 'autorité administrative peut modifier tout ou
partie des documents et notamment le cahier des charges du lotis-
sement pour les mettre en concordance avec le plan d'urbanisme
ou d'occupation des sols . La décision de l'autorité administrative
est prise après enquête publique, avis de la commission départe-
mentale d 'urbanisme et délibération du conseil municipal . Lorsque
le plan d'urban isme ou le plan d' occupation des sols n 'est pas
encore approuvé, l ' enquête publique afférente au projet de modifi-
cation visé au premier alinéa peut étre effectuée en même temps
que l'enquête publique sur ledit plan . ..» . Il est demandé dans
quelles conditions le cahier des charges ou le règlement d ' un lotis-
sement approuvé avant l ' intervention d' un plan d' occupation des
sols peut être . modifié au regard de l'article L. 315-4 et s 'il peut
l 'être avec l'intervention des colotis et du lotisseur. En la forme
sous laquelle elle est posée, la question nécessite une mise au
point préalable . Il ne ressort nullement de l'article L. 315-4 du
code de l'urbanisme que les prescriptions particulières régissant
le lotissement :représentent nécessairement la seule réglementa-
tion opposable : les règles nationales d'urbanisme (articles R . 111-1
à R. 111-24 du code de l ' urbanisme) sont en effet applicables en
l 'absence de P .O .S . En fonction d 'une jurisprudence constante en
cas de divergence entre les dispositions des documents d 'un lotis-
sement et la réglementation générale d 'urbanisme en vigueur, ce
sont les prescriptions lei plus rigoureuses qui doivent être appli-
quées . Deux hypothèses sont à envisager : 1" le cahier des charges
ou le règlement du lotissement impose atm propriétaires des lots
des servitudes plus strictes que .celles qui découlent de la régle-
mentation générale d 'urbanisme . Ce sont alors les prescriptions
de ce document qui doivent être normalement appliquées. Les
colotis se sont en effet placés volontairement sous le statut col-
lectif qui gouverne le lotissement ; 2" la réglementation générale
d ' urbanisme vient impose: des servitudes plus sévères que celles
prévues dans le lotissement . Elle l 'emporte alors sur le règlement
du lotissement . Considéré comme un règlement administratif, que
le permis de construire, acte administratif, ne peut méconnaitre,
le règlement d 'un lotissement ne saurait prévaloir sur un règle-
ment plus strict et plus récent applicable sur tout le territoire
d ' une collectivité locale et notamment dans les lotissements qui
s 'y trouvent créés (en ce sens C .E . 15 octobre 1937, sieurs Ansel
et Rivet ; C .E . 22 novembre 1968, Molinier ; C .E . 19 mars 1969,
Mlle Argoud) . Ces principes étant rappelés, une adaptation de la
réglementation de tel ou tel lotissement avec la réglementation
d'elhanisme de droit commun peut apparaître souhaitable ou néces-
saire, étant observé que les moyens juridiques prévus à ce sujet
au code de l'urbanisme ne sont susceptibles d'être utilisés que pour
assouplir les prescriptions fixées par les documents du lotissement :
le lotissement à caractère résidentiel créé anciennement, où la
règle de hauteur ou de superficie des parcelles est plus contrai-
gnante que celle du pian d'occupation des sols, offre un exemple
d'une telle situation . Il convient cependant de différencier deux
types de modifications : celles qui, en application de l ' article L. 315-4
précité, sffectuent à l ' initiative de la puissance publique, en vue
de mettre les règles du lotissement en conformité avec celles
du plan d 'occupation des sols ; celles qui, en application de l ' arti-
cle L . 315 .3, s'effectuent à l'initiative des colotis et du lotisseur :
la modification (de tout ou partie des documents du lotissement)
doit être demandée ou acceptée : par les deux tiers des propriétaires

détenant les trois quarts de la superficie du lotissement ou inver-
sement .par les trois quarts des propriétaires détenant ensemble
les deus: tiers de ladite superficie . Cette solution est à recher-
cher toutes les fois où il est possible, car elle a le mérite d'opérer
l'adaptàtion du lotissement avec l'agrément des intéressés sans
que l'administration ait à 'en prendre l'initiative. Dans bien des
cas, cependant, la mise en oeuvre de l'article L. 315.3 ne débine
chera pas sur l'accord nécessaire, soit parce que les lotis sont
dans leur ensemble opposés aux modifications proposées, soit parce
qu'ils y sont peu intéressés. Au surplus, elle s'avère irréalisable
dans le cas de lotissements anciens et couvrant de grandes éten-
dues où il est impossible d'identifier tous les lotis en raison des
mutations de propriété qui se sont produites à travers le temps.
C'est alors l'administration qui prendra l'initiative de la mo!ifl-
cation du lotissement en usant de la faculté que lui confère l'arti-
cle L . 315.4 du code de l'urbanisme.

Urbanisme (schémas directeurs d'aménagement
et d'urbanisme : Alpes-Maritimes).

26488 . — 25 février 1980 . — M . Fernand kart attire l'attention de
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les
difficultés résultant, dans le département des Alpes-Maritimes, de
l'approbation d'un schéma directeur d'aménagement et d'urbanisme
(S . D . A . U .) opposable aux tiers, qui remet en cause Certaines dispo.
sitions de plans d ' occupation des sols (P.O .S.) antérieurement
rendus publics et approuvés . Les dispositions réglementaires du
code de l'urbanisme semblent consacrer la prééminence des dispo-
sitions de ce S . D . A . U . sur celles des P.O .S . antérieurs, ce qui
conduit à la remise en cause de divers projets que les intéressés
pouvaient légitimement 'espérer pouvoir mener à leur terme dans
la mesure où ils sont conformes aux documents qui, selon la
définition même des P.O.S., e fixent les règles générales et les
servitudes d'utilisation des sols » dans la commune . En conséquence,
il lui demande quelles mesures il envisage de prendre afin qu'il
soit tenu compte, dans les communes concernées, des possibilités
d'occupation du sel que consacrent des P.O .S . dont la valeur et
l 'adaptation aux situations locales ne peuvent être mises en doute
compte tenu de leur approbation récente, tant par les élus locaux
que par l 'administration.

Réponse. — Les conséquences de l ' approbation, par décrets des
5 juin et 17 mai 1979, des schémas directeurs d'aménagement et
d'urbanisme de Nice et de Cannes, Grasse et Antibes, ont fait
l 'objet d 'un examen particulièrement attentif. Les incompatibilités
relevées entra ces deux schémas directeurs d'aménagement et d'urba-
nisme et les plans d'occupation des sols précédemment rendus
publics ou approuvés peuvent être classées selon la nature et la
portée des distorsions constatées : 1" Cas de limites non compa-
tibles : les différences que peuvent comporter, en matière de délimi-
tation des zones, les plans d'occupation des sols et les schémas
directeurs d ' aménagement et d ' urbanisme ne peu !ent donner lieu
à critique dès l ' instant où elles se justifient par des éléments
physiques évidents . 2" Cas des zones naturelles : protégées aux
schémas directeurs d 'aménagement et d 'urbanisme ; actuellement
non construites ; comportant dans les plans d ' occupation des sols
des coefficients d 'occupation des sols. L'incompatibilité est dans ce
cas évidente . Des coefficients d 'occupation des sols mêmes faibles
favorisent le mitage de l ' espace naturel . S'il s' agit de plans d' occu-
pation des sols rendus publics, les modifications dans le sens du
schéma directeur d'aménagement et d'urbanisme seront apportées
après l'enquête publique en application de l'article R . 123.10 . 3" Cas
des zones naturelles : protégées aux schémas directeurs '('aména-
gement et d'urbanisme ; déjà urbanisées sous forme d'habitat diffus ;
classées en zone NB (zones naturelles ordinaires dans lesquelles est
admis un habitat diffus) . Les renseignements recueillie auprès des
services locaux montrent que les possibilités résiduelles ;e construire
dans les zones de ce type sur la base des règleme ts des plans
d'occupation des sols sont en fait mineures . Aucun changement

- aux dispositions des documents d 'urbanisme n'apparaît donc néces-
saire. 4" Cas des zones naturelles : protégées aux schémas d'aména-
gement et d'urbanisme ; actuellement non construites ; comportant
quelques lotissements autorisés ou déjà construits . Comme pour
le cas n " 2, il faut modifier les plans d'occupation des sols confor-
mément à l'esprit des schémas directeurs d'aménagement et d'urba-
nisme . Toutefois, il sera possible d'admettre que soient délimitées
de petites zones urbaines sutour des hameaux existants constitées
de lotissement déjà réalisés en partie. Il s'agirait alors d'une situa-
tion analogue à celle du cas n" 1 . 5 " Cas des zones agricoles :
protégées aux schémas directeurs d'aménagement et d'urbanisme ;
constructibles dans certains plans d 'occupation des sols. Les anciens
espaces agricoles, qui ont déjà fait l'objet d'une urttanisation
diffuse, pourront être inclus en zone naturelle ordinaire de type NB
dans lesquelles 'est admis un habitat diffus (cf, cas n « 3). Les autres
terrains anciennement agricoles, m"is encore à l'état naturel, devront
être inclus en zone agricole (N . C.) — s'ils sont récupérables —
ou en zone de protection stricte du paysage inconstructible de
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type N . D. (maintien en l 'état naturel des 'deux) . Les dispositions
précitées devraient permettre de respecter l ' esprit des schémas
directeurs d'aménagement et d'urbanisme tout en tenant compte des
contraintes humaines, géographiques et u banistiques . Elles devraient
suffire à assurer, dans la plupart des cas, la nécessaire compa-
tibilité — qui n ' est pus stricte conformité — entre le S. D, A. U.
et les P .O .S.

Environnement et cadre de vie : ministère (personnel).

26779 . — 3 mars 1980 . — M . Claude Michel appelle l 'attention
de M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur la
situation des ouvriers des parcs et ateliers de l'équipement . Il lui
demande notamment, et com pte tenu de la décision du Conseil
d'Etat du 27 juillet 1979 annulant pour excès de pouvoir la décision
implicite du ministre de l ' économie et des finances et celle du
ministre de l 'équipement, de refuser le bénéfice du supplément
familial de traitement aux « ouvriers permanents des parcs et
ateliers des ponts et chaussées et des bases aériennes », quelles
sont les mesures qui seront prises pour qu ' en application de
cette décision, les ouvriers des parcs et jardins bénéficient, rapide-
ment, de ce supplément familial qu 'ils sont les seuls, avec tes
personnels des laboratoires, à ne pas percevoir.

Réponse . — L' article 10 du décret n' 74 . 652 du 19 juillet 1974
alloue 1•e supplément familial de traitement, en sus des prestations
familiales, aux fonctionnaires et aux agents de l 'Etat, à l 'exclusion
des personnels rétribués sur la base des salaires pratiqués dans
le commerce et l ' industrie. Le supplément familial de traitement
comprend un élément fixe à un élément proportionnel au traite-
ment indiciaire soumis à retenue pour pension . N ' étant pas rétri-
bués sur la base d 'un indice, le :; ouvriers des parcs et ateliers
n'avaient pu recevoir jusqu ' à présent cette allocation . A la suite
des décisions du Conseil d'Etat en date des 27 juillet et 26 octo-
bre 1979, un décret du 28 décembre 1979, qui a été publié au
Journal officiel le 3 janvier 1980 et qui prend effet au
vier 1980, a modifié le décret du 19 juillet 1974 afin de fixer les
modalités de versement du supplément familial de traitement aux
gents de l ' Etat non titulaires qui ne sont pas rémunérés sur

la base d ' un traitement indiciaire. Les ouvriers des parcs et ateliers
recevront donc désormais le supplément familial selon les modalités
prévues par le décret du 28 décembre 1979. L 'administration se
préoccupe, par ailleurs, de prendre les dispositions utiles en vue
de régler les rappels auxquels les personnels concernés peuvent
prétendre pour la période antérieure au 1"' janvier 1980.

Urbanisme (pians d'occupation des sols).

26795 . — 3 mars 1980 . — M . Joseph-Henri Maujouan du Gasset
expose à M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie le
cas de M. X. . ., qui avait acheté un terrain en vue de construire
dans une commune non dotée d 'un plan d 'occupation des sols . Ce
terrain avait obtenu le certificat d ' urbanisme et le titre notarial
prévoyait bien la destination constructible du terrain ; le prix d ' achat
correspondait, du reste, au prix d'un terrain à bâtir . Il lui demande
dans quelles mesures le P . O . S . peut remettre en cause ce droit
acquis.

Réponse . — L ' article L . 410 . 1 du code de l ' urbanisme précise
que le certificat d 'urbanisme a pour objet de donner à l 'adminis .ré
une information aussi complète que possible sur les possibilités
d 'utilisation d'un terrain pour la construction ou la réalisation
d' une opération déterminée, compte tenu des dispositions d 'urba-
nisme et des limitations administratives au droit de p opriété
applicables dans le secteur où se situe• ce terrain, ainsi que l ' état
des équipements existants ou prévus. Les renseignements ainsi don-
nés ne sont pas susceptibles d'être remis en cause, si, dans les
six mois, à compter de la délivrance du certificat, ils sont suivis
de la demande de permis de construire accompagnée de plans qui
y soient conformes . Le projet de loi n" 444 portant simplification
et unification en matière d ' urbanisme prévoit de porter, d ' une
façon générale, à n e an ce délai de validité . En ce sens, le certificat
d' urbanisme porte une garantie au futur constructeur, qu 'il s'agisse
du propriétaire du terrain ou d'un acquéreur de ce terrain, puisque
celui-ci sera assuré d'obtenir le permis de construire nonobstant les
dispositions contraires d'un plan d ' occupation des sols qui aurait
été rendu public entre-temps . Cela étant, le permis de construire
doit être délivré si la double condition rappelée ci-dessus se trouve
observée, à savoir demande de permis de construire déposée dans
les six mois qui ont suivi la délivrance du certificat et projet
l ' accompagnant conforme aux dispositions mentionnées dans leur
certificat. Au-delà du délai de validité, dès lors que la constructibi-
lité même du terrain a été remise en cause par un plan d ' occupa-
tion des sols (P . O. S .) intervenu entre-temps, le permis de cons-
truire qui serait alors sollicité ne pourrait être accordé sans que la
décision en ce sens ne se trouve entachée d'excès de pouvoir.

Urbanisme (lotissements).

27392 . — 17 mars 1980 . — M . Jean Soinvilliers l'appelle à M . le
ministre de l 'environnement et du cadre de vie que l 'article L. 111. 5
du code de l'urbanisme a été prévu dans le but d'informer les
parties sur la « valeur résiduelle » à construire sur chacune des
parcelles détachées . A l ' occasion (le demandes faites en vertu de
cet article à des directions départementales de l'équipement pour
des communes avec ou sans plan d'occupation des sols, certaines
directions départementales de l'équipement délivrent des certificats
«négatifs» dans le sens où la division n'est pas autorisée pour
des motifs divers . Une telle situation a pour effet de rendre les
services de l'équipement « juge » des divisions possibles et impos-
sibles, avec toutes les conséquences pouvant en découler, faciles à
entrevoir . Il lui demande s 'il n 'estime pas que les directions dépar-
tementales de l' équipement en question vont au-delà de l'esprit de
la loi qui est simplement de constater la valeur résiduelle de
construction prévue par ledit article L. 111-5.

Réponse. L'article L. 111-5, qui Impose la délivrance d'un
certificat d ' urbanisme préalablement à la cession (détachement)
d'une partie d'un flot de propriété bâti, est essentiellement des-
tiné à protéger l 'acquéreur vis-à-vis des incidences, quelquefois
peu visibles, du partage d 'un terrain bâti en plusieurs ilote de
propriété distincts . Il est en effet possible que la construction exis-
tante absorbe, à elle seule, la constructibilité du terrain ou n ' en
laisse qu 'une part résiduelle. Il est également possible qu ' une partie
de cette constructibilité résiduelle soit soumise au plafond légal
de densité. Il peut encore résulter de la division que les nouveaux
ilote de propriétés, compte tend de leur superficie, de leur forme
em de l'implantation des bâtiments actuels par rapport à la ligne
de partage., ne soient plus constructibles, s' ils ne sont pas bâtis,
ou ne scient plus rcconstructibles, en cas de démolition ou destruc-
tion, s 'ils sont bâtis. Il est paient que de telles informations ni
sont pas sans intérêt pour les parties contractantes, et notamment
pour les acquéreurs pressentis, ni sans influence sur la valeur dee
biens qui feront l'objet de la transaction . Le certificat d ' urbanisme
doit leur fournir cette information, mais il n 'est en aucune façon
destiné à se prononcer sur l ' opportunité de la division . Le certi-
ficat d ' urbanisme n ' est pas une autorisation de diviser . Les parties
restent libres de conclure la transaction après avoir été dùment
informées. Les nouveaux formulaires de certificat d' urbanisme
en cours de mise au point enl èveront les ambiguïtés qui peuvent
encore subsister à ce sujet, en rappelant expressément cette
liberté, sous réserve naturellement de la réglementation des
lotissements.

Chasse (associations et fédérations).

27456. 1', mars 1980. — M . Henri Michel attire l 'attention de
M . le ministre de l'environnement. et du cadre de vie sur la situation
précaire de l ' organisation des associations communales et intercommu-
nales de chasse . La proposition de M. Xavier Deniau a suscité des
remous au sein des fédérations départementales de chasse qui enten-
dent maintenir l ' esprit populaire de la chasse . Il est évident que
l 'application (le celle-ci nuirait au repeuplement cynégétique et au
déroulement de cette activit'6. Il lui demande donc comment et quand
il pense étudier la proposition de M . Xavier Deniau et pourquoi il ne
contact, pas les fédérations départementales pour connaître leur
avis . Il se permet de lui rappeler que la chasse conserve un rôle
social, culturel, folklorique indéniable auprès des différentes couches
sociales et que, en raison de cela, elle mérite d'être o rganisée
avec le maximum de bienveillance pour ne pos la réduire à l ' éi rit
d«, archaïsme » ou de « luxe ».

Réponse . — La jurisprudence récente du Conseil d ' Etat limite
assez consîdérablement les conditions d 'exercice du droit de retrait
d ' une association communale de chasse . C 'est cette possibilité de
retrait que M . Deniau entend permettre par le biais de la propo-
sition qu 'il a dé p osée. Il n ' est pas simple de déterminer quels effets
aurait cette nouvelle réglementation éventuelle . On peut penser
en effet que bon nombre de petits propriétaires en profiteraient
pour se retirer des associations existantes. Mais, à l 'inverse, il est
possible qu'un assouplissement au niveau de la loi à propos du
retrait conduise de nombreuses instantes départementales à deman-
der que leur département soit inscrit sur la liste des départements
à création d ' A, C. C . A. obligatoire . Pour sa part, le ministre de
l'environnement et du cadre du vie considère que le système prévu
par les dispositions actuelles de la loi assure un équilibre satis-
faisant pour une bonne gestion de la chasse et n 'envisage pas sa
modification.

Architecture (recours obligatoire à un architecte)

27701. — 17 mars 1980. — M . Claude Michel appelle l 'attention
de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les
conséquences du décret n` 79. 898 du 15 octobre 1979 pour les
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petites entreprises de bâtiment. En effet, si la notion de « surface
hors d 'oeuvre nette a a bien remplacé la notion de « surface hors
d 'oeuvre brute n, cette surface est tombée de 250 à 170 mètres
carrés, rendant ainsi la loi plus restrictive qu 'auparavant . Les
petites entreprises n'employant qu ' une trentaine de salariés se
trouvent de ce fait durement touchées, car leur bureau d 'études
fournit à la partie maçonnerie de ces sociétés près de 80 p . 100
de leur charge annuelle de travail . L'activité des bureaux d'études
devenant nulle, Ies salariés maçons ont tout à craindre pour leur
emploi. La clientèle, en ,affet, est constituée en grande majorité
d'ouvriers aux revenus molestes et aux projets de construction
tout aussi modestes . Il lui demande, en conséquence, pour quelles
raisons les pouvoirs publics n 'ont pas fixé le plafond de surface
en fonction des normes H .L .M., surfaces donnant droit à un
P.A.P.

Réponse . — Le décret n" 79-898 du 15 octobre 1979 modifiant le
décret n " 77-190 du 3 mars 1977 a fait passer le seuil de dispense
de recours à un architecte de 250 mètres carrés de surface . hors
oeuvre brute à 170 mètres carrés de surface cors oeuvre nette pour
les constructions à usage autre qu 'agricole que les personnes phy-
siques déclarent vouloir édifier ou modifier pour elles-mêmes . Cette
modification, qui ne constitue nullement une extension du recours
obligatoire à l'architecte ou l'agréé en architecture, est intervenue
afin d 'éviter les distor sions due:, à la diversité des modes de
construction selon les régions. En fait, le seuil de 170 mètres carrés
de surface hors oeuvre nette correspond à celui de 250 mètres carrés
de surface hors œuvre brute, déduction faite d ' un certain nombre
d'éléments tels que les combles et sous-sols non aménageables, les
terrasses, loggias et balcons, les places de stationnement . Les petites
entreprises ne sont pas particulièrement touchées par ces disposi-
tions et leurs bureaux d 'étude peuvent continuer à • travailler
comme par le passé en dessous de ce seuil, qui représente une
proportion importante des demandes de permis de construire . La
fixation du plafond de surface en fonction des normes H.L.M .,
surfaces donnant droit à un P . A . P., ne serait pas un mode de
calcul approprié . En effet, en matière de prêt aidé à l ' accession à
la propriété, les surfaces maximales dépendent de la composition
familiale : ce qu ' il n 'est pas possible d'apprécier au stade de la
recevabilité de la demande de permis de construire.

Impôts locaux (participation en cas de dépassement du coefficient
d ' occupation des sols).

27833. — 24 mars 1980 . — M . Alexandre Belo expose à M . le
ministre de l 'environnement et du cadre de vie la situation d'un
salarié modeste qui a acheté il y a six ans un pavillon de soixante-
six mètres carrés en bénéficiant de diverses aides : prêt du Crédit
foncier n P .S .I .), prêt familial, C .I .L ., etc . Ce foyer comporte actuel-
lement un plus grand nombre de personnes en raison de la nais-
sance d ' enfants . Les propriétaires du pavillon ont demandé un per-
mis de construire pour réaliser une chambre d ' une superficie d ' en-
viron treize mètres carrés . Les services départementaux de l ' équi-
pement à l 'occasion de l ' étude de ce permis de construire ont cons-
taté que l' extension envisagée conduisait à un dépassement du
C .O .S . et que ce dépassement de C .O .S . ne pouvait être autorisé
que s'il était assorti du versement de la participation financière
prévue aux articles L . 332-1 et suivants du code de l 'urbanisme. Dans
le cas particulier le versement est de 9000 francs . Il est extrême.
ment regrettable qu'un jeune ménage se trouvant dans la situation
qu ' il vient de lui exposer soit obligé de verser une somme impor-
tante pour lui afin de mieux assurer le logement de ses enfants.
Il paraîtrait indispenraole que des modifications soient apportées à
cet égard à la réglementation applicable en cette matière . Il lui
demande quelles dispositions il envisage de prendre pour éviter
des cas aussi fâcheux que celui qu ' il vient d ' évoquer.

Réponse . -- Aux termes du premier alinéa de l ' article L . 332-1 du
cade de :urbanisme la réalisation d ' une construction qui dépasse
la norme résultant de l'application du coefficient d'occupation des
sols est subordonnée au versement par le constructeur d ' une partI-
cipation pour construction en surd e nsité. Quatre exceptions à cette
règle sont expressément prévues par le deuxième alinéa de l 'arti-
cle L . 332.1 précité (à savoir en cas de reconstruction sur place à
un volume imposé pour des raisons d' urbanisme ou d ' architecture,
de transfert de coefficient d ' occupation des sols dans les zones
urbaines, et dans les zones naturelles, et en cas de reconstruction
à l'identique d ' un immeuble détruit par un sinistre), qu ' il n ' est pas
envisagé d ' étendre. Cependant, compte tenu des modifications de
nature législative qui sont envisagées en matière de versement pour
dépassement du plafond légal de densité afin d 'exonérer de ladite
taxe les opérations d 'extensions et d' adjonction de constructions
ayant une surface hors oeuvre nette égale ou inférieure à 100 mètres
carrés, une telle mesure pourrait être étendue après approbation
législative, en matière de dépassement du C .O.S . pour une surface
égale.

Urbanisme (permis de construire).

27887 . — 24 mars 1980 . — M . Jacques Godfraln remerciant M . le
ministre de l'environnement et du cadre de vie de la réponse qu'il
a faite à sa question écrite n" 16748 du 31 mai 1979, lui demande si
celle-ci est applicable à toute zone rurale ou touristique, étant bien
entendu qu'il s'agit de caravane parfattement mobile, à tout moment.

Réponse . — La réponse faite à la question écrite n° 16748 du
31 mai 1979 précisait la distinction à faire entre l ' habitation légère
de loisirs, construction sans fondations soumiee à permis de ceins-
traire en application de l'article L. 421-1 du code de l'urbanisme,
et la caravane disposant en permanence de moyens de mobilité,
dont le stationnement est réglementé . par les articles R . 4431 et
sui•.•ants du même .code. D'une manière générale le stationnement
isolé d'une caravane est libre pour une durée n'excédant ;sas trois
mois, tout stationnement de plus longue durée devant faire l'objet
d'une autorisation délivrée par le maire après avis du directeur
départemental de l'équipement . Le stationnement des caravanes en
dehors des terrains aménagés pour leur réception collective peut
toutefois, quelle qu'en soit la durée, être interdit dans certaines
zones par arrêté du préfet pris en application de l'article R. 443-3
du code de l'urbanisme. Il s'agit là d'une mesure d'interdiction
générale dont . les motifs sont expressément prévus par l'article
R. d43.10 : sauvegarde de la salubrité, de la tranquillité et de la
sécurité (zones soumises à nuisances), protection des sites et respect
des règles d'urbanisme. Il n'est donc pas exclu que cette inter-
diction s'applique à certains secteurs de zone rurale ou à certains
secteurs touristiques particulièrement menacés, mais tous ne sont
pas traités de la même manière et la décision appartient, en tout
état de cause, àu préfet . En ce qui concerne plus spécialement le
stationnement de plus de trois mois d'une caravane, qui doit donner
lieu à autorisation du maire, chaque demande d'autorisation fait
l'objet d'un examen particulier, notamment . des services départe-
mentaux de l'équipement. Si le terrain considéré n'est pas situé
dans un secteur d'interdiction générale, la décision est prise, soit
en application des dispositions du plan d ' occupation des sols de la
commune concernée, s'il en existe un, soit en application des règles
générales d'urbanisme et en tenant compte également des préoccupa-
tions en matière d'environnement. Les plans d'occupation des sols
permettent de conforter l'application de cette réglementation par
les règlements d 'urbanisme qu ' ils édictent pour chaque zone du
plan . Ainsi le plan d'occupation des sols peut interdire le . stationne-
ment de langue durée de caravanes isolées, notamment dans cer-
taines zones naturelles à protéger à divers titres : zones à vocation
agricole, zones de richesses économiques (N . C .) ; zones de sites
et paysages )N. D.) . Il peut également étendre cette interdicticn à
toute implantation de caravanes isolées, concurremment avec l'ar-
rêté préfectoral d ' interdiction pris en application de l'article
R . 443-3 du code de l ' urbanisme, dans tout ou partie de ces zones
particulièrement vulnérables. Le plan d 'occupation des sols peut
aussi prévoir des secteurs destinés à l'accueil des caravanes et du
camping, comme l ' ont précisé les circulaires des 18 novembre 1974
et 10 mars 1978 : zones périphériques déjà plus ou moins équipées,
zones d ' urbanisation future (sous certaines conditions d ' implanta-
tion) . Dans les régions touristiques, où la pression de la demande
est forte, l'objectif du plan d ' occupation des sols en l ' espèce est de
créer des capacités d 'accueil suffisantes pour répondre à la demande
et de prévoir la localisation d 'emprises à cet effet . Ce type d'implan-
tation peut ainsi trouver place dans certaines zones urbaines du
plan d 'occupation des sols spécialement affectées pa- exemple aux
activités touristiques et de loisirs. En l'absence de plan d'occupation
des sols, il n 'y a pas de règle absolue et les divers éléments d 'appré-
ciation à prendre en compte pour se prononcer sur une demande
d'autorisation de stationnement de caravane ne permettent pas
d 'appliquer à toutes les zones rurales ou touristiques un traitement
identique, en dehor s des motifs d' intérêt général rappelés ci-dessus.

Patrimoine esthétique, archéologique et historique (protection : Paris).

27906. — 24 mars 1980 . — Mme Edwige Avice appelle l ' attention
de M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie sur le jardin
du monastère de la Visitation, situé dans le 14' arrondissement de
Paris. . .r effet, un permis de construire a été déposé pour l ' édifi-
cation d 'un immeuble dans le parc . Cette demande ayant reçu
l 'agrément de l 'architecte des bâtiments de France, elle s' inscrit
dans le processus de défignrration du quartier et de grignotage du
parc tout en compromettant, une. fois de plus, la qualité de la vie.
C'est pourquoi, elle lui demande s'il compte ouvrir une procédure
de classement de l'intégralité du parc, afin d'en assurer la pro-
tection définitive et émettre comme par le passé, un avis défavo-
rable pour le permis de construire.

Réponse . — Le potager du parc du couvent de la Visitation,
7 et 9, rue Boissonade, à Paris, est une zone constructible au plan
d 'occupation des sols. C 'est sur cet emplacement que des construc-
tions sont prévues. Au titre du site inscrit à l'inventaire, des
contraintes particulières pouvaient être imposées et elles ont permis
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de refuser le parti architectural proposé dans trois demandes de
permis de construire présentées successivement en 1978 . La demande
de permis de construire actuellement en cours d'instruction cor-
respond à un projet moins dense et à une solution architecturale
et un parti d'implantation satisfaisants . D'où l'avis favorable récem-
ment émis par la commission départementale des sites de Paris.
Au cours de la même réunion, la commission des sites a émis
le souhait que fût classé parmi les sites le parc proprement dit
du couvent de la Visitation actuellement protégé comme espace
vert au plan d'occupation des sols de Paris . Il ne convient pas
de préjuger les résultats de l'instruction d'une telle mesure de
protection, mais dans l'éventualité d'un classement parmi les sites,
il n'y aurait qu ' un simple renforcement au titre de la législation
sur les sites de la protection du parc telle qu'elle est déjà assurée
par la législation sur l 'urbanisme.

Baux (baux d ' habitation).

28050. — 24 mars 1980 . — M . Michel Noir appelle l'attention de
M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur le contenu
des accords auxquels a abouti la commission permanente présidée
par M. Delmon pour l 'étude des charges locatives. Il souhaite•
savoir dans quel délai le dépôt du projet de loi, qui faisait l'objet
d'une concertation, est envisagé, et s'il est prévu l'obligation par
les propriétaires ou les régisseurs de présenter aux locataires,
par lettre, 15 jours avant l'échéance du paiement, une liste détaillée
des charges et le mode de répartition.

Réponse. — Le projet de loi réglementant les rapports entre
propriétaires et locataires, et qui reprend l 'essentiel du contenu
des accords de la commission permanente pour l 'étude des charges
locatives, est actuellement soumis à l'examen du Conseil d'Etat.
11 devrait être prochainement soumis en conseil des ministres avant
d'être déposé sur le bureau de l'une ou l ' autre assemblée . L 'article
de ce projet de loi relatif aux charges récupérables prévoit l 'obli-
gation pour le bailleur de communiquer aux locataires le décompte
par nature des charges et le mode de répartition, quinze jours
avant l 'échéance de la régularisation annuelle, lorsque ces charges
donnent lieu à versements provisionnels mensuels.

Urbanisme (plans d'occupation des sols : Val-d 'Oise).

28939. — 7 avril 1980. — M. Jean-Pierre Delalande attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l 'environnement et du cadre de vie à la suite
de l' inondation du village d 'Avernes sur le champ d 'application des
articles R . 442. 1 et R . 442-2 du code de l' urbanisme qui subordonnent
notamment la réalisation d'exhaussements du sol à l'obtention d 'une
autorisation préalable dans les communes dotées d 'un plan d 'occu-
pation des sols rendu public on approuvé. Il lui demande s 'il ne
jugerait pas opportun de mieux contrôler ce type de travaux en
rendant obligatoire l'obtention de cette autorisation dès lors qu'ils
sont exécutés dans une commune dont le plan d 'occupation des sols
est prescrit. Par ailleurs, il lui demande que ces travaux visés dans
l'article 3 B du décret n" 77-1141 du 12 octobre 1977 pris pour
l'application de l ' article 2 de la loi n " 76-629 du 10 juillet 1976 relative
à 'la protection de la nature ne soient pas exemptés de l ' étude
d 'impact.

Réponse . — ,En application des articles R . 442-1 et R. 442. 2 du
code de l'urbanisme, la réalisation d'exhaussements du sol n'est
soumise à l ' obtention d ' une autorisation préalable que dans les
communes dotées d'un document d'urbanisme opposable aux tiers
(P.O.S . rendu public ou approuvé et Z . E . P .) ou dans les communes
figurant sur une liste dressée à cet effet par le préfet et qui fait
l'objet de mesures de publicité. En conséquence, pour contrôler
ce type de travaux dans une commune où le P.O.S . est prescrit,
il convient d 'inscrire la commune sur la liste établie par le préfet,
des communes entrant dans le champ d'application territorial de
l 'autorisation d 'installations et travaux divers . Cette mesure permet,
en particulier, conformément à l ' article A . 123-26 du code de
l'urbanisme, d'opposer un sursis à statuer à une demande d'auto-
risation, lorsque le P.O.S . a été prescrit mais non encore rendu
public . Le champ d'application géographique de cette autorisation
n' a pas été, d ' office, plus étendu, afin de ne pas instituer un
contrôle de ce type de travaux en l'absence d'études ou de volonté
locale déterminée fondée sur des raisons précises, Le régime
actuel permet donc, avec le maximum de simplicité, de répondre
aux problèmes . Toutefois, le code de l'urbanisme ne donne la
possibilité de réglementer que les exhaussements du sol d'une
superficie supérieure à 100 mètres carrés et excédant deux mètres
de hauteur. Par ailleurs, si les installations et travaux divers,
conformément à l'article 3 B du décret n" 77-1141 du 12 octobre 1977
pris pour l' application de l 'article 2 de la loi n " 76-629 du 10 juil-
let 1976 relative à la protection de la nature, sont exemptées
d' études d 'impact pour des raisons de simplicité, elles peuvent, tou-

' ne, en application de l 'article R. 442-6 du Code de l'urbanisme,

être refusées ou subordonnées à l'observation de prescriptions spé-
ciales, si par leur nature ou leur aspect, elles portent atteinte
notamment t « au caractère ou à l'intérêt des liens avoisinants;
aux sites, aux paysages naturels ou urbains, à la conservation des
perspectives monumentales ; à l'exercice des activités agricoles et
forestières ou à la conservation des milieux naturels, de la faune
ou de la flore» . Ce sont par conséquent des raisons essentielle-
ment fondées sur le souci de ne pas compliquer la législation qui
ont movité les dispositions en vigueur en la matière et il ne parait
pas vraiment indispensable de les modifier.

Départements et territoires d'outre-mer (Réunion : logement).

29023. — 7 avril 1980 . — M. Pierre Lagourgue attire l'attention de
M, le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur le fait
que, après l'interdiction du cumul des primes convertibles et non
convertibles, des rumeurs de plus en plus persistantes laissent
supposer que l'on s 'orienterait actuellement vers une suppression
pure et simple des primes convertibles (convertibles accession,
convertibles allocation) . Il lui demande si de telles rumeurs pour-
raient se révéler exactes car ce sont près de mille logements par an
qui sont concernés dans le département de la Réunion par l'attri-
bution de ces primes et leur suppression entraînerait immanquable-
ment une chute des constructions mettant davantage en difficulté le.
secteur du bâtiment et provoquant de nombreux licenciements.

Réponse: — Contrairement aux craintes exprimées par l'honorable
parlementaire, i1 n'est pas envisagé actuellement de supprimer,
dans les D.O .M ., l'octroi des primes convertibles en bonifications
d'intérêt.

Départements et territoires d ' outre-mer (Réunion : u .

	

isme).

29024. — 7 avril 1980 . — M. Pierre Lagourgue attire de nouveau
l'attention de M . le ministre de l'environnement et du cadre de vie
sur le fait que, par manque de personnel et de moyens financiers,
les services de l'équipement du département de la Réunion ne
peuvent, dans les délais prévus, délivrer les certificats d'urbanisme
avec toutes les conséquences que cela peut ea-ntrainer ; retard dans
l 'attribution des diverses primes de construction ; augmentation des
coûts des entrepreneurs ; et, surtout, ralentissement des activités de
nombreuses entreprises de construction qui connaissent déjà de
grosses difficultés et sont amenées à licencier leur personnel . En
conséquence, il lui demande les mesures qu'il envisage de prendre
pour qu 'une telle situation soit le phis rapidement assainie.

Réponse . — Les effectifs autorisés de la direction départementale
de l'équipement de la Réunion ont connu, au cours des cinq der-
nières années, un accroissement régulier, largement supérieur au
taux moyen d ' accroissement des effectifs des autres directions
départementales. En ce qui concerne les activités relatives à l 'appli-
cation du droit des sols, les dernières études ont conduit à retenir
un effectif théorique de treize agents des catégories A, B, C et D,
ce qui correspond approximativement à l ' effectif réellement en ace
dans les unités ayant pour tâche l 'examen des demandes de permis
de construire et de certificat d ' urbanisme. L' augmentation en 1980
des effectifs autorisés de la direction départementale de l'équipe-
ment de la Réunion, qui ont été encore accrus de deux unités,
parait suffisante pour assurer un fonctionnement . satisfaisant de ce
service.

Environnement et cadre de vie : ministère
(personnel : Charente).

29044 . — 7 avril 1980 . — M . André Soury attire l 'attention de
M . le ministre de l ' environnement et du cadre de vie sur la situation
faite aux personnels d 'exploitation des services de l ' équipement de
la Charente quant à la durée hebdomadaire de travail . En effet,
contrairement aux personnels ' des bureaux techniques et adminis-
tratifs de la direction départementale de la Charente, qui ont un
horaire hebdomadaire de quarante heures, les auxiliaires et agents
de travaux, ouvriers professionnels de 2' et 1"' catégorie, ouvriers
de parcs, conducteurs et conducteurs principaux des T. P . E . conti-
nuent à effectuer pour leur part quarante et une heures par
semaine . Ainsi, il est pour le moins injuste que ces catégories
dont les conditions de travail sont souvent pénibles et dont les
salaires sont parmi les plus bas des services de l'équipement, ne

:puissent pas, eux aussi, bénéficier de la semaine de quarante heures.
Il lui demande, en conséquence, quelles dispositions il entend
prendre afin d ' établir la parité des horaires des services concernés
sur la base hebdomadaire de quarante heures.

Réponse . — En application d'instructions du Premier ministre en
date du 1" octobre 1976, la durée du travail dans la l'onction
publique est actuellement fixée à quarante et une heures par
semaine . Elle est applicable aussi bien aux personnels administratifs
et techniques de bureau qu ' aux personnels d'exploitation qui, dans



2596

	

ASSEMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

23 Juin "19$WU

les services du ministère de l'environnement et dit cadré de vie,
comprennent les conducteurs des travaux publics de l'Etat, les
agents des travaux publies de l' Etat, les ouvriers des parcs et
ateliers et les agents non titulaires assimilés : 'Toutefois, l 'installa-
tion de moyens mécaniques de contrôle du temps de présence, qui
accompagne nécessairement le régime de l 'horaire variable, a conduit
le Premier ministre à admettre qu 'une durée hebdomadaire de
quarante heures pouvait être entérinée dans les services appliquant
un tel régime. Les personnels d 'exploitation, qui accomplissent
leurs tâches selon des horaires saisonniers aménagés en fonction
des circonstances climatiques et des habitudes locales de manière
à assurer une durée annuelle de travail égale à celle résultant de
l 'application d 'un horaire moyen de quarante et une heures par
semaine, ne peuvent cependant bénéficier d ' un horaire variable.
Le travail en équipe obligeant à un respect scrupuleux des horaires
contrôlés par le chef d' équipe, le ministre de l 'environnement et
du cadre de vie a saisi le Premier ministre d 'une demande tendant
à diminuer la durée du travail hebdomadaire des personnels d 'exploi -
tation .

	

-

Environnement et cadre de vie : ministère (personnel).

29161 . — 14 avril 1980 . — M . Jean Fontaine demande à M. le
ministre de l'environnement et du cidre de vie de lui faire connaître :
1" quelles sont les conditions générales nécessaires et suffisantes
pour être nommé architecte des bâtiments de France ; 2" si celui
qui occupe actuellement ce poste à la Réunion remplit bien ces
conditions.

Réponse . — 1" Les architectes des bâtiments de France constituent
un corps de fonctionnaires et sont recrutés par voie de concours.
Le règlement du prochain concours a fait l 'objet de l'arrêté du
25 février 1980 (Journal officiel du 6 mars iN .C.1 ) . Pour assurer
un fonctionnement normal des services, l ' administration procède
dans l ' intervalle des concours à des recrutements sur titres en
qualité de contractuel . Les architectes ainsi recrutés doivent se
présenter au plus prochain concours et leur contrat prend fin le
jour de la proclamation des résultats . Ils sont choisis de préférence
parmi les architectes diplômés du centre d 'études supérieures
d ' histoire et de conservation des monuments anciens ou en cours
d 'études à ce centre ; 2 " l 'architecte des bâtiments de France en
poste à la Réunion a été recruté à titre contractuel ; il est diplômé
du centre d'études supérieures précité.

Expropriation (enquêtes publiques).

29543 . — 21 avril 1980. — M. Alain Vivien appelle l ' attention
de M. le ministre de l'environnement et dit cadre de vie sur les
formalités d 'enquêtes d ' utilité publique. Trop souvent, en effet, la
publicité des enquêtes, la désignation des commissaires enquêteurs,
la nature des organismes publics initiateurs des enquêtes ne sont
pas portées à la connaissance des habitants du lieu concernés
avec suffisamment de clarté et dans des conditions de diffusion
correspondant à l ' évolution actuelle des mass media . Par ailleurs,
la durée des enquêtes de D .U .P . parait bien souvent trop courte
pour permettre une information et une réflexion suffisantes . Il
lui demande, en conséquence, s'il ne lui paraîtrait pas opportun de
reviser les textes législatifs et réglementaires en vigueur en la
matière.

Réponse. — Quel que soit le projet sur lequel elles porte, l 'enquête
publique a pour objet de confronter le point de vue des personnes
intéressées avec les nécessités de l ' intérêt général. Son rôle est
d 'abord d 'éclairer pleinement ces personnes sur les motifs et les
modalités du projet et de mettre à leur disposit i on l' ensemble des
éléments nécessaires à l 'appréciation de l 'utilité de l' opération envi-
sagée . Elle doit en outre permettre d 'engager, à' partir de cette
information, un dialogue approfondi entre l'administration, les élus,
le publi c, les organismes professionnels, les associations et les com-
missaires enquêteurs, en vue de faire apparaître les réserves susci-
tées par le projet, d 'en vérifier le bien-fondé, ainsi que de déterminer
les solutions susceptibles d'être apportées pour résoudre les diffi-
cultés soulevées. Afin de mettre la procédure d 'enquête publique
en mesure de répondre, avec l 'efficacité voulue, aux nécessités de
l ' information et de la consultation, une réforme a été opérée en
1976, notamment en ce qui concerne la précision et la clarté des
dossiers d 'enquête, la durée et la publicité des enquêtes, le choix
de commissaires enquêteurs compétents et impartiaux, dont les
conclusions sont toujours communiquées à qui les demande . Cette
réforme, à la bonne application de laquelle veillent attentivement
les pouvoirs publics, est sans doute encore trop récente pour avoir
produit tous ses fruits, mais elle a déjà provoqué une amélioration
substantielle et manifeste des conditions de déroulement des enquê-
tes . Le ministre de l'environnement et du cadre de vie souhaite
connaître les cas précis auxquels se réfère la question posée afin
de pouvoir, le cas échéant, donner les instructions nécessaires aux
expropriants concernés .

Environnement et cadre de vie : ministère (personnel).

29583 . -- 21 avril 1980. _ M. Gilbert Millet rappelle à M. le ministre
de l'environnement et du ' eadre de vie que les ouvriers des parcs
et ateliers (O.P .A .) des pets et chaussées sont des agents de l'Etat
dont l'évolution des salaires est liée à celle de la fonction publique
depuis le 1"' août 1975 par un arrêté interministériel en date du
19 novembre 1975. Les O .P.A. ont estimé qu 'ils avaient le droit,
dans les mêmes conditions a, : supplément familial de traitement
que perçoivent les fonctionnaires de l 'Etat et autres personnels non
titulaires. En effet, l' article 10 du décret du 19 juillet 1974 exclut
seulement du bénéfice du supplément familial de traitement (S. F. T .)
les agents de l'Ftat rétribués sur la base des salaires pratiqués dans
le commerce et l'industrie, ce qui n'est pas le cas pour les O.P .A.
Après avoir réclamé, auprès des instances ministérielles, équipement
finances, le bénéfice du S . F . T., le ministère des finances a opposé
son refus . Estimant que ce refus n'était juridiquement pas fondé,
le syndicat national C.G .T . des O.P.A. a alors déposé un recours
en Conseil d'Etat qui, par une décision en date du 27 juillet 1979, lui
a donné raison et a annulé le refus du ministre des finances et de
l'équipement . Aussitôt, les O .P.A. ont réclamé l'application de cette
décision, c'est-à-dire le versement du S.F.T. Or, malgré l 'arrêt du
Conseil d'Etat le ministère des finances n'a pas pris des mesures pour
régler ce versement . Le prétexte évoqué réside dans l' extension à
d'autres catégories que les O.P . A . de ces avantages du S. F. T.
nécessitant la parution d' un décret pris au niveau du Premier minis-
tre. Cependant dans l'attente, les O .P .A . se trouvent lésés et il lui
demande s'il n'entend pas : 1" faire appliquer le jugement du Conseil
d 'Etat et verser sans plus attendre le S .F .T. aux O.P .A . avec les
rappels qui en découlent ; 2" dans quel délai il entend prendre un
texte officiel pour autoriser le versement du S .F.T. à l'ensemble
des agents qui maintenant auraient un droit ouvert.

Réponse. — Le supplément familial de traitement institué par un
décret du 19 juillet 1974 comprend un élément fixe et un élément
proportionnel au traitement indiciaire soumis à retenue pour pen-
sion . Se fondant sur ce que les ouvriers des parcs et ateliers
n'étaient pas rémunérés sur la base d' un indice, l 'administration
avait autrefois estimé que cette allocation ne pouvait leur être
versée . Toutefois, le Conseil d'Etat ayant jugé, dans deux déciei.ins
des 27 juillet et 26 octobre 1979, que le supplément était dû, notam•
ment, aux ouvriers des pares et ateliers, un décret du 28 décembre
1979, qui prend effet au 1"' janvier 1980, a fixé les modalités de
versement du supplément familial de traitement aux, agents de
l'Etat non titulaires qui ne sont pas rémunérés sur la base d ' un
traitement indiciaire ; les ouvriers des parcs et ateliers recevront
donc désormais ce supplément. Par ailleurs, le ministère de l 'envi-
ronnement et du cadre de vie se préoccupe de prendre les dispo-
sitions utiles pour régler les rappels auxquels les personnels concer-
nés peuvent prétendre pour la période antérieure au l et janvier 1980.

Urbanisme (périmètres sensibles).

29616 . — 21 avril 1980 . — M. Paul Chape! appelle l'attention de
M. le ministre de l ' environnement et du cadre de vie sur le degré
de compétence des commissions départementales de périmètres sen-
sibles. Compte tenu des interprétations divergentes qui ont été
données sur ce point, il lui demande si ces commissions donnent
des avis ou si, comme semble l'indiquer la position de certains
services de l 'équipement, elles prennent des décisions en dernier
ressort.

Réponse. — En application de l 'article R . 611-1 (lu cade de l ' urba-
nisme, une commission consultative dite a commission départementale
d'urbanisme » est instituée dans chaque département . Elle est
appelée à émettre un avis sur les affaires qui lui sont soumises par
le préfet . A l ' intérieur des périmèires sensibles, la consultation
de la commission départementale d ' urbanisme est obligatoire ou
facultative selon les cas . Elle est obligatoire avant la prescription de
certaines mesures de protection édictées par arrêté préfectoral :
délimitation d'espaces boisée, sites ou paysages à soumettre à une
protection particulière pouvant prévoir l ' interdiction de construire,
de démolir ou d 'exécuter certains travaux, en application de l ' ar-
ticle L . 142-3 du code de l ' urbanisme ; détermination de secteurs
où le régime du permis de démolir est applicable (art . R . 142 .3 . 1 du
code de l'ubanisme) ; autorisation ou interdiction d'ouverture de
terrains de camping de plus de dix campeurs ou de trois abris
de camping (art . R . 142-4 du code de l ' urbanisme) . Elle est facultative
en ce qui concerne l ' instruction des demandes d 'autorisation de lotis-
sement ou de permis de construire, la possibilité de soumettre les
projets à l' avis de la commission étant laissée à l 'appréciation du
maire ou du préfet selon le cas. La commission départementale d 'ur-
banisme n 'est donc appelée qu ' à émettre des avis, au même titre
que d' autres organismes dont la consultation peut d'ailleurs être
concom ante préalablement aux décisions prises par les autorités
compétentes .
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Architecture teneiro nement et cadre de vie : ministère)

29785. — 21 avril 1980. — M. André Delehedde appelle l 'attention
de M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la
publication d'une brochure intitulée Mille_ Jours pour l 'architecture.
Le but de cette brochure abondamment illustrée n 'est pas évident
et il apparaît, au contraire, que les crédits du ministère- pourraient
être mieux utilisés . En conséquence, il lui demande quelles sont les
motivations qui ont conduit à la diffusion de cette brochure et
quels en étaient les destinataires.

Réponse. — La brochure à laquelle il est fait référence a été
éditée pour accompagner les manifestations organisées dans le cadre
de l 'opération u Mille jours pour l'architecture u. Lancée en octobre
1979, cette campagne pour la qualité architecturale cherche à susciter
une demande d 'architecture plus exigeante . A ce jour, plusieurs
dizaines d 'expositions, de débats, de conférences, de montages audio.
visuels ont été réalisés dans toute la France, en liaison avec les
collectivités locales, les conseils d ' architecture, d ' urbanisme et de
l'environnement, les associations, les unités pédagogiques d 'archi-
tecture et les services administratifs concernés par l ' architecture :
directions départementales de l 'équipement et services départe-
mentaux de l'architecture . La brochure est donc ' un des éléments
fédérateurs de cet ensemble d' actions. Elle est envoyée aux asso-
ciations et autres organismes qui en font la demande lorsqu 'ils orga-
nisent des expositions ou des débats sur l'architecture dont elle
est un des supports . Elle fait volontairement une place prépon-
dérante à l'image, en évoquant de nombreux styles architecturaux,
et en les regroupant autour de thèmes fondamentaux tels que l ' in.
sertion du bàti dans l' environnement, la dimension intérieure de
l'architecture ou sa fonction expressive . C ' est bien volontairement
qu' aucun jugement de valeur n ' est formulé sur les réalisations pré-
sentées car ici comme dans toutes les actions menées dans le cadre
des « Mille jours pour l ' architecture r, l 'objectif poursuivi est de
sortir l 'architectur e d ' un groupe restreint d 'initiés et de profes-
sionnels pour amenée le plus grand nombre à s 'y intéresser, à for-
muler un jugement et une exigence propres . Il ne n 'agit pas de
cautionner ou de condamner telle mode ou telle école. Une telle
ambition suppose un effort important et de longue . haleine . Il est
dicté par le considérable impact de nos choix d'architecture sur la
qualité de notre cadre de vie.

Environnement et cadre de vie : ministère
(personnel : Haute-Garonne).

29797. — 21 avril 1980 . — M . Gérard Houteer attire l'attention
de M . le ministre de l ' environnement et du cadre de vie sur
l'impor tant mouvement revendicatif du personnel de l ' équipement
de la Haute-Garonne, organisé le 20 mars dans le cadre d 'une
journée nationale. Certain que de graves menaces pèsent sur le
devenir de ce secteur public, il revendique notamment : une véri-
table démocratisation du service public au service de la popu-
lation ; l 'augmentation de l 'effectif des fonctionnaires et des
O .P .A. ; la création d ' emplois d' OP 2 et d ' OP 1, d ' agents de tra-
vaux ; l' application des promesses antérieures . de l'administration
concernant le classement en catégorie B type des conducteurs ;
la titularisation des aus:iliaires et dans un premier temps l 'amé-
lioration des règlements départementaux ; l' augmentation immé-
diate de 400 francs par mois en acompte sur la remise en ordre
des rémunérations sur la base. d ' un minimum mensuel de
3 200 francs au 1 r janvier 1980 ; l ' échelle mobile permettant de
réajuster les rémunérations suivant l'augmentation réelle du coût
de la vie . Il souhaite, en raison de la gravité des faits dénoncés,
savoir si des mesures sont envisagées pour apaiser l ' inquiétude de
ce personnel

Réponse . — Les questions relatives à l ' augmentation des effectifs
des fonctionnaires et ouvriers des pares et ateliers à l ' établissement
des rémunérations minimales, au versement d ' acomptes et à l'adop-
tion d' une échelle mobile de rémunération ne peuvent être examinées
que sur le plan général de la fonction publique . Pour le reste,
quatre-vingt-dix emplois d' agent des travaux publics de l ' Etat ont
été transformés en 1979 en emplois d ' ouvrier professionnel de
deuxième catégorie . Le ministre de l'environnement et du cadre de
vie a conduit à son terme la procédure de titularisation qui avait
été engagée en faveur des agents non titulaires des niveaux C et D
rémunérés sur crédits d'Etat et qui a abouti à la transformation
de tous les emplois correspondants en emplois de titulaires ; il
recherche, en liaison avec les autres ministres concernés, les moyens
de régler dans des conditions aussi favorables que possible les
difficultés liées à la situation des personnels non titulaires apparte-
nant aux mêmes catégories et rémunérés sur fonds départementaux.
Pour ce qui est des personnels non titulaires des niveaux A et B, il
a élaboré des propositions destinées à aménager le statut des agents
contractuels et à définir le cadre d ' une harmonisation progressive de
la situation des agents actuellement en fonctions dans les divers
services extérieurs . Enfin, des améliorations importantes ont été

apportées au statut des conducteurs des travaux publics de l'Etat par
un aménagement de la carrière et un relèvement des indices de
début der conducteurs princi paux : ces mesures ont fait Poblet d'un
décret du 4 mars 1980, Il a été prévu de porter l'effectif des conduc-
teurs principaux à la moitié de l'effectif total du corps : à cet effet;

' une première tranche de cinq cents emplois a été retenue au titre
du budget de 1980 ; l'inscription d'une deuxième tranche d'emplois
est envisagée dans le cadre de la préparation du budget de 1981.

Fonctionnaires et agents publics (travail à temps partiel).

29981 . — 28 avril 1980. — M . Marc Lauriol rappelle à M . le
ministre de l'environnement et du cadre de vie qu'il ressort de
la circulaire n" P/RS 1 du 4 septembre 12'7 9 que les agents de
la fonction publique sont autorisés, sur leur demande, à accon•
plie un service à temps partiel comportant la suppression de la
vacation du mercredi . En contrepartie, les agents concernés ne
percevront qu'une rémunération mensuelle égale aux huit dixièmes
de celle afférente à un travail à temps plein . Or, les articles 4 de
la loi n" 61-825 du 29 juillet 1961 et 1"' du décret n " 62-765 du
6 juillet 1962 stipulent que le service non effectué entraîne une
retenue de un trentième par jour et que les émoluments des agents
de l 'F.tat ne s' évaluent pas en jours ouvrables. Il lui demande dore
s'il n 'estime pas illégale cette ponction du salaire allant au-delà du
un trente et unième .

	

-

Réponse . — Une expérience de travail 'à temps partiel, mise en
oeuvre pour la première fois au cours de l ' année scolaire 1978/1979
dans les services des ministères du travail et de la santé, a été
poursuivie pendant la présente année scolaire et étendue au ministère
de l 'environnement et du cadre de vie . Elle a pour but de permettre
aux mères ou pères de famille d ' accomplir un service à temps partiel
comportant la suppression de la vacation du mercredi, les agents
concernés percevant, en contrepartie, une rémunération mensuelle
égale aux 8/10 de celle afférente à un travail à temn plein . La règle
posée en l'occurrence résulte de la transposition de celle en vigueur
pour les fonctionnaires et agents exerçant leur activité à mi-temps
et selon laquelle la réduction de la rémunération est proportionnelle
à la réduction du temps de travail. Il convient d ' observer, au surplus,
qu'il s ' agit là d'une faculté offerte aux agents auxquels il appartient
d'apprécier les avantages qu 'elle présente. En tout état de cause, les
dispositions en vigueur n'ont qu 'un caractère provisoire, des projets
de loi et de décret actuellement à l'étude devant fixer les modalités
du travail à temps partiel et notamment les conditions de sa rému-
nération .

Environnement et cadre rte vie : ministère
(personel : Pas-de-Calais).

30242 . — 5 nui 1980 . — M . Jacques Mellick appelle l 'attention de
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur la situa-
tion des assistants techniques des services de l'équipement du
département du Pas-de-Calais . En effet, cette catégorie de tech-
niciens classée en division B de la fonction publique est divisée
en trois grades : assistant technique, chef de section, chef de
section principal . Le passage du premier au second se faisant par
concours et du second au troisième, par tableau d 'avancement.
A la suite du concours effectué pour l 'année 1979, les assistants
techniques admissibles au grade de chef de section sont tenus
de prendre un poste offert par le ministère de l 'équipement pour
être nommés dans cette catégo rie. Ces postes sont situés un peu
partout en France au gré des effectifs et des demandes des
directeurs départementaux . Or, cette année, comme l'année der-
nière d 'ailleurs, le département du Pas-de-Calais n 'offre qu ' un
seul poste aux sept reçus, obligeant ainsi six techniciens à s 'exiler.
Cette situation est malheureusement localisée, dans les autres
départements, les reçus étant nommés sait sur place, soit dans
les départements limitrophes . Il faut également remarquer que
le Pas-de-Calais est déficitaire. Il lui demande les mesures qu ' il
compte prendre afin que la promotion des assistants techniques
à chef de section du Pas-de-Calais se fasse sur place et que pour
cette année tua effort soit fait pour conserver le maximum de
techniciens dans ce département.

Réponse . — Le ministère de l'environnement et du cadre de vie
s ' efforce, chaque fois que cela est possible, de promouvoir sur place
les assistants techniques des travaux . publics de l' Etat reçus au
concours de recrutement de chefs de section. C'est ainsi que le seul
poste vacant de ce grade à la dilection départementale de l 'équi-
pement du Pas-de-Calais a été attribué à un candidat en fonctions
dans ce service ; par suite d'un départ à la retraite, un second
assistant technique a pu être maintenu dans le Pas-de-Calais . Pour
les autres candidats de ce département reçus , au concours, l'admi-
nistration a recherché des affectations les moins éloignées possible.
La situation qui s 'est présentée cette année dans le Pas-de-Calais
est fréquente. En effet, de nombreux candidats originaires d'autres
départements ont dû être mutés parce qu ' il n' existait aucun emploi
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vacant de chef de section dans leur service . Il ne peut être envi-
sagé pour autant de procéder à des-'affectations en surnombre,
étant donné que plusieurs directions krésentent des vacances qu'il
convient de pourvoir dans les meilleurs délais . - l convient enfin de
préciser que les effectifs autorisés pour chaque direction départe-
mentale sont déterminés par référence à une évaluation des besoins
respectifs des différents services au regard des missions qui leur
sont, assignées. Compte tenu de cette étude, la dotation en emplois
de technicien de catégorie B de la direction cia l ' équipement du
Pas-de-Calais n'a pas été modifiée en 1980.

Environnement et cadre de vie : ministère (personnel).

' 30364. — 12 mai 1980. — M. Jean-Pierre Defontaine appelle l 'atten-
tion de M . le ministre dé l'environnement . et du cadre de vie sur
la situation des ' 'O. P. A. au regard du versement du supplément
familial de traitement. Depuis le 27 juillet 1979, une décision du
Conseil d'Etat reconnaît à ces agents de l'Etat ce droit déjà accordé
aux fonctionnaires de l'Etat et autres personnels non titulaires. Or,
depuis cette date, aucun versement n'a été autorisé par le ministre
des finances, faute d'une décision de ses services . Ce retard est
inadmissible compte tenu de la précision de l'arrêt du Conseil
d' Etat. II lui demande en conséquence s'il n' entend pas donner des
instructions à ses collègues pour que, sans tarder, soit exécuté un
jugement émanant de la plus haute juridiction administrative qui
autorise le versement du . supplément familial aux O .P .A . avec les
rappels dus.

Réponse. — Le supplément familial de traitement institué par un
décret du 19 juillet 1,974 comprend un élément fixe et un élément
proportionnel au traitement indiciaire soumis à retenue pour pen-
sion. Se fondant sur ce que les ouvriers des parcs et ateliers
n'étaient pas rémunérés sur la base d'un indice, l'administration
avait autrefois estimé que cette allocation ne pouvait leur être
versée . Toutefois, le Conseil d ' Etat ayant jugé, dans deux décisions
des 27 juillet et 26 octobre 1979, que le supplément était dû, notam -
ment, aux ouvriers des parcs et ateliers, un décret du 28 décem-
bre 1979, qui prend effet au janvier 1980, a fixé les modalités
de versement du supplément familial de traitement aux agents de
l'Etat non titulaires qui ne sont pas rémunérés sur la, base d'un
traitement indiciaire ; les ouvriers des parcs -et ateliers reçoivent
donc depuis cette date ce supplément . Enfin une circulaire du minis-
tère de l'environnement et du cadre de vie vient d'être adressée
aux services en vue de régler les rappels auxquels ces personnels
peuvent prétendre pour la période antérieure au 1" jànvier 1980.

Environnement et cadre de vie : ministère (personnel).

30675. — 12 mai 1980. - M. Jacques Jouve attire l'attention de
M. le ministre de l'environnement et du cadre de vie sur les dispo-
sitions de ta circulaire du 20' mars 1980 de la direction du person-
nel qui a pour objet la gestion des ouvriers et des ouvriers auxi-
liaires des parcs et ateliers . Les dispositions de cette note bloquent
en fait le recrutement et les promotions dont bénéficiaient les
O . P. A . avant leur départ à la retraite. Le blocage des effectifs est
d'une extrême gravité puisqu'il interdit pratiquement tout rempla-
cement d'O. P . A . dans les services . spécialisés à l ' occasion d ' une
vacance d' emploi . Il est également néfaste pour les parcs puisque le
non-remplacement des O . P. A. peut conduire à l'immobilisation ou
à la sous-utilisation d'engins (ce qui est le cas en Haute-Vienne) . Cette
situation qui conduit à des amortissements plus onéreux interdit
aux pares départementaux de l 'équipement de jouer leur rôle
de régulateur des prix face au secteur privé. D'autre part, dans de
nombreux parcs, à l' approche de la retraite, un O . P. A . bénéficiait
d'un classement dans l'échelon supérieur tout en conservant son
poste de travail . Cet avantage acquis est également supprimé . 11 lui
demande le report des dispositions de la circulaire du 20 mars 1980
qui portent atteinte aux droits des O.P . A . et mettent en cause .
la vocation de service public des parcs départementaux de
l ' équipement

Réponse. — Les mesures prises à l'égard des effectifs d ' ouvriers
et d'ouvriers auxiliaires des parcs et ateliers revêtent un caractère
provisoire Toutefois, pour les parcs routiers, les recrutements sur
le budget départemental s' effectuent normalement et les titulari-
sations sur le budget d'Etat ne sont pas suspendues . Par ailleurs,
les ouvriers des parcs et ateliers, même proches de la retraite,
continuent à bénéficier des avancements à l'ancienneté prévus par
leur statut. Les changements de catégorie restent également pos-
sibles, compte tenu de la qualification des agents et des fonctions
que ces derniers sont amenés à exercer au sein' des parcs . C'est
ainsi que, si l'agent change de fonctions ou s'il obtient un diplôme
supérieur à celui qu'il détenait dans une spécialité utile au parc,
un changement de catégorie peut intervenir en application de l'arrêté
du 3 août 1965 fixant les différentes qualifications et classifications

des ouvriers des parcs et ateliers. En revanche, comme le prévoit
expressément l'article 28 ,de la loi du 26 mai 1965, aucun agent ne
peut obtenir un changement de; catégorie au cours de l'année précé-
dant son admission à la retraite..

FONCTION PUBLIQUE

Syndicats professionnels (fonctionnaires et agents publics).

24061 . — 19 décembre 1979 . — M . Bernard Derosier s'inquiète
à nouveau auprès de M. le Premier ministre (Fonction publique)
des graves atteintes qui sont quotidiennement portées à l ' exercice
des libertés syndicales. Comme il l'a déjà souligné dans la discus-
sion budgétaire, il lui rappelle que la première partie de l'ins-
truction du 14 septembre 1970 permet aux organisations syndicales
d'utiliser, sous certaines conditions, des locaux administratifs, de
disposer de panneaux d'affichage, " de distribuer des publications
syndicales et de collecter les cotisations dans l'enceinte des bâti-
ments administratifs. Cette instruction, qui a pour objet d'harmo-
niser les droits des fonctionnaires avec ceux que .confère la loi
du 27 décembre 1968 aux travailleurs du secteur privé, fixe le
minimum de droits qui doivent être garantis . Or, actuellement, il
semble que cette instruction ne soit pas appliquée de la même
manière selon les services. 11 lui demande donc de bien vouloir lui .
indiquer les mesures qu'il compte prendre afin que . les disposi- .
tiens prévues soient réellement appliquées.

Réponse. — L' instruction du 14 septembre 19711 relative à l 'exer-
cice du droit syndical dans la fonction publique a prévu un ensem-
ble de dispositions applicables, dès sa publication, dans toutes les
administrations concernées . Toutefois, chaque administration peut,
si elle l'estime utile, publier une circulaire précisant les modalités
particulières d'application dans cette administration de l'instruction
du Premier ministre . Ces circulaires ne peuvent prévoir des dispo -
sitions différentes que dans la mesure où ces dispositions étaient
en vigueur le 14 septembre 1970 (principe des droits acquis) . Ainsi,
si les mesùres prises en matière d'exercice du droit syndical dif-
fèrent parfois - d'une administration à une autre, cette différence
ne peut s'expliquer que par la volonté , de respécter les droits
acquis antérieurement à l'instruction du Premier ministre.

Fonctionnaires et agents publics {loi Roustan).

29189. — 14 avril 1980. — M. Jean Leborde appelle l ' attention
de M . le Premier ministre (Fonction publique) sur l'application de
la loi du 30 décembre 1921, dite loi Roustan . Cette loi ayant été
promulguée alors que la scolarité n'était obligatoire que jusqu'à
quatorze ans, il lui demande s'il ne serait pas possible de repousser
de seize à dix-huit ans l'âge des enfants pris en compte pour le
calcul des charges de famille du fait que la scolarité est aujourd'hui
obligatoire jusqu 'à seine ans.

Réponse . — L'existence d'un' enfant à . charge est un des titres
retenus par la loi du 30 décembre 1921 (dite loi Roustan) pour
effectuer, en cas de nécéssité, un choix entre les différentes
demandes de mutation exprimées pour se rapprocher du conjoint.
La détermination de ce titre est donnée par le décret du 26 novem-
bre 1923 qui considère à cet effet comme enfant à charge l 'enfant
âgé de moins de seize ans . Une étude portant sur la notion d'en-
fant à charge pour l' application de la loi du 30 décembre 1921 est
actuellement en cours dans le cadre de l'élaboration du décret
d ' application de la loi n" 78-753 du 17 juillet 1978 qui ajoute dans
la loi Roustan une priorité en faveur des farnn ."s ayant au moins
trois enfants à charge.

Fonctionnaires et agents publics (travail à temps partiel).

29677. — 21 avril 1980. — M. Jacques Cressard appelle l'attention
de M. le Premier ministre (Fonction publique) sur les craintes d ' une
interprétation restrictive des dispositions permettant l'exercice d'un
travail à temps partiel au sein de la fonction publique. Certaines
administrations menaceraient de supprimer les emplois en cause, en
raison de la désorganisation ' des services qui, parait-il, en résulterait.
De telles mesures, si elles devaient être prises, seraient particu -
lièrement choquantes. Il conviendrait, au contraire, que la durée
des périodes pendant lesquelles les fonctionnaires demandent à
exercer leur emploi à temps partiel soit bien déterminée (un, deux
ou trois ans par exemple) afin que toutes dispositions soient prises
pour assurer la complémentarité de l 'emploi . Il lui demande de bien
vouloir lui donner l 'assurance que le principe du travail à temps
partiel dans les administrations et les services de l ' Etat n 'est pas
appelé à être transgressé dans les faits.

Réponse . — L' exercice d'un travail à temps partiel dans la
fonction publique est rendu possible par la loi n" 70-523 du 19 juin
1970 sous la forme du travail à mi= temps qui peut être autorisé
sous certaines conditions déterminées par le décret n" 70.1271 du
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23 décembre 1970. Les résultats donnés par l ' application de ces
textes sont satisfaisants et il n'a jamais été dans l'Intention du
gouvernement de les remettre en cause . Parallèlement, une autre
forme de travail à temps partiel s'est développée, depuis 1978, à
titre expérimental : il s ' agit du congé du :nercredi que connaissent
les ministères de la santé, du tr,,tail et de l'envirunrement . Loin de
vouloir restreindre cette pratique, le gouvernement a décidé de
l'étendre et d'en déterminer le régime en acceptant notamment lors
du conseil des ministres du 20 mars 1980, le principe d ' un projet
de loi qui organiserait quelques expériences de travail à temps
partiel pendant deux ans, dans certaines administrations . Ce Projet
de texte, actuellement en cours d'élaboration, doit être soumis cette
année au vote du Parlement . Il exprime le souci qu'a le go uverne

-ment de développer sous des formes diverses et bien définies le
travail à temps partiel dans la fonction publique, mals dé manière
progressive afin que ne soit pas affectée l 'organisation des services
publics ..

gducation physique et sportive : ministère (personnel).

31093. — 26 mai 1980 . — M . Maurice Tissandier appelle l' attention
de M. le Premier ministre (Fonction publique) sur les dispositions
du décret n" 74-200 du 26 février 1914 modifiant les règles de
recrutement dans certains corps administratifs de catégorie A,
qui prévoient que les candidats admissibles à l 'un des concours
d'entrée à l'école nationale d'administration peuvent, dès l'instant
qu ' ils ne remplissent plus les conditions requises pour se présenter
aux concours suivants, faire acte de candidature aux concours
ouverts pour le recrutement dans les corps administratifs de caté-
gorie A dont la liste figure en annexe du décret précité. Ainsi, les
candidats se présentent uniquement aux épreuves d'admission, une
équivalence de fait étant instituée entre l'admissibilité à l'E . N. A.
et l 'admissibilité auxdits concours de catégorie A. Il lui fait remar-
quer que la liste figurant en annexe du décret du 26 février 1974
présente un éventail assez large de corps de catégorie A, mais
qu' il apparaît cependant que certains corps administratifs de ceté•
gorie A parmi les plus importants n 'y figurent pas et que certains
départements ministériels ne sont pas mentionnés sur la liste . Il en
est ainsi du ministère de la jeunesse, des sports et des loisirs qui,
pourtant, du fait de l 'importance, tant au plan national qu 'au plan
local, du corps de l'inspection de la jeunesse, des sports et des
loisirs méritait d' être ouvert aux candidats admissibles à l'E . N . A .,
selon les dispositions favorables du décret du 26 février 1974. Il lui
demande, en conséquence, de bien vouloir lui expliquer les raisons
de l' exclusion de ce corps au bénéfice des dispositions du décret
du 26 février 1974.

Réponse . — Le décret n" 74-200 du 26 février 1974 a institué des
règles particulières de recrutement qui, comme l'indique son titre,
concernent certains corps administratifs » de catégorie A . Or, aux
termes de l 'article 3 du décret n" 74-903 du 25 octobre 1974 relatif
à leur statut particulier, les inspecteurs de la jeunesse, des sports
et des loisirs exercent « des fonctions de conception, d'organisation
et d 'animation dans le domaine administratif, social et pédago -
gique n . En outre, leur corps constitue la base de recrutement du
corps des inspecteurs principaux de la jeunesse, des sports et des
loisirs qui sont chargés, entre autres missions, de l 'inspection péda-
gogique et de la notation des enseignants d 'éducation physique et
sportive (art . 11 du décret du 25 octobre 1974) . Ces fonctionnaires
ne peuvent donc être considérés comme étant appelés à remplir
uniquement des tâches administratives . En tout état de cause,
compte tenu du nombre des candidats admissibles au concours
d 'entrée à l'école nationale d 'administration qui usent de la faculté
donnée par le décret du 26 février 1974, il apparaît que la liste
annoncé, à ce décret offre une gamme de corps suffisamment di-
versifiée .

INDUSTRIE

Charbonnages de France (établissements).

17824. — 26 juin 1979 . — M. Paul Quliès s'inquiète auprès de M. le
ministre de l'industrie de l ' inaction qui prévaut dans le domaine de
la politique charbonnière . Les difficultés d ' approvisionnement et la
hausse constante des prix du pétrole modifient de toute évidence
l'ensemble des données de la politique énergétique française et
rendent nécessaire et souhaitable une relance de la consommation
charbonnière et l'abandon du plan de récession de la production
nationale. Aux considérations proprement énergétiques doit s 'ajouter
la prise en compte du problème de l 'emploi et du développement
économique régional. Pour toutes ces raisons, il lui demande :
1" s'il ne lui parait pas urgent d'inscrire à l'ordre du jour du Parle.
ment un débat sur les questions énergétiques, et plus particuliè•
rement sur la politique charbonnière ; 2" s ' il ne lui parait pas indic•
pensable dans l'immédiat, en attendant la tenue de ce débat, de
suspendre l'application du plan de récession et les licenciements

qui en résultent, de suspendre par conséquent toutes les mesures de
fermeture de puits, comme par exemple à la Grand-Combe, dans le
Gard, et les projets de fermeture des centrales thermiques comme
celle du Bec au Chambon-Feugerolles, dans la Loire, ou encore
celle d 'Arjuzanx, dans les Landes ; 3" s'il peut lui faire part de
l'état des différents travaux qui pourraient être menés par son minas•
tére dans son domaine, en particulier sur la question de l'évaluation
des réserves nationales.

Réponse . — Le ' charbon constitue incontestablement à court,
moyen et long terme une des ressources énergétiques sur lesquelles
nous devons nous appuyer pour desserrer la dépendance pétrolière
de notre pays . La politique charbonnière à conduire dans ces condi-
tions donc comporter trois volets : politique internationale, promotion
des utilisations, production nationale. En premier lieu, le dévelop-
pement volontariste de la consommation de charbon implique néces-
sairement, quel que soit le niveau possible de production nationale,
un recours important au charbon importé ainsi que toutes les
organisations syndicales en ont convenu . Il importe, dans ces
conditions, de mettre en oeuvre une politique charbonnière inter-
nationale appropriée assurant dans les meilleures conditions pos-
sible de coût et de sécurité l'approvisionnement charbonnier exté.
rieur. Celle-ci comportera, en premier lieu, une intensification de
l'effort d 'investissements miniers à l 'étranger . Les Charbonnages
de France qui ont là l'occasion de valoriser leur compétence tech-
nique y participent activement et disposeront des ressources finan•
cières nécessaires . La diversification de nos importations et la
constitution' par les importateurs de stocks de charbon concourront
à la sécurité de notre approvisionnement . En ce qui concerne la
promotion des utilisations du charbon, la pénétration du charbon
dans la production d ' énergie électrique a déjà été réalisée avec
succès par la conversion de centrales thermiques du fuel au charbon
et par le programme d' équipement en centrales thermiques engagé
ces dernières années avec les réalisations de Carling, Le Havre,
Cordemais et Gardanne. La part du charbon dans la production
non nucléaire et non hydraulique d'électricité continuera à croître
dans les années qui viennent . Mais c 'est dans le secteur du chauf-
fage et surtout de l'industrie qu'une action de promotion énergétique
s'impose. L'objectif fixé de 50 millions de tonnes pour notre consom-
mation de charbon en 1990 suppose en effet une multiplication
par cinq d 'ici à 1990 de la consommation de charbon dans l'industrie.
A cet effet, un programme de promotion technologique de l ' usage
du charbon sera engagé et portera aussi bien sur les techniques de
combustion que sur celles de transport et de manutention . Le
développement du marché intérieur suppose, en outre, des actions
d 'animation et d'in . :tation . L 'Etat pour sa part appliquera aux
investissements d'r-tilisation du charbon des procédures d'aides
financières analogues à celles qui ont été mises en place pour
favoriser les économies d'énergie et les Charbonnages de France
auront un rôle commercial important à jouer, aux côtés des entre-
prises de négoce charbonnier, dans la croissance des débouchés et
le développement du marché . L'utilisation du charbon pour le
chauffage des immeubles est enfin un des enjeux essentiels de
la politique de développement des réseaux de chaleur définie par
ailleurs et à laquelle les Charbonnages de France seront associés.
Enfin, la production nationale de charbon doit contribuer aussi
largement que possible à notre approvisionnement . Elle doit le
faire dans des conditions économiques et humaines acceptables.
Sur le premier point, il faut noter l'évolution préoccupante de la
charge financière supportée par les contribuables français et qui
a atteint pour la seule subvention forfaitaire d'exploitation 2,3 mil-
liards de francs en 1979 . Un tel niveau exige à l'évidence qu'une
grande rigueur soit apportée dans la gestion de notre production
nationale. En ce qui concerne les conditions de travail, seules
des exploitations . humainement réalisables doivent être envisagées.
Afin de déterminer de la façon la plus précise et exhaustive pos-
sible des gisements susceptibles de répondre à ces conditions, le
Gouvernement a décidé de faire entreprendre un inventaire de nos
réserves charbonnières. Un programme pluriannuel sera engagé à
cet effet et bénéficiera des derniers progrès techniques dans le
domaine de la prospection et de l'évaluation géologiques et
minières . Cette décision de procéder à une expertise systématique
mettant au net lias travaux déjà poursuivis depuis plusieurs années
rencontre donc le souhait exprimé par les différentes organisations

syndicales . H est cependant, d'ores et déjà, probable que cet inven•
taire confirmera la 'non-rentabilité des exploitations du fond des
Houillères des Cévennes dont le déficit d'exploitation pour 1978,
malgré le poids accru des découvertes (58 p . 100 de la production
totale), a dépassé 120 minons de francs, soit 56 000 francs environ
par agent et 240 francs par tonne de charbon extraite. Par contre,
pour ce qui est des cas particuliers des centrales du Bec et
d'Arjuzanx, leur fermeture n'est pas envisagée dans un avenir très
proche, notamment la seconde dont il vient d'être décidé de pro .

longer l 'activité jusqu 'en 1987-1988 . La poursuite de notre pro.

gramme de recherche-développement et d'expérimentation dans le
domaine de la gazéification souterraine visera à démontrer la
faisabilité technique et économique de cette technique d'exploitation.
Si le succès venait à couronner ce programme difficile, une nain
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vielle chance pourrait être ainsi donnée à plusieurs gisements
profonds aujourd'hui inexploitables . L'évolution des exploitations
minières devra enfin être -compatible avec une politique nationale
du personnel à mettre en place . U est clair, en' effet, que des
embauches ne sont pas envisageables si elles aboutissent quelques'
almées plus tard à des problèmes insolubles de mutations ou
conversions . II s'agit donc d'élaborer et de mettre Mioeuvre une-
politique du personnel intéressant l'ensemble des bassins et prenant
en compte le devenir des mineurs sur une période qui ne se limite
p'as à la durée de vie rentable de telle ou telle exploitation.

Métaux (entreprises : Seine-Maritime).

25911 . — 18 février 1980. — M. Roland Leroy attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie sur la mesure de quatre-vingt-douze
suppressions d'emploi aux établissements Lozai de Petit-Quevilly, à
raison de trente licenciements et de soixante-deux départs en pré-
retraite. C 'est, après la C . F. E. M., un nouveau coup porté à la
métallurgie de l'agglomération rouennaise, c'est la certitude de
difficultés accrues pour les travailleurs et leurs familles . Il semble
en outre que de puissants groupes industriels et bancaires contrô-
lant de fait les établissements Lozai aient pris une part active
dans ces suppressions d 'emploi, afin de les recréer ailleurs et donc
de bénéficier des aides de l'Etat. En conséquence, il lui demande
quelles meures il compte prendre pour permettre le maintien de
l 'emploi, le maintien d' une importante activité économique e, pour
veiller à la meilleure utilisation des fonds publics.

Réponse. — Une réponse a été adressée directement à l 'honorable
parlementaire.

Papiers et cartons (entreprises : Corrèze).

26454. — 25 février 1)+90. — M. Jacques Chaminade informe
M . le ministre de l'industrie de la situation qui est celle des salariés
d'une usine de papeterie située à la gare d ' Aubazine (19580-Saint-
Hilaire-Peyroux) . Il s 'agit d ' une usine du groupe S . O . C . A . R. qui
a compté jusqu' à 260 salariés et dont les effectifs actuels sont de 105.
Une demande de 33 licenciements a été déposée et si ceux-ci inter-
venaient, cela créerait une situation risquant, à brève échéance,
de mettre en péril l ' existence même de cette entreprise. En consé-
quence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
que ces licenciements n ' interviennent pas et assurer une relance
de l'activité de cette entreprise.

Réponse. — Une réponse a été adressée directement ' à l ' honorable
parlementaire.

INDUSTRIES AGRICOLES ET ALIMENTAIRES

Industries agricoles et alimentaires : secrétariat d'Etat
'personnel)

31316 . — 211 mai 1980 . – M. Roland Beix appelle l'attention de
M . le Premier ministre (industries agricoles et alimentaires) sur
les conséquences de la création du secrétariat aux indust ries
agricoles et alimentaires qui entraine un mouvement de personnel
des services du ministère de l 'agriculture vers ses services. En ce
qui concerne ces personnels, et plus précisément ceux qui appar-
tiennent à un corps ministériel de l ' agriculture, des problèmes
naissent et conduisent à poser les questions suivantes . D ' une part,
quelle sera la procédure utilisée en ce qui concerne l ' affectation
des agents . Les mutations se feront-elles autoritairement ou bien
fera-t-on appel au volontariat . D ' autre part, en matière de profil
de carrière, les agents ne risquent-ils pas, compte tenu de l ' étroi-
tesse du corps d'accueil, de se heurter à un nombre réduit de
postes vacants, ce qui ne manquerait pas d ' avoir des répercussions
sur les possibilités d ' avancement ainsi que sur la gestion du régime
indemnitaire . Enfin, si ces agents voulaient réintégrer leur corps
d 'origine, qu ' est-il prévu dans cette hypothèse . En conséquence, il
lui demande quelles possibilités leur sont offertes et quelles mesures
sont envisagées.

Réponse . — La création du secrétariat d'Etat auprès du Premier
ministre, chargé des industries agricoles nt alimentaires n 'aura
aucune incidence sur la carrière des fonctionnaires jusqu'à présent
affectés à la direction des industries agricoles et alimentaires . En
accord avec le ministère de l' agriculture, les personnels conti-
nueront à être gérés par ce ministère, ce qui permettra d 'éviter
toute difficulté de l 'ordre de celle soulevée par l 'honorable parle-
ment:tire .

'

	

Poissons et produits'de la ruer

	

'
(industries agricoles et alimentaires Hérault).

.31576 . — 2' juin 1980 . — Mme Myriam Barbera attire l 'attention
de M . le Premier ministre (Industries agricoles et alimentaires) sur la
situation du port de Sète, premier port de pêche français sur la
façade méditerranéenne. Elle lui demande quelles mesures il
compte prendre - pour permettre , l 'implantation d'une véritable
industrie de transformation des produits de la-mer.

INTERIEUR

Défense nationale (défense civile).

26609 . — 3 mars 1980. — M . Lucien Pignion attire l 'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur la protection civile des Français
en cas de conflit nucléaire . Il lui demande s'il existe notamment en
France des abris anti-atomiques, quel est leur nombre, leur situa-
tion. Leur accès est-il réservé. Enfin par quels moyens les Fran-
çais seraient-ils informés sur l ' imminence d ' un conflit et sur la
façon d'agir en cas d'alerte sérieuse.

Réponse . — La protection du territoire national et de sa popu-
lation repose, avant tout, sur l ' existence d'une force de dissuasion
susceptible d ' entraîner systématiquement des représailles inaccep-
tables pour un agresseur éventuel . Il s 'agit là d' une constante de
la politique française. Simultanément, d'autres mesures de pro-
tection existent déjà et sont progressivement développées . Il en est
ainsi, notamment, pour la mise à l 'abri de la population . Dans ce
domaine, deux cas sont à distinguer : contre les effets mécaniques
directs d'une explosion nucléaire (effets du souffle), il n ' existe
guère de protection possible autour du point d'impact, dans un
rayon variable en fonction des puissances mises en oeuvre ; en
revanche, il est possible de se protéger contre les retombées radio-
actives consécutives à une explosion nucléaire, et dont la disper-
sion, au gré des vents, risquerait de menacer des zones étendues
du territoire, quel que soit le point d'impact de la bombe . En effet,
20 centimètres de pierre ou de béton ou 30 centimètres de terre
tassée divisent par 10 le rayonnement extérieur, ce qui limiterait
sensiblement les risques . Bien entendu, des écrans d 'épaisseur plus
importante peuvent avoir des effets encore plus positifs. II est donc
possible d ' utiliser comme abris de nombreux immeubles existants, dont
les caractéristiques de construction assurent une protection efficace
à leurs occupants . Le ministère de l ' intérieur a donc entrepris un
recensement de ces locaux grâce à une exploitation informatique
des documents fonciers . Ce travail, mené en 1979 dans sept dépar-
tements, se poursuit actuellement dans une vingtaine d 'autres. Les
premiers résultats laissent penser que la capacité globale de ces
abris antiretombées ne sera pas intérieure aux besoins . Bien entendu,
pour être efficace, la mise à l 'abri ne peut se concevoir que si
les populations concernées sont prévenues du danger avec une
rapidité suffisante . Cette mission est remplie par un système
d 'alerte, mis en truvre par un service spécialisé dépendant du
ministère de l'intérieur et qui, en liaison _mec le commandement
de la défense aérienne, est à même de déterminer, dans un délai
très court, les zones qui risqueraient d'é1'e atteintes par (es retom-
bées radio-actives . La diffusion de l ' alerte serait assurée par un
réseau de sirènes fixes, par des véhicules munis de hauts-parleurs,
ainsi que par la radio et la télévision . Ainsi, les mesures qui
s 'imposent pourraient être très rapidement portées à la connaissance
des intéressés.

Associations et mouvements )financement).

27426. -- 17 mars 1980. — M. Roger Chinaud expose à M . le
ministre de l ' intérieur que la loi n" 43-1001 du 23 juin 1948, modi-
fiant l 'article 6 de la loi du l é '. juillet 1001 relative au contrat d ' as-
sociation, avait prévu que toute association régulièrement déclarée
pouvait notamment, sans autorisation spéciale, posséder et adminis-
trer les cotisations de ses membres ou les sommes au moyen des-
quelles ces cotisations avaient été rédimées, étant précisé que ces
sommes ne pouvaient être supérieures à 100 francs . Ce chiffre
n 'ayant pas été actualisé depuis lors il lui demande s 'il n 'estime
pas' nécessaire, compte tenu des besoins toujours croissants des
associations, de prendre toute disposition pour le porter à un
niveau qui tienne compte -le l 'érosion monétaire intervenue entre
1948 et 1980.

Réponse . — La disposition de la loi du i juillet 1901 à laquelle
se réfère la question posée et qui résulte d'une loi du 23 juin 1948
parait mériter d 'être revue en fonction de l 'évolution de la valeur

Réponse . — Le secrétariat d'Etat aux industries agricoles et
alimentaires s'est préoccupé depuis plusieurs mois des possibilités
d 'implantation d 'une industrie agro-alimentaire sur l 'arrière-port
de Sète. Des contacts sont en cours avec la chambre de commerce
de Sète qui met l'accent sur ce type d'industrie . Plusieurs entre-
prises étudient actuellement la possibilité d ' une telle implantation.
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de la monnaie intervenue depuis cette date . Toutefois une modi-
fication ne saurait intervenir que ,par voie legislatiye . C'est pourquoi
le Gouvernement se propose d'apporter_ une solution à ce problème
dans le cadre d'un projet de loi actuellement à l'étude sur l'exten-
sion de la capacité juridique des associations.

Police (fonctionnement Finistère).

29133 . — 14 avril 1980. - Mme Marie Jacq attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur la' nature des grenades employées
par les forces 'de police à Quimper le 17 mars . . Le 17 mars, à l'occa-
sion du jugement en flagrant délit des neuf personnes interpellées
au cap Sizun pendant l ' enquête d'utilité publique pour l'installation
d 'une centrale nucléaire, de sévères accrochages ont opposé, à
Quimper,' les forces de police aux manifestants . Suite à ces affron-
tements, deux personnes ont été hospitalisées, respectivement à
Quimper et à Morlaix, pour lésions graves aux yeux, apparemment
provoquées par un liquide corrosif provenant des grenades . En
conséquence, elle lui demande de quelle nature étaient les grenades
employées par les forces de police à Quimper le 17 mars.

Réponse . — Le 17 mars 1980 le service d'ordre mis en place à
Quimper a été contraint d'utiliser deux sortes de grenaaes lacry-
magènes : 1" les grenades lacrymogènes à effet fugace . Il s'agit
de grenades constituées d ' un container en carton, renfermant de
l ' ortho-chlorobenzal-malonitrile mis à feu au moyen d'un bouchon
allumeur non détonnant . Le dosage des grenade. : de ce type est de
1,5 p. 100 ou 7 p. 100 . Il convient de souligner que de nombreux
pays utilisent les concentrations allant jusqu 'à 30 p . 100 (25 p. 100
aux Etats-Unis où les normes de sécurité sont pourtant particulière-
ment sévères) ; 2" les grenades lacrymogènes à effet persistant.
Il s'agit de grenades constituées d'une enveloppe renfermant du
bromacétate d ' éthyle. Celui-ci est utilisé par les forces de police
depuis 1947 .

Drogue (lutte et prévention)-

29298 . — 14 avril 1980. — M . Joseph-Henri Maujoiian du Gasset
demande à M. le ministre de l ' intérieur de lui indiquer combien de
décès ont été à déplorer, en France, à la suite «d'overdoses e, au
cours de l'année 1979.

Deuxième réponse. — Au cours de l' année 1979, 117 cas de décès
par suite d ' excès de drogues ont été enregistrés . La répartition,
selon les produits responsables du décès, est la- suivante : héroïne,
cinquante (42,75 p. 100 des cas( ; produits pharmaceutiques, quarante-
six (39,31 p . 100) ; trychloréthylène, huit (6,83 p. 100) cocaïne, trois ;
morphine, un ; amphétamines, un ; autres produits non identifiés,
huit.

Communes (bulletins municipaux),

29426. — 21 avril 1980. — M . Louis Odru attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur la question du financement de la
distribution des bulletins édités par les communes. I1 lui rappelle
ses propos : « Parallèlement aux dispositions prévues dans le projet
de loi sur le développement des responsabilités des collectivités
locales, le ministère étudie les ressources qui , pourraient être
envisagées pour encourager la distribution des bulletins édités par
les communes . e Il lui demande de lui préciser les mesures qu'il
entend prendre en ce sens.

Réponse. — Après un examen attentif, il est apparu qu ' il c ' était
pas souhaitable de prendre des masures financières spécifiques en -
faveur de la diffusion des bulletins municipaux . En revanche, le
Gouvernement s'est efforcé de prendre des mesures financières
d'ordre général pour permettre aux collectivités locales d 'exercer
au mieux l 'ensemble de leurs responsabilités . Les aides financières
de l ' Etat aux collectivités locales ont nettement augmenté en 1980.
Ainsi, le montant de la dotation globale de fonctionnement s 'élève
à près de 39 milliards 500 millions de francs en 1980, soit une
augmentation de 20 p . 100 par rapport à 1979. Le . montant du
fonds de compensation de la T. V . A. s ' élève à 5 milliards de francs,
soit une augmentation de 56 p. 100 . Dans ce cadre, les communes
qui souhaiteront en toute liberté développer la diffusion de leurs
bulletins municipaux auront davantage de moyens pour le faire.
D ' autre part, il a été indiqué, au cours de l 'examen devant le
Sénat du projet de loi pour le développement des responsabilités
des collectivités locales, l'intérêt pour les communes de recourir,
pour la diffusion de leurs bulletins, au service postal des imprimés
sans adresse . Ce service, assuré sur la base du volontariat et selon
certaines conditions, offre des tarifs avantageux par rapport aux
tarifs ordinaires.

Cuitesdlieux de culte e Val-de-Marne) . -

	

m e " i

2979S. 21• avril 1980 . — M. Joseph. Franceschi appelle l'attention
de M. . le ministre, de l'Intérieur su : les inadmissibles profanations
dont sont de plus en plus .victimes les, synagogues, les dernières en.
date étant intervenues à la synagogue de Maisons-Alfort. Aussi, il
lui demande, devant la légitime émotion et' indignation de l'ensemble
des communautés israélites comme de tous les républicains quelles
mesures il compte prendre pour que de tels ' sacrilèges ne se repro -
duisent plus et qu' une enquête diligente soit prescrite tendant
à rechercher les auteurs de tels agissements.

Réponse. — J'ai déjà eu l'occasion d'exprimer mon indignation
devant l'accomplissement d'actes à caractère raciste touchant les
édifices religieux . Les services de police ont reçu des directives
prescrivant une surveillance particulière des synagogues et l 'ouver-
ture d'enquête en• vile de t'échercher activemerit 'les `auteurs des
manifestations racistes; 'dès qu 'elles sont constatées : S'agissant de
la synagogue de Maisons-Alfort, des instructions ont immédiatement
été données pour que des rondes à caractère préventif et dissuasif
s 'intensifient. Une enquête est en cours,

Communes (personnel).

30002. — 28 avril 1980 . — M. Paul Alduy attire l'attention de
M . le ministre de l ' intérieur sur l' arrêté ministériel du 27 février
1962 (Journal officiel du 7 mars 1962) qui prévoit en faveur de cer-
tains cadres municipaux, énoncés dans ledit arrêté, le paiement
d ' indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires . L'article
premier dudit arrêté fixe les indemnités forfaitaires pour les emplois
de secrétaires généraux . et secrétaires généraux adjoints par seuils
démographiques . L'article 2 étend ces indemnités à certains cadres
municipaux, allant du directeur administratif à l ' inspecteur de salu-
brité . Pour les emplois désignés à l'article 2, la grille de rémuné-
ration prévoit un taux moyen annuel et un taux maximum annuel.
Il ressort de cette analyse que les indemnités maximales servies
aux directeurs administratifs et aux attachés communaux princi-
paux de première classe, de deuxième classe, ainsi qu'aux chefs de
bureau, sont supérieures à celles des secrétaires généraux des
communes de 80 000 à 150 000 habitants et des secrétaires généraux
adjoints des communes de plus de 400 000 habitants. Or, les secré-
taires généraux et secrétaires généraux adjoints sont les princi-
paux collaborateurs des maires et des élus, et, à ce titre, ils parti-
cipent à l'ensemble des réunions du conseil municipal et des diverses
commissions municipales. De plus, ils sont chargés d'assurer la
coordination entre l' ensemble des services municipaux placés sous
leur autorité. Ces missions très étendues nécessitent de leur part
une disponibilité permanente, et un nombre d' heures de présence
supérieur à celui des cadres subalternes . Il lui demande en consé-
quence s ' il n 'envisage pas de modifier la réglementation existante
en majorant le taux des indemnités prévues à l 'article premier, de
telle sorte que les secrétaires généraux et les secrétaires généraux
adjoints perçoivent des indemnités au moins égales sinon supérieu-
res aux cadres placés sous leur autorité.

Réponse . — Les différents taux de l 'indemnité forfaitaire pour
travaux supplémentaires ont été revalorisés uniformément de
8,5 p. 100 à compter du l'•' janvier 1980, par arrêté en date du
21 janvier 1980. Ces taux constituent des plafonds maxima. Pour
les emplois, uniques dans chaque commune, de secrétaire général,
secrétaire général adjoint et secrétaire de mairie ce plafond est
un tarix maximum individuel annuel . Pour les autres emplois ouvrant
droit à la perception éventuelle de cette indemnité forfaitaire,
comme ceux de directeur de services administratifs ou d ' attaché
communal, et dont le nomh n'est pas limité à un seul par com-
mune, ce plafond résulte de ia combinaison de deux taux : 1 " taux
maximum individuel annuel ; 2" taux moyen annuel, à partir duquel
est déterminée la somme totale affectée au paiement de l 'indemnité,
en multipliant, pour chaque emploi, ce taux moyen par le nombre
de titulaires. Par exemple, s'il n'existe qu ' un seul attaché principal
dans une commune, qui doit avoir au moins 20000 habitants, cet
agent percevra nécessairement l'indemnité au taux moyen, soit
3 817 francs par an (c 'est-à-dire un taux inférieur au secrétaire
général de la commune) . Dans un autre exemple, s'il existe deux
directeurs de services administratifs dans la commune, qui doit
alors comporter plus de 40 000 habitants, le crédit budgétaire maxi-
mum pouvant être affecté à leur indemnité forfaitaire est de:
4472 francs x 2 n taux moyen X nombre de bénéficiaires), soit:
8 944 francs, ce chiffre correspondant également au montant du
taux maximum individuel afférent à ce même emploi . Dans cette
même commune le secrétaire général a droit à un taux maximum
de 6387 francs supérieur au taux moyen de l'indemnité des direc-
teurs de services administratifs : cela permet en tout état de cause
d' allouer au secrétaire général une indemnité supérieure à celle
effectivement attribuée à chacun des deux directeurs de service
administratif . Il apparaît donc qu 'il revient au maire, compte tenu
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d'une part, des maxima réglementaires et, d ' autre part, des délibé-
rations du conseil municipal fixant les taux effectifs de l 'indemnité
forfaitaire pour travaux supplémentaires, d'en assurer la répartition
ind4viduelle en prenant en considération la situation du personnel
et la structure hiérarchique particulière à 'la commune.

Domicile (législation.).

30188. — 5 mai 1980 . — M . Jean-Paul Fuchs attire l ' attention de
M . le ministre de l'intérieur sur certaines conséquences regrettables
qu'entrains) l'abrogation dans les trois départements de l'Est de
l ' application du régime des déclarations domiciliaires obligatoires.
Depuis que l'Alsace-Lorraine a été ainsi alignée sur les autres réglons
françaises, les maires des communes de sa circonscription se plaignent
de rencontrer des difficultés importantes pour répondre à des deman-
des de recherches de citoyens, émanant le plus souvent de services
administratifs . Il lui demande de bien vouloir indiquer si, pour
mettre fin à ces difficultés, il lui serait possible de rétablir l'obli-
gation de déclaration d'arrivée et de départ du citoyen dans la
commune.

Réponse . — Aucune modification n ' est intervenu dans le régime
applicable dans les départements de la Moselle, du Bas-Rhin et du
Haut-Rhin en matière de déclaration obligatoire de changement de
domicile. Cette institution demeure régie par les arrêtés préfectoraux
respectifs des 15, 16 et 18 juin 1883. Aussi, convient-il de confirmer
les termes de la réponse, parue au Journal officiel (Assemblée natio-
nale) du 28 juillet 1973, à la question écrite posée sur ce sujet par
M . Richard, député, réponse précisant qu'en raison de l ' attachement
manifesté par les populations des départements concernés à la
réglementation locale il ne paraissait pas opportun de modifier le
régime en vigueur, pas plus qu 'il ne pouvait être envisagé de l ' éten-
dre aux autres départements.

Impôts locaux (taxe d'habitation).

30201 . — 5 mai 1980 . — M . Guy Bêche appelle l' attention de
M. le ministre de l'intérieur sur : 'imprécision des textes législatifs
et administratifs en ce qui concerne les abattements à la taxe
d'habitation que les conseils municipaux ont le droit d'effectuer,
et les conséquences sur les taux des différents impôts locaux . Dès
1981, les conseils municipaux fixeront les taux .des taxes foncières,
de la taxe d 'habitation et de la taxe professionnelle dans les limites
de l ' article 2.1 de la loi du 10 janvier 1980 . Or, en ce qui concerne
la taxe d ' habitation, les taux fixés par les conseils municipaux
s'appliqueront-ils directement aux bases nettes d 'imposition, c ' est-à-
dire abstraction faite des abattements obligatoires et de ceux éven•
tuellement décidés par les conseils municipaux ou s ' appliqueront-ils
aux bases brutes d 'imposition auquel cas les taux réels d'imposition
seront plus élevés, la charge des abattements étant alors intégra-
lement supportée par les seuls redevables de la taxe d'habitation.

Réponse. — Il est rappelé au parlementaire intervenant que la
loi n" 80-10 du 10 janvier 1990 aménageant la fiscalité directe locale
n'a pas modifié les modalités de . calcul de la cotisation individuelle
des redevables de la taxe d 'habitation . Cette cotisation continuera
en effet à être déterminée par application do- taux d ' imposition à
la base nette indiv iduelle de chaque contribuable, c'est-à-dire, en
ce qui concerne la taxe d'habitation, à la valeur locative brute
diminuée des abattements obligatoires pour charges de famille et
des abattements complémentaires facultatifs éventuellement décidés
par le conseil municipal . Les services fiscaux communiqueront
d'ailleurs aux conseils municipaux le montant estimé des bases nettes
d' imposition à partir desquelles ces derniers pourront fixer
librement le taux d'imposition de la taxe . Par conséquent, le taux
voté par le conseil municipal sera bien le taux effectif figurant
sur l'avis d ' imposition des redevables.

Circulation routière (sécurité).

30411 . — 12 mai 1980 . - M. Joseph-Henri Maujoiian du Gasset
demande à M . le ministre ste l'intérieur s'il peut lui indiquer com-
bien de décès ont été enregistrés en 1979, consécutifs à des acci-
dents de moto.

Réponse . — Le nombre de décès enregistrés en 1979, consécutifs
à des accidents de moto s 'élève à 461 pour les motos de cylindrée
inférieure à 125 centimètres cubes et à 544 pour les motos de
cylindrée supérieure à 125 centimètres cubes, soit un total de
105 décès de motocyclistes . Ce nombre est en nette augmentation
par rapport à l'année précédente, pour laquelle il ne s ' élevait qu'à
807 tués pour cette catégorie de véhicules .

Antérieur : ministère (personnel).

30463 . — 12 mai 1980. — M. Louis Mermaz attire l'attention de
M. le ministre de l'intérieur sur les conditions d' application de la
circulaire interministérielle F.P. n° 1255 du 24 août 1976 relative
au classement des fonctionnaires et agents de l ' État qui accèdent
à un corps de la catégorie A. Ce texte prévoit, notamment, la
prise en compte d'une partie de. l'ancienneté des personnels concer-
nés au moment de leur accession à la catégorie A. Il constate que
seuls les personnels employés de préfecture n ' ont pu jusqu ' à pré-
sent bénéficier des dispositions de cette circulaire . Il s'étonne du
caractère tout à fait inéquitable de cette situation . II lui demande,
en conséquence, de prendre dans les meilleurs délais les mesures
qui s'imposent au regard du principe de l ' égalité de traitement
des fonctionnaires de l'Etat.

Réponse. — II est signalé à l'honorable parlementaire que le
décret n° 80-315 du 28 avril 1980 modifiant le décret n° 60 .400
du 22 avril 1960 relatif au statut particulier des directeurs, attachés
principaux et attachés de préfecture, paru au Journal officiel du
7 mai 1980, a fixé pour le corps des attachés de préfecture, les
nouvelles règles de classement des fonctionnaires et agents de
l'Etat accédant à un corps de catégorie A, définies par la circulaire
interministérielle du 24 août 1976. Les opérations de reclassement
sont en cours .

Drogue (établissements de soins : Aude).

30606 . — 12 mai 1980 . — M . Pierre Guidoni attire l 'attention de
M . le ministre de l 'intérieur sur la perquisition effectuée par la
police, le 16 avril, au centre de post-cure pour ex-toxicomanes des
Campets-de-Portel (Aude) . Cette perquisition, sans aucun résultat,
a été effectuée, semble-t-il, è l 'insu des autorités départementales.
Elle a pour conséquence de compromettre gravement le travail
de réinsertion effectué par cette institution avec l'appui et la com-
préhension de la population . Se faisant l' interprète du désarroi des
responsables du centre et des jeunes dont ils ont la charge, il insiste
auprès de lui pour que ne soient pas rééditées des interventions
aussi spectaculaires qu 'inutiles . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour éviter que de telles situations se repro-
duisent.

Réponse . — La perquisition évoquée dans cette question a été
effectuée par la gendarmerie nationale dans le cadre d'une enquête.
concernant une série de vols de produits toxiques dans des phar-
macies du département de l 'Aude.

JEUNESSE, SPORTS ET LOISIRS

Education physique et sportive (personnel).

27008. — 10 mars' 1980 . — M. Alain Bocquet fait part à
M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs de l ' émotion
des maitres auxiliaires d 'éducation physique. Au moment où le
Gouvernement affirme sa volonté de favoriser l 'emploi des jeunes et
de lutter contre le chômage, au moment où chacun reconnaît
le rôle irremplaçable de l 'éducation physique à l ' école, le Gouver-
nement refuse de créer les postes indispensables à un réel progrès
de l ' éducation physique et impose des heures supplémentaires à
tous les enseignants d'E. P . S . Des mesures officielles sont prises
ou envisagées pour aggraver la situation de l'emploi dans ce
secteur : l ' article 3 du décret n" 79-454 du 11 juin 1979 relatif
au concours de recrutement des professeurs d ' E . P . S . (C . A . P . E.P . S.)
interdit aux candidats de se présenter plus de trois fois à ce
concours ; le Gouvernement entend licencier dès la rendrée 1980-
1981 tous les maîtres auxiliaires qui auront enseigné pendant au
moins trois années . Ces décisions sont graves et inadmissibles. Nous
ne pouvons accepter qu'après quatre années d'études post-bacca-
lauréat, des milliers de maîtres auxiliaires en E .P .S. soient ainsi
écartés scandaleusement de l'exercice du métier qu'ils ont choisi.
De plus, c 'est l'enseignement même de i' E. P . S . à l' école qui est
mis en cause. U manque plus . de 7 000 postes pour réaliser les
trois heures hebdomadaires minimum à toutes les classes, étapes
vers la réalisation des cinq heures officielles dans tous les lycées
et collèges . Trop souvent, le remplacement des enseignants d 'E . P . S.
en congé n'est pas assuré ; il apparaît déjà que les crédits prévus
au budget 1980 ne permettront pas d'améliorer cette situation . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
afin : 1° de ne licencier aucun maître auxiliaire d'E. P . S . ; 2° de
gréer les postes nécessaires à la réalisation des cinq heures d'E . P . S.
par classe.

Réponse . — L' horaire réglementaire de l 'enseignement de l'E . P . S.
est fixé à trois heures hebdomadaires dans les collèges (1°' cycle)
et deux heures dans les lycées (2' cycle) . Sur cette base et compte
tenu de la création de 980 emplois nouveaux d'enseignant en 1980,
il n ' existera plus dans les établissements à la prochaine rentrée
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scolaire, de déficit supérieur à un poste et la plupart des déficits
supérieurs ou égaux à un demi-poste auront disparu . C 'est donc
sur la base d 'horaires non réglementaires que sont calculés par
l ' honorable parlementaire les besoins en postes . Si, depuis 1978,
les heures supplémentaires ont permis de compléter les effets
de la création de postes pour atteindre les horaires réglementaires,
la politique de création qui est poursuivie rendra progressivement
moins nécessaire d'y recourir. En ce qui concerne l ' interdiction
faite aux candidats de se présenter plus de trois fois au
C . A. P . E . P . S ., il sagit dune mesure prévue dans beaucoup de
concours de recrutement.

Education physique et sportive :
(enseignement supérieur et postbaccalauréat : Alpes-Maritimes).

28897. — 7 avril 1980 . — M. Vincent Porelli tient à attirer l 'atten-
tion de M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur la
situation de la section universitaire déducation physique et sportive de
la ville de Nice dans le département des Alpes-Maritimes . La décision
de supprimer cette section a provoqué une profonde émotion parmi
les étudiants, les enseignants et la population concernée . En effet,
cette section, qui comprend quatre années d'études, fonctionne dans
des locaux de la faculté des sciences de Nice mais est rattachée
à l'U .E .R . de Marseille . Or, il vient d'être décidé que dès la ren-
trée de 1930, il n 'y aurait plus de recrutement d'étudiants de pre-
mière année, ceux-ci devront se diriger vers d'autres universités, et
les enseignants seraient progressivement reclassés . Cette mesure
est extrêmement grave . Elle remet en cause la poursuite des ensei•
gnemects d ' éducation physique . elle remet en cause la satisfaction
des besoins en enseignement d 'éducation physique à l' école . C 'est
pourquoi il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
permettre le maintien de la section universitaire d 'éducation phy-
sique et sportive à Nice.

Réponse . — Il convient tout d 'abord de souligner que la décision
de créer à Nice une U .E . R . d 'E . P . S. n 'a jamais été prise . Une
situation de fait s 'est développée, dans le cadre d ' une convention
annuelle entre l'université de Nice qui assume la préparation d 'une
licence d ' éducation physique et sportive, et l ' université d' Aix
Marseille II, seule habilitée à délivrer les diplômes d 'enseignement
en éducation physique et sportive. La quasi-totalité des étudiants
d'E. P. S. se présente au C . A. P. E . P . S. Or, il existe actuellement
plus de 8 000 étudiants et il est prévisible que dans les années
à venir, le nombre de postes affectés au concours sera en diminu-
tion par rapport aux dernières années . En effet, le VIl' Plan, a
décidé que l'objectif à atteindre était de trois heur es d ' E . P. S. dans
le premier cycle et de deux heures dans le second cycle de l'ensei-
gnement secondaire . Cet objectif devrait être atteint rapidement
dans tous Is établissements d' enseignement secondaire.

Education physique et sportive (sport scolaire et universitaire).

29041 . — 7 avril 1980 . — M. Fernand Marin attire l 'attention de
M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur sa décision
visant à écarter les fédérations sportives scolaires de la répartition
de ressources du fonds national pour le développement du sport.
Il est anormal que des groupements dynamiques comme l 'union
sportive de l' enseignement du premier degré, qui regroupe 870 000
licenciés au plan national ne puissent bénéficier des ressources en
provenance de ce fonds . En conséquence, il lui demande instamment
quelles mesures il compte prendre pour remédier à cette situation.

Réponse . — La section du sport de masse du fonds national
pour le développement du sport, constitué en 1979, a défini les
principes de répartition des ressources du fonds . Il a été précisé
que certaines actions ou certains organismes ne pourraient être
subventionnés par ces moyens, notamment les fédérations sportives
scolaires dont les moyens d ' action ressortissent de l'aide apportée
par l'Etat sur ses rubriques budgétaires normales . En ce qui
concerne l 'U . S . E . P., le ministre de la jeunesse, des sports et des
loisirs rappelle qu 'une subvention de 1 502 700 francs lui a été
versée en 1979 . Pour 1980, cette subvention sera reconduite.

Education physique et sportive (enseignement secondaire : Nord).

29741 . — 21 avril 1980. — M. Alain Bocquet attire l 'attention de
M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur le manque
d'enseignants d'éducation physique au collège de Saint-Saulve . En
effet, pour la rentrée scolaire de septembre 1980, quinze classes
sont prévues . Compte tenu ci trois heures d' éducation physique et
sportive hebdomadaire, cela représente deux postes d'enseignant . Le
création du second poste s 'impose donc très rapidement, sous peine
de voir certaines classes privées du temps normal imparti dans cette
discipline . L'association de parents d'élèves, très soucieuse de la
bonne marche de cet établissement scolaire, n ' accepte pas qu'une
éducation physique et sportive au rabais soit donnée dans le collège

de Saint-Saulve, à cause du manque de poste budgétaire . En consé-
quence, il lui demande à quelle date sera créé le second poste
d'enseignant d'éducation physique et sportive au -collège de Saint-
Saulve.

Réponse . — Au collège Saint-Saulve, trente-neuf heures d ' éducation
physique et sportive sont nécessaires pour assurer de la classe de
sixième à la classe de troisi'me l ' horaire réglementaire prévu dans
le premier cycle ; vingt et une heures de cours sont dispensées Par
un enseignant et cinq heures par un auxiliaire . Le déficit est donc
de treize heures . A la prochaine rentrée scolaire, un enseignant
du collège de Raismes effectuera un complément de service pour
remédier à cette situation.

Edncatien physique et sportive
(enseignement supérieur et postbaccalauréat : Hérault).

30929 . — 19 mai 1980 . — M . Joseph Henri Maujoüan du Gasset
expose à M . le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs
que certains s'interrogent sur la survie des C . R . E. P . S . et spéciale-
ment de celui de Montpellier. 11 lui demande quel est, à son avis,
l 'avenir des C. R . E . P. S.

Education physique et sportive
(enseignement supérieur et postbaccalauréat : Hérault).

31038 . — 19 mai 1980 . — M . Gilbert Sénés appelle l' attention de
M. le ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs sur l 'inquié-
tude des candidats au concours d ' entrée au C .R . E. P . S. de Mont-
pellier . En effet, selon certaines informations, dans une premier
temps, le recrutement serait extrêmement réduit et dans un second
temps supprimé . ll lui demande de lui faire connaitre si ces inter-
maliens sont exactes.

Education physique et sportive
(enseignement supérieur et postbaccalauréat : Hérault).

31797 . — 9 juin 1980. — M . Paul Balmigère expose à M. le ministre
de la jeunesse, des sports et des loisirs la situation du C .R . E. P . S.
de Montpellier . En effet, l' annonce de la réduction de moitié du
recrutement prévu à la rentrée universitaire 1980 et l ' éventualité
de la suppression de la formation C. R . E. P. S . à Montpellier, ont
motivé l 'émotion des enseignants, étudiants et candidats au concours
d ' entrée de cette unité d'enseignement et de recherche essentielle
à la vie universitaire régionale . Il n 'existe aucune structure univer-
sitaire similaire dans le Sud-Ouest, la plus proche étant située à
Poitiers, les candidats des académies de Montpellier, Toulouse,
Bordeaux se retrouvant à Montpellier . La réputation de cet établis-
sement n ' est plus à faire . Sa disparition, ou une simple baisse
d ' activité, s ' ajouterait au bilan d' une région et d ' un département
déjà « ruban bleu » du chômage. Le maintien et le développement
de cette unité d 'enseignement et de recherche dans le cadre du
développement de l'enseignement de l ' éducation physique sont une
revendication particulièrement légitime. H lui demande donc : de
démentir les informations concernant une diminution d'activité du
C. R . E. P . S . de Montpellier ; de faire connaitre les dispositions
prises pour développer les activités' de cet établissement.

Réponse . — Une commission a été constituée pour étudier l 'avenir
des centres régionaux d 'éducation physique et sportive. Deux
orientations peuvent être tirées de ses travaux : il est apparu né-
cessaire . en liaison avec l ' organisation syndicale représentative, de
limiter le nombre des élèves de manière à maintenir une relation
entr e ce nombre et celui des débouchés qui leur sont offerts. Il
est apparu également nécessaire de développer dans les C.R.E,P.S .,
en liaison avec le mouvement sportif, les stages sportifs et de spé-
cialiser ces établissements dans une ou plusieurs disciplines spor-
tives déterminées . Ces deux orientations ne mettent nullement en
cause l ' existence du C .R .E .P .S . de Montpellier ni celle des autres
établissements.

Education physique et sportive (personnel).

31350. — 211 niai 1980. — M. François Massot rappelle à M. le
ministre de la jeunesse, des sports et des loisirs que son prédé-
cesseur avait répondu par la voie du Journal officiel du 22 février
1975, à une question écrite qui lui avait été déposée, que la situa-
tion des chargés d ' enseignement d'éducation physique et sportive
pourrait être rapprochée de celle des chargés d ' enseignement des
disciplines intellectuelles sans que soit atteinte l 'assimilation totale,
notamment en matière de liquidation de pension ; il indiquait que
le secrétaire d'Etat auprès du ministre de la qualité de la vie
continuerait à rechercher, au profit de ces personnels, les amélio-
rations de traitement nécessaires ; depuis cette réponse, il semble
qu'aucune décision n ' ait été prise pour tenter de résoudre la
situation particulière de ce corps de personnels en voie d' extinc-



2606

	

ASSFMBLEE NATIONALE — QUESTIONS ET REPONSES

	

23 Juin 1980

tien en conséquence, il lui rappelle les promesses de son prédé-
cesseur et lui demande quelles mesures il compte prendre pour
rétablir, au niveau de la retraite, l'égalité entre la situation des
chargés d'enseignement d'éducation physique et celle des char-
gés d'enseignement des disciplines intellectuelles.

Réponse . — L'échelonnement indiciaire applicable aux chargés
d'enseignement d' éducation physique et sportive a été fixé par
arrêté en date du 28 mars 1979 (J. O. du 12 avril 1979) et ainsi
qu'il suit : 1« échelon : indice brut : 306, 11' échelon : indice brut :
593, en accord avec le ministre du budget et le secrétaire d'Etat
auprès du Premier ministre. Cet échelonnement est comparable à
celui des adjoints d'enseignement non chargés d'enseignement du
ministère de l'éducation, en ce qui concerne l 'indice terminal 593
brut. Les intéressés bénéficient effectivement d'une indemnité char-
gée d'atténuer la différence existant avec l'échelonnement indiciaire
des chargés d'enseignement du ministère de l'éducation (indice
bruts : 306 .634) irais cette indemnité n' a par, été intégrée dans leur
retraite . Compte tenu d ' une part de la conjoncture économique
générale et d'autre part des positions respectives adoptées par les
différents départements ministériels en cause, lors de la révision
générale des divers corps des personnels civils de l'Etat appartenant
à la catégorie A, il me parait particulièrement délicat de proposer
des mesures qui, bien que tendant à rétablir au niveau de la re-
traite l'égalité entre la situation des chargés d'enseignement d'édu-
cation physique et sportive et celle des chargés d'enseignement des
disciplines intellectuelles, pourraient s'analyser comme des mesures
catégorielles ayant une incidence sur le plan des dépenses de l'Etat.

JUSTICE

Administration (documents administratifs).

26304. — 25 février 1980. — M. Pierre-Bernard f ,sté demande à
M. le ministre de la justice s'il partage une nion doctrinale
récemment émise selon laquelle l ' interconnexion de ous les fichiers
automatisés de l'administration, même autorisée i ' une loi, por-
terait atteinte au principe constitutionnel du re_ - et de la vie
privée.

Réponse . — Aux ternies de la loi du 6 janvier 1978 relative à
l'informatique, aux fichiers et aux libertés, les interconnexions
entre divers traitements automatisés doivent être déclarées, lors
de la création de ces traitements, à la Commission nationale de
l' informatique et des libertés qui est ainsi appelée à émettre son
avis sur ce point . Selon l'article 18 de cette loi, toute interconnexion
nécessitant l'utilisation du répertoire national d 'identification des
personnes physiques doit être autorisée par décret en Conseil
d ' Etat, après avis de la commission . En ce qui concerne la consti-
tutionnalité d'une loi qui permettrait l'interconnexion de tous les
fichiers automatisés . de l'administration, il ne s ' agit que . d 'une
hypothèse d'école. A cet égard, il convient seulement d'observer
qu'aucun texte normatif de valeur constitutionnelle ne garantit
expressément le respect de la vie privée. Seuls des textes légis-
latifs ont traité cette matière : l' article 9 du code civil qui prévoit
que chacun a droit au respect de sa vie privée, les articles 368
et suivants du code pénal qui définissent et sanctionnent les
atteintes va:ontaires à l 'intimité de la vie privée d 'autrui . De
toute manière, il n 'appartient pas au garde des sceaux de se
prononcer sur la constitutionnalité d'une loi hypothétique ; c'est
au Conseil constitutionnel, saisi dans les conditions de l'article 61
de la Constitution, ou au Conseil d' Etat, saisi d ' un projet de loi
ou statuant à l'occasion d'un recours, qu'il appartiendrait de dire
si les textes législatifs précités ex p riment ou non un principe
général du droit ayant valeur constitutionnelle.

Licenciement (indemnisation).

27132. — 10 mars 1980. — M. Maurice Nilès attire l 'attention de
M . le ministre de la justice sur les conditions dans lesquelles sont
établis par les tribunaux les intérêts de retard pour les dommages-
lntérèts attribués aux salariés à la suite de la condamnation d ' un
employeur . Il connaît un cas précis où alors que le conseil de
prud' hommes accordait les Intér€ts de retard à compter de l' intro-
duction de l' instance (soit en l ' espèce en 1975) l'employeur a fait
appel du jugement rendu contre lui. La cour d ' appel en 1979 a
confirmé le jugement en faisant courir les intérêts de retard pour
tes dommages-intérêts mais à compter de son propre arrêt, enit
cinquante-cinq mois après le premier arrêt .du conseil de prud' hom-
mes. Compte tenu de l ' inflation, l 'attitude de l'employeur conduit
ainsi à priver le salarié d 'une partie de ses droits. Il lui demande
s'il n'entend pas prendre des dispositions afin que le droit à
indemnité de licenciement puisse produire son plein effet et que
la volonté du législateur soit respectée.

Réponse . - Il n'appartient pas au ministère de la justice de
porter une appréciation sur le cas particulier évoqué, dont au
surplus tous les éléments ne lui sont pas connus . Il peut cependant

être indiqué qu'en matière de condamnation à des dommages-
intérêts, le principe est que la créance n'existe et ne peut en
conséquence produire d'intérêts moratoires que du jour où elle
est judiciairement constatée, le demandeur n'ayant, jusqu'à la
décision de justice qui lui accorde une indemnité, ni titre de
créance, ni droit reconnu dont il puisse se prévaloir.

Notariat (honoraires et tarifs).

27935. — 24 mars 1980 . — M. Pierre Jagoret attire. l'attention de
M. le ministre de la justice sur les modalités de calcul des émo-
luments des notaires en-matière de prets destinés à la construction
de logements . Le décret n° 78-262 précise les barèmes devant s'ap-
pliquer en matière de prêts d'épargne-logement ; cependant, si,
dans un même temps un prêt complémentaire est simultanément
accordé, un autre barème est appliqué, deux prêts étant considérés
comme des opérations indépendantes. Il en_ est de même . en matière
de prêt complémentaire à un prêt P. A. P. Paradoxalement, dans ce
cas, les barèmes sont plus lourds lorsque le prêt complémentaire est
un prêt d'épargne-logement que si ce prêt complémentaire est un
prêt ordinaire. Il lui demande s'il n'estime pas opportun, dans une
période où les charges financières des candidats constructeurs
s'alourdissent fortement, de modifier la réglementation en vigueur
afin d'alléger les frais financiers annexes. Plus précisément, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que soient consi-
dérés comme une opération financière unique relevant d'un barème
unique, les prêts principaux et complémentaires accordés simul-
tanément pour une même opération de construction.

Réponse. — Le tarif des émoluments dus aux notaires pour l'éta-
blissement des actes de prêts relevant du régime de droit commun
est fixé au n 68 du tableau I annexé au décret n" 78-262 du
8 mars 1978 (émoluments calculés sur la base de la série S1 avec
abattement d'un tiers) . La nécessité de favoriser ceri•. ' nes opéra-
tions d'accession à la propriété a été prise en compte dans le tarif,
puisque des dispositions particulières sont prévues en faveur des
prêts accordés en application de textes spéciaux (n" 69 du tableau I).
Dans tous les cas, la grille de la série de base, S 3 . sur laquelle
sont calculés les émoluments proportionnels des notaires est en
effet nettement plus favorable pour les clients que celle de la'
série S 1 . Par ailleurs( à l'intérieur de la catégorie des prêts spé-
ciaux, il, a paru souhaitable de maintenir un régime privilégié à
l'égard des actes concernant des prêts prévus par les dispositions
du chapitre 1" du Titre III du décret n'' 72 .66 du 24 janvier 1972
et celles du décret n" 77-944 du 27 juillet 1977 relatifs au secteur
accession à la propriété ainsi qu ' à l' égard des actes intéressant des
prêts du secteur locatif prévus par les dispositions du décret
n" 77-934 du 27 juillet 1977, qui sont classés dans la série S3 et
bénéficient d'un abattement d 'un tiers (n" 69, A et B) . En ce qui
concerne plus spécialement les prêts d'épargne logement, les actes
intéressant les prêts principaux sont également classés dans la
série S3 mais sont rémunérés au tarif plein . S'ils entrent dans l'une
des catégories mentionnées aux paragraphes A et B du n '' 69, les
prêts complémentaires des prêts d'épargne logement bénéficient,
bien entendu, du régime privilégié décrit ci-dessus. Mais, en
l'absence de dispositions particulières, il apparaît, sous réserve de
l 'appréciation souveraine des tribunaux, que les actes concernant
des prêts complémentaires de prêts d ' épargne logement relevant
du régime de droit commun doivent être rémunérés au tarif prévu
au n° 69. Dans ce cas, s' agissant de l'application de deux tarifs diffé-
rents (S 3, 1 et S 1, 2/3) on .doit revenir chaque fois à la base. Cette
difficulté n 'a pas échappé à la Chancellerie qui procède, en liaison
avec le Conseil supérieur du notariat, à la recherche d 'une solution
permettant de régler le problème ainsi posé.

Experts-comptables (profession).

28518. — 31 mars 1980 . — M. Maurice Sergheraert demande à
M. le ministre de la justice si la cession d ' un droit au bail et celle,
corrélative, de la clientèle d'un expert comptable, doivent être publiées
dans un journal d'annonces légales au même titre que la cession du
fonds à usage de commerce appartenant à un commerçant.

Réponse. — La publicité dans le journal d'annonces légales prévue
par l ' article 3 de la loi du 17 mars 1909 est réservée à la vente ou
cession de fonds de commerce . Si la cession du droit au bail et de
la clientèle, qui sont des éléments essentiels du fonds de commerce,
peut à elle seule constituer la cession d'un fonds, il faut en outre
qu 'il s' agisse d ' un fonds commercial pour que la loi du 17 mars 1909
soit applicable . La commercialité du fonds existe lorsque l 'exploi-
tation a pour objet l'exercice d' actes de commerce de telle sorte
que celui qui les accomplit à titre habituel a la qualité de commer-
çant. Or les fonctions exercées par les experts-comptables dont la
profession est d'établir et réviser les comptabilités des entreprises,
ne constituent pas une activité commerciale . Elles sont même incom-
patibles avec l'accomplissement d'actes de commerce comme le pré-
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cise l'article 21 de l'ordonnance n° 451238 du 19 septembre 1945
qui a institué l'ordre des experts-comptables et des comptables
agréés et réglemente la profession. En l'absence des critères de
commercialité, la cession du droit au bail et de da clientèle de
l'exnert-comptable n'est pas soumise aux mesures de publicité pour
la vente des fonds de commerce.

Administration et régimes pénitentiaires (conditions de détention).

28943. — 7 avril 1980. — M . Antctne Giseinger attire l'attention de
M. le ministre de la justice sur la situation des détenus au regard
de la peine qu'ils doivent accomplir. Il souhaite connaître la durée
de leur détention réelle par rapport à celle fixée lors de leur
condamnation et ceci pour les années 1970 à 1979 . il lui demande
également de lui faire connaitre, pour les mêmes années, le pour-
centage des détenus qui ont bénéficié d'une permission de sortie
et la proportion de ceux nui, à cette occasion, ont commis de nou-
veaux faits délictueux.

Réponse. — L'opinion publique est actuellement très sensibilisée
au phénomène de l ' érosion des peines qui conduit un détenu,
condamné à une peine privative de liberté, à n'effectuer qu'une
partie de cette peine, par l'intermédiaire d'une série de mesures
d'individualisation des peines . En effet plusieurs mécanismes, prévus
par la loi, aboutissent à éroder les peines d 'emprisonnement et à
avancer le moment de la libération d'un condamné : la grâce, qui
appartient au Président de la République ; la réduction de peine,
décidée per le juge de l'application des peines, après avis de la
commission d'application des peines, au profit des détenus qui ont
donné des preuves de bonne conduite . Elle ne peut excéder trois
mois par année d' incarcération et sept jours par mois pour une
durée d'incarcération moindre . Le juge de l'application des peines
a également la faculté d ' accorder une réduction de peine exception-
nelle aux condamnés détenus ayant passé avec succès les épreuves
d ' un examen scolaire universitaire ou professionnel . Enfin, après
trois ans de detention, une réduction de peine supplémentaire — de
truie mois au maximum — peut être accordée aux condamnés pré-
sentant des gages exceptionnels de réadaptation sociale (art . 721,
721-1, 729.1 du code de procédure pénale) ; la libération conditionnelle
enfin, dont la décit'-,n appartient soit au juge de l ' application des
peines ' sque peine n' excède pas trois ans, soit au ministre de
la just , lorsqu'elle excède trois ans . Elle peut être accordée aux
condamnés ayant accompli la moitié de leur peine. Pour ceux en
état de récidive légale, e'le peut l'être aux &-•x tiers de la peine.
Ce régime, depuis la loi du 22 novembre 1£7 :, ,t 'est plus applicable
aux condamnés dont la peine est assortie d 'une a période de sûreté s.
Cette modal .é particulière est appliquée obligatoirement à tout
détei, .i condaa .'é à une peine privative de liberté non assortie du
sursis au moins égale à dix ana et prononcée pour l'une des infrlo-
tiens suivantes : articles 302, 303, 304, 310, 312, 33-1-1, 335, 341 à 344,
331, s ll, 462, 627 (assassinat, parricide, empoisonnement, etc .) . La
durée de la période de sûreté est égale à la moitié de la peine ou,
s 'il s ' agit d ' une peine perpétuelle, à quinze années, la juridiction
pou e ant toutefois par décision spéciale l 'aggraver ou, à titre excep-
tionuel, la réduire . Les rédu . 'ans de peine peuvent être accordées
pendant la période de sûreté mais elles sont imputées sur la partie
de la peine restant à subir. Les conséquences de cette loi sur la
durée de la peine n 'ont pas pu encore être mesurées, la plue récente
étude faite sur ce problème ayant été menée en 1978 par le Centre
national d 'études et de recherches pénitentiaires . Elle a montré que:
45 p. 103 des condamnés à mort graciés, libérés de 1968 à 1973,
avaient effectué plus de vingt ans de détention, 40 p. 100 de dix-huit
à vingt at,s et 15 p . 100 moins de dix-huit ans ; 30 p . 100 des
condamnés à la réclusion criminelle à perpétuité libérés au cours
de la même péri ide, avaient effectué plus c'- vingt ans de prison,
31 p. 100 de dix-huit à vingt ans et 39 p. 100 moins de dix-huit ans.
Les dernières statistiques an :tuellcs de la libération conditionnelle
permettent de relever que l'érosion du temps de détention des
libérés conditionnels a été en moyenne de 40 p . 100 pour les
condamnés à vingt ans de réclusion, 37 p . 100 pour les condamnés à
quinze ans, 36 p. 100 pour les condamnés à dix ans, 35 p. 100 pour
les condamnés de trois «à cinq ans . S' agissant enfin des condamnés à
une peine inférieure à trois ans, seuls 23,5 p . 100 d ' entre eux ont
été libérés conditionnellement s'vant l'exécution complète du temps
de détention infligé par les juridictions répressives pour la période
considérée. A propos du second peint évoqué p : r l'honorable parle-
mentaire, il convient d'observer que le régime des permissions de
sortir a été profondément modifié par le décret du 23 mai 1975
qui a diversifié les conditions d'admission au bénéfice de cette
mesure en fonction des nouvelles catégories de régime d 'exécution
des peines puis par la loi du 22 novembre 1978 qui a introduit un
nouveau critère d 'appréciation fondé sur la dangerosité crimino-
logique et la volonté réelle de réadaptation sociale du détenu . R
apparaît dans ces conditions plus significatif d ' étudier l 'évolution
du nombre des permissions de sortir accordées et des infractions
commises à l'occasion de ces autorisations à compter de l'année 1976.

Notariat (honoraires et tarifs).

29032. — 7 avril 1980. — Mme Angèle Chavette rappelle à M. le
ministre de la justice eu'en application du décret n° 78-262 du
8 mais 1978, dont l'entrée en vigueur a été fixée au 1" avril 1978,
les notaires ont droit à un émolument de négociation lorsque,
agissant eu vertu d'un mandat écrit donné à cette fin par l'une des
parties, ils découvrent -un cocontractant et reçoivent l ' acte ou
participent à sa rédaction ; sauf stipulation contraire, l 'émolument
est à la charge de celle des parties qui supporte les frais de l'acte.
Pour les mutations de propriété, l 'émolument est fixé à 5 p. 100
jusqu'à 100000 francs et 2,50 p. 100 au-dessus, indépendamment de
l'émolument de rédaction de l'acte de vente . Aux termes de Per-
fide 17 de ce décret, il est interdit aux notaires de : a percevoir en
raison de leur activité aucune somme en dehors de celles qui sont
prévues au présent tarif sous peine de restitution de la somme
indûment perçue et éventuellement de sanctions disciplinaires s . II
résulte donc des dispositions du décret susvisé fixant les émolu-
ments d'une manière forfaitaire, que le notaire n'est pas en droit
de faire supporter par les parties, en sus du tarif officiel, la taxe
sur la valeur ajoutée dont il est légalement et personnellement
redevable envers le Trésor public. Admettre le contraire revien-
drait, en fonction du taux actuel de T .V .A . (15 p. 100 sur la somme
toutes taxes comprises et 17,60 p . 100 sur la somme hors taxes), à'
porter les émoluments de négociation de 5 p . 100 à .3,88 p. 100
T.T.C . pour la première tranche de 100 000 francs et de 2,50 p . 100
à 2,94 p . 100 T.T.C . au dessus ; cela entraînerait une charge réelle
supplémentaire pour les simples particuliers qui, par hypothèse,
ne peuvent pas déduire la T.V .A . facturée . En conséquence il
lui demande de bien vouloir lui confirmer que le tarif officiel des
notaires résultant du décret n" 78-262 du 8 mars 1978 doit s ' entendre
toutes taxes comprises.

Réponse . — En ce qui concerne le régime fiscal applicable, en
matière de taxe à la valeur ajoutée, aux officiers publics ou minis-
tériels, dont les notaires, il convient de rappeler que l' article 261. 4 (7')
du code général des impôts a exonéré de la T .V .A . les presta-
tions effectuées par ceux-ci, lorsqu 'elles relèvent de leur activité
spécifique telle qu ' elle est définie par la réglementation applicable
à la profession. Cependant, l 'article 260. 1 " du code général des
impôts leur reconnaît le droit d'opter, à titre personnel, pour
l 'imposition à la T .V .A . Dans l ' hypothèse où un notaire a exercé
ce droit d'option, les émoluments qui lui sont versés en appli-
cation du tarif doivent être perçus en incluant toutes les taxes,
y compris la taxe à la valeur ajoutée au taux de 17,60 p . 100 . Il
ne peut donc, en aucun cas, réciamer, en plus des émoluments
fixés au tarif, le montant de la taxe à la valeur ajoutée corres-
pondant à ces émoluments.

Professions et activités immobilières (agents immobiliers).

29156 . — 14 avril 1980 . — M . Dominique Taddei appelle l'attention
de M. le ministre de la justice sur la situation actuelle des agents
immobiliers et sur l'application à leur égard ::e la législation telle
qu ' elle résulte de la loi du 2 janvier 1970 et du décret d ' application du
20 juillet 1972 . Cette législation en effet exige dans sa stricte appli-
cation une aptitude professionnelle pour tout directeur d 'agence,
bureau ou succursale. Ces textes ne sont pas toujours strictement
appliqués selon les régions, en particulier en Provence-côte d'Azur.
II lui suggère deux séries de mesures permettant mie meilleure
organisation et un assainissement de la profession . tout d'abord
on pourrait prévoir sur la carte professionnelle l'apposition de la
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photo du titulaire, ensuite il s'agirait de limiter à tous les agents
immobiliers, possesseurs de la carte professionnelle, l 'ouverture de
trois cabinets au maximum, ce qui réduirait les abus actuels et les
impossibilités matérielles de contrôle. Il lui demande quelles mesures
Il entend prendre à ce sujet pour répondre aux justes inquiétudes
d'un certain nombre de professionnels.

Réponse. — Le dernier alinéa de l 'article 3 de la loi du 2 jan-
vier 1970 exige que les personnes qui assurent la direction d ' un
établissement secondaire doivent justifier de leur aptitude et de
leur honorabilité. A cette fin, l 'article 8 du décret du 20 juillet
1972 prévoit que, pour chaque établissement secondaire dépendant
d'un titulaire de carte, la personne qui gn assume la direction
doit souscrire à la préfecture une déclaration préalable d 'activité,
la délivrance d' un récépissé attestant tue les conditions de amora-
lité et de compétence déterminées par ce décret sont remplies.
Il convient de préciser que les agents commerciaux, mandatés par
un titulaire de carte, qui ouvrent un bureau, sont concernés par
ces dispositions . Aucune disposition législative ou réglementaire ne
s' oppose à ce qu ' une même personne, qu ' elle soit on non titulaire
d' une carte, puisse souscrire plusieurs déclarations. préalables d 'acti-
vité et obte„ir ainsi la délivrance de plusieurs récépissés . Toute-
fois, sous réserve de l 'appréciation souveraine des tribunaux, il ne
saurait en être ainsi que si la personne concernée est en mesure
d 'assurer, personnellement et effectivement, la direction de chaque
établissement secondaire qui fait l ' objet d ' une déclaration . Il "a
parfois été constaté qu'un tituiaire de carte se voyait délivrer plu-
sieurs récépissés sans que l 'intéressé soit en réalité à même de
diriger personnellement tous les bureaux correspondants . Pour
remédier à cette situation, la limitation du nombre des établisse-
ments d ' une même entreprise serait une solution contestable éco-
nomiquement . En revanche, pourrait être étudiée la possibilité de
limiter le nombre des récépissés que pourrait détenir une même
pers.,nne physique . La personne qui dirige un établissement secon-
daire sans justifier des conditions d'aptitude et d'honorabilité
requises pourrait, semble-t-il, sous réserve de l'appréciation sou-
veraine des tribunac..c, être poursuivie pour infraction à l'article 18,
1 " (ai de la loi du 2 janvier 1970, dès lors qu ' elle aurait s reçu
ou détenu, à quelque titre et de quelque manière que ce soit,
des sommes d ' argent, biens, effets ou valeurs quelconques, ou en
aurait disposé, à l'occasion de son activité professionnelle » . Il y
aurait sans doute lieu de s ' interroger sur la nécessité de prévoir
une infraction qui ne tiendrait pas compte de la réception de
fonds, mais uniquement du défaut de récépissé.

Faillite, règlement judiciaire et liquidation des biens.

29166. — 14 avril 1980 . — M. Alain Mayoud appelle l 'attention
de M. le ministre de la justice sur la recrudescence du phéno-
mène des dépôts de bilan frauduleux et sur leurs conséquences
sur les entreprises bien gérées. Il apparaît en effet que certains
dépôts de bilan soient destinés en réalité à fournir une trésorerie
facile à des chefs d 'entreprise peu scrupuleux tout en handicapant
gravement les entreprises saines qui ne peuvent le plus souvent
se faire régler leurs fournitures. Il lui demande quelles mesures
il entend prendre afin de faire cesser cette forme nouvelle de
concurrence déloyale en réglementant de façon plus précise la
procédure des dé pôts de bilan et des concor dats, cela afin de
préserver les chances des sociétés créancières et l 'emploi de leurs
salariés.

Réponse . — Le dépôt de bilan par le chef d ' entreprise ne pro-
voque pas 's lui seul l'ouverture d one procédure de règlement
judiciaire ou de liquidation des biens . Il appartient au tribunal
de vérifier s'il y a bien cessation des paiements, c ' est-à-dire- si
l' actif disponible ne suffit pas au règlement du passif e ;cigible.
Cette appréciation est d'abord faite à partir des documents fournis
par le débiteur, notamment des documents comptables du dernier
exercice et de ses déclarations ; mais, dans les cas douteux, il est
toujours loisible au tribunal de faire procéder à une enquéte.
Lorsque le tribunal constate la cessation des paiements, il ouvre
une procédure de règlement judiciaire ou de liquidation des biens,
et c'est seulement à partir de ce jugement que les créanciers ne
peuvent plus obtenir le règlement de leurs fournitures directe-
ment de l ' entreprise mais doivent suivre les règles de la procé-
dure collective . Il ne semble donc pas que les entreprises puissent
recourir au dépôt de bilan alors qu 'elles ne sont pas en état de
cessation des paiements étant donné le contrôle exercé par le
tribunal dont les moyens d'information mériteraient toutefois d'être
développés comme l 'envisage le Gouvernement à l'occasion de la
réforme des procédures collectives dont est saisie l ' Assemblée natio-
nale. Quant à l 'entreprise qui aurait recours à ce stratagème, elle
obtiendrait difficilement un concordat de la part de ses créanciers
et ne pourrait guère se procurer les crédits nécessaires à la
poursuite de l'exploitation . En revanche, le comportement sans
scrupule de chefs d'entreprise ou de dirigeants de société qui sont
en état de cessation des paiements et déposent le bilan puis
reprennent une nouvelle activité professionnelle ou créent une

nouvelle société pour aboutir ensuite à un nouveau dépôt de bilan,
a ét dénoncé à plusieurs reprises. La législation actuelle, fondée
sur le principe de la séparation entre l ' homme et l'entreprise,
n'interdit pas au débiteur qui a déposé son bilan d'entreprendre
une nouvelle activité commerciale et il parait difficile de revenir
sur ce principe qui représente un progrès de la législation sur
la faillite . Les risques sont d'ailleurs limités lorsque le débiteur
est le chef d'une entreprise individuelle puisque le débiteur en
règlement judiciaire ou liquidation des biens est dessaisi de tous
ses biens présents et à venir qui constituent le gage des créanciers.
En outre, un débiteur qui a fait l 'objet de deux pl méduses de
liquidation des biens clôturés pour insuffisance d'actif. peut être
condamné pour banqueroute, cette sanction ayant pour effet de
lui interdire d'exercer une profession commerciale . Cependant, la
pratique Incriminée est moins décelable lorsqu'elle est utilisée par
une société sous le couvert de laquelle agissent des dirigeants sans
scrupule qui peuvent, après avoir déposé le bilan de la société, en
reconstituer une autre s 'ils ne sont pas impliqués personnellement
dans Ja procédure. C 'est pourquoi il convient de maintenir et do-mer
toute leur efficacité aux dispositions de la loi du 13 juillet 1967
sur le règlement judiciaire, la liquidation des biens, la faillite per-
sonnelle et les banqueroutes qui permettent de reconnaître la res-
ponsabilité pénale ou civile des dirigeants de société afin de pro-
téger les créanciers contre les abus que facilite l'anoeymat des
personnes morales.

Administration et régimes pénitentiaires (d :venus : Val-de-Marne).

30419 . — 12 niai 1980 . — M. Jean Foyer demande à M. le ministre
de la justice s 'il est bien exact que le vice-président d ' un tribunal
de grande instance ait rendu visite à un détenu placé dans le
quartier de plus grande sécurité de Fresnes, à raison de son
caractère dangereux, et lui donne l ' accolade, en présence du per-
sonnel de surveillance étonné, comme à un vieil ami . Une grande
tendresse est du reste manifestée à cet heureux détenu par son
avocate qui l ' embrasse comme du bon pain. Ces épanchements
font scandale aux yeux d ' un personnel de surveillance auquel est
recommandée une toute autre attitude . Quelles dispositions ont
été prises afin d 'y mettre un terme

Réponse. — Les faits relatés par l 'honorable parlementaire per-
mettent, par les précisions qu ' il apporte, d ' identifier aisément les
personnes mises en cause. Dès lors, les dispositions de l ' article 139
du règlement de l ' Assemblée nationale paraissent s'opposer à ce
que le comportement de ces personnes soit évoqué dans une
réponse à une question écrite . Aussi a-t-il été répondu par lettre
personnelle à l 'honorable parlementaire.

Administration et régimes pénitentiaires
(établissements : Essonne).

30533 . — 12 mai 1980 — M. Pierre Juquin appelle l'attention de
M . le ministre de la justice sur l 'installation de «portiques élec-
troniques» au centre pénitentiaire de Fleury-Mérogis (Essonne).
Ce matériel aurait été irstallé pour contrôler tous ceux qui
pénètrent dans la prison : personnels, avocats, visiteurs. On veut
assujettir les avocats à cette fouille magnétique et exiger l 'ouver-
ture des serviettes ou sacs à main . On a même voulu soumettre
le maire de Fleury-Vl'rogis, qui se rendait à la prison pour y remplir
ses fonction, d ' officier d'Etat civil, à ce système de fouille illégale.
Il lui demande .i :elles mesures il compte prendre pour mettre
un terme à cette atteinte aux libertés et cette violation des lois
de la République.

Réponse . A la suite de plusieurs tentatives d 'évasion rendues
possibles par l ' introduction d 'armes en détention, il est apparu
nécessaire d 'équiper un certain nombre d'établissements péniten-
tiaires de portiques de détection magnétique . Après avoir doté
les quartiers de plus grande sécurité ainsi que les quartiers de
sécurité renforcée, la décision a été prise de placer des portiques
de détection à l' entrée des grandes maisons d ' arrêt parisiennes
où sont incarcérés de nombreux délinquants appartenant .au grand
banditisme. Or, l' impimr,t.tion de ces portiques n 'a de sens que si
toutes les personnes Gui entrent dans l'établissement sont soumises,
sans distinction de fonction, à la détection magnétique . Il faut
souligner que le passage sous un portique de détection ne constitue
pas une fouille, celle-ci ne pouvant être effectuée que par palpa-
tion manuelle des vêtements, des objets, voire de la personne
fouillée . il s' agit d'un contrôle des objets métalliques, étant précisé
que le seuil de détection du portique est réglé de telle façon que
des clés, de la monnaie ou quelques attributs vestimentaires sont
volontairement laissés hors du champ de détection . En ce qui
concerne plus particulièrement les membres du barreau, le passage
sous un portique ne peut en aucune façon entraver la libre
communication entre les avocats et leurs clients telle qu ' elle est
prévue par les articles D 67 et D 68 du code de procédure pénale.
Cette libre communication vise la possibilité pour l'avocat de cor-
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respondre verbalement avec son client hors la présence d'un
surveillant et dans un parloir spécial . Elle n 'exclut pas toutefois
les dispositions nécessaires à la sécurité de l'établissement prévues
par les articles D 266 et D 268 du code de procédure pénale et
la mise en oeuvre en particulier des moyens techniques modernes
pour répondre à ces exigences . Toutefois, et pour tenir compte
des remarques qui ont été formulées, des casiers consignes seront
installés, permettant aux visiteurs d ' y déposer, hors la présence
du personnel, tout objet susceptible de déclencher une alarme lors
du passage sous le portique de détection.

Administ ration et régimes pénitentiaires (détenus).

30600. — 12 mai 1980 . — M. André Delehedde appelle l'attention de
M. le ministre de la justice sur les déclarations de la direction de
l' administration pénitentiaire parues dans «La Voix du Nord» du
23 janvier 1980 Celui-ci précisait que, pour permettre une meilleure
réinsertion sociale des détenus, il manquait 90 assistants sociaux et
200 à 250 éducateurs en prison . D'autre part, il évoquait la nécessité
de créer 500 postes en milieu ouvert pour assurer le succès des
sursis avec mise à l'épreuve et autres libérations conditionnelles . En
conséquence, il lui demande quels moyens il compte envisager pour
réaliser ces objectifs.

Réponse . -- L 'effectif budgétaire des éducateurs est de 593 fonc-
tionnaires . 322 sont affectés en milieu ouvert, 155 en milieu fermé,
le surplus étant en cours de formation à l 'E. N . A. P. En dépit
des efforts effectués au cours des dernières années qui ont permis
une augmentation de 129 p. 100 entr e les années de 1970 et 1980,
il existe encore un important déficit qui est pour l 'ensemble du
personnel socio-éducatif de 500 en milieu ouvert et de 200 en
milieu fermé . Il conviendrait donc, pour assurer un encadrement
optimal en personnel éducatif, de prévoir le recrutement de
700 éducateurs et assistants sociaux . La progression de l'effectif
de cette catégorie de personnel continuera donc d'être assurée.
Toutefois, il est bien évident que, comme pour l 'ensemble des
fonctionnaires, l'augmentation du nombre des postes budgétaires
du personnel socio-éducatif doit être conforme aux règles décidées
pour permettre l'application de la politique budgétaire . En toute
hypothèse, il serait indispensable, même si les circonstances le
permettaient, que ce recrutement soit étalé sur plusieurs années
afin de maintenir un niveau suffisant de qualité des personnels
recrutés .

-Cours d'assises : Isère).

31339 . — 26 mai 1980 . — M. Charles Herne attire l ' attention de
M. le ministre de la justice sur les informations parues dans la
presse du 20 mai 1980• relatives à la désignation de certains jurés
titulaires de la session de mai des assises de l 'Isère . Il semblerait,
en effet, que des critères politiques soiènt retenus quant aux éven-
tuelles récusations devant la cour d'assises. De même, des fichiers
parfaitement illégaux auraient été utilisés pour élaborer les listes.
Le principe constitutionnel de la séparation des pouvoirs aurait été
notamment bafoué . Il est fait état d'un document relevant des
services de police et contenant une série de sept noms, sous deux
rubriques c Jurés titulaires s et « Jurés suppléants », portant
des renseignements d ' ordre privé ou pénal, mais aussi politique.
Il lui demande en conséquence quelles mesures il entend prendre
pour que cessent ces pratiques portant atteinte aux libertés et
aux droits de l' homme et du citoyen, et pour que le principe consti-
tutionnel de la séparation . des pouvoirs soit respecté.

Réponse . — Le garde des sceaux est en mesure d'affirmer qu 'il
n 'existe à la connaissance des autorités judiciaires aucun fichier
des jurés inscrits sur les listes de session de la cour d ' assises du
département de l 'Isère . Il résulte par ailleurs des renseignements
recueillis auprès du procureur général près la cour d 'appel de Gre-
noble que les jurés figurant sur ces listes, établies depuis le
1 janvier 1980 en application des articles 259 et suivants du code
de procédure pénale, n 'ont fait l ' objet de la part du parquet
général de cette ville d 'aucune demande d'enqudte sur leur appar-
tenance politique . Aucune précision sur l ' or igine ou le destinataire
du document contenant des renseignements de cette nature, évoqué
par l'honorable parlementaire, ne peut être fournie par les autorités
judiciaires locales qui n' en ont pas reçu copie.

POSTES, TELECOMMUNICATIONS ET TELEDIFFUSION

Matériels électriques et électroniques (monopole de :net).

29086. — 14 avril 1980. — M . Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications et
à la télédiffusion de bien vouloir lui préciser quels objectifs
le Gouvernement poursuit en autorisant la création d ' un groupe.

ment d'intérêt économique entre la société française de production,
Télédiffusion de France et France càbles et radio ayant pour objet
la réalisation, la promotion et la commercialisation d 'opérations
de vidéo.transmi ssion et quel sera, au niveau gouvernemental, le
correspondant ptsvilégié de ce nouvel organisme. II lui demande en
outre quels mécanismes juridiques permettent à la direction gêné.
raie des télécommunications d'intervenir dans la conduite des
activités de ce G .I .E . Il lui demande enfin s' il est exact que cet
organisme permettra de faire barrage à des initiatives privées
ayant le même objet et visant le même marché potentiel.

Réponse . — La création de ce G.I .E . répond à la nécessité de
mettre en place un organisme opérationnel afin de réaliser les opé-
rations concrètes que le marché potentiel de la vidéotransmission
permet d'envisager. Cet organisme a pour mission de prospecter
la clientèle, de rechercher les commandes d 'opérations et de les
réaliser en combinant de la manière la plus économique les moyens
techniques et notamment les moyens de transmission dont disposent
directement ou indirectement les trois partenaires associés (France
Câbles et radio, T.D.F. et la S . F . P .) . Il y a lieu de noter, tout
particulièrement, que la production des opérations , de vidéotrans-
mission n ' entre pas dans la mission propre du G .I.E. Elle est laissée
à l'initiative du client qui pourra s'adresser à l'organisme de son
choix qu ' il s 'agisse de la S . F. P ., de F . R. 3 ou de toute autre
société de production . Par ailelurs, le G .I .E . est soumis aux règ''
habituelles qui régissent les groupements d'intérêt économique
(ordonnance n" 67 .821 du 23 septembre 1967) 11 est administré par
un comité d'administration au sein duquel les trois partenaires sont
représentés . Ce comité d'administration assure la gestion du G.I.E.
dans le cadre du contrat constitutif et du règlement intérieur
approuvés par les membres du groupement . Par ailleurs, le grou-
pement d' intérêt économique ne bénéficie d 'aucune exclusivité de
droit en matière d 'exploitation et de commercialisation de la vidéo-
transmission .

Départements et territoires d'outre-nier
(Réunion : radiodiffusion et télévision).

29159. — 14 avril 1980 . — M . Jean Fontaine expose à M. le
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la télédiffusion
ce qui suit : depuis de nombreuses années déjà, comme une litanie
lancinante, il lui signale que certains écarts de la Réunion situés dans
sa circonscription, souvent à proximité d ' un réémetteur, ne peuvent pas
recevoir ou reçoivent mal les images de la télévision. A chaque
fois, en réponse, il lui est indiqué que la situation est bien
connue des milieux responsables et que les dispositions sont prises
pour remédier à cet état de choses défectueux. Faut-il croire qu ' il
faille tant de temps. trois à quatre années au moins, pour trouver
une solution technique à ce problème qu 'aux dires de certains
techniciens ne soulève pratiquement pas de grosses difficultés?
Quoi qu 'il en soit les usagers concernés, comme Soeur Anne, ne
voient rien à l' horizon . C 'est pourquoi, une fois de plus, une
fois encore, ii lui demande de lui faire connaître si, conformé-
ment à ce que ses réponses laissaient espérer, il va enfin pouvoir
donner toutes directives pour qu 'il soit mis fin à cette situation
qui n'a que trop duré .'

Réponse . — Les études et mesures entreprises par l'établissement
public de diffusion ont permis de recenser les zones d'ombre . natu-
relles subsistant à la Réunion . Les zones d 'ombre les plus impor-
tantes pour la population à desservir sont à la connaissance de '
T .D.F. celles de la Montagne quartier Saint-Bernard, la plaine des
Macques, la plaine des Gregues et Grand-Coude . Des solutions ont
été . proposées pour les deux premières régions . La desserte du
quartier Saint-Bernard a fait l ' objet d'un avant-projet soumis à la
collectivité concernée . La plaine des Macques peut être desservie
à partir d ' un réémetteur dont l 'implantation proposée est le centre
P .T. T. de cette agglomération . T.D .F . prendra en charge le réali-
sation de la liaison nécessaire pour assurer le pilotage de cette
station. Cette même liaison permettrait en outre de desservir le
village de Gol-les-Hauts. En ce qui concerne les écarts de la plaine
des Greques et Grand-Coude, ils pourraient être desservis par une
seule station dont ('emplacement reste à déterminer . Pour achever
la couverture complète de Pile, il conviendrait d'envisager la des-
serte des réigons suivantes : Salazie (région de l ' Escalier), 11lanapany.
les-Bains, Grand-Bassin, cirque de Mafate . Pour le complément de
desserte du cirque de Salazie, la solution déjà proposée suppose la
réalisation d' infrastructures, vraisemblablement coûteuses, pour accé-
der au cap Picard . II en serait certainement de même pour desser-
vir le cirque de Mafate . En revanche, les dessertes de Grand-Bassin
et Manapany les-Bains pourront se faire à partir de sites facilement
accessibles . Une étude reste à entreprendre sur place afin de défi-
nir ces points . Pour chacune des zones n 'ombre recensées ci-dessus
les stations complémentaires proposées seraient équipées de réémet-
teurs de puissance nominale 1 à 2 watts .
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.Départements et territoires d'outre-mer
(Réunion : postes et .télécommunications) . -

29160. — 14 avril 1980 . — M . Jean Fontaine exposé à M. le
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la télédiffu-
sion que par plusieurs fois déjà, mais en vain, il lui a signalé des
manquements graves au bon fonctionnement des télécommunications
à la Réunion . En réponse, il a toujours reçu l' expression d ' une auto-
satisfaction appuyée, doublée d'une autosuffisance manifeste. La
méthode Coué est peut être devenue un mode d'administration mais
elle n 'est pas de nature à satisfaire l 'usager qui paie les frais . C ' est
pourquoi, une fois de plus, une fois encore, il porte à sa connais•
usance que les compteurs de certains abonnés, toujours tes
mêmes, sont trafiqués, que tes prix de certaines communications
provenant ou à destination de certaines personnes sont escamotés.
Ce n'est pas l'inspection générale, qui aurait dû connaître de ces
méfaits mais qui s'est contentée d'enregistrer sans vérifier des
déclarations intéressées des personnes mises en cause, qui a, pu
changer quelque chose à l'aftaire . C'est pourquoi, au risque de
recevoir la même réponse niant l 'évidence, il lui demande de
lui faire connaître s 'il est en mesure de faire cesser ces pra-
tiques fraudu'euees et pour y parvenir s'il entend diligenter une
enquête sérieuse et honnête sur les faits qui ont été portés à sa
connaissance.

Réponse. — Une fois de plus, je dois laisser à l 'honorable parle-
mentaire la responsabilité de ses appréciations tant sur le fonction-
nement du service téléphonique à la Réunion que sur les suites
données à ses interventions et en particulier sur les réponses à ses
questions écrites n"" 205 et 207 du 19 avril 1978, 1881 du 24 mai 1978,
5641 du 2 septembre 1978, 6611 du 30 septembre 1978, 7757 du
21 octobre 1978, 24221 du 23 novembre 1979 et 25107 du 28 jan-
vier 1980, réponses dans lesquelles j ' ai vainement cherché la
moindre trace d 'une quelconque autosatisfaction ou d'une quel-
conque suffisance. Au cas particulier évoqué dans la présente
question, et ainsi qu ' il l 'observe lui-même, les dispositions néces-
saires ont été prises pour, d ' une part éclairer objectivement
l' administration sur les faits nouveaux parvenus à sa connaissance,
d'autre part faire disparaitre d 'éventuelles anomalies et en inter-
dire le retour. Il n ' ignore pas, enfin, que l 'attention personnelle
du chef de service récemment nommé à la tète des télécommuni-
cations de la Réunion a été tout spécialement appelée sur ces
deux derniers points.

Pistes et télécommunications (télécommunications).

30341 . — 5 mai 1930 . — M. Maxime Kalinsky attire l 'attention de
M. le 'secrétaire d' Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur lé dégradation du service public des télécommu-
nications résultant du processus de démantèlement du service télex
des P.T.T . engagé par l'administration au centre télégraphique
de Paris . Le départ du démantèlement de ce service a été donné
par un arrêté ministeriel pris le 26 juin 1979, modifié par l 'arrêté
n" 3296 du 3 décembre 1979, fixant les conditions de commerciali-
sation à titre expérimental des téléimprimeurs de type TX 20,
CIVI et CIVEM, qui ouvrent le choix à l 'abonné qui veut
se rendre acquéreur d'un de ce - appareils de la nouvelle géné-
ration entre la location entretien aux P.T.T . et l' achat de son télex
au secteur privé moyennant la majoration d ' une redevance men-
suelle pour l ' entretien, toujours jusque alors assuré par l ' administra-
tion . S 'appuyant sur cet arrêté, la direction générale vient de
décider la fourniture aux régions des téléimprimeurs de la nou-
velle génération — SAGEM TX 20, SINTRA, CIVI et CIVEM
— en régime location entretien, suite à la décision de l 'administra•
tien centrale de ne plus acheter d ' appareils aux fournisseurs, obli-
geant ainsi l ' usager à s'adresser à l 'industrie privée. Ains- l ' admi-
nistration passe outre l 'arrêté, l 'alternative achat-location a disparu.
Cette directive donne une nouvelle preuve de la volonté politique
d'abandon du service public menée par le Gouvernement au béné-
fice du secteur privé, allant à l 'encontre des intérêts des usagere,
du personnel . En effet, le système de location P .T. T . laissait la
possibilité à l ' utilisateur de prendre tin télex à l'essai, pouvant
résilier son contrat à tout moment si l ' inst^IIation ne convenait
plus à ses besoins, et assurait ainsi une en :,muité dans le renouvel-
lement des modèles. En conséquence, a lui demande s 'il n' entend
pas prendre les dispositions nécessaires pour abroger l 'arrêté du
3 •écembre 1979 et les directives de la direction générale des
tékcomrnunications, et assurer la prise en ci'lrge par les P.T . T . de
l ' installation et la location entretien de tous les matériels existants
et à venir .

Postes et télécommunications et télédiffusion:
secrétariat d'Etat (personnel).

31390 . — 26 mai 1980 . — M . Claude Labbé signale à M . le secré-
taire d'Etat aux postes et télécommunications et à la télédiffusion
l ' inquiétude manifestée par les personnels des services télex de

son administration, à la suite de la décision d'arrêter les fournitures
des télé-imprimeurs de la nouvelle génération . Il lui demande de
bien vouloir Iui' :préciser les . conséquences .que cette décision . peut:.
ou non avoir sur le déroulement de carrière de ces personnels et
sur la continuité du service public.

Réponse. -- Aux termes de l'article D. 440 du code des postes
et télécommunications modifié par le décret n" 79 . 440 du 7 juin 1979,
les téléimprimeurs équipant les lignes d 'abonnement télex peuvent
être fournis soit par l'administration, soit par l 'abonné . La mise
à disposition des nouveaux terminaux a été prévue sous deux
formes : la location par l 'administration ; la fourniture directe par
les constructeurs agréés, l'installation et la maintenance étant, dans
les deux cas, assurées par mes services : L'équilibre entre ces
deux formes de mise à disposition ne s 'étant pas réalisé instanta-
nément, des difficultés momentanées se sont produites dans la
livraison de terminaux à l ' administration . Ces difficultés sont sur
le point d'être surmontées et un certain nombre de terminaux
nouveaux seront très prochainéihent offerts à la clientèle sous le
régime traditionnel de la location-entretien . Je précise enfin que
les constructeurs viennent d 'être autorisés à étendre à-la location
leur compétence en matière de commercialisation 'de 'téléimprimeues,
auparavant limitée à la vente et au leasing . Ils pourront ainsi
diversifier leurs possibilités de satisfaction des besoins de la
clientèle-

	

'

Radiodiffusion et télévision (réception des émissions : Ardèche).

30402. — 12 mai 1980. — M . Pierre Cornet expose à M . le
secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications et à la télé•
diffusion que les émissions de radio en modulation de fréquence
sont pratiquement inaudibles dans certaines parties du département
de l 'Ardèche, et notamment dans la commune de Le Cheylard.
11 lui rappelle que l'établissement public Télédiffusion de France
est parfaitement conscient de cette situation fort désagréable pour
les auditeurs, mais ne paraît pas disposé à prendre les mesures
nécessaires pour y mettre rapidement un terme puisque son direc-
teur régional a indiqué récemment que la mise en service d'un
réémetteur ne pourrait intervenir, dans le meilleur des cas, avant
le début de 1982. Il lui demande en conséquence, compte tenu du
fait que les supports susceptibles d 'être utilisés pour la mise en place
du réémetteur sont déjà installés, s 'il lui est possible d ' intervenir
pour que le délai prévu par Télédiffusion de France soit substan-
tiellement réduit et que les auditeurs pui ssent recevoir le plus
rapidement possible des émissions dont la qualité et la valeur
culturelle sont reconnues par tous.

Réponse . — Les crédits que l'établissement public de diffusion
peut consacrer à l ' équipement du territoire en radioffusion à
modulation de fréquence ne lui permettent pas de mettre en place
plus d ' une vingtaine de stations par an. Il faut savoir, en outre,
que les délais réclamés par le constructeur des réémetteurs M. F.
sont extrêmenment longs. En ce qui concerne la station de
Le Cheylard, (Ardèche), les matériels techniques ont été inscrits
au budget 1980 de T .D.F . Ils ne seront pas disponibles avant le
début de 1981 . Par ailleurs, il existe effectivement un pylône qui
supporte les antennes . des réémetteurs de télévision . Celui-ci
devra être modifié et renforcé pour supporter les antennes des
installations M . F . beaucoup plus lourdes et encombrantes . T .D .F.
compte pouvoir mettre la station en service au début du deuxième
semestre 1981, si aucun élément extérieur imprévu ne vient pertur-
ber le déroulement de 1 ' pération.

Postes et télécommunications et télédiffusion : secrétariat d 'Etat
(personnel : Nord-Pas-de-Calais),

30436 . — 12 mai 1980. — M . Henri Darras appelle l ' attention de
M . le secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur la situation faite aux agents des P. T. T. de la
région Nord-Pas-de-Calais qui connaissent de grandes difficultés
familiales lorsqu 'en début de carrière ils sont nommés à Paris.
Il 1

	

demande s'il envisage de créer les nombreux postes buugé-
ta'

	

nécessaires à la région Nord-Pas-de-Calais, créations qui per-
n

	

raient de résoudre en partie ce problème délicat auquel sont
c :contés des jeunes ménages,

Réponse. — Le recrutement du personnel de l ' administration des
:'. T. T, et son affectation dans les services s ' effectuent dans le
cadre des besoins recensés et de la nécessité d ' assurer au public
un fonctionnement satisfaisant de l ' ensemble des établissements.
En règle générale, les candidats reçus aux concours ou examens
donnant accès aux emplois de l'administration des postes et télé-
communications ne peuvent être nommés que dans des postes
vacants, non recherchés à la mutation par le personnel déjà en
fonctions ; or ces empois sont le plus souvent situés dans la région
parisienne où le recrutement est déficitaire ; c' est pourquoi de
nombreux candidats originaires de départements de province très
recherchés à ta mutation doivent, en premier lieu, être affectés
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dans la région Re-de-France . Mais, pour atténuer ces inconvénients,
diverses mesures ont été mises en place ; c'est ainsi qu'au cours'
de l'année suivant leur nomination, les agents peuvent demander
leur inscription au tableau des voeux de mutation en .vue de pren -
dre rang pour une affectation ultérieure dans les résidences ou
départements de leur choix . Ceux qui se trouvent séparés de leur
conjoint ont en outre la faculté, s'ils remplissent les conditions-
exigées, de demander le bénéfice des dispositions de la loi Roustan,
qui permet de réserver cette catégorie d'agents le quart des emplois
devenus vacants dans chaque département . De plus, pour tenir
compte des situations familiales, les lauréats de certains concours
et examens qui remplissent des conditions particulières, notamment
ceux dont le conjoint est fonctionnaire ou exerce une activité
professionnelle dans une résidence depuis plus d 'un an, ainsi. que
ceux ayant trois personnes à charge ou un enfant handicapé
atteint d 'une invalidité égale ou supérieure à 80 p . 100, ont la
possibilité d'attendre leur nomination sur place ou dans une localité
voisine pendant un délai de quatre ans ; il en est de même pour les
candidats veufs, célibataires, séparés ou divorcés ayant une personne
à charge . Par ailleurs, l' administration des postes et télécommuni-
cations développe, pour divers emplois, le recrutement par concours
locaux, ce qui permet aux lauréats d'être nommés dans le dépar-
tement ou la région pour lesquels ils ont fait acte de candidature.
Ces différentes dispositions qui répondent aux préoccupations
exprimées par l ' honorable parlementaire permettent, dans la mesure
où l ' intérêt du service en offre la possibilité, de pallier les disparités
résultant des déséquilibres géographiques souvent constatés au
niveau du recrutement . De façon générale, la direction du personnel
et des affaires sociales s'efforce, dans toute la mesure du possible,
de concilier les besoins du service public et le désir légitime de
chaque fonctionnaire de trouver une affectation répondant au
mieux à ses aspirations personnelles ou familiales . C'est ainsi que
la quasi-totalité des auxiliaires des départements du Nord et du
Pas-de-Calais reçus aux examens professionnels spéciaux de titu -
larisation des 18 décembre 1976 et 2 avril 1978 ont été nommés dans
leur région d 'origine.

Postes et télécoi nunications et télédiffusion : secrétariat d'Etcd
(personnel).

30561 . — 12 niai 1980. — M . Pierre de Bénouville ap p elle l'attention
du secrétaire d' Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur la situation difficile et anormale dans laquelle
se t rouvent un certain nombre de lauréats du concours de tech-
niciens des installations de téléconmunicatio .a de mai 1978 qui
ont été embauchés, ont commencé à travailler, puis ont dù faire
leur service national après avoir reçu l 'assurance qu 'ils repren-
draient leurs fonctions dès leur libération, mais se votent maintenant
répondre que ses contraintes budgétaires ne permettent pas leur
réintégration. Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour que ces jeunes gens obtiennent leur réintégration dans l 'emploi
que leur avait valu leur réussite au concours . Il lui rappelle que
cette garantie de réemploi est accordée aux salariés qui relèvent
du code du travail par l'article L. 122-i8 dudit code.

Réponse . — L 'administration des P .T .T . est tenue d 'assurer la
continuité du service public en ayant en permanence des lauréats
en instance d 'appel à l 'activité afin de combler les vacances
d 'emplois au fur et à mesure qu 'elles se produisent . A cet effet,
elle doit procéder à des recrutements anticipés importants qui
tiennent compte des prévisions de mouvements de personnel à
moyen terme, des sorties de fonctions envisagées ainsi que des
défections pouvant intervenir, notamment de la part des candidats
reçus à d' autres concours . En ce qui concerne les candidats aux-
quels l 'administration des P .T .T . demande de se libérer de leurs
obligations militaires, il s 'agit en réalité de fonctionnaires appe-
lés en qualité de techniciens stagiaires et incités par l 'adminis-
tration à effectuer leur service militaire avant d' occuper un poste
de travail de grande technicité. Bien entendu, dès leur retour du
service national, ces fonctionrair-'s sont réintégrés dans les cadres.
S'agissant du concours de mai 1978, seuls les quatre-vingts pre-
miers lauréats ont été appelés à l ' activité et neuf d'entre eux invi-
tés à accomplit' leur ser't'e national . Ces neuf techniciens sta-
giaires ont été réintégrés ce jour . Les autres lauréats seront
nommés dès que la situation permettra de reprendre les appels
à l'activité dans ce gracie, ce qui est susceptible d 'intervenir au
cours des prochains mois . Bien entendu, l 'objectif de l ' administra-
tion des pestes et télécommunications reste de garder le moins
longtemps possible en instance de nomination les lauréats de tous
les concours .

Logement (accession à la propriété).

30564 . — 12 mai 1980. — M. Henri de Gastines rappelle à M. le
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la télé-
diffusion que les receveurs-distributeurs sont tenus, tout au long

de leur carrière, d'occuper un logement de fonctions situé dans
l'immeuble 'du bureau de poste et cela en vue de pouvoir assurer
la surveillance de celui-ci. S'ajoutant à cet inconvénient de ne
pouvoir pendant leur vie professionnelle occuper un logement de
leur choix, le fait de ne pouvoir prétendre aux aides à la construc-
tion qu'en fin de carrière pénalise gravement les intéressés: Ils
ne peuvent en effet dépasser le délai de cinq ans pendant lequel
le logement construit peut être inoccupé sans cesser de donner
droit aux aides accordées pour le financement de la construction de'
ce logement. C'est dire qu'ils ire pourront envisager cette construc -
lion que dans les toutes dernières années de leur vie profession -
nelle et qu'ils auront à faire face aux dépenses importantes que
représente une telle opération, et pour lu plus grande part de
celles-ci, après leur mise à la retraite, donc lorsque leurs ressources
seront très diminuées . Il lui demande en conséquence s'il n'estime
pas, en toute logique et en toute équité, que des mesures sont à
prendre afin que les receveur distributeurs de son administration
soient mis sur un pied d'égalité avec leurs concitoyens en matière
d'accession à la propriété et bénéficient, sans restrictions, des aides
prévues à cet effet.

Réponse . — Le problème posé . par l'honorable parlementaire
ressortit à la compétence du secrétariat d ' Etat (logement) auprès
du ministère de l'environnement et du cadre de vie, qui a fait
connaître, par sa réponse à la question n" 6594 du 30 septembre
1978 de M . Roland Florian, député, les mesures prises dans le cadre
de la réforme du financement du logemeni pour atténuer les dis-
positions défavorables aux agents de la fonction publique bénéfi-
ciant d ' un logement de fonction.

Postes et tétécontnrwtications (téléphone : Poitou-Charentes).

30633 . — 12 mai 1980 . — M . Philippe Marchand appelle l 'atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications
et à la télédiffusion sur les difficultés rencontrées par les usagers
du téléphone de la région Poitou-Charentes . Entre 21 heures et
7 h 30, lorsqu'ils composent le 12 pour obtenir un renseignement,
ils obtiennent une réponse automatique : « Le service de rensei-
gnements est fermé jusqu 'à 7 lr 30 demain matin . Dans le cas
uniquement de sauvegarde de la vie humaine on peut appeler
le 40 . 22-88 . » Ce dernier numéro correspond au poste tenu par
un seul fonctionnaire pour les départements de la Charente, Cha-
rente-Maritime, Vienne et Deux-Sèvres, qui a reçu pour instructions
de ne fournir que les numéros de centres hospitaliers, sapeurs-
pompiers et gendarmerie . Cette carence constitue une atteinte
grave aux droits des usagers et au bon fonctionnement du service
des télécommunications . Il lui- demande quels motifs ont dicté
cette initiative aux conséquences regrettables limitée à la région
Poitou-Charentes et s'il entend ordonner dans les plus brefs délais
le fonctionnement normal du service des renseignements.

Réponse . — Il semble qu'une traduction quelque peu interpréta-
tive de la formulation malheureuse d ' un message enregistré ait
conduit à faire état auprès de l'honorable parlementaire d 'une
interruption de 21 heures à 7 h 30 du services des renseignements
téléphoniques dans les cinq centres d'Angoulême, La Rochelle,
Saintes, Poitiers et Niort . L 'expérience menée en Poitou-Charentes
a pour but, d ' une part, d'assurer à chaque instant une bonne
adéquation des effectifs au trafic, d'autre part, de vérifier de
manière ponctuelle la possibilité d'assurer la permanence du ser-
vice en limitant au minimum l 'astreinte imposée à ce litre au
personnel aux heures de trafic quasi nul . Elle a conduit à mettre
en place la nuit et les jours fériés une procédure centralisant
à Angoulême, où il est accessible en composant un numéro à six
chiffres, l 'ensemble du service des renseignements de la région.
Le message enregistré qui communique ce numéro a également
pour objet de dissuader les demandeurs éventuels d ' utiliser le
service, aux heures creuses, à des fins de simple commodité
évitant seulement la consultation de l'annuaire . La première ver-
sion de ce message n 'était pas particulièrement heureuse. Elle
laissait place, en effet, à l 'impression de la fermetur e pure et
simple du service et permettait, par une interprétation dramatisée
d'une locution d'usage interne, la sauvegarde de la vie humaine,
de considérer que seuls les cas de vie ou de mort pouvaient
donner lieu à assistance. Depuis plusieurs semaines n a for mula-
tion a été améliorée . Elle correspond maintenant à . ne présen-
tation plus appropriée du double objectif visé par l ' expérience.
Elle informe le public du numéro qui, à certaines heures, se
substitue au 12 . Elle incite également les usagers à accepter de
renoncer, à certaines heures, à une commodité en leur demandant
de limiter, pendant cette période, leurs appels aux demandes
urgentes . Leur compréhension devrait permettre à notre personnel
d'assurer, sans inconvénient sérieux pour l 'efficacité du service,
mais de manière adaptée au trafic . l'indispensable permanence
de l 'information .
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Postes et télécommunications et télédiffusion :
secrétariat d'Etat (personnel).

30676 . — 12 mai 1980 . — M. Jacques Jouve rappelle à M . le
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications ' et à loi télédiffu•
sien que depuis 1965 et en application de la loi de 1957, les P .T.T.
comme l'ensemble de la fonction publique, sont tenus de réserver
3 p. 100 des emplois aux handicapés . Or, vingt-cinq ans après, le
nombre des bénéficiaires de cette loi dans les P.T.T . est infé-
rieur à deux cents . Il lui demande un état chiffré des handicapés
qui, chaque année, ont été recrutés à ce titre, quels sont les
services d'accueil et quelle: mesures il compte prendre pour
appliquer la loi dans son administration.

Réponse . — Aux termes des dispositions de l'article 10 de la
loi n° 57 . 1223 du 23 novembre 1957, une priorité est, en effet,
réservée aux personnes handicapées, à concurrence de 3 p. 100
des emplois en ce qui concerne le secrétariat aux P .T.T. Malgré
les efforts déployés pour faciliter l'insertion d ' handicapés dans
les services des P .T .T ., les résultats observés restent insuffisants.
Ceci résulte, sans doute, des caractéristiques des emplois des
P.T .T . (proportion peu importante d'emplois sédentaires, péni-
bilité de certaines tâches), des difficultés qu'éprouvent, comme tous
les candidats, les handicapés pour satisfaire aux épreuves de
sélection (malgré les aménagements apportés au déroulement des
épreuves) et des diplômes légitimement requis pour faire acte
de candidature aux concours d ' accès aux emplois de la fonction
publique . Mais, des efforts sont poursuivis sans relâche pour
remédier progressivement à cette situation . Il convient de noter
que, par ailleurs, l'administration des P.T .T . est amenée à reclasser
de nombreux agents qui, à la suite d' un accident ou d'une maladie,
ne remplissent pas les conditions d 'aptitude physique exigées
pour assurer les fonctions afférentes à leur grade . Elle a obtenu
d'excellents résultats sur ce point en reclassant dans de bonnes
conditions plusieurs milliers de fonctionnaires, handicapés après
leur entrée dans l 'administration.

Postes et télécommunications et télédiffusion :
secrétariat d 'Etat (perso)nnel : Provence - Côte d 'Azur).

30677 . — 12 mai 1980 . — M . Jacques Jouve attire l'attention de
:. ic secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications et à la

télédiffusion sur le fait que la direction opérationnelle des télé-
communications de Provence - Côte d'Azur utilise plusieurs douzaines
de handicapés sous-rémunérés dans ses services, par l'intermédiaire
d 'associations de handicapés. Cette pratique est contraire à la loi
d 'orientation sur les handicapés qui prévoit l 'embauche de ceux-ci
dans les conditions normales du droit . Enfin, au mois d 'avril 1980,
les intéressés se sont vu modifier leur contrat d 'embauche, de durée
indéterminée en contrat de trois mois renouvelable après un jour
de «limogeage » . Avec raison, les intéressés considèrent que cette
décision prépare une mesure de licenciement . D lui demande les
mesures qu'il compte prendre pour que la loi qui protège des han-
dicapés ne soit pas violée dans son administration.

Postes et télécommunications et télédiffusion : secrétariat d 'Etat
(personnel : Provence - Alpes - Côte d'Azur).

31588 . — 2 juin 1980. — M. Marcel Tassy attire l 'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur la situation des travailleurs handicapés employés
au centre principal d'exploitation et au centre de construction
des lignes de Toulon . Ces travailleurs, recrutés par l 'intermé-
diaire d'une société de travail intérimaire, occupent en fait des
emplois permanents et devraient bénéficier d'un contrat à durée
indéterminée . Or l'administration se prépare à les licencier dès
que l'informatique et l 'électronique seront définitivement mis
en place . Ces travailleurs handicapés se sont d 'ailleurs vu imposer
un jour de «limogeage» entre deux périodes de trois mois . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour permettre à tous le maintien dans leur emploi et leur titu-
larisation dans les meilleurs délais.

Réponse . — Des services relevant de la direction des télécommu-
nications de la région de Marseille emploient des personnes handi-
capées . Ce personnel travaille pour le compte d 'associations d' han-
dicapés (loi de 1901) qui avaient conclu des contrats de travaux
avec l'administration. Cette pratique, i.spirée par des sentiments
humanitaires, a donné des résultats très satisfaisants . Les contrats
correspondants venant à expiration le 1" janvier 1980, toutes dispo-
sitions ont été prises afin d'examiner cas par cas la situation indi-
viduelle des intéressés, l'objectif étant de pt rmettre leur maintien
en activité dans les P .T.T . ou leur reclassement . A cette fin les
pro p ositions suivantes ont été examinées : 1" en liaison avec les
responsables régionaux d'associations d'handicapés, étude des possi-
bilités de reclassement offertes par les centres d'aide par le tra-

vail ; 2" examen de la situation de chacune des personnes concer-
nées poureonnaitre avec précision les possibilités de recrutement,
dans des emplois de titulaires de l'administration ; 3° recrutement
éventuel en qualité d'auxiliaire. Une solution favorable e déjà pu
être trouvée pour dix-neuf cas et les recherches se poursuivent
pour les autres. Aucune procédure de licenciement n'est actuelle-
ment engagée.

Banques et établissements financiers (cartes de paiement).

30762. — 19 mai 1980 . — M. Bertrand de Maigret appelle l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et
à la télédiffusion sur les risques d'atteinte aux droits individuels
et au secret de la profession bancaire que pourraient comporter
certaines méthodes de paiement par cartes faisant appel à l'électro-
nique, et actuellement expérimentées dans le cadre de la mission
qui lui a été confiée dans le domaine de la télématique . Certcins
industriels pensent, à juste titre, que les développements techno-
logiques devraient permettre à l'avenir de suspendre les paiements
par chèque, et de leur substituer progressivement l'utilisation d'une
carte unique et personnalisée : un des axes de recherche suggère
que les vendeurs détiennent une machine, dans laquelle on insé-
rerait la carte, en définissant sur un clavier les caractéristiques de
la transaction . Cette machine aurait en mémoire une liste établie
par les établissements bancaires dont l'acheteur serait client, de
telle sorte que la transaction et son paiement pourraient être
instantanément refusés, pour cause d'insolvabilité par exemple.
On peut estimer qu'une liaison directe, autorisée cas par cas avec
l'établissement bancaire intéressé par le contrat de vente, trouve
sa justification dans la sécurité des transactions qui en découlent.
Par contre, on doit s'inquiéter de ce que les informations confi-
dentielles concernant un nombre important de citoyen' puissent
être mises en dépôt, dans une multitude de points de vente, créant
autant de possibilités d'indiscrétions, aggravées par le fait que les
appréciations portées par les banques sur Ieur clientèle ont rare-
ment un fondement juridique, et sont couvertes par le secret pro-
fessionnel. Il lui demande donc s 'il n 'estime pas opportun de mettre
en garde les ingénieurs et industriels concernés par ce dévelop-
pement technologique, sans attendre que le législateur ne soit
contraint de rappeler son attachement à la protection des individus.

Réponse . — Les types de paiement par , carte actuellement â
l'étude visent à simplifier les transactions commerciales tout en
assurant une sécurité efficace. Les cartes ne peuvent être utilisées
que par leur propriétaire, seul détenteur du cade confidentiel qui
leur est associé. Elles permettent, certes, au commerçant, de s'assu-
rer auprès de la banque tirée qu ' aucun obstacle ne viendra . s 'oppo-
ser à la bonne fin de la transaction mais aucune information autre
qu'un «feu vert pour la transaction» ne lui sera fournie . Les nou-
velles procédures envisagées ne visent qu ' à reprendre par la voie
informatique une pratique établie dans la profession commerciale,
et qui consiste à vérifier auprès de la banque d'un client, lors
d'un paiement par chèque ou par 'carte de crédit, que son compte
est approvisionné. Elles n'entraînent donc nullement une dissémi-
nation des points d ' accès à des informations confidentielles . En ce
qui concerne plus particulièrement les services financiers de la
poste, les études auxquelles participe le service des chèques postaux,
en matière de monnaie électronique, ne sauraient donner lieu,
quelle que soit la technologie mise en oeuvre, à la possibilité
d'accéder à partir de points de vente, à des informations confi-
dentielles sur la clientèle . Dans ce cas où le système mis en place
se traduirait par l'établissement d'une liaison avec le centre de
chèques postaux détenteur du compte, l 'opération serait limitée à
l'acceptation ou au refus de règlement de la transaction.

Postes et télécommunications et télédiffusion:
secrétariat d'Etat (personnel).

30857 . — 19 mai 1980 . — M . Charles Hernu attire l'attention de
M. le secrétaire d' Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur la situation des lauréats des concours des P . T . T.
en instance d'appel à l'activité . Lors de ;a discussion du budget
annexe des postes et télécommunications à l'Assemblée nationale
le 9 novembre 1979, il précisait : « Compte tenu des mouvements
de personnel en cours, je peux vous assurer toutefois que les appels
à l'activité vont s'intensifier au cours des prochains mois — j'y veil-
lerai. Cela permettra de résorber une partie notable du retard
évorué par certains d'entre vous. D'ailleurs, des concours seront
organisés dès le printemps 1980 . C'est dire que la situation doit
être rétablie, et je pense qu'elle le sera au milieu de l'année pro-
chaine . » 1l lui . demande, en conséquence, de lui faire connaître :

le nombre d'intéressés dans cette situation d'attente ; 2" dans
quels délais les nominations interviendront.

Réponse . — L'administration des P. T. T., tenue d'assurer la
continuité du service public, doit avoir en permanence des lauréats
en instance d'appel à l'activité afin de combler les vacances d'em-
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plots au fur et à mesure qu'elles se produisent . A cet effet, elle
doit procéder à des recrutements anticipés importants en raison
des défections pouvant intervenir notamment de la part de can-
didats reçus à d 'autres concours . Une telle pratique peut certes,
compte tenu de la conjoncture (fluctuations dans les créations
d 'emplois), conduire à des inconvénients tels que ceux cités par
l'honorable parlementaire, mals il est eujours difficile dans une
entreprise à effectifs aussi nombr e' d' évaluer avec précision
l' ampleur des mouvements de personne qui interviendront à moyen
terme, de même que les sorties définiti ses de fonctions. Il est donc
naturel que les appels à l'activité des lauréats des concours
s'étalent toujours sur plusieurs mois . Les appels à l'activité des
23 000 lauréats en instance de nomination au 1 novembre 1979
se sont, comme prévu, intensifiés depuis le début de cette année
et leur nombre a été ramené à moins de 12 000 au 1°" juin 1980.
Compte tenu des perspectives à court terme et donc très précises
de l 'administration, le nombre des lauréats qui attendent leur
nomination correspond désormais globalement aux besoins pour les
six mois à venir . Sans aucun doute, quelques disparités de traite-
ment vont encore subsister pendant quelque temps pour les
lauréats de certains concours et en particulier ceux de technicien.
Mais les délais d 'appel à l'activité, pour tous les concours organisés
depuis le début de l'année et à venir, ne devraient pas désormais
excéder six mois.

Postes et télécommunications et télédiffusion : sécrétariat d'Etat
(personnel : Alsace) .

	

.

30912 . — 19 mai 1980 . — M. François Grussenmeyer attire l'atten-
tion de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications
et à la télédiffusion sur les délais anormalement longs pour la nomi-
nation des postulants reçus aux concours de son administration, en
particulier dans la région Alsace. En ce qui concerne les postes de
préposés, les appels à l 'activité ne concernent encore que les
postulants reçus au concours de juin 1978, alors qu 'il reste encore à
nommer ceux du concours national d ' octobre 1978 et des concours
locaux. Au total, pour l 'Alsace, 200 jeunes attendent leur embauche
au titre de préposés, alors que les besoins en personnel s'avèrent
pressants vu le nombre élevé de tournées de distribution non effec-
tuées en particulier à Strasbourg (18 en février et 19 en mars 1980).
Il est également urgent de recruter les postulants reçus aux
,'oncours de techniciens où, là aussi, tes retards sont inquiétants.
M . François Grussenmeyer, tout en rappelant que l 'emploi des
jeunes pourrait être relancé par de nouvelles mesures de nomina-
tions, lui demande de s 'engager dans les meilleurs délais, à l'accélé-
ration des nominations de préposés en Alsace, en particulier à
Strasbourg et dans le Bas-Rhin.

Réponse . — L 'administration des P . T. T. est tenue d 'assurer la
continuité du service public en ayant en permanence des lauréats
en instance d 'appel à l' activité afin de combler les vacances d ' emploi
au fur et à mesure qu 'elles se produisent . A cet effet, elle doit
procéder à des recrutements importants en raison des défections
pouvant intervenir, notamment de la part des candidats reçus à
d'autres concours. Une telle pratique peut, certes, conduire à des
iconvénients comme ceux cités par l'honorable parlementaire, niais
il est souvent difficile, dans une entreprise à effectifs aussi nom-
breux, d' apprécier avec exactitude l ' ampleur des mouvements de
personnel qui interviendront à moyen terme, de mérite que les
sorties définitives de fonctions. Les agents du service de la distri-
bution et de l 'acheminemept étant classés clans la catégorie B. ou
active, les plus anciens d'entre eux peuve nt ainsi solliciter leur
admission à la retraite dès leur cinquante-cinquième anniversaire
ou, s 'ils le désirent, rester en fonctions jusqu 'à l ' âge de soixante
ou soixante-deux ans, selon la nature de leurs attributions . Il est
donc naturel que les appels à l ' activité des lauréats des concours
s 'étalent toujours sur plusieurs mois . C ' est ainsi que les 1 250 candi-
dats reçus au concours de préposé du 28 juin 1978 qui restent
à appeler, ainsi que les 2000 lauréats du concours du 14 octobre 1978,
pourront obtenir un poste avant la fin de I980 ou dans les premiers
jours de l'en prochain. Les lauréats des concours locaux organisés
pour les besoins des départements du I-Iaut-Rhin et du Bas-Rhin ne
pourront, quant à eux, être appelés à l 'activité qu 'après le retour
en Alsace des fonctionnaires du même grade plus anciens qui,
affectés dans un département éloigné, sollicitent une mutation . II est
tr-utefois envisagé, pour accélérer la nomination des intéressés, de
leu, proposer très prochainement, si cela s ' avérait utile, des affec-
tations dans des départements autres que ceux pour lesquels ils
ont subi les épreuves du concours . Il convient de noter que, de
façon générale, l ' objectif de l 'administration des P . T. T. reste de
garder le moins longtemps possible les lauréats cles concours en
instance de nomination et que la politique actuelle de la direction
du personnel et des affaires sociales doit permettre de diminuer
sensiblement les délais d'appel, puis de les maintenir à un niveau
inférieur à six mois peur tous les concours à venir .

Postes et télécommunications (bureaux de poste : Moselle).

30964. — 19 mai 1980 . — M . Jean-Louis Maison rappelle à M . le
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la télé-
diffusion que la municipalité d ' Ennery (Moselle) a réclamé à plu-
sieurs reprises la créatl en d'un bureau de poste . A l ' heure actuelle,
plus de 1700 habitants résident déjà dans la commune . Le déve-
loppement rapide du pôle industriel devrait augmenter encore la
rentabilité d'un éventuel bureau de poste . Dans ces conditions il
lui demande s'il ne serait pas possible d'examiner avec un maximum
de bienveillance et de célérité les possibilités d 'implantation d ' un
bureau de poste à Enuery.

Réponse . -- La situation de la commune d'Ennery et le déve-
loppement industriel de ce secteur ont été examinés attentivement
par les services postaux départementaux de la Moselle et des
contacts ont été pris avec les divers organismes concernés par la
création d' un établissement postal . Le principe de l'opération est
d 'ores ét déjà admis mais la date dé réalisation de ce bureau de
poste ne pourra être précisée que lorsque seront connus les résul-
tats des contacts dont il est fait état ci-dessus.

Postes et télécommunications (télécommunications).

30979. — 19 mai 1980. — Mme Hélène Constans alertée par cer-
tains utilisateurs du télex proteste auprès de M . le secrétaire
d'Etat aux postes et télécommunications et'à la télédiffusion contre
l'arrêt de la fourniture des téléimprimeurs de la nouvelle géné-
ration (TX 20, Sintra, Civi, Civem) aux abonnés et aux nouveaux
utilisateurs . H résulte de cette mesure que les abonnés sont dans
l'obligation d ' acheter leur appareil alors qu'ils le louaient jusqu'à
présent, ce qui entraîne des dépenses élevées (de l 'ordre de 25 000
à 30 000 francs) pour les entreprises ; s 'y ajoutera la somme corres-
pondant à un contrat d 'entretien (environ 100 francs par mois).
Cette mesure signifie en même temps que le Gouvernement déman-
tèle le service public du télex au profit des grandes sociétés privées
de la téléphonie . Elle lui demande d'annuler les directives prises
par son ministère le 18 janvier . 1980 et d'en revenir au système
antérieur de location.

Réponse . — Aux termes de l ' article D . 440 du code des postes
et télécommunications modifié par le décret n " 79-440 du 7 juin 1979,.
les téléimprimeurs é q uipant les lignes d'abonnement télex peuvent
être fournis suit par l 'administration, soit par l 'abonné. La mise
à disposition des nouveaux terminaux a été prévue sous deux formes :
la location par l'administration ; la fourniture directe par les construe-
leurs agréés, l' installation et la maintenance étant, dans les deux
cas, assurées par mes services. L' équilibre entre ces deux formes
de mise à disposition ne s'étant pas réalisé instantanément, des diffi-
cultés momentanées se sont produites dans la livraison de termi-
naux à l'administration. Ces difficultés sont sur le point d'être sur-
montées et un certain nombre de terminaux nouveaux seront très
'rochainement offerts à la clientèle sous' le régime traditionnel de
la location-entretien . Je précise enfin que les constructeurs viennent
d'être autr .isés à étendre à la location leur compétence en matière
de commercialisation de téléimprimeurs, auparavant limitée à la
vente et au leasing . Ils pourront ainsi diversifier leurs possibilités
de satisfaction des besoins de la clientèle.

Postes et télécommunications (téléphone).

30985. — 19 mai 1980. — M. Dominique Frelaut demande à M. te
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la télé-
diffusion de lui préciser les recours dont disposent des abonnés
au téléphone en cas de litige avec les centraux téléphoniques sur le
montant des quittances à acquitter . Il s'agit d' un problème d'autant
plus délicat à résoudre que l ' honnêteté des personr :s oncernées
ne peut être mise en cause.

Postes et télécommunications (téléphon

31133 . — 20 mai 1980 . — M. Louis Odru appelle l'attention de
M . le secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur le problème que posent les réclamations faites par
les abonnés du téléphone qui se plaignent d ' erreurs dans leurs
relevés trimestriels de communications . Comme te constate M. le
médiateur récemment saisi d ' un cas de ce genre « s'il est exact
que l ' abonné ne peut apporter la preuve indiscutable de ses allège.
Lions, les vérifications ponctuelles effectuées par les P . et T., à
posteriori, sont aussi peu probantes » . C ' est pourquoi il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que soient probantes les
vérifications effectuées par ses services.

Réponse . — Je rappelle tout d'abord qu ' en cas de contestation
de la consommation téléphonique relevée sur une facture, la bonne
foi et a fortiori l 'honnêteté du réclamant sont présumées. Cette
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présomption est à l'origine des procédures de vérification ouvertes
à la'suite de sa réclamation et explique qu'aucune mesure de• sus-
pension ne soit envisagée s'il ne prive pas de , son bénéfice •en
refusant de s'acquitter également de la partie non contestable de
la facture que constitue l'abonnement. Il dispose donc à ce stade de
toute garantie en cas de litige sans avoir lui-même à préséhter une
quelconque justification . En fait, beaucoup de contestation de taxes
sont dues soit à un manque d ' information de l'abonné sur le sys-
tème de taxation des communications soit, ainsi que lui rélève
parfois l 'enquête, à une connaissance incomplète du trafic réelle-
ment écoulé à partir de son poste, en particulier pendant son
absence . Par ailleurs, l 'abonné dispose, dans la plupart des cas, d 'un
moyen personnel de suivre sa consommation téléphonique . En effet,
si la taxation, qui prend en compte la durée et la distance mais
aussi la plage horaire en cas de tarif réduit, la nuit par exemple,
est élaborée dans l ' autocommutateur, la possibilité existe générale-
ment de la retransmettre sous forme d'impulsions vers un disposi-
tif de comptage installé chez lui en même temps qu 'elle incrémente
son compteur individuel au central . Mes services mettent alors à
sa disposition, moyennant des frais de fourniture et un abonnement
complémentaire modérés, un compteur à domicile lui permettant
de calculer le coût de ses communications . Mais d' une part, la
retransmission ne peut être considérée 'comme absolument sûre
dans la mesure où, effectuée sur la ligne de l 'abonné, elle est sou-
mise aux phénomènes électriques susceptibles d ' affecter cette ligne
alors qae le compteur central en est évidemment exempt. D 'autre
part, le fonctionnement correct des compteurs à domicile suppose
des dispositifs accessoires tels que prise de terre nu source d ' éner-
gie annexe dans le cas de dispositifs imprimants, par exemple,
dont la défaillance accidentelle ou provoquée arrête le fonction-
nement du compteur mais non celui de la ligne . Ces diverses consi-
dérations expliquent qu 'il n 'ait pas été jugé possible de reconnaître
aux indications d ' un compteur à domicile une valeur probante en
cas de contestation, et sont à l'origine des dispositions de l ' article 2
du décret 55-53 du 8 janvier 1955 précisant que seul fait foi le
compteur installé au central . Je précise à ce propos que, compte
tenu du fait qu'en France comme dans la quasi-totalité des pays
du monde, la taxation est effectuée par globalisation dans les
compteurs d 'abonnés des impulsions de taxes, mes services sur-
veillent avec vigilance la qualité de la chaîne des procédures de
facturation . La qualité de l'information comptable, le fonctionnement
des appareils permettant l 'enregistrement et la taxation des commu-
nications, les équipements propres à l' abonné sont systématiquement
testés et vérifiés . Il est ainsi possible de réduire au strict minimum
l' éventualité de défaillances dont je n'ignore pas la possibilité mais
dont je souligne le caractère exceptionnel . Mais si une enquête
conduit à ne pas l'écarter totalement, mon administration n ' hésite
pas à reconsidérer la facturation contestée, fût-ce au bénéfice du
doute . et éventuellement d ' effectuer le dégrèvement approprié.

Transports maritimes (réglementation et sécurité).

31016 . — 19 mai 1980 . — M. Claude Evin attire l ' attention de
M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur la sécurité maritime . En effet, la fréquence de
détresse de sécurité et d 'appel 156,8 MHz (canal 16) n ' est pas
veillée par les stations radiomaritimes françaises . Or, cette fré-
quence est la fréquence internationale de détresse, de sécurité
et d ' appel en radiotéléphonie pour les stations du service mobile
maritime . Elle est actuellement assurée par les centres de contrôle
et de navigation qui n 'ont qu'une compétence réduite en matière
de radiocommunications. La fréquence et la gravité des accidents
maritimes nécessitent une efficacité maximum des veilles de sécurité.
Il lui demande en conséquence s ' il ne lui semble pas opportun de
remédier à cette situation en faisant assurer la S .V .H . radio par les
stations P .T .T . ainsi qu 'en leur accordant un plus grand pouvoir
de décision lors d' appels émanant de navires en met.

Réponse . — Les stations côtières des P.T. T . assurent en perma-
nence la veille sur les fréquences internationales de détresse en
ondes hectométriques. La veille sur la voie 16 (fréquence 156,8 MHz)
qui n ' est pas imposée par le règlement des radiocommunications
n 'est pas assurée par les stations côtières de mon département.
Toutefois les services de la marine marchande (Centres régionaux
opérationnels de surveillance et de sauvetage : C . R . O. S. S .) mettent
progressivement en place des stations assurant la veille sur cette
voie . Je précise qu'en application des dispositions du décret n" 70.660
du 8 juillet 1970, la direction des recherches et du sauvetage des
pccbonnes en détresse en mer à proximité des côtes (champ d'action
de la voie 16) est du ressort du ministère des transports (dires•
tien générale de la marine marchande) . D'autre part, l'instruction
interministérielle du 10 janvier 1973 (parue au J . O . du 20 février 1973)
impose aux stations côtières des P. T. T . de transmettre au C. R . O . S. S.
ainsi qu'à l'autorité maritime locale chargée d'organiser les secours
les alertes radiotéléphoniques ou radiotélégraphiques qu 'elles reçoi-
vent . Inversement, l'autorité maritime alerte la station côtière des
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P.T.T. Concernée pour toute opération de- sauvetage déclenchée
à la suite d'une alarme n'ayant pas transité par cette station, et lui
demande,- si nécessaire, son concours . L'ensemble de ces disposi-
tions assure, grâce à une synthèse des attributions respectives
de chaque département ministériel concerné, une couverture effi-
cace en cas de détresse et . plus particulièrement d'appels émanant
de navires en mer.

Postes et télécommunications (téléphone).

31122 . — 26 mai 1980 . — M. Maxime Gremetz attire l 'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur la lourde charge que représente pour les personnes
âgées aux revenus modestes, en particulier celles qui touchent le
F .N .S ., le règlement de l'abonnement téléphonique. Ces personnes
se trouvent dans l 'obligation d'au air le téléphone à cause de la
maladie, de l'isolement, de la difficulté de se déplacer . Le règlement
de l'abonnement téléphonique représente une ponction importante
sur leurs revenus et des sacrifices supplémentaires. C 'est pourquoi
il demande la possibilité, compte tenu de cette situation, que les
personnes âgées exonérées de la taxe d ' installation soient également
exonérées de la taxe d 'abonnement et que ne reste ainsi à leur
charge que le règlement des communications.

Postes et télécommunications (téléphone).

31202. — 26 mai 1980. — M . Michel Rocard appelle l'attention
de M . le secrétaire ,l'E4at aux postes et télécommunications et à
la télédiffusion sur la charge que représentent pour certaines caté-
gories de personnes, grands handicapés ou personnes âgées béné-
ficiant de revenus très modestes, les frais d ' abonnement téléphonique.
Un effort e déjà été consenti en exonérant de la taxe de raccor-
dement les personnes de plus de, soixante-cinq ans allocataires du
Fonds national de solidarité . Le paiement de cette taxe est toutefois
une dépense unique et non renouvelable, alors que l ' abonnement
est une charge mensuelle souvent très supérieure aux taxes de
communication . Or, disposer du téléphone et pouvoir en assumer
les frais est uien souvent une condition essentielle du maintien
à domicile des personnes âgées ou handicapées, solution éminement
souhaitable tant individuellement que socialement . Il lui demande
donc s'il n'envisage pas de proposer des abattements permettant
d 'alléger la charge que représente l 'abonnement pour ces catégories
de personnes.

Réponse. — Comme le savent les honorables parlementaires,
les charges de fonctionnement des télécommunications et la marge
d' autofinancement indispensable aux investissements sont inté -
gralement couvertes par les recettes provenant des seuls usagers
du service. Il a, toutefois, été admis que le budget annexe supporte
la perle de recettes correspondant à l ' exonération des frais for-
faitaires d ' accès au réseau pour les personnes âgées de plus de
soixante-cinq ans, vivant seules et attributaires de l 'allocation du
Fonds national de solidarité . Toute réduction de tarif ouverte à
d' autres prestations, telle que la redevance d 'abonnement, ou toute
extension à d 'autres catégories de personnes âgées du bénéfice de
cette exonération, qui ne sauraient manquer d ' être revendiquées
l 'une et l'autre par d 'autres personnes dignes elles aussi du plus
grand intérêt, auraient des conséquences financières considérable-
nient plus importantes pour l 'ensemble des usagers Elles relèvent
d ' une forme d' aide sociale qui déborde la mission propre des
services des télécommunications et impliquent pour leur finance .
ment la mise en oeuvre d ' un esprit de solidarité qui ne soit pas
limité aux seuls usagers du téléphone mais étendu à l 'ensemble
des membres de la communauté nationale . Pour ces raisons, il n 'est
toujours pas envisagé d 'exonérer totalement ou partiellement les
personnes âgées bénéficiaires de l ' allocation du Fonds national de
solidarité ou les grands handicapés du montant de l 'abonnement,
dont j'observe qu ' il a été maintenu au même niveau en francs
courants et pèse par conséquent d ' un moindre poids sur les budgets
modestes.

Postes et télécommunications (timbres).

31131 . — 26 mai 1980 . — M . François Leizour attire l ' attention de'
M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la
télédiffusion sur la commémoration, en octobre 1981, du 40' anni-
versaire de la fusillade de Châteaubriant, en vue de l ' émission d ' un
timbre-poste . Il rappelle : que le 22 octobre 1941, dans la carrière-
sablière de Châteaubriant, vingt-sept patriotes comprenant un député,
des maires, des dirigeants syndicaux, un lycéen de dix-sept ans,
furent fusillés par l ' occupant nazi ; qu ' un mémorial saisissant et
grandiose y a été élevé et que ses 180 alvéoles ont reçu la terre
de tous les hauts lieux de la Résistance . Il souligne que l'émission
d'un timbre-poste comportant ce monument a été plusieurs fois
demandée, mais en vain. 11 demande à M . le secrétaire d ' Etat :
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s'il ' ne lui parait pas qu ' un tel refus soit particulièrement choquant
et s'il ne s 'agit pas, en fait, d ' une décision discriminatoire frap -
pant les résistants -communistes, dont aucun n'a encore été honoré
par les postes françaises en dépit du très lourd tribut consenti pour
la libération de la France ; s 'il est bien dans ses intentions de
proposer enfin l'émission d'un timbre-poste en 1981 pour saluer
la mémoire des héros de Châteaubriant.

Réponse . — La proposition d'émettre un timbre-poste spécial
destiné à marquer le quarantième anniversaire du massacre des
otages de Chateaubriand par les nazis n' a pas été perdue de vue
et fera l ' objet d'un examen très attentif de la part des membres
de la Commission des programmes philatéliques lorsqu 'ils se
réuniront, en fin d 'année, en vue de mettre au point la liste
définitive des timbres à émettre en 1981 . I1 ne peut être donné
d 'autres précisions pour le moment, car les demandes, . dont la
plupart présratent un intérêt certain, sont très nombreuses au
regard des possibilités annuelles d 'émissions . L 'honorable parle-
mentaire peut, toutefois, être assuré que si la comm'ssion retenait
le principe de la commémoration souhaitée, il en serait immé-
diatement informé.

Postes et télécommunications (télécommunications).

31253. — 26 mai 1980 . — M. Christian Pierret demande à M. le
secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications et à la télé-
diffusion pour quelles raisons ses services refusent, depuis le mois
de mars dernier de louer des télé-imprimeurs aux entreprises ou
particuliers qui veulent bénéficier d 'un service télex . Jusqu 'ici, les
abonnés avaient le choix entre acheter un télé-imprimeur de la
nouvelle génération à une entreprise privée, ou de le louer au service
des télécommunications. Ainsi, au niveau de la région lorraine, ce
refus quasi systématique a eu pour conséquence immédiate de faire
passer le nombre de nouveaux contrats de location d'une trentaine
habituellement à cinq, pour le seul mois d ' avril. De telles mesures
paraissent incompatibles avec la vocation du service public, gênent
les entreprises qui ne peuvent acheter un nouveau télé-imprimeur
et mettent en péril l'emploi d' agents dans les services compétents.

Réponse, — Aux termes de l'article D. 440 du code des postes et
télécommunication modifié par le décret n" 79-440 du 7 juin 1979,
les télé-imprimeurs équipant les lignes d ' abonnement télex peuvent
être fournis soit par l 'administration, soit par l ' abonné . La mise
à disposition des nouveaux terminaux a été prévue sous deux
formes : la location par l'administration ; la fourniture directe
par les constructeurs agréés, l'installation et la maintenance
étant, dans les deux cas, assurées par mes services . L' équilibre
entre ces deux formes de mise à dispositions ne s' étant pas
réalisée instantanément, des difficultés momentanées se sont
produites dans la livraison de terminaux à l'administration . Ces
difficultés sont sur le point d'être surmontées et un certain
nombre de terminaux nouveaux seront très prochainement offerts
à la clientèle sous le régime traditionel de la location-entretien.
Je précise enfin que les constructeurs viennent d 'être autorisés
à étendre à la location leur compétence en matière de commercia -
lisation de télé-imprimeurs, auparavant limitée à la vente et au
leasing. Ils pourront ainsi diversifier leurs possibilités de satisfaction
des besoins de la clientèle.

Postes et télécommunications (timbres).

30781 . — 19 mai 1980. — M. Louis Odru demande à M. le secrétaire
d 'Etat aux postes et télécommunications et à la télédiffusion les rai-
sons pour lesquelles l'effigie des savants illustres Irène et Frédéric
Joliot-Curie ne figure sur aucun timbre français.

Réponse . — La Commission des programmes philatéliques chargée
de se prononcer quant à la composition des programmes d' émis-
sions des timbres-poste établit chaque année la liste des figurines
à émettre l 'année suivante. Cette commission a été amenée à étu-
dier avec attention, à l 'occasion de divers anniversaires, la pro-
position de consacrer un timbre-poste aux savants Irène et Frédéric
Joliot-Curie . Jusqu'à présent, il n ' avait pas été possible de marquer
ces dates par l'émission de timbres tant est disproportionné le
nombre des demandes formulées par rapport à celui des figurines
qui peuvent constituer les séries concernées . L'année 1984 marquera
le cin q uantième anniversaire de la mise en évidence de la radio.
activité artificielle par Irène et Frédéric Joliot-Curie . Le monde
scientifique ne manquera pas de saisir cette occasion pour demander
qu ' une découverte de cette impor•tence soit commémorée par l'émis-
sion d'un timbre-poste. Si une décision favorable venait alors è
être prise, l'honorable parlementaire en serait immédiatement
in - - s rmé.

Postes et téléccmmunications (courrier :Pas de-Calais).

30856. — 19 mai 1980. — M. Dominique Dupilet appelle Patine
tien de M. le secrétaire d'Etet aux postes -et télécàmmunications
et à la télédiffusion sur la suppression envisagée par l'adminis-
tration des P . T. T. de vingt-huit quartiers de distribution pour
les bureaux d'Arras, Boulogne et Calais et ceci dans le cadre de
la généralisation de la tournée unique . Cette mesure de restruc-
turation entraînera inévitablement une dégradation du service
public ainsi qu'une aggravation des conditions de travail des per-
sonnels. Il lui demande, en conséquence, les mesures qu'il compte
prendre afin de faire reconsidérer cette décision.

Réponse . - Un projet de réorganisation du service de la dis-
tribution postale à Arras, Boulogne-sur-Mer et Calais, visant entre
autre à la suppression de la distribution d ' après-midi est en cours
d'examen. Cette dernière mesure ne sera toutefois effective que
dans le courant du deuxième semestre de l 'année 1980 . La déci-
sion de supprimer les distributions d'a près-midi s'inscrit dans le
cadre d'une action nationale. En effet, la seconde distribution du
courrier d'après-midi n'existait plus que dans les villes de plus
de 50000 habitants et les chefs-lieux de département . Dans la plu-
part de ces localités d 'ailleurs, seules les tournées du centre-ville
faisaient l'objet d'une seconde distribution . Or, aujourd'hui, les
circuits d'acheminement du courrier permettent à la quasi-totalité
des correspondances d' arriver dans les bureaux avant le départ
des préposés pour la distribution du matin . C'est ainsi que la part
relative du courrier remis à domicile l 'après-midi est devenue de
plus en plus faible jusqu ' à ne représenter que moins de 5 p. 100 du
trafic total . Certaines réorganisations du réseau d ' acheminement
et une meilleure articulation entre les horaires d'arrivée du cour-
rier et de sortie des préposés permettent d 'ailleurs d'accroître
encore le nombre des correspondances susceptibles d'être distri-
buées au cours de la distribution matinale . Dans ces conditions,
compte tenu de la dépense improductive que représente la deuxième
distribution d ' après-midi, il a été décidé de la supprimer progressi•
vement . L'application d 'une telle décision entraîne nécessairement
une restructuration des tournées de distribution, la durée régle-
mentaire de travail des préposés n ' étant par ailleurs pas modifiée.
La réorganisation projetée, prend notamment en compte l'évolution
de la construction prévisible à moyen terme. Les emplois dégagés
par cette opération (de 1 500 à 2 C00 pour l 'ensemble du terri-
toire) ne seront jamais supprimés mais redistribués, en fonction
des besoins, p our la plupart au niveau local, dépertementei ou
régional, le redéploiement ne devant en aucun cas provoquer de
déplacement d ' office du personnel. Au cas particulier d 'Arras,
Boulogne-sur-Mer et Calais, le réaménagement permettra notam-
ment l'amélioration du régime de travail des préposés en pré-
voyant la possibilité pour ceux-ci de se libérer un samedi . sur
deux . Les emplois dégagés du fait de la suppression de la distri-'
bution d 'après-midi seront, par ailleurs, redistribués au seul niveau
départemental, une position de travail de titulaire et deux positions
d' auxiliaires étant par ailleurs créées au bureau d 'Arras R . P.

restes et télécommunications (téléphone : Val-d 'Oise).

30858. — 19 niai 1980. — M. Alain Richard informe M . le secré•
taire d'Etat aux postes et télécommunications et à la télédiffusion
du mauvais fonctionnement du central téléphonique desservant le
Vexin français . Plusieurs jours de suite, il e été en effet impossible
d 'obtenir une communication régionale pour les abonnés de ce
secteur. Il demande donc quelles mesures pourraient permettre
d'améliorer ce fonctionnement et quel en serait le coût approxi•
matif . Il lui rappelle que, d ' après les déclaration du président
de l ' institut de recherches économiques et sociales sur les télécom-
munications, le téléphone dégagera en 1980 un excédent de
10,2 milliards de francs.

Réponse . — Le Vexin français est en fait desservi par trois
centraux téléphoniques implantés l ' un à Magny-en-Vexin et les
deux autres, un Crossbar CP 400 et un électronique E 10, à Saint.
Ouen.l'Aumône, et les difficultés passagères signalées n'intéres-
saient que certains secteur•s,'en particulier ceux de Vigny, Ableiges
et Marines . Elles étaient occasionnées par les très importants
travaux d'extension et de réaménagement en cours dans cette
région . Malgré les précautions prises et le souci constant de
limiter au minimum techniquement possible l ' ampleur et la durée
des perturbations, elles sont inévitables pour des opérations d'une
telle envergure . En effet, mes services procèdent depuis le début
de 1979 au remplacement de tous les équipements de commutation
de type « Socotel s per du matériel électronique n E 10 s, plus
fiable et mieux adapté à l ' importance du trafic . Cette opération,
dont le coût total est estimé à 22,7 millions de francs, doit s 'achever
à la fin de l' année 1982, date à laquelle doivent également se
terminer les travaux considérables qui ont été entrepris depuis
cinq ans en vue du renforcement des réseaux de câbles et qui
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nécessitent également des investissements très importants . A titre
d'exemple, 7,5 millions de francs ont été engagés au cours du
vremier semestre de 1980 pour réaménager les réseaux dans cette
zone, vont le nombre d'abonnés est relativement faible (environ
15000, c ' est-à-dire 5 p. 100 de l'ensemble du Val-d ' Oise) . Par ailleurs,
le projet de loi de finances pour 1980 faisait apparaître un solde
créditeur d' exploitation de 10 288,4 millions de francs . Mais je rap-
pelle que cette présentation ne tenait pas compte des mesures
tarifaires retenues en définitive : baisse des frais forfaitaires
d 'accès au réseau, ramenés à 500 francs, et maintien à 0,50 francs
de la taxe de base . En fait l 'excédent sera de l' ordre de 8 .3 mil-
liards de francs, à comparer à l 'ensemble des dépenses en capital
des télécommunications prévues par la loi de finances i25293,4 mil-
lions de francs) et. à un besoin brut d'emprunt de l'ordre de
6,5 milliards de francs.

Départements et territoires d' outre-amer
(Réunion : postes et télécommunications).

30882. — 19 mai 1980. — M. Pierre Lagourgue attire l 'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à le
télédiffusion sur les délais particulièrement importants d'achemine-
ment du courrier entre la métropole et la Réunion. En effet, il a
pu r"rsiater que plusieurs correspondances postées à Paris suffi-
samment affranchies et portant le timbre « par avion » ont mis
plus de vingt-cinq jours pour parvenir à leurs destinataires . Il lui
demande en conséquence les raisons de tels retards et les mesures
qu'il envisage de prendre pour que de tels faits néfastes à la bonne
marche des affaires dans le département ne se reproduisent plus.

Réponse . — En période normale d' exploitation, le courrier avion
à destination de la Réunion est expédié quotidiennement de métro-
pole et parvient à Saint-Denis le surlendemain de son jour de
dépôt . Des retards peuvent toutefois se produire lorsque la bonne
marche des services est affectée par de: circonstances excep-
tionnelles, telles que mouvements sociaux dans les services pos-
taux, ferroviaires ou aériens, qui ont tous de graves répercussions
sur les acheminements postaux et dont les effets peuvent se pro-
longer sur une période relativement longue . Tel a été le cas
récemment : un conflit social ayant fo rtement affecté du 20 au
27 mars dernier l'activité clu centre de tri parisien chargé de la
formation des envois à destination des départements d 'outre-mer,
les cor respondances avion pour la Réunion ont subi des retards
assez considérables dans leur transmission . Malgré d ' importantes
mesures, il n'a malheureusement pas été possible de résorber dans
de courts délais les accumulations de trafic qui ont résulté de
cette grève. Ainsi, au départ de métropole, des irrégularités dzns
l 'acheminement ont pu être enregistrées jusqu'à la mi-avril . Cos ol-
lairement, à l 'arrivée, l'important volume de courrier réceptionné
durant la première quinzaine d ' avril par les services postaux
réunionnais a contraint ceux-ci à devoir échelonner sur plusieurs
jours la mise en distribution des objets de co r respondance reçus
par voie aérienne . Depuis la fin du mois d ' avril dernier, la situation
est redevenue normale. En tout état de cause, les problèmes
relatifs à la qualité des acheminements postaux entre la métropole
et la Réunion sont suivis avec une particulière attention.

Postes et télécommunications nombres).

30917. — 19 mai 1980. — M. Charles Miossec expose à M . le
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications et à la télé-
diffusion que les pouvoirs publics se doivent de favoriser en
France le développement d ' une véritable culture de la mer et la
prise de conscience que la mer représente un éno r me potentiel
qu 'il importe de valoriser clans les années à venir. Trop souvent,•
malheureusement, la mer est présentée comme une menace, et
l ' actualité de ces dernières années ne fait qu 'accréditer cette
idée . Il faut d ' abord présenter la mer comme une source extraor-
dinaire de richesses potentielles dont l 'exploitation n ' en est encore
qu 'à l 'âge pionnier . C 'est pourqu.ol il lui demande de bien vouloir
inclure dans le programme philatélique de 1981 . et si possible à
titre exceptionnel dans celui de 1980, l ' émission de deux timbres :
le premier ayant pour thème la préservation du patrimoine mari-
time des coites bretonnes de la Manche et de l 'Atlantique ; le
second ayant pour thème le développement remarquable d 'une
activité dont l ' importance n ' est plus à démontrer, à savoir :
l ' aquaculture.

Réponse. — Les demandes d ' émissions de timbres poste sont
examinées par la Commission des programmes philatéliques qui
établit chaque année la liste des timbres à émettre l ' année suivante.
Le programme des émissions spéciales de 1980, en cours de réali-
sation, a été ainsi arrêté en 1979 et actuellement se préparent les
émissions de 1981. A cette occasion, l'honorable parlementaire peut
être assuré que ses propositions relatives à la préservation du

patrimoine maritime des côtes bretonnes et au développement de
l'aquaculture feront l ' objet d ' un examen particulièrement attentif
de la part des membres de la commission précitée . Il n 'est pas
possible, pour le moment, de préjuger la décision qui pourra être
prise car les demandes d'émissions sont beaucoup plus nombreuses
qu'il ne peut être compris de figurines dans chaque programme
philatélique annuel. Quoi qu 'il en soit, l'honorable parlementaire
peut être assuré que si ces suggestions pouvaient être retenues
dans le cadre d'un prochain programme, il en serait immédiatement
informé .

RECHERCHE

Travail (conventions collectives).

29889. — 28 avril 1980. — M. Pierre-Bernard Cousté rappelle
à M. le Premier ministre (Recherche) qu ' en réponse à une question
écrite d' un parlementaire il avait indiqué le 11 août 1979 (Journal
officiel, A . N ., p. 6622) qu 'il ferait «procéder à une étude» sur la
« non-reconnaissance a des doctorats de spécialité par les conventions
collectives. Il lui demande si cette étude a été entreprise et, éven-
tuellement, à quelles recommandations elle a abouti.

Réponse . — Comme ii avait été indiqué en répons . . à une question
écrite d 'un parlementaire le 11 août 19 79, une étude sur la recon-
naissance du doctorat de spécialité est actuellement en cours . Les
premiers résultats font apparaître que cette reconnaissance est
variable selon les conventions collectives. Le secrétaire d'Etat à
la recherche ne manquera pas de tenir au courant l' honorable parle-
mentaire des suites qui pourront être données à cette étude.

SANTE ET SECURITE SOCIALE

Travailleurs sociaux (aides niê)magères).

21283. — 18 octobre 1979. — M. Roland Huguet demande à
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale si le Gouver-
nement envisage de doter les aides ménagères â domicile d ' un statut
particulier qui leur garantisse une formation professionnelle, la
sécurité de l'emploi par l'application d ' une convention collective,
et ce en assurant un financement, qui ne serait plus, comme actuel-
lement, tributaire des fonds sociaux des différentes caisses de
sécurité sociale, de retraites complémentaires ou de bureaux d ' aide
sociale.

Réponse . — Environ 55000 aides ménagères apportent leur
concours au domicile des personnes âgées . 48000 sont employées par
des associations privées et 7 000 par des bureaux d 'aide sociale . Leur
situation professionnelle varie selon qu ' elles relèvent de l'une ou
l 'autre de ces catégories d 'employeur . Les aides ménagères employées
dans les bureaux d'aide sociale bénéficient d ' un statut qui découle
de l ' arrêté du 23 juillet 1974 par lequel le ministère de l' intérieur
a créé l' emploi d 'aide ménagère communale . S ' agissant du secteur
privé, il n ' apaprf lent pas à l ' Etat de 'réglementer dans le détail
et de façon spécifique les conditions d'exercice de cette profession.
Selon les conditions de droit commun, des accords sont conclus
entre les unions nationales d 'associations d ' aide ménagère et les
représentants syndicaux. Trois conventions collectives ont été pré.
sentées à l' agrément du ministre de la santé et de la sécurité
sociale ; celle conclue par l' union nationale des associations d ' aide
à domicile en milieu rural (A . D . M . R.) est en cours d'examen par
les services, celle conclue par la fédération nationale des associations
familiales rurales (F. N . A. F . R.) a été agréée par arrêté du 27 février
1980 . Par contre, il n ' a pas été possible d 'agréer dans sa forme
actuelle celle conclue par l ' union nationale des associations de ser-
vices et soins à domicile tU . N . A. S. S . A . D .), la fédération nationale
des associations d 'aide aux retraités (F . N . A. D . A . R.), et de la fédé-
ration nationale des associations d'aide familiale populaire
(F. N . A . A. F. P.) En effet, d ' une part cette convention n'a pas pris
en compte la structure réelle d 'emploi des aides ménagères, carac-
térisée par la prédominance des activités à temps partiel . D ' autre
part, les évaluations de coût qui ont été effectuées par les trois
fédérations concluaient à la nécessité d'un relèvement immédiat
de plus de 30 p . 100 des taux de remboursement pris en charge
par les caisses de retraite, soit par les collectivités locales au titre
de l 'aide sociale, ce qui serait incompatible avec la poursuite du
développement régulier de 1 aide ménagère . Compte tenu de ces
observations, les signataires ont engagé une nouvelle négociation
sur ce problème . Pour améliorer la situation des aides ménagères
elles-m@mes, le protocole d' accord fixant l' évolution des rémuné-
rations pour 1980 conclu le 16 novembre 1979 a été agréé : au
1^' janvier, le salaire horaire est fixé à 14,85 francs . II atteindra
16,23 francs au l^ i octobre 1980 . Ceci s 'inscrit dans une politique
constante depuis 1978, dont les résultats peuvent être appréciés au
travers des éléments suivants : du 1" janvier 1978 au 1' janvier
1980 : l' indice du coût de la vie est passé de 100 à 124, le S .M .I .C.
de 100 à 129, l 'indice des salaires des aides ménagères de 100 à 134.
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Dans le même temps, les taux de remboursement versés aux asso-
ciations ont été simplifiés et harmonisés entre les principaux
financeurs . Pour cela, les taux de remboursement de l ' aide sociale
sont passés de l 'indice 100 à l 'indice 143 (province) et 145 (région
parisienne) sur cette même période. Ils sont fixés depuis le 1" jan-
vier 1980 respectivement à 28,40 francs et 31,50 francs . L 'amélio-
ration des conditions de rémunération des aides ménagères et l 'évo-
lution des taux de remboursement ont permis un développement
rapide de l' aide ménagère comme le montre le tableau suivant :

Crédits	 300300

	

580
1

	

1 050
Nombre de bénéficiaires . . . .

	

145 000

	

218 000

	

280 000

Pour 1980, les dispositions adoptées en conseil des ministres du
5 décembre 1979 permettront de poursuivre le développement de
cette prestation.

Pensions de réversion (taus).

22601 . — 21 novembre 1979 . — Mme Marie Jacq demande à M . le
ministre de la santé et de la sécurité sociale d'intervenir auprès des
différents ministères concernés pour que soient revalorisées les
pensions de réversion. La réversion actuelle, fixée à 50 p. 100, est
insuffisante pour subvenir aux besoins du conjoint . Il serait urgent
d ' en augmenter le pourcentage au moins à 60 p . 100, comme cela
se pratique dans la plupart des pays européens. Ne serait-il pas
urgent de fixer un seuil décent minimal de pension de réversion.

Réponse. — Il est rappelé à l' honorable parlementaire que les
pouvoirs publics sont particulièrement conscients des nombreuses
difficultés auxquelles se heurtent les conjoints survivants. De
nombreuses mesures ont été prises au cours de ces dernières années '
afin d ' assouplir les conditions d'ouverture du droit à pension de
réversion du régime général de la sécurité sociale . C 'est ainsi que
l'âge d' attribution de cette prestation a été ramené à cinquante-
cinq ans et la durée de mariage réduite à deux ans avant le décès.
D ' autre part, le plafond de ressources du conjoint survivant a été
substantiellement relevé .puisque, antérieurement au décret du
11 février 1971 qui l'a fixé par référence au salaire minimal de
croissance (soit 27 810 francs au 1" mars 1980), il était égal à
3 000 francs. Les ressources sont désormais appréciées à la date de la
demande de la pension de réversion ou subsidiairement à la date
du décès, ce qui permet un nouvel examen des droits en cas
d ' augmentation du plafond de ressources ou de diminution de
celles-ci . En outre, un effort important a été entrepris afin de
permettre le cumul d'une pension de réversion avec des avantages
personnels de vieillesse et d 'invalidité, selon la formule la plus
avantageuse, soit dans la limite de la moitié du total de ces avantages
personnels et de la pension principale dont bénéficiait ou eût
bénéficié l ' assuré, soit jusqu ' à concurrence d ' une somme forfaitaire
actuellement fixée à 70 p. 100 de la pension maximale du régime
général liquidée à soixante-cinq ans (21 042 francs à ce jour).
Enfin, la pension de réversion du régime général qui est égale
à 50 p. 100 de la pension principale dont bénéficiait ou eût bénéficié
l 'assuré, ne peut être inférieure à un minimum déterminé par voie
réglementaire (7 4u11 francs par an au 1''° décembre 1979) . L'ensemble
de ces réformes apporte ainsi une amélioration sensible à la
situation des conjoints survivants, niais il ne peut être envisagé
actuellement de porter le taux rie la pension de réversion de
50 p. 100 à 60 p . 100 de la pension de l' assuré en raison du coût
de cette mesure qui s' élèverait pour l' année 1980 à 1,6 milliard
de francs pour le régime général et les régimes légaux qui sont
alignés sur lui .

Professions et activités sociales
(aides familiales et aides ménagères : Seine-Saint-Denis).

23672. — 11 décembre 1979 . — M. Louis Odru expose à M. le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que le conseil d ' admi-
nistration du bureau d'aide sociale de Montreuil vient de lui faire
connaître sà position concernant la décision prise par le conseil
d' administration de la caisse d'assurance maladie, le 21 septembre,
de cesser son intervention financière dans le domaine de l'aide
ménagère, aux ressortissants de la direction des régimes spéciaux.
Cette mesure très grave est lourde de conséquences : elle fait une
séparation entre les retraités qui ont droit à une aide ménagère et
ceux qui, parce qu'ils étaient fonctionnaires ou assimilés, ne l 'ont
pas ; elle amène un recours supplémentaire à l 'aide sociale pour
les plus démunis et transforme ainsi un droit en une aide faculta-
tive ; elle induit, par là même, des charges supplémentair , .npor-
tantcs pour les communes ou les organismes gestionnaire' des aides
ménagères. Pour bien des retraités, ne plus avoir l'aine ménagère
entraînera des hospitalisations fréquentes et prolongées, ce qui,

outre les répercussions au plan moral pour les personnes âgées,
représente un coût social autrement élevé que l'aide ménagère . C'est
pourquoi la commission administrative du bureau d'aide sociale de
Montreuil proteste vigoureusement contre cette décision qui lèse
gravement l'intérêt des retraités et représente un transfert de charge
supplémentaire. Il lui demande quelles mesures il compte prendre
.pour que les retraités qui ont droit à l'aide ménagère, qu 'ils soient
ou non fonctionnaires, puissent continuer à en bénéficier, sans que
les communes n'aient à supporter des charges supplémentaires,

Réponse. — L'aide ménagère est financée par l'aide sociale et par
les caisses de retraite sur leurs fonds d'action sanitaire et sociale
si elles en ont un . Aussi, pendant de nombreuses années, les retrai.
tés de la fonction publique et des collectivités locales ne pou-
vaient-ils pas être pris en charge par leurs caisses de retraite.
Des solutions provisoires avaient été adoptées pour pallier ces
disparités ; notamment la caisse primaire d'assurance maladie de la
région parisienne avait accepté d 'intervenir de façon exceptionnelle
sur les fonds d'action sanitaire et sociale de l'assurance maladie (et
non de l'assurance vieillesse) afin de venir en aide à ces personnes
âgées . Néanmoins, devant des difficultés financières sérieuses, cet
organisme a dû mettre fin à ces dépenses supplémentaires et a dû
suspendre les prises en charge qu'il accordait . Dans un certain
nombre de cas, le relais a pu être assuré par l'aide sociale; Mais
une autre solution devait être élaborée pour le resté de la popula-
tion concernée. Le conseil des ministres du 5 décembre 1979, en
décidant d'élargir le champ de la prestation à de nouvelles caté-
gories de bénéficiaires, a apporté une première réponse à ce pro-
blème . Les fonctionnaires de l'Etat retraités des neuf départements
dépendant des centres de paiement de Bordeau:c et de Rennes
(Côtes-du-Nord, Dordogne, Gironde, Ille-et-Vilaine, Landes, Lot-et-
Garonne, Mayenne, Morbihan et Pyrénées-Atlantiques) peuvent main-
tenant bénéficier de l'aide ménagère . Le budget prévu est de
12 millions de francs . Pour fes fonctionnaires retraités pris en charge
par la caisse primaire d' assurance maladie de la région parisienne,
une solution est recherchée afin puissent continuer à béné-
ficier de l'aid e ménagère. En ce qui concerne les agents retraités
des collectivités locales, le conseil d'administration de la caisse natice.
nale des retraités des agents des collectivités locales a donné son
accord à la mise en place de la prestation dans tous les départe-
ments . Pour le cas particulier de la région parisienne, une conven-
tion entre cet organisme et la caisse primaire est en cours d 'élabo-
ration permettant aux retraités des collectivités locales aidées par
le passé de ia caisse primaire de continuer à l'être.

Professions et activités paramédicales
(laboratoires d'analyses de biologie médicale).

25849. — 11 février 1980 . — M . Jean Royer observe qu 'il existe
un profond malaise chez les délégués médicaux quant au vécu
de leur profession ; ce malaise semble lié à l ' absence de législation
en ce qui concerne l 'information médicale orale (contrastant
curieusement avec l'extrême précision régissant l' information médi-
cale écrite) et à l 'absence de définition officielle de la profession,
coincée entre les impératifs commerciaux des laboratoires et les
nécessités d 'une information médicale objective réclamée par le
corps médical . Aussi demande-t-il à M. le ministre de la santé et
de la sécurité sociale s'il ne conviendrait pas de créer un statut
précis de l'information médicale et de mettre en place un système
de formation correspondant sanctionné par un diplôme (dans le
cadre des 1 . U . T., par exemple) . Enfin, il demande s 'il ne convien -
drait pas de débarrasser l'information médicale des boursouflures
commerciales dénoncées par le corps médical en interdisant les
primes ou pénalités liées aux résultats de ventes de produits
pharmaceutiques.

Réponse. — Le problème général de l 'information du corps médi-
cal et pharmaceutique sur les médicaments est, comme le souligne
l ' honorable parlementaire, suivi de très près par le ministre de la
santé et do la sécurité sociale et ce, tant par l' a p plication de la
réglementation de la publicité prévue par le code de la santé publi -
que (contrôle des publicité, fiches signalétiques, monographies des
dictionnaires des spécialités) que par le soutien accordé aux initia-
tives visant à la diversification des sources d ' information (e Lettre
médicale d'information e, r Dossier du centre national d ' information
sur le m^dicament hospitalier n) . Dans ce cadre, la présentation
orale des spécialités pharmaceutiques par les délégués médicaux
doit toujours être accompagnée par la remise de la fiche signalé-
tique correspondante, et la diffusion de documents éventuellement
remis aux praticiens doit être préalablement autorisée . Il semble
difficile de concevoir une réglementation plus étroite de cette
activité qui se prête mal à toute forme de contrôle effectif. Quant
aux primes et pénalités liées aux résultats des ventes, :font le prin -
cipe en toute hypothèse n 'est pas souhaitable, elles relèvent des
négociations entre les organisations représentatives des visiteurs
médicaux et les entreprises .
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Logement (allocations de logement).

25864. - 11 février 1980 . — M. Louis Maisonnat attire l' atten-
tion die M. le Premier ministre sur le cas des ménages qui connais-
sent une baisse importante de ressources du fait de leur admission
à une préretraite et qui ne peuvent prétendre à l ' allocation loge-
ment sociale, alors qu' ils devraient être considérés comme des
retraités et avoir droit aux mêmes prestations . En effet, ces per-
sonnes préretraitées, indemnisées par l' A. S. S . E . D .I.C. au taux
de 70 p. 100 de leur salaire, se voient refuser par les cuisses
d'allocations familiales, en l'état actuel de la législation, l'ouver-
ture d 'un droit à l 'allocation logement, car celle-ci n 'est accordée
qu ' aux personnes de plus de soixante-cinq ans ou à celles qui
font la preuve d'une inaptitude médicale et les préretraités ne
remplissent pas ces conditions . Il lui demande donc quelles dispo-
sitions il compte prendre pour que ces catégories de personnes,
qui bénéficieraient d ' un salaire modeste lors de leurs activités
et qui connaissent donc de réelles difficultés, puissent être consi-
dérées comme des retraités à part entière et donc bénéficier de
l'allocation logement.

Réponse . — L' allocation de logement à caractère social instituée
par la loi du 16 juillet 1971, notamment en faveur des personnes
âgées, n 'est pas conditionnée par l'admission au bénéfice d' un avan-
tage de vieillesse ou d 'invalidité ni par la cessation d 'activité mais
par des considérations tenant à l'âge du requérant et au paiement
effectif d'un loyer. L' article 2 de la loi susvisée prévoit en effet
que peuvent obtenir cette prestation les personnes âgées d'au
moins soixante-cinq ans ou de soixante ans en cas d 'inaptitude au
travail reconnue ou de présomption légale d ' inaptitude. Par consé-
quent ouvrir dès soixante ans le droit à l 'allocation de logement
sociale aux seuls travailleurs privés d'emploi bénéficiaires dans le
cadre de la loi du 16 janvier 1979, de la garantie de ressources
(préretraite) serait source de discrimination envers des Personnes
du même âge se trouvant dans des conditions économiques compa-
rables voire moins favorables et qui demeurent exclues du champ
de la prestation (retraités des régimes spéciau' .: ou du régime géné-
ral bénéficiant d ' une pension à sortante ans ou même avant sans
être inaptes au travail ou présumés tels) . Il convient de préciser
par ailleurs que dans le cadre de la loi n" 77 . 1 du 3 janvier 1977
portant réforme de l' aide au logement aucune condition d ' âge n'est
exigée pour l'obtention de l 'aide personnalisée au logement instituée
par ce texte.

Professions et activités soc'ales (vides ménagères).

26528. — 25 février 1980 . — M. Hubert Dubedout attire l' attention
de M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le droit
à l'aide ménagère en milieu urbain et en milieu rural . En octo-
bre 1977, à Lyon, M . le Président de la République définissait
l'objectif gouvernemental suivant : doubler, d ' ici à 1981, le nombre
des personnes âgées prises en charge par le service de l'aide ména-
gère à domicile . Malheureusement, les moyens indispensables n ' ont
pas suivi . C ' est ainsi que la caisse régionale d'assurance maladie de
Lyon a rencontré de grandes difficultés en 1979 pour faire face
à des besoins croissants (2 400 000 heures) et, polir 1980, elle ne
dispose sur la dotation du fonds national d'action sanitaire et
sociale que de quoi régler au mieux 2 200 000 heures . Et pourtant
pour le département de l ' Isère qui est a en pointe s, il y a eu
seulement progression de 1(1,18 p. 100 du nombre des personnes
âgées prises en charge entre 1976 et 1977, et 20,48 p . 100 de 1978
à 1970. Le rythme de progression fixé par le ?résident de la
Répuolique n'a donc pas été atteint . Dans le même temps, le nombre
d 'heures affectées en moyenne n 'a cessé de se réduire, et les
participations demandées aux bénéficiaires ont fortement augmenté.
Dans le secteur agricole, la situation est vraiment dramatique.
C ' est pourquoi il lui demande quelles mesures il envisage de prendre
peur que l 'aide ménagère devienne une véritable prestation légale
garantissant l'évolution des financements au rythme de l 'augmen-
tation des besoins exprimés . Sa création serait la preuve de la
reconnaissance par le Gouvernement du droit au service de l'aide
ménagère, principal factear du maintien à domicile . En outre, cette
disposition permettrait d'éviter un certain nombre de journées
d'hospitalisation humainement regrettables.

Réponse . — La caisse régionale d 'assurance maladie de la région
Rhône-Alpes a effectivement connu des difficultés financières en
matière d'aide ménagère au cours de l'année 1979 . Elle a bénéficié
pour faire face à ces difficultés d ' un supplément de crédits prove-
nant, d'une part de l'affectation à l'aide ménagère de près de
883 000 francs pris sur les excédents de gestion administrative et
de 1 million de francs de l'aide aux vacances et, d'autre part,
d'une dotation complémentaire accordée par le conseil d'adminis-
tration de la caisse nationale d'assurance vieillesse des travailleurs
salariés de 8 millions de francs . Cet organisme ne devrait pas,
en 1980, se trouver dans une situation identique . En effet, la dota-
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tien qui lui a été accordée par la caisse nationale d ' assurance
vieillesse des travailleurs salariés en 1980 pour les aides indivi-
duelles est en progression de 23 p . 100 par rapport à la dotation
initiale 1979. De plus, si les crédits que la caisse entend consacrer
à l'aide ménagère se révèlent insuffisants, ces organisme pourra
solliciter une dotation complémentaire de la caisse nationale d ' assu-
ranre vieillesse des travailleurs salariés qui a inscrit 30 millions de
francs à son budget afin de faire face à de telles demandes. Il
n'est pas dans les intentions du Gouvernement de créer une pres•
tation légale d'aide ménagère, ceci irait à l 'encontre de la liberté
des caisses en matière d ' action sociale, liberté à laquelle sont très
attachés ces organismes. Néanmoins, le Gouvernement est décidé à
poursuivre les efforts faits en ce domaine, comme le prouvent les
décisions prises lors du conseil des ministres du 5 décembre 1979,
aidé en cela par les caisses de retraite, Pour les personnes âgées
pouvant bénéficier de l 'aide ménagère au titre de l'aide sociale, le
plafond d'octroi est passé de 14 700 francs à 15 500 francs au
1°' décembre 1979 et il sera fixé au I'' juillet 1980 à 16 700 francs.
Ce plafond évoluant plus vite que les retraites, chaque relèvement
donne à de nouvelles personnes âgées la possibilité de bénéficier
de l 'aide ménagère accordée au titre de l ' aide sociale, sans recours
aux débiteurs d 'aliments et sans participation des intéressés . Le
Gouvernement a souhaité un renforcement des moyens financiers des
caisses de retraite . Ainsi à la caisse nationale d'assurance vieillesse
des travailleurs salariés, le conseil d 'administration a décidé le
20 février 1980 de porter les crédits consacrés à l'aide ménagère
à 640,7 millions de francs (non compris les 30 millions de francs évo-
qués ci-dessus), soit un accroissement de 21 p . 100 par rapport aux
crédits réellement consommés en 1979 (528,7 millions de francs) . En
ce qui concerne la mutualité sociale agricole, une progression d'un
ordre de grandeur comparable pourra être effectuée en 1980 . Les
autres caisses font également cette année des efforts importants.
C ' est ainsi par exemple que les dépenses de la caisse autonome
nationale de la sécurité sociale dans les mines, évaluées pour l'an-
née 1979 à environ 19,7 millions de francs, devraient atteindre
2.8,5 millions de francs, soit une augmentation de 44 p. 100 en
un an . La prestation d ' aide ménagère est également étendue à de
nouveaux bénéficiaires . 12 millions de francs ont été inscrits au
budget de l 'Etat '-n 1980 afin de permettre aux fonctionnaires
retraités de bénéficier de l ' aide ménagère et, dès à présent, les
fonctionnaires retraités de neuf départements peuvent effectivement
en bénéficier. Par ailleurs, la C . N . R . A. C . L. (caisse nationale de
retraite des agents des collectivités locales) doit assurer le finan-
cement de l'aide ménagère au profit de ses ressortissants . Par ail-
leurs, des expériences d ' harmonisation des conditions d 'octroi rte
l'aide ménagère sont engagées dans cinq départements (Aisne, Isère,
Gironde, Loire-Atlantique et Val-d 'Oise) . Elles concernent tous les
financeurs et tous les organismes employeurs d 'aide ménagère . L' en-
semble de ces mesures est de nature à assurer la poursuite du
développement de la prestation d ' aide ménagère, compte tenu par
ailleurs de la réévaluation régulière des taux de remboursement et
des rémunérations.

Médecine (médecine scolaire : Meurthe et-Moselle).

30649. — 12 mai 1930. — M . Yvon Tendon attire l'attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la parti-
culière pauvreté de la médecine scolaire dans son département.
Sa participation aux différents conseils d'établissement du secteur
scolaire de Pont-à-Mousson lui a permis de co,sstater que la
tâche du médecin scolaire décédé en novembre dernier était très
lourde ; il était le seul médecin avec une infirmière et deux secré-
taires pour les 15000 enfants que compte ce secteur (Pont-à-Mousson,
Pagny-sur-Moselle, Dieulouard, Nomeny, Thiaucourt et les villes et
villages environnants). Les rencontres qu 'il -a eues avec les osso-
ciations de parents d 'élèves lui ont confirmé qu 'il en résulte une
mauvaise protection de la santé des enfants, avec les conséquences
que cela aura pour leur santé d'adulte . II est en effet reconnu
qu ' une médecine préventive adéquate, suffisamment pourvue en
moyens et en personnel médical et paramédical permet un dépis-
tage précoce, assurant une meilleure protection de la santé des
enfants, préférable pour les patients et aussi source d ' économie
pour la sécurité sociale . Selon les parents d'élèves des fédérati .'nns
Cornec et Lagarde, d ' accord en cela avec les enseignants, les
besoins de ce secteur sont de trois médecins scolaires à temps
complet, six infirmières scolaires, six assistantes sociales scolaires
et trois secrétaires médico-scolaires. Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour remédier à cette carence de la médecine
scolaire.

Réponse . — Le ministre do la santé et de h sécurité sociale est
conscient des difficultés que pose dans certains départeinerts le
fonctionnement du service de santé scolaire eu égard aux missions
qui lui sont imparties . Au cours du débat qui s'est instauré le
13 novembre 1979 au Sénat sur le projet de loi pour le développe-
ment des responsabilités des collectivités locales, le ministre de
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la santé et de la sécurité sociale a exposé ses intentions concernant
le devenir du service de santé scolaire dont les orientations seront
redéfinies dans les prochains mois à la lumière des études qui
ont été faites au cours des dernières années . Dans la perspective
d ' un développement des moyens à plus long terme, tout sera mis
en oeuvre afin de donner leur pleine efficacité aux moyens exis-
tants de manière à satisfaire la totalité des besoins prioritaires du
service . En ce qui concerne plus particulièrement la Meurthe-et-
Moselle, les pestes vacants de médecins de secteur ont été 'offerts
au mouvement de mutation et les candidatures éventuelles seront
examinées avec la plus grande attention. Par ailleurs, l ' effectif des
assistantes sociales en fonctions dans le département est complet
et les trois postes vacants d 'infirmières seront offerts aux candidates
admises au concours qui aura lieu le 2 juin 1980.

Santé et sécurité sociale : ministère (personnel : Seine-et-Marne).

30653 . — 12 mai 1980 . — M. Alain Vivien attire l ' attention de
M. le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le fait qu 'au-
cun réajustement des indemnités kilométriques n ' est intervenu depuis
le 1•" juin 1979 au bénéfice des personnels du service social et de
santé scolaire du ministère de la santé et de la sécurité sociale qui
utilisent leur automobile personnelle pour exercer des fonctions essen-
tiellement itinérantes . Il lui demande de bien vouloir de toute
urgence faire procéder au relèvement desdites indemnités et à
abonder en conséquence les crédits alloués au département de
Seine-et-Marne.

Réponse . — La réglementation des conditions et modalités de
remboursement des frais occasionnés par les déplacements des
personnels civils de l 'Etat relève de la compétence exclusive du
ministre du budget et du secrétaire d 'Etat auprès du Premier
ministre chargé de la fonction publique. Il est cependant précisé
que les taux fixés en vertu de cette réglementation pour le rem-
boursement des indemnités kilométriques aux agents qui utilisent
leur voiture automobile pers"nnelJe pour les besoins du service
viennent d' être revisés pote „,,opter du 1"'' mai 1980 par un
arrêté interministériel du avril 1980 publié au Journal officiel
du 13 avril 1980 . Les personnels du service social et de santé sco-
laire des services extérieurs du ministère de la santé et de la sécu-
rité sociale bénéficient donc des nouveaux taux résultant des
majorations ainsi intervenues . Le montant des crédits de frais de
déplacement affecté à chaque direction régionale un départementale
des affaires sanitaires et sociales est fixé, dans le cadre d' une
procédure de gestion déconcentrée, sur proposition du directeur
régional ou du chef de service régional compétent, par répartition
d' une dotation régionale elle-même déterminée par l 'administration
centrale dans la limite des crédits budgétaires inscrits à la loi
de finances. Le montant des crédits affectés au département de
Seine-et-Marne — qui n' est pas présentement arrêté à son chiffre
définitif — a été déterminé dans ces conditions.

TRANSPORTS

S . M . C . F. (lignes).

265 .,5. — 25 février 1980. — M . Pierre Forgues appelle l ' attention
de M. le ministre des transports sur les conséquences pour les
transports ferroviaires du déct 't du 24 septembre X979, n ” 79. 832
relatif à la généralisation de la décentralisation en matière de
transports collectifs régionaux . La S. N . C. F . prévoit pour l ' été 1980,
dans la région Midi-Pyrénées, la suppression des lignes omnibus
d ' Ax-les-Thermes—La Tour de Carol ; Sarlat—Saint-Denis-près-!Martel

Cahors—Capdenac ; Rodez—Séveracde-Château, avec la possibilité
pour certains d 'un transfert sur autocars . Ce transfert de lignes
aux autocars entraîne habituellement des pertes par rapport au
trafic antérieur, ce qui permet ensuite des suppressions pures et
simples . Il lui rappelle par ailleurs qu 'à l'article 3 du décret, les
établissements publics régionaux et les collectivités locales peuvent
proposer, jusqu 'au 30 juin 1980, des mesures de transfert ou des
suppressions, et recevoir en contrepartie pendant sept ans une
somme égale au montant des économies réalisées en plus de celles
réalisées par la S. N . C . F . elle-même . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre : pour éviter la désertification
des zones rurales qui seront touchées à fois par les décisions de
la S . N . C . F. et des collectivités locales ; pour éviter la privatisation
que ne manqueront pas d'entraîner ces mesures dictées par le souci
de rentabiliser ce secteur public, puisque les collectivités locales
seront ainsi amenées à financer elles-mêmes les améliorations néces -
saires aux réseaux régionaux ou à suppléer les carences de l'Etat
par l'argent des contribuables et au détriment d'autres investisse-
ments communaux.

Réponse . — L'article 7 du contrat d'entreprise conclu entre l'Etat
et la S . N. C . F. prévoit que celle-ci pourra prendre toutes mesures
destinées à assurer une meilleure adaptation de ses services aux
besoins, ou réduire ses coûts de fonctionnement . A cet effet, elle.
pourra procéder notamment à des renforcements, à des adjonctions
ou à des suppressions d'arrêts ou de circulations, ainsi qu'à des
fermetures de gares ou des modifications de leur régime de fonc-
tionnement . En outre, elle pourra procéder au -snsfert sur route,
éventuellement à la suppression de l 'ensemble des services d 'une
ligne dans les cas où le coût est disproportionné au service rendu
à la clientèle. Ces dispositions ne signifient en aucune façon que
l'Etat ou la S. N. C. F. envisage de fermer systématiquement des
lignes ou des gares, encore moins de mettre fin à la mission de
service public de la S . N . C. F. Le décret n" 79-832 du 24 septembre
1979, qui fait suite au décret n" 77 .992 du 30 août 1977, a fixé les
pouvoirs des établissements publics régionaux et précisé les condi-
tions de leur intervention en matière de desserte omnibus. Aux
termes de ces textes, tout établissement public régional peut
proposer à l'Etat, jusqu ' au 30 juin 1980, la suppression ou le trans-
fert sur route de l ' ensemble des services d ' une ligne omnibus
S . N . C . F., si la mise en oeuvre de ces propositions intervient avant
le 31 décembre 1981, il pourra bénéficier, pendant sept années à
compter de cette mise en oeuvre, d' une somme égale au montant
en valeur actualisée des économies réalisées dans le fonctionnement
des services supprimés . Le décret du 24 septembre 1979 ouvre aux
euiiectivités locales les mêmes, possibilités. De plus, ces collectivités
peuvent conclure avec les transporteurs des conventions ou des
contrats de concession, acquérir du matériel roulant et financer
des dépenses de fonctionnement des transports collectifs de per-
sonnes . Pour ce qui concerne ses responsabilités, le Gouvernement
entend mener une politique d 'adaptation de l' offre de transports
aux besoins de la population en développant la desserte ferroviaire
là où elle est opportune et en lui substituant l'autocar là où
celui-ci peut rendre des services équivalents, voire meilleurs, à
consommation d'énergie moindre au voyageur transporté . Il ne
s' agit nullement de porter atteinte à la notion de service public
mais bien au contraire, de chercher à rentabiliser les investisse-
ments et à réduire les dépenses énergétiques par une meilleure
adéquation des moyens, afin *de concilier l ' intérêt des usagers
et celui de la collectivité . C ' est dans ce cadre que la S . N . C . F.
a décidé de transférer sur route les ser vices omnibus d 'Ax-les-
Thermes — La-Tour-de-Carol et Sarlat — Saint-Denis-pris-Martel le
I juin 1980, ainsi que ceux de Cahors—Capdenac et Rodez—
Séverac-le-Château au service d'hiver 1980, en raison de l 'importance
de leurs déficits repris dans le tableau ci-dessous.

CHARGES RECETTES DÉFICIT

COEFFICIENT
d 'exploitation.

Charges/receltes.

DÉFICIT

au voyageur/kilomètre.

(En milliers de francs.)

	

Francs.

117
95

404
76

2 671
2 656
3 830

572

2 554
2 561
3 426

496

Ax-les-Thermes—La Tour-de-Carol	
Sa rlat—Saint-De nis-près-Martel 	
Cahors—Capdenac	
Rodez—Séverac•le-Château 	

22,83
27,96

9,48
7,53

4,50
5,41
1,61
1,30

Ces transferts sur route permettront en effet non seulement de
réaliser des économies, mais également d 'accroitre le nombre de
circulations : sur la section Ax-les-Thermes—Le-four-de-Carol la fré-
auence moyenne passe de 2,4 à 4,4 aller-retour quotidiens ; sur la
section Sarlat—Saint-Denis-près-Martel de 1,2 à 2,7 aller-retour quo-

tidiens ; sur la section Cahors—Capdenac de 3,6 à 3,8 aller-retour
quotidiens ; sur la section Rodez—Séverac-le-Château des 6 à 7 aller-
retour quotidiens . Par ces décisions, la S. N . C . I.. concilie donc la
nécessité d'offrir un moyen de transport collectif de bonne qualité
avec les dispositions du contrat d 'entreprise.
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Circulation routière (poide lourdsl.

26564. — 25 février 1980. — M. Christian Pierret attire l'attention
de M. le ministre des transports sur les graves conséquences des
barrières de dégel pour les chauffeurs routiers . Informés trop
tardivement de leur mise en place, ils se trouvent fréquemment
bloqués, sans autre issue que d'attendre . Une information mieux
adaptée permettrait l ' éclatement du trafic vers d ' autres directions.
Lors des incidents récents au tunnel du mont Blanc, les chauffeurs
routiers ont réitéré leur demande de construction, à intervalles
réguliers, de terre-pleins de dimensions suffisantes pour pouvoir
faire demi-tour. En ce qui concerne l' hygiène et la restauration,
rien n' a été prévu pour ceux qui séjournent ainsi bien involontai-
rement sur le bord de la route. Il lui demande s' il envisage de
satisfaire les revendications des chauffeurs routiers et de prendre
des mesures afin d ' assurer à cette catégorie de travailleurs de
meilleures conditions de travail.

Réponse . — Au cours de l' hiver 1979.1530, le volume de poses
de barrières de dégel a cté par sa durée et son étendue de 5764
sections jours contre 22 3é0 au cours de l'hiver précédent . Il n ' y
a pas eu de chutes de neige importantes en plaine pendant la
période de gel proprement dite. c' est-à-dire du 1" au 19 janvier
1980, les conditions de circulation étaient tout à fait normales.
Durant ce laps de temps, vingt-neuf départements ont émis des
préavis de pose comme il est d'usage en matière de barrières de
dégel . Ils ont été diffusés par les bulletins d'Inter service route
depuis le centre national d 'information routière (C . N . I . R .), au
niveau national, et par le n centres régionaux d 'information et de
coordination routières iC . R . 1. C . R .t . Ils ont pour but d' alerter les
transporteurs sur le fait que des poses de barrières auront lieu
sur tout ou partie du réseau des départements concernés dès que
se produira un radoucissement des températures . Ils ne sont émis
que lorsque le gel atteint les couches gélives sous les chaussées.
Des transports dits de précaution doivent alors avoir lieu si le
tonnage des véhicules utilisés est supérieur au tonnage limite
autorisé en cas de pose sur les itinéraires concernés . Au cours de
la période de poses et de levées de barrières de dégel, des bulle-
tins indiquant l ' étendue des poses sont diffusés quotidiennement.
Sur le terrain, une signal isation spécifique est mise en place, toute
modification de la situation ne pouvant intervenir, sauf cas impé-
ratif, qu 'à 8 heures du matin . Sur les autoroutes du Nord et de
l ' Est de la France, des cartes d 'information sont également tenues
à jour . Tous les centres d' information routière font de même
pour les cartes nationales de la situation des barrières de dégel.
Ils sont à la disposition du public vingt-quatre heures sur vingt-
quatre pou r tout renseignement sur l'état des routes et, en l'occur-
rence, l ' évolution desdites barrières. Enfin, des cartes indiquant
le classement des routes pour l ' hiver à venir sont largement dis-
tribuées aux transporteurs, fédérations de transporteurs . Ces cartes
sont éditées à l 'échelon national tcate au 1/1000000) ou régional
(C . R .1 . C . R. de Lille et Metz', voire même départemental . Mal-
gré ces divers éléments, il arrive que des transporteurs soient effec-
tivement contraints d'attendre, faute d 'avoir écouté l 'information
ou de s 'être enquis de l ' évolution des conditions météorologiques.
Cet aspect vaut également pour les services du ministère des trans-
ports qui, devant diffuser l 'information relative à des poses dix-
huit heures avant leur entrée en vigueur, au niveau régional,
doivent tenir compte de l 'évolution des données climatiques . Si
une pose intervient avec un certain retard, il suffit parfois de
quelques heures, la chaussée peut subir de graves désordres pou-
vant aller jusqu 'à sa complète destruction . La gêne durable pour
les usagers et le coin pour la collectivité sont alors sans commune
mesure avec les aléas d'une restriction temporaire. En ce qui
concerne plus précisément le tunnel du Mont-Blanc, des dispositions
sont prévues, en cas de perturbations au niveau du tunne ' , afin que
les poids lour ds puissent faire demi-tour avant de s'engager sur
la route d'accès . Elles consistent à immobiliser, dans un premier
temps, les poids lour ds sur la R . N. 205 entre Le Fayet et le tun•
nel, ainsi que sur différents parkings en bordure de la R . N . 206
en Haute-Savoie, et des R . N . 84 et 79 dans le département de l ' Ain,
tous endroits offrant la possibilité de manoeuvres, le plus souvent
sous le contrôle de la gendarmerie . En outre, un dispositif est mis
en place sur l ' autoroute B 41 où les poids lourds sont immobilisés
sur une file de la chaussée Genève—Chamonix, de Sallanches au
Fayet, pour que les véhicules le désirant puissent faire demi-tour,
toujours sus le contrôle de la gent'-:rmerie, en cas d 'incident pro-
longé au niveau du tunnel . Des interruptions sont en effet ména-
gées tous les deux kilomètres dans le terre-plein central ou la glissière
double de sécurité qui séparent les chaussées de l ' autoroute, et
permettent donc aux poids lourds de manoeuvrer en toute sécurité.
En ce qui concerne la route , d 'accès à la plate-forme du tunnel
proprement dite, cette roue, longue de quatre kilomètres, large de
sept mètres, de forte pente et très sinueuse, n ' offre pas de possi-
bilité d'effectuer des demi-tours avant l'arrivé, sur la plate-forme
douanière . En tout état de cause, les poids lourds n'y sont jamais
stockés pour des motifs évidents de sécurité, et c ' est bien avant

l'embranchement 'vers la route 'd'accès au tunnel que se posent les
problèmes de changement d'itinéraire . Les fortes élévations de tem-
pérature de janvier ont provoqué sur le versanf'italien de noinbreu-
ses avalanches dont une, le 23 janvier, a détruit deux camions,
entralnant le décès d'une personne et en blessant' grièvement deux
autres . Par mesure de prudence, les accès du tunnel, côté fran-
çais, avaient été fermés complètement dès le 22 janvier . Dès
18 h 30, le C. R .I. C . R . a fait procéder à l 'ouverture des panneaux
d'information 'sur la fermeture de l'itinéraire de traversée de la
frontière par le Mont-Blanc (ces panneaux se situent à Chalon-sur-
Saône sur A 6, sur A 41, sur A 43, à Saint-Quentin-Fallavier, à
Voiron sur la R.N . .S2, à Domarin et à Tournus sur la R . N. 6, à
Mâcon sur "là R. N . 79, au nord de Lons-le-Saunier sur la R .N . . 83
et enfin à Pont•d 'Ain sur la R. N. 75 . Une importante information
par les différentes stations radio a été faite dès cette heure . Mal-
gré cela de très nombreux poids lourds ont continué d'affluer
vers le Mont-Blanc et vers l'autoroute Blanche, provoq• - .t très
vite la saturation des parkings en Haute-Savoie et dans l ' Ain.
Cependant, l' indiscipline dont ont fait preuve certains usagers qui,
ne tenant pas compte de l ' information par panneaux et ne respec-
tant pas les consignes de stationnement, décidèrent de s 'arrêter
sur les voies du sens France—Italie et même sur les bandes d ' arrêt
d ' urgence, a entraîné rapidement des difficultés dans le ravitaille-
ment des chauffeurs, réalisé d' ailleurs par les services locaux de
l' équipement . La situation s 'améliorera .in 1980 lors dè l ' ouver-
ture du tunnel alpin du Fréjus, lequel constituera le second point
de franchissement et permettra donc, lorsque les difficultés existe-
ront dans la zone du tunnel du Mont-Blanc, de les éviter.

S . N. C . F. (bagages).

27188. — 10 mars 1980 . — M . Georges Lemoine attire l ' attention
de M. le ministre des transports sur la situation actuelle dru transport
des bagages par le Sernam . Ainsi, les vélos, désormais acceptés dans
le même train que le voyageur . devront être manipulés par le voya-
geur lui même. D 'autre part une mère de famille voulant faire suivre
le landau de son enfant ne pourra en disposer que cinq à six
jours plus tard . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
dans un proche avenir afin de remédier à cette situation.

Réponse. — Le régime de base pour le transport des bagages
et:registrés, de tout point à tout point, avec remise et livraison
en gare ou à domicile, offre un délai garanti de cinq jours, en toutes
périodes, étant entendu qu ' il n 'y a pas d 'enlèvement et de livraison
à domicile les dimanches et jours de fête . De plus, sur des relations
directes entre gares désignées, le délai garanti de gare à gare,
sans enlèvement ni livraison à domicile, est d ' un jour en période
hors pointe et de deux jours en période de pointe . Si les délais ainsi
définis viennent à être dépassés, la S . N. C. F. rembourse à titre
d' indemnité les frais de transport du bagage enregistré, à la pre-
mière demande du voyageur et sans que la preuve d ' un préjudice
ait à être appo rtée . Par dérogation à ce dispositif, une voiture
d ' enfant non pliante peut être transportée cornue bagage accom-
pagné . Le landau est alors accepté dans les mêmes conditions que
les voitures de mutilés, c ' est-à-dire que la S. N. C. F. s ' efforce,
dans toute la mesure du possible, de l 'acheminer par le même
train que le voyageur. Les bicyclettes ont le même système d'enre-
gistrement que les autres bagages, mais, pour répondre aux voeux
maintes fois exprimés par les cyclotouristes, la S . N . C . F. a accepté,
depuis le 1" février 1980, d ' acheminer des vélos dans certains
trains express et de desserte locale, à des conditions analogues à
celles des bagages à main . Leur transport est donc gratuit, et
effectué sous la seule responsabilité du voyageur. Mais, comme
celui-ci ne petit, à la différence d ' une valise, conserver sa bicyclette
près de lui, il la charge lui-même, au départ, aans le compartiment
fourgon du train et l ' en décharge à l 'arrivée. Depuis le 1 ,, juin 1980,
la liste des trains qui assurent cet acheminement est reprise dans
l'indicateur officiel de la S . N. C . F.

Produits en caoutchouc (pneumatiques).

28166. — 24 mars 1980 . — M. Emmanuel Hamel appelle l 'attention
de M. le ministre des transports sur les accusations portées contre
une fabrication de pneus, dits V 12, produits par une société à
l ' encontre de laquelle plus le 1000 témoignages de défaillance ont
été adressés à une organisation de défense des consommateurs . Il lui
demande : 1" son appréciation sur la valeur des expertises et affir-
mations concluant à vies défauts de conception et fabrication des
pneumatiques commercialisés par cette société ; 2" quelle suite a
été ou va être donnée — et alors quand — à la demande oie retrait
du marché et d'interdiction de vente et d'usage de ces pneus V 12
dont, à en croire ses accusateurs, l ' usage comporterait des risques
graves d 'accidents et donc se rait d'un danger mortel

Répo, .se, — Après examen par les services compétents des minis-
tères des transports et de l ' industrie des éléments techniques et
statistiques disponibles sur les pneumatiques V i0 et V 12 fabriqués
par la société Kléber Colombes (témoignagnes et pneumatiques four-
nis par l' union fédérale des consommateurs [U . F. C .1, expertise
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et enqui•te reali .sées à la demande du Ininistia•e de l ' industrie par
le laboratoire national d ' essais IL . N . Li en collaboration avec l ' union.
teeh tique de l ' automobile, du cycle et du motocycle U . T . A . C .I.

expertise du laboratoire néerlandais K . R. l :T . N . O . saisi par
C ., informations et réponses fournies par la societé Kléber .

Colombe., enquête, réalisées par les services de l 'administ••ationi,
les pouvoirs publics e ;t1lient tille la demande présentée le I^ octo-
bre 1979 par l ' t' . F. C' . d ' un retrait généralisé de ces pneumat iques
n 'est pas justifiée . l.a confrontation des expertises réalisées sur des
pneus V 10 et V 12 acidentes n'a pas permis de mettre en évidence
un défaut vie fabrication ou une nta .tvaise conception de ces pneu,.
Aptes examen et discussion des travaux réalisés par le laboratoire
néerlandais K . R . 1 .'l' . N . O . et analyse des tentoignages supplé-
mentaire, ennununiqués par elle fin janvier . le L. N . E . ei l ' U . T . A . C.
ont continué leur rapport du 27 janvier qui conclut à une expli .
cation des avaries ou incidents constatés par des chocs préalables
violents . Les pouvoirs public, n ' excluent pas o priori l 'existence
de ca ; isolés qui pourraient mettre en cause des défauts de t'abri-
cation toujours possibles statistiquement et auxquels la société
Kilélier.Colombe, n ' est pas seule exposée, niais estiment que vie
tels ras riléteraie•ut des procédures contentieuses habituelles.

Tr'tni,purts jluetau .t' noirs navigables ..

28834 . — 7 avril 1980 . — M. Jean-Michel Boucheron appelle l'atten-
tion de M . le ministre des transports sur la situat i on du reseau
l'lucial français Il urate que le reseau [loriot (tonnait rote aettité
crois,ante depuis plusieurs annexa . I,es colieetititts, en particulier
les dt'parlcment,, participent aux dépense. . . d'élagage et d'entretien.
Afin de permettre un développement du t rafie, il propose que
d'importants crédits d'itv'estissenent soient accordés à ce secteur.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre à cet effet.

f ;rpes e . -- La léeére reprise du trafic flot al constatée en 1978
et 1979 jiistilii', en et let, que de, effort, . .oient consentis en laveur
de la toit d'eau tant au nit eau de l ' État qu'à celui des collectivités
loc•tal:, et des établis,entents publics régionaux . 'l'otdefeeis . ces eff'erls
ne porteront pleinement lem', fruits que :ils sort concentr és sur
un nombre limité d'objectifs prioritaires . l i e premier de ces objec-
tif, duit rire le maintien en bon état et la modernisation du réseau
des toisa natig :tblee . 1 .e ,e• .ntd résille clan, l 'amélioration des itiné-
raire, plan utiles a nos ec'haneee parce qu'ils relient des nones
(•rt,naruiquseoenl ac•live, . Compte tenu vie c•e, priorités et de la
ri_,ieaar du, chois bud,itaires, le, opération, de nuise a grand eab :n'it
dr regain, g' :utds
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Eut in, itn et i++ru ei•'nilic.+lit doit cl, entrepris art atit :'ut
de- cre,tit, u'in+riliru . tes emelul,pt•, ,iront prugressivenumt pot'-
toc, au niveau qu ' une ai,pr('eiatiun objective de, besoin ., a perme,
d'estimer. Ain-i que le mini,lte des transporte a déjà eu l 'ucr ;i-ion
de l'annonce' dotant l' .-\„ou bltc nationale et le Sénat, un plan
ale uin't an, t i,—ntltlera ce . dite,, uiuiertif, clans Io cadre d'Itypu-
ihi,e, butt,é!ai :e, ri : (Isle . . II -t' -a pré-ente au t'artcntent avant
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28903 . --- - :i. ril 1'e:0 . -- M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M . le ministre des transports den, quel del :ai seront terminé, lei
tn•, .au, de ,-ou-lrmetien :lu dernier tnnt;on ('ru,eilie,- autoroute
Bl : orbe . per le col (Unir, . de l au t omate I .y :an—Geni•ta.•.
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et ! 'autos '',' !R .nt due se puu',uiteiul actire :nen! . 'l'usai est nui, en
u•tr :e afin tir pet mcl'ae l ' uu'irtnri à la circulatint de c :•'ie s_ :ton
;a la :i•i de l'ana . e 1930 . Il rdeet ttutelut, po ; pns,ible de s-uranlir
quo ce ; :e, rlauc sers i'c- te°tac . tnnipte tenu de- diflieultee leelutitlues
rcelentre, au ni•.t u du col tl'Etires i i,'. l :t rcalje ;idun ;L•,
t racta!\ . par suite d e le nature tneleble de, Terrain, t' :ner .,és par
l'eu rt r-r;

l ' une r~,u'es : Esrt''.

28947 . 7 toril I98') . -- M . Pierre-Charles Krieg ounc e l'attention
de M . le ministre des transports ,tue' le danger permanent que
'c ;are,er' t•' !a :t . N . 18 ent re Brienne et le carrefour de M,aibrituck

lérlu,'nun+•nl ce' tuneou roulier, il :a pu ee rendre pet-on-
nell .•mint eoinple de, difficulté, qu'rpruutent les conducteur, et
•n particulier ceux de !'ici, lourda . à demeurer mait'es de leurs
té!iicule, lorsque, venant de Rernat, :aborden t. la de,t'entc en
Laie ta velte Brienne . Corn :ne, de plue, la lintit :allon de vit',se y est
rarement re,pc•ctee, il (nit >reprenant qu ' il ne s ' y soit pas produit
plue d 'accidents . Celui qui tient. d'arriver ente tan car de ranua,s :tge
scolaire et tan senti-remorque cet l ' il l estration de cette eiluai ion
dangereuse et c'est tin miracle qu'il n ' ait pas eu de conséquence ,
plu, grave, . Faudra-I-il donc attendre que l'on ait des mort, à
déplorer pour se. décider à mettre la R . N . 138 à t rois voies et à en
redree,e'r :es courbes? Il n'est pas inutile par ailleurs de rappeler
qu ' il ,agit d'un t rajet extrêmement fréquente aux beaux jours, en

particulier par des touristes du Nord de la France, de Belgique
et de Hollande descendant vers le Midi atlantique et pyrénéen.
C 'est dire qu 'il est urgent de prendre une décision et de l 'exécuter,

Répuatsc . — Le ministre des transports attache une grande imper•
lance au renforcement de la ,sécurité sur les grands axe ., routiers,
qui constitue un des objectifs essentiels de la politique menée par
son département ministériel . Il pratique en particulier, dans la
mesure des moyens mis à sa disposition, une politique active
d 'amélioration de la signalisation, de marquage des chaussées et
d'aménagements de carrefours . En ce qui concerne le problème
soulevé . il convient d 'observer que le danger untentiel présenté
par la section de la route nationale 138 incriminée, dans la descente
vers Brienne, n'a pas échappé aux services de l 'équipement inté•
reseés. Une signalisation renforcée- a été installée récemment dans
le cadre du programme d 'équipements d ' axes. En outr e, la chaussée,
qui a fait l ' objet ces dernières années de travaux au litre des
renforcements coordonnés, est en parfait étal . Ainsi, dans la mesure
oit la signalisation mise en place est respectée, la circulation devrait
pouvoir s 'écouler dans des conditions de sécurilé acceptables et il
ne peut être envisagé . dans un avenir immédiat, la mise à tr ois
voies et la rectification ;les virages de la route nationale 138, en
raison de nuntbrcuses prir.rités auxquelles il doit être satisfait par
ailleurs, dans un contexte éc'o'tomique et budgétaire difficile.

Transports J,vriou .r +croies naeigebles),

29589 . — 21 avril 1980 . -- M . Jean Seitlinger demande à M . le
ministre des transports s 'il n'estime pas opportun de prolonger la
canalisation de la Sarre de Sarrebruck à Sarreguemines et au-delà de
Sarreguemines. La République fédérale d'Allemagne effectue actuel-
lement d ' importants tr avaux ci'améntigentent à grand gabarit de la
Sarre sur le tronçon compris entre Sarrebruck et la Moselle . La
nuise à grand gabarit de cette partie de la Sarre entaillera de loute
façon de coûteux travaux d 'accroissement de capacité du fait d' une
stiltu•ation plus rapide en aval titi confluent des écluses de la Moselle.
q .serait souhaitable de profiter tle t'es lrataue pour prolonger en
France cette nouvelle voie à grand gabarit offrant ainsi à la partie
Est de la Lorraine un nouvel axe (le transport lourd . Ce serait une
mesure qui serait de natur e à anldliorer les infrastructures de l ' Est
de la Lorraine et de désenclaver cette région frontalière en la raccor-
dant au réseau international des voie, navigables a grand gabarit.

Réponse . — Les Irat'tue aclucllentc+nt menés par lut R^publique
fédérale d'Allevmat:nc pou r antenager à grand gabarit la Sarre entre
Sarrebruck et la Muselle seul suivis arec la plue grande :attention.
En premier lieu . parce que le !rai lle nouveau qui déeuule•a de cet
amenagenenu riseut , de ;azurer plus guai :lentes, en aval dia
confluent . les éclore,, de la .11usclle et d'ent•ainer de venteux
travaux tl ' :tce•roi-,,ment de capaeite:+ .1o0' le lintuu'cuent devra faire
l 'objet de ui•unei :tion, entre Ira toutcrn _intente allemand et français;
en serons lieu, parce que l'on puurr :.it pen ;t•r qu'eut urolutge :u t
en France d'elle nouvelle voie à gr':, : ') gabarit un offrirait à la
pat ie Est de la Lorraine un nouvel axe de transport lourd . Les
étude ; qui ont été faite ; montrent que le cuite d'aménagement de
la Sarre .iu .,qu'ia S :n•re,uetuincs pais du canal cles Houillère, de la
Sarre serait huer ; de proportion avc' l'imporlanee du trafic• prévi-
sible . A titre Indiea+if . la dépens à engager pou r la section Sarre-
hruc•k -S:u•rc•aucntine, serait actuellement supérieure à l)10 millions
de Irane, aloi ., que le [relie nbserv au cour, des tu'ei, dernière>
années (1977 à 1979 . etue• celle ,ectinn :le• voie reste très faible :
175 000 à 177 ;000 tonne, à 3arrepuelninee et 113 0110 à 12908(1 tonnes
à la frontière . (''est la raison pour laquelle il n'est In, enti,age
d'y em, :ager tic, tr avaux importants en tue d 'une nuise au grand
_ . .baril . En ret :anehe, de, celte imitée, des irc' :lits d 'ent retien plus
élcté, ont été aller:té's à celle voie, retenue pour faire mao r ie du
réseau d'inti•ri•t ri•ginnal, allo d'tuneliuret• la qualité du service
et rte pnutoir faire lace dans de bonne, conditions à rote augnten-
taliun étenluelle du troll :•.

S . N . C . F' . Ourdit ',gageais,.

29612 . -- 21 :avril 1980 . — M. Antoine Rufenacht attnelli l'atten-
tion de M. le ministre des transports sur lem condition, d ' accès
au béni•lie' de La raide vermeil qui permet d'obtenir des tarifs
spéciaux sur le< limes tic la S .N .C .F . Cette carte cal acluelle-
menl réservée a ceux qui parlent en retr aite à l 'âge normal . Ou'
les pesette,. qui si t rouvent mises en retraite anticipée n'ont
pas droit à cette carte bien qu'elles connaissent ,murent tore dimi-
nution sensible de leur, retenus . Cette situation lui p :traisatanl
source d'inégalité, . il demande à M . le nuinist'e des tr ansports
s'il ent'isaee de modifier la logjslation sui ce point.

Réputas,' . -- La carte • ver meil 59 euntrairement à i'interpre-
talion qui en est faite, est mue carte d ' abonnement à caraetcre
purement commercial, créée par la S . N . C. F ., qui ne reçoit pas
de ,obtention pour son application et est seule habilitée à en lixen
les modalités d'application . L' attribution de celte carte n'est pas
liée à l ' activité du tlemantletu' (retraités ou préretr aités . , niais à son
âge tsoixantc ans pote' les fenintes, soixante-cinq ans nota' les
hotnmesu . Sur le plan commercial, la .société nationale dispose d'une
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autonomie de gestion accrue lui permettant d'établir turc politique

	

sur les trajets aller et retour, lesquels bénéficieraient d 'un moindre

	

tarifaire conciliant ses intérêts pronres avec ceue de sa clientèle.

	

pris dans ce cas.
Or, elle n'a pas reconnu possible d 'abaisser l'âge limite au-dessus
duquel les personnes intéressées peuvent demander le M'active (le
ladite carte. En effet, la surièté nationale estime qu 'en dessous de
soixante ans pour les femmes et soixant-cinq :ais pour les hommes
de ronibrelises personnes exercent encore des activités prof'eseion-
nelles et qu ' elles utiliseraient leur carte pour des voyages d ' affaires,
re qui entrainerait une perte de recette, sur le tarif acquis et
fausserait le bilan du tarif carte " vermeil ' . En rcv .uiche, il existe
d'autres tarifs qui présentent un intimer non ntgligeable et qui
peuvent être utilisés dan ; les n'él uns conditions que la carte

vermeil ce sont entre autres : le tarif «couole . qui accorde
une réduction de 50 p . 10(1 it la deuxième personne du couple ;
le tarif s famille r accordé à tout groupe fernilial d 'au moins trois
pe rsonnes et qui comporte tete réduction 'le 5n p . 100 il perds de
la deuxü'me nr .sonne : le tarif billet de seijour r qui remplace
l 'ancien billet touristique et qui offre une n01u1ion de 25 p . 100
sur un trajet alle r- retour ou circulaire d ' au moins 1 000 kilomètres;
sa validité minimum est de cinq jours et maximale de deux mois.

Pairi e ;•unies : l'nsele-Cnlnisi.

29643. — 21 avril 19.0 . — M . Roland Huguet allure l ' attention
de M. le ministre des transports sur les difficultés de circulation
rencontrées clan; l 'agglomération audomitroise . Les axes rouliers
actuels, particulièrement Inadaptés, supportent, clans un secteur
urbain et industriel très dense, un lourd trafic qui apporte fuie
gène con .siderabte tant aux riverains qu ' aux véhicules en transit.
Il lui demande donc, après les travaux actuels du premie r tronçon,
quel échéancier est prévu pour la pou rsuite de la réalisation de la
roea :le de déviation absolument nécessaire à cette a ;gglouieration.

Rii puuse . — Le ministre des transports est parfaitement conscient
de la nécessité de poursuivre la const ruction de la rocade de
contour nement d'Arques-Saint-Orner qui pe r mettra notammen' de
mettr e lin aux dilficultés de circulation dans la trave rsée rte l 'agglo-
mération audomaroi .:e . C ' est pourquoi il tient à rappeler que cette
importante opération, estimcs globalement à plus de 64 millions de
francs, a d'eues et déjà bénéficié d'un crédit global de 18.180 mil-
lions de ir :nnt•s, dont 7 .4 millions de francs à la charge cle I'Etrit.
avec lequel ont pu êt re, d'une part, reaIisèe, les études, les acqui-
sition, foncières et les premiers ouvrages d 'art de la partie de la
déviation com p rise entre le chemin départemental 928 Sud et la
route nationale 43 Est, el, d'autre part, ont pu être engagées les
études de ta deuxième section, du chemin département al 928 Sud a
la route nationale 43 au Nuid de Saint-Martin :n:-Laert . Cette action
sera poursuis le en 1911 puisqu'il est prévu de mettre en place un
crédit global de plus de 3 Initiions de francs, dont 1 .232 million de
francs en autorisations de programme de l 'Etat, pour reévaluation
des travaux préparatoires de la première tranche, et de consacrer
3,073 millions de francs, dont 1 .690 million de francs incombant a
l ' Etat . à l ' achèvement des é l udes Cl à l'acquisition de ; prcmio's
terrains de la deuxième serti on de cet ann'I i ngentnl.

Sports ((mitai ., légère et col h voile

29925. — 28 avril i980 — M . Pierre Bas appelle l'attention de
M . le ministre des transports sur le danger que fait peser sur notre
aviation la diminution const :unte du nombre de jeunes de vingt-cinq
ans s'adonnant à l'aviation légère . Si ce mouvement continuait, il
pourrait être très dangereux surtout pour un pays (lui comme la
France• . a dans le domaine de l'aviation, une place exceptionnelle.
Dans ces conditions, il lui demande s ' il a l 'intention d'agir pour que
les bourses accordées à ces jeunes soient s'arisantes et abaissent
notablement le colt élevé de l ' heure de vol qui se situe actuellement
de 160 à 25(1 francs.

Répoesc . — Le ministre ries t ransports poursuit, au cours de
l 'année 1980, la politique d ' aide à la for mation de la jeunesse qui a
été la sienne depuis de nombreuses années . Ces aides consistent
en particulier en des bourses attribuées aux jeunes de moins de
vingt-cinq ans et des subventions accordées aux associations formant
des jeunes . Cependant, compte tenu de la nécessité à laquelle se
trouve confronté le Gouvernement de pratiquer une réduction de
ses dépenses . il n ' est actuellement pas prévu d 'aides supplémentaires
pou' la formation aéronautique des jeunes.

S. N . C . F. (tarifs vogagecrsl.
29946. — 28 avril 1980 . — M. Dominique Dupilet appelle l 'atten-

tion de M . le ministre des transports sur les conséquences du prix
élevé du carburant . Devant les hausses répétées de l 'essence et du
super, le budget des ménages français subit une forte ponction
et il apparait ainsi qu ' an effort est indispensable pour aider la
population à dépenser moins dans ce domaine . C ' est pou rquoi, dans
le but de diminuer cette importante facture pétrolière, la recon-
version vers les transports en commun et la S .N .C .F . doit être
facilitée au maximum par les pouvoirs publics . Il lui demande,
en conséquence, si le Gouvernement ne pourrait pas mettre en
oeuvre un système préférentiel de tickets S .N .C .F ., par exemple

Réponse. — La S.N.C .F . pratique un certain nombre de tarifs
intéressants qui se divisent en doux catégories . Les tarifs sociaux
qui lui sont imposés par l 'Etat qui verse, au titre de l'article 20 bis
de la convention conclue le 31 août 1937 modifiée entre l'Etat et
la S .N .C .F ., une indemnité compensatrice art transporteur, et les
tarifs commerciaux dont la société nationale est seule maîtresse.
l'arnd les premier, on troua' : I" les réductions consenties aux
familles nombreuses qui sont de 30 p. 100 pour les familles compre-
nant truie enfants (le moins de dix-huit ans, 40 p. 100 pour celles
de quatre ent rants, 50 p . 100 pour celles de cinq enfants et 75 p. 100
pour celles de six enfants et plus ; 2" les billets populaires annuels
qui permettent à tous les salariés, aux petits artisans, aux petits
agriculteurs et à leur famille, ainsi qu'aux retraités (l'un régime de
sécurité sociale et à certaines personnes en situation de préretraite
de bénéficier, une fois par an, d ' une réduction de 30 p. 100 pour
un voyage aller-retour ou circulaire ; 3" les abonnements hebdo-
madaires de travail qui permettent aux salariés de se rendre de
leur domicile à leur lieu de travail et retou r. Ces abonnements
procu rent une réduction de l 'o rdre de 75 p. 100 su' le plein tarif
pote' une personne effectuant un alle r-retour quotidien cinq jours
par semaine ; 4" le tarif Promenades d'enfants qui s ' applique aux
groupes d'au moins dix enfants de quinze ans maximum effectuant,
aux frais de municipalités ou d 'oeuvres philanthropiques, un voyage
d ' instruction ou un déplacement au bord de la mer ou à la cam-
pagne et qui confère une réduction de 75 p. 1C0 sur le plein tarif ;
5" les abonnements Elèves, Etudiants, Apprentis qui sont réservés
aux jeunes gens àgés respectivement de moins de vingt et un ans,
vingt-six ans et vingt-t rois ans qui se déplacent de leur domicile
au lieu où ils suivent régulièrement des cours . Ces abonnements,
qui ne sont valables qu'en deuxième classe, sauf moyennant le
paiement d'un surclassement, sont d ' un prix un peu plus de 50 p . 100
inférieur à celui des abonnements o rdinaires à libre circulation et
leur amortissement est variable suivant la distance à parcou r ir et
le nombre de voyages effectués dans le mois . A titre indicatif, à
moyenne et longue distance ces abonnements sont amortis au bout
d'environ un aller-retour mensuel seulement. A ces tarifs, il convient
d 'ajouter celui consenti aux réformés et pensionnés de guerre ainsi
que celai dont bénéficient les guides des aveugles civils (personnes
ou chiens voyageant gratuitement avec l'aveugle qu'ils acconmpa-
gnentt . Parmi les seconds, on petit retenir : 1" la carte d 'abon-
nement ordinaire à libre circulation . Il s' agit d ' un abonnement qui
permet de circuler librement en première ou seconde classe sur
des parcours déterminés ou sur des ensembles de lignes appelés
zones. L 'amortissement . de ces abonnements varie selon la distance
à parcourir et le nombre de voyages effectués clans le mois . A
titre indicatif, à moyenne distance, un peu plus de deux voyages
aller-retour mensuels sont nécessaires pote' amortir un tel abon-
nement tandis qu ' à longue distance l ' amortissement est réalisé dès
le troisième trajet ; 2" la carte donnant droit à la délivrance de
billets à demi-tarif. Son prix est fonction de la distance et de sa
dur ée de validité (six mois ou un anl . Là encore, son amortissement
est variable . A moyenne distance, une carte demi-tarif valable un
au est amortie après sept ou huit aller-retou r ; 3" la carte Ver-
meil 50 réservée aux femmes de plus de soixante ans et aux
hommes de plus de soixante-cinq ans . Elle est vendue 41 francs
pour une durée de validité d'un an et permet de bénéficier d ' une
réduction de 50 p . 100 sur tous les voyages effectués sur le réseau
de la S .N .C .F. pendant les périodes suivantes : du lundi midi au
vendredi 15 heures et du samedi midi au dimanche 15 heu res
à l 'exclusion, en outr e, d ' une vingtaine de jour s par an où le trafic
est très intense ; 4" la carte Couple, délivrée gratuitement aux per-
sonnes mariées ou vivant maritalement, offre une réduction de
50 p. 100 à la deuxième personne du couple lorsque les deux
voyagent ensemble. Les limites d ' application sont les mêmes que
pote' la carte Ver meil 50 ; 5" la carte Famille, délivrée gratuite-
ment aux groupes familiaux d 'au moins trois personnes, offre une
réduction de 50 p . 100 à partir de la deuxième personne du groupe
familial . Ce tarif ne s'applique pas en période de très fort tr afic,
soit une vingtaine de jours par an ; 6" le Billet de séjour qui offre
une réduction de 25 p . 100 sur un voyage aller et retour nu circu-
laire de 1 000 kilomètres au minimum, le retotu' ne pouvant s 'effec-
tuer moins de six jours ni plus de deux mois après l'aller . Les
limites d'application sont les mêmes que pour la carte Vermeil 50 ;
7" le tarif Groupes qui prévoit une réduction de 20 p . 100 pour
les groupes de dix à vingt-quatre personnes et de 30 p . 100 pour
ceux d 'au moins vingt-cinq personnes . Ces réductions ne sont pas
valables à certaines périodes de très fort trafic ; 8" le tarif Centres
de vacances qui prévoit une réduction de 50 p. 100 en faveur des
jeunes gens de moins de dix-huit ans se rendant dans les centres
de vacance_' et de leurs accompagnateurs . Les tarifs d 'application
sont les mêmes que pour la carte Vermeil 50. L'éventail des tarifs
préférentiels accordés par la S . N .C .F. sur son réseau est donc fort
large. II ne sau rait être question, dans ces conditions, de pratiquer
un tarif préférentiel sur tous les billets d'aller et retour comme
cela se fait pour le Billet de séjour .
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Permis de couchtire (e .camenl.

29954 . — 28 avril 1980 . — M. René Gaillard appelle l'attention
de M. le ministre des transports sur le fait que les enseignants,
les usages et les présidents de clubs motocyclistes expriment unani-
mement leur sentiment d ' inquiétude à propos de la réforme du per-
tuis de conduire qui est entrée en vigueur au (Pi e mars dernier. Ils
font ressortir notanuneut que l'apprentissage en réel dans les
conditions ordinaires de la circulation est d ' autant plus indispen-
sable que la puissance des engins cet plus forte . Or les tests de
conduite prévus paraissent maf sinon peu adaptés pour apprécier
la maitrisc en mouvement des motos de grosse cylindrée . Au-delà
d ' un problème de sécurité peur les usagers et pour aut rui, la pré-
paration de ce nouveau permis moto a suscité des réactions et
des réserves qui touchent autant à des considérations financières
qu 'un sentiment ressenti par nombre de motocyclistes, d 'être mal
aimés des pouvoirs publics . En conséquence, il lui demande s' il
envisage de réétudier ce projet et, en consultant les spécialistes, de
répondre positivement à l'attitude responsable qu'ils manifestent à
ce sujet.

Réponse. — La réforme des permis de conduire Moto, entrée en
vigueur au I mars 1980, tend à améliorer, par une nouvelle clas-
sification des engins, la formation initiale des motocyclistes afin
d'accroitre la sécurité, tout en tenant compte de l'évolution tech-
nique. C ' est ainsi qu'il est apparu nécessaire de créer une nouvelle
catégorie pour les motocyclettes de grosse cylindrée au-dessus de
400 centimètres cubes) . En effet, d ' une puissance égale ou supé-
rieure à 100 CV, c'est-à-dire nettement plus que la grande majo rité
des voitures, elles atteignent ou dépassent 200 kilomètres'heure
en vitesse de pointe, et posent des problèmes spécifiques de sécu-
rité qui justifient la création pour le permis correspondant 'per-
mis Aar d'un examen renforcé comportant, out re l'épreuve de
maniabilité lente et celle en circulation qui gardent toute leur
importance, une épreuve de maniabilité rapide permettant de véri-
fier l 'aptitude du candidat ii maîtriser les techniques du contre-
braquage et du freinage d ' urgence, essentielles pour conduire ces
véhicules dans de bonnes conditions de sécurité . Elle n'a été mise
au point , qu'après une étude approfondie à laquelle des person-
nalités cienpétentes en matière de conduite des deux-roues relevant
de la gendarmerie, de la police nationale et de la prévention
routière ont été associées . Ce nouveau permis pour les motocyclettes
de grosse `cylindrée amène les postulants au permis à acquérir un
complément de formation qui, quelle que soit la formule choisie
— présentation directe ou présentation après obtention du per-
mis A2 avec le bénéfice de l ' épreuve en circulation — ne devrait
pas aboutir à un cent supplémentaire particulièrement élevé. La
réforme mise en place n ' a pas été inspirée par la volonté de limi-
ter te développement de la pratique de la moto. Bien au contraire,
elle répond à une attente profonde des usagers de la moto eux-
mates et de leur s familles qui sont préoccupés, à juste titre, de
la sécurité.

Circulation routière (sécurité),

30234. — 5 mai 1980 . — M. André Labarrère appelle l'attention du
ministre des transports sur le caractère trop contraignant de la
circulaire n" 78 . 1 . 43 du 13 novembre 1978 relative à la circulation des
ensembles routiers utilisés à des fins touristiques, en ce qui concer-
ne les dispositifs de freinage imposés sur les remorquer . Si cette
circulai re répond au souci louable d 'améliorer la sécurité des passa-
gers, elle présente le défaut d'imposer les mêmes équi p ements de
freinage à toutes les catégories de véhicules et en particulier a
ceux pour lesquels de telles modifications s 'avèrent superflues gour e
techniquement impossibles. C 'est le cas en particulier tic certains
petits trains pour enfants dont les remorques de dimensions très
réduites ne dépassent pas 100 kilogrammes à vide . En conséquence
il lui demande s ' il pourrait établir une distinction entre les petits
t rains pour enfants dont le poids en charge ne dépasserait pas une
limite à définir et les autres véhicules, pour l ' application de ladite
circulaire.

Réponse . — La circulaire du i3 novembre 1978 a imposé le même
système de freinage à tous les petits trains tou r istiques sans distine-
lion particulière entre ceux réservés aux enfants et les autres,
utilisés indifféremment par des adultes, des enfants ou des groupes
mixtes . II n ' a pas été jugé possible, au cours de l ' élaboration de
cette réglementation, de faire des différences parmi les matériels
existants, et la sécurité des occupants a été traitée comme un
impératif catégo rique ; à cet égard, il ne semble pas que les véhi-
cules destinés aux enfants puissent êt re autorisés à présenter des
risques supérieurs aux véhicules pour adultes .

Transports aériens (cote pugnies s Haute-Garocne).

30585 . — 12 niai 1980 . — M. Maurice Andrieu fait part à M. le
ministre des transports de l'inquiétude du personnel du centre de
revi lion d 'Air France à Toulouse-Montaudran à la suite de la déci•
sien rte priver ce centre de l ' entretien de la deuxième chaine
Airbus pour le confier au centre d ' Orly-Nord . 11 apparaît qu'une
telle décision si elle était maintenue irait à l 'encontre des intérêts
non seulement du personnel dont les effectifs seraient réduits mais
également porterait préjudice au maintien d ' une main-d ' oeuvre
hautement spécialisée . Par ailleurs, ' ans le cadre du développement
économique du Grand Sud-Ouest, ce centre devrait pouvoir eonnaitre
une expansion alors qu'actuellement le retrait prévu de la flotte
d 'Air France des Caravelle et des Boeing 707 aura une incidence
très grave et immédiate sur l 'activité s avion e et « équipement n.

Il lui demande dès lors quelle mesure il compte prendre pour
maintenir au centr e de revision d'Air France de Toulouse-Montau-
dran, berceau de l'aéronautique commerciale française, une activité
cligne de son passé et de la compétence acquise par ces travailleurs,
et quelles sont les prévisions concernant l 'évolution de l'activité de
ce centre pour les années à venir.

Réponse. — Le retrait des Caravelle de la flotte d 'Air France
a rendu nécessaire l ' affectation de nouvelles tàches au centre de
revision de Toulouse . Montaudran . Il avait été décidé d 'y faire
reviser les réacteurs DART, dont Air France assurant l 'entretien
pour le ministère de la défense, mais ce dernier n'a pas renouvelé
son contrat avec la compagnie nationale . Celle-ci se préoccupe
actuellement de réaliser l'entretien de moteurs DART de trans-
porteurs étr angers . En tout état de cause, des charges de travail
compensatrices sont prévues pou' le centre de Toulouse . La solu-
tion proposée par l'intersyndicale qui souhaitait que la revision de
la deuxième chaine Airbus 300 se lasse à Toulouse ne paraît pas
judicieuse, car les charges de travail qu 'elle représenterait ne se
feraient sentir qu ' à partir de 1983 et seraient saisonnières . Il
apparaît donc nécessaire de trouver une autre solution . Une déci-
sion finale sera prise dans le courant de l ' été prochain et quoi
qu' il en soit les engagements pris seront respectés.

Transports routiers Iréglenccutatiot).

30723. — 12 mai tOilO . — M. Jacques Delong appelle l ' attention
de M . le ministre des transports sur les conditions dans lesquelles
le premier contingent de licences de zone longue a été attribué, ce
qui a suscité un mécontentement certain chez les transporteurs
routiers. Aussi, il lui demande que, pou r le contingent 1980, les nou-
velles méthodes de classement permettent aux commissions régio-
nales et au comité central des licences de procéder à une répar-
tition équitable de ces licences.

Réponse . — La méthode de classement des dossiers de demande
de licences au titre du contingent de 1979 a été établie pour
permettre aux entreprises bien gérées et respectueuses des régle-
mentations d 'être bénéficiaires de licences supplémentaires. Cette
méthode a été approuvée par le comité- central des licences aux
travaux duquel les représentants des organisations professionnelles
du transport ont pris une part active. La méthode adoptée en
1979 a été légèrement modifiée cette année polir tenir compte
des remarques faites au sein des commissions régionales et du
comité central en vue d 'une répartition respectant les objectifs
initiaux et permettant une simpiificaticn en mérite temps qu 'une
amélioration des conditions d'instruction, notamment pour les com-
missions régionales.

TRAVAIL ET PARTICIPATION

Chômage : indennùsatiort mllocntiots).

26657. -- :3 mars 1980. - M. Eugène Berest demande à M. le
ministre du travail et de la participation quels sont, à l'heure
actuelle, les droits des agents non titulaires des administrations
publiques 'hôpitaux, par exemple) lorsqu'ils se trouvent privés de
leur emploi après une période de travail trop brève pour avoir
droit aux indemnités de 'icenciement propres à la fonction publique.
Peuvent-ils prétendre à 1 ' « allocation de Initie e instituée par la
loi n" 79-32 du 10 janvier 1979 tar ie l .. 351 . 5 du code du travail)
lorsqu'ils remplissent les conditions prévues par la convention du
27 mars 1979 (Journal officiel du 20 mai 19791, c 'est-à-dire : 91 jours
de présence ou 520 heures de service . Si oui, quel est l'organisme
chargé de l'étude du dossier à établir et du versement de cette
allocation . Il semble en effet qu 'il existe actuellement un certain
flottement dans ce domaine, tant au niveau de l'A .N .P .E., de la
direction départementale du travail que de l'U .N .E .D .I.C. qui,
jusqu' à présent, réglait ces indemnités à l 'ensemble des travail-
leur s privés d'emploi, secteur public compris, mais a cessé de le
faire pour ces dernie rs à compter du t d février 1980.

Réponse . — En réponse à la question posée par l ' honorable
parlementaire, il convient de noter que ne cotisent aux Assedic
que les employeurs entrant dans le champ d'application de la
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convention nationale interprofessionnelle du 27 mars 1979 signée
entr e les partenaires sociaux . La loi a" 79-32 du 16 janvier 1979
relative à l 'aide aux tr availleurs privés d ' emploi prévoit en son
article L . 351-16 une indemnisation pour les agents civils non
fonctionnaires de l ' Etal et de ses établissements publics adminis -
tratifs, ainsi que pour les agents non titulaires des collectivités
locales et des autre, établissements publics administratifs . Les
conditions d'attribution et de calcul sont analogues à celles qui
sont servies par le régime d ' assurance chômage. Cette transposition
de la réforme de l 'indemnisation du chômage au secteur public
se fera par décret en Conseil d'Elal . Toutefois, dans l'attente de
la publication des décrets d ' application en préparation à la direction
générale de lad miniet•ation et de la fonction publique . les dispo-
sitions des décrets n" 68.1130 du 16 décembre 19138 et n" 75-256
du ili avril 1975 relatifs à l 'allocation pour perle d 'emploi et du
décret u" 75-245 du 1 . 1 avril 1975 relatif à l ' allocation supplémen-
taire d'attente sont maintenues en vigueur . On observera qu ' il
appartient à l'agent non titulaire de solliciter le bénéfice de l'aile-
canon pote' perte d'emploi auprès de l 'administration, de la collec-
tivité ou de l 'établissement publie administratif employeur.

Ei :iitter, uuhnuli .aatiorri.

29678, -- 21 avril 19811 — M. Jacques Cressard rappelle à M. le
ministre du travail et de la participation que l ' article 37.1 du code
de la nationalité franc•aiso, introduit par la loi n" 73--12 du 9 jan-
vier 1973, prévoit que l'étranger peut acquérir celte nationalité
par déclaration . Par ailletns, aux ternies de l ' article 11)5 du mente
code, le ministre chargé des naturalisations dispose d ' un délai de
six mils, à compter de la date à laquelle tin récépissé de la décla-
ration a été délivré au tC'elarant, pour refuser d'enregistrer la
dciciration eu cause si celle-ci n'est pas conforme aux conditions
légales de fond et de forme ,Or . certains lenetannaires, se basant
sur tint circulaire du l" mars 1973, estiment que l'étranger marié
à une personne de nationalité française avant la date de promul-
gation de la loi du 9 janvier 1973 précitée ne peut souscrire la
déclaration prévue par l'article :37-1 . Cette circulaire indique:

'1'onlefois l'étranger ou l 'apat ride qui épouse, aprés rentrée en
vigueur de la loi, une personne f rançaise, à la date du mariage
pourra réclamer la nationalité f rançaise par déclaration Du fait
que la circulaire ne fait pas mention de l ' étranger qui était marié
avant l'entrée en vigueur de la loi, ce ne peut donc étre que par
tut raisonnement u contra rio que le refus de la déclaration de
nationalité pourrait intervenir . Or, un tel raisonnement ne serait
conforme . ni aux principes généraux du choit français, ni au texte
de la lui de 1973, ni aux textes d 'application de celle-ci . Il eat tout
d 'abord (le t radition ccnstante qu'une loi cmnnie celle de 1973, qui
crée une nouvelle faculté d 'option, s 'applique immédiatement ., aux
individus qui, d'après la loi nouvelle, remplissent les conditions . ..
pour exercer cette option ,Lagarde - 3lanuel Dalloz de la natio-
nalité française n" 48' . D'aut re part, la circulaire d'applicetion du
code de la nationalité frci nc'aise en date du t ' mars 1973 précise
bien que - les nouvelles dépositions du code de la nationalité concer-
nant l'acquisition de !a nationalite française :sont applicables dès
que l'un des faits nu des actes engainant cette acquisition est
survenu après l 'ent rée en vigueur de la loi du t) janvier 1973
II appareil donc bien que c'est la date du dépôt de la déclaration
qui doit étre prise en compte pour la reeetabililé de celle-ci et que,
si cette date est po,lérieure à celle de la mise en oeuvre de la loi
du 9 janv ier 1973, le refus d 'en regtst•onient de ladite déclaration
ne peut mire motivé par le mariage contracté avant cette dernière
date par l'étranger avec un conjoint de nationalité française . il lui
demande de bien vouloir lui donner confirmation de cette inter-
prétation de l'article 105 du code de la nationalité française.

Réponse . — La loi n" 73-42 du 9 janvier 1973 complétant et modi-
fiant le code de la nationalité française a coneacré le principe
de l'indépendance de nationalité des époux . en modifiant le régime
antérieur qui faisait acquérir automatiquement lu nationalité fran-
çaise à la femme étrangère épousant un Français. Les modalités
d 'application de celle loi ont été précisées par le décret n" 73-643
du 10 juillet 1973 . la circulaire n'' 73-15 du 1 mars 197:3 adressée
par M . le garde des sceaux, ministr e de la justice, à tous les
magistrats compétents pour en connaître, et celles n a' 73-15 du
Il juillet 1573 et 7 .4-9 du 20 aoitt 1974, communes aux départe-
ments de la justice et chi travail diffusées également à messieurs
les préfets. Aux termes des articles 37 et 37 . 1 nouveau du cocle
de la nationalité française le mariage n 'exerce de plein droit
aucun effet sur la nationalité des époux, mais le conjoint étranger
d ' un Français peu l sc iuérir la nationalité française par déclaration
souscrite postérieurement au mariage, selon la procédu re habituelle
des déclarations de nationalité, mais après dépôt de l 'acte de
mariage auprès de l 'autorité administr ative compétente . En appli-
cation des règles de conflits de loi dans le temps édictées par
l 'article 4 du code de la nationalité française qui dispose que
« l 'acquisition et la perte de la nationalité française sont régies
par la loi en vigueur au temps de l 'acte ou du fait auquel In

loi attache ses effets s, seuls peuvent bénéficier des dispositions
de l 'article 37-1 dudit code les conjoints étrangers de Français
mariés postérieurement à l'entrée en vigueur de la loi du 9 janvier
1973. Le mariage est ici le t' ait créateur de droit et il doit avoir
été célébré après la modification législative intervenue pour per-
mettre l ' acquisition de la nationalité française par la procédu re
simplifiée de la déclaration de nationalité . Il ne peut d'ailleurs
y avoir aucun doute sur l ' intention du législateur en la matière,
celui-ci ayant, par l 'article 26 de ladite loi, réglé les situations
résultant de mariages antérieurs en permettant aux conjoints
étrangers de personnes françaises, mariés avant l'entr ée en vigueur
de la loi, de demander la naturalisation sans être soumis aux
cinq ou deux ans de séjour en France exigés des candidats à la
naturalisation par les articles 62 et 63 du code de la nationalité
française . En conséquence, l 'enregistrement d ' une déclaration acqui-
sitive de la nationalité française souscrite au titre de l ' article 37. 1
du code de la nationalité française par un conjoint étranger d ' un
Français marié antérieurement à l'entrée en vigueur de la lui du
9 janvier 1973 ne peut qu ' être refusé . dans les conditions prévues
Par l ' article 1(15 dudit code.

Fouctioauaires et agents publies irecruteaierd 1.

25526, — 4 février 198(1 . — M. Jacques-Antoine Gau appelle l ' atten-
tion de M . le ministre du travail et de la participation sur l ' applica-
tion des lois relatives à la suppression des limites d 'âge pour l'accès
aux emplois publics pour certaines catégories de fenuues. Il lui
rappelle . d 'une part, l'article 8 de la loi du 3 janvier 1975 qui sup-
prime les limites d'âge au profit de lemmes se trouvant dans l'obli-
gation cie travailler après le clémis rte leur mari, d 'aut re part, la loi
du 7 juillet 1979, étendant le bénefice de cette disposition aux mères
de trois enfants et plus, aux divorcées non remariées, aux femmes
célibataires avec un enfant à charge . Il s' étonne que, clans ces condi-
tions, les organisateur . des stages de formation professionnelle mis
en place par le G . R . E . T. A Alpes -Dauphiné, dans le cadre da
pacte de l 'emploi n" III aient pu recevoir une directive préfectorale
selon laquelle la préparation à de, concours administ ratifs reste
rigoureusement exclue s . II lui demande par quels moyens les
femmes concernées pourront donc parvenir aux emplois que la loi
leur ouvre.

Réponse . -- S ' il est exact que le pacte de l ' emploi n" III s' adresse,
en plus des jeunes de moins de vingt-six ans, à cette catégorie de
femmes . il faut rappeler que les crédits mis en place ont essen-
tiellement pour objectif d'aider à la création d'emplois ainsi qu'à
l 'insertion professionnelle de ceux qui, par insuffisance de forma-
lion ou absence d ' expérience, ne parviennent pas à trouver un
emploi . II n'est donc pas étonnant que les direclives préfectorales
aient caclu vies for mations financées dans le cadre du pacte pont'
l 'emploi les préparations à des concours administ ratifs qui, par
définition, débouchent sur des emplois créés en tout état de cause
et qui, par ailleurs, sont financées par clos crédits ne ressor tissant
pas du pacte pour l'emploi . L 'objectif n'est donc pas d'interdire
ainsi aux femmes de préparer ces concours, dans la mesure où
elles ont prioritairement accès aux stages de préparation existants
ou aux cours par correspondance, mai .; de réserver les crédits du
pacte pour l 'emploi à l'ensemble des actions qui encouragent la
création de nouveaux postes de travail.

Ferruntiort professionnelle et pronrotirnr sociale stuge .ei.

28568 . — :31 mars 1980 . — M. Marcel Tassy attire l ' attention de
M. le ministre du travail et de la participation sur la situation des
stagiaires ,les centres rte formation professionnelle des adultes . En
effet, ces travailleur s voient régulièrement depuis le mois d'avril
1979 leurs indemnités régresser. Attribuées auparavant sur la base
cie 91) p . 100 du S .M.I .C ., ces indemnités n'excèdent pas actuelle-
ment 25 p. 100 du S C . pC,u' ceux qui n' ont jamais travaillé
ou Pour ceux qui ont moins de dix-hui! ans . Les stagiaires bénéfi-
ciant du S .M.I.C . ne verront pas leur salaire revaiorisé jusqu'à
la fia de leur stage. En outre, ces travailleurs n ' ont pas ou très peu
de droits en matière d'aide publique, d'Assedie, de sécurité sociale,
da syndicat ou de liberté d 'expression . Ils n ' ont pas de statut de
travailleurs à part entière : alors que le pouvoir d ' achat des salaires
mesuré avec l 'indice officiel a diminué pour Patinée 1979 selon les

	

,
statistiques de l'I . N . S . E . E ., alors que chaque jour de graves
atteintes aux droits des travailleurs sont à déplor er . Il lui demande
quelles sont les mesures envisagées par son ministère afin que les
stagiaires des centres F.P .A . bénéficient : du statut de travailleur
à part entière ; d ' un salaire minimal basé sur le S.M.] C. ; de la
revalorisation de leur s indemnités en cours de stage selon l ' augmen-
tation du coût de la vie.

Réponse . — A la suite du vote de la loi du 17 juillet 1978, le
régime de rémunération par l 'Etat des stagiaires de fo rmation
professionnelle a été considérablement amélioré, notamment par
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l 'ouverture de l ' aide de l ' Etat aux travailleurs en congé de for-
mation, et par simplification du système de rémunération des
demandeurs d ' emploi, en relation avec la réforme du régime
d 'indeunnisacion du chômage . L'analyse, catégorie par catégorie*, de
la situation des stagiaires demandeurs d 'emploi montre que clans tous
les cas leur rémunération en tant que stagiaires est plus favorable
que la rémunération à laquelle ils pourraient, le ras échéant, pré-
tendre en tant que demandeur d'emploi . Ainsi, le taux de rému-
nération de 25 p. 100 du S .M .I .C . intéresse des jeunes qui ne
bénéficieraient d 'aucune indemnisation au titre du chômage . Les
conditions d ' accès au taux supérieur de 90 p . 1110 étant très
lames *il suffit cl ' atoir exercé une activité professionnelle pendant
un mois quel que soit l'agir du bénéficiaires, le public concerné
par le taux de 25 p . 100 est très peu nombreux . 'l' otite autre prit-
terme n 'aurait pour effet que de peser gravement sui la fré-luc-u
talion, après seize ans, des lycées d'enseignement profe s sionnel.
Par ailleurs, le décret n" 79 .250 du 27 mars 1977 prévoit qu ' une
ire valuation de rémunération en cours de stage pour tenir* compte
de l ' évolution clu S . M . 1. C doit intervenir automatiquement après
Une année de stage .

UNIVERSITES

Eascipnerneut supérieur et postbac•raluuréat (etablissements : Paris).

29111 . — 14 avril 1980. — Mme Edwige Avice appelle l'attention
de Mrne le ministre des universités sur les locaux du Grand-
Palais, actuellement occupés par les étudiante des trois U . E. R.
de lanuues de l' université de Paris-IV . Sans qu 'aucune pré-
cision ne soit donnée, il semblerait qu 'une parie de ces locaux
soit prochainement reprise par le niinietére de la culture et de la
communication pour une exlco,illoru du photographe Lartigue . Ce qui
entrainerait la suppression des cours et la remise en cause des
examens du mois de juin . C ' est pourquoi elle lui demande de
confirmer ou de démentir ces diverses informations.

Ei .seiyneeient supérieur et postbaccalauréat tétablis,euuer''s : Paris).

29112 . -- 14 avril 1980 . — Mme Edwige Avice appelle l'attention de
Mme le ministre des universités sur les t rois U.E.R . de langues de
l'université de Paris-1V, actuellement situ' s au Grand-Palais . Il
semblerait qu' une partie de, locaux soit prochainement reprise par
le ministère de la culture pour y exposer des photos de M. Lartigue.
Ce qui entrainerait la suppression des crues di e s la rent rée scolaire
de Pàques et la remise en cause de*.; excluons du mois de juin.
C'est pourquoi elle lui demande : des précisions quant à la ferme-
ture des salles ; oie* les étudiants seraient reloges.

Réponse . — Une nouvelle salie du Grand-Palais a été mise à
la di position des étudiants en slavistique de l ' université de Paris-1V.
Depuis le 2 mai, [laie de la fin des cours d ' agrégation . un regrou-
pement s ' est opéré dans les aut r es salles de l'établissement . Tous
les cours et examens prévus auront lieu jusqu'à la fun de l'année
universitaire.

Enseignement su porteur et postbaccalauréat !établissements).

30541 . — 12 mai 1980 . — M . François Leizour attire l'attention
de Mne le ministre des universités sur le sort réservé à l 'enseigne-
ment des travaux manuels éducatifs. Constatant que cet enseigne-
ment semble s'orienter de plus en plus vers une forme technique
ou technologique visant à adapter l'enfant à la production indus .
bielle plutôt qu'à respecter sa personnalité et développer sa créa-
Li ité ; notant que les conditions de formation des professeurs et
les programmes en fonction ont été modifiés sans concertation, et
semble-t-il de cette nouvelle orientation avec suppression de bourses
d'études, il lui demande : si . toutes dispositions sont prises
pour maintenir le Cent re national de préparation des profes-
seurs de t ravaux manuels éducatifs et d ' économie domestique, à
Paris, ainsi que les classes préparatoires, notamment au lycée de
Kerichen, à Brest ; s 'il ne semble pas logique d ' assurer aux élèves
ayant échoué au concours d ' entrée au centre national l ' équivalence
d ' une première année de faculté de sciences.

Réponse. — Dans l'organisation du diplôme d 'études universi-
taires générales, fixée par l 'arrêté du 27 février 1973, il n 'y a pas
de liste de titres admis en équivalence réglementaire de la pre-
mière année, en raison notamment de l'autonomie dont jouissent
les universités pour le choix des matières et leur répartition entre
les deux années du diplôme . Les universités ont simplement la
faculté d 'accorder à certains candidats des aménagements d'études
pouvant aller jusqu'à les dispenser d'enseignements représentant
une année de scolarité.

QUESTIONS ECRITE .S

pour lesquelles les ministres demandent
un délai supplémentaire

pour rassembler les éléments de leur réponse.

3079-4 Jean-Michel Boucheron ; :30795 André Delehedde
31)798 Charles liernu ; 30875 Pierre Lagourgue ; 30892 Jean Ber-
nard ; 30902 Michel Debré ; :3103 .1 Rodolphe Posce.

o

PREMIER MINISTRE

Agriculture.

N—' 3(1758 Charles Fèvre ; 30785 Roland Renard ; 307118 Eugène
Berest ; :3030 :3 Jean-Michel Boucheron ; 30804 Jean-Michel Bouche-
ron ; 30805 Pierre Joxe ; 308013 Bernard Madrelle ; 30807 Jacques
Melhek ; 30808 Lucien Pignion ; 30883 Michel Barnier ; 30394 Jacques
Boyon ; 30390 .Ican-Charles Cavailler ; 30925 François d ' Harcourt
30932 Jean Pierre Defontaine ; 3093 .1 André Audinot ; 30988 Pierre
Goldberg ; 30993 Maxime Kelinsky ; 31005 François Autain ; 31024
.lacques-Antoine Gan ; 31027 Marie Jacq ; 31030 Jean Laurain
31043 Alain Mayoud .

EDUCATION

N " 31031 Christian Laurissergues.

JUSTICE

N°' 30893 Alexandre Belo ; 31(104 Edouard Frédéric-Dupont;
31419 Georges Delfosse.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS ET TELEDIFFUSION

N .— :30990 Adrienne Horvath ; 31058 Maurice Druon ; 31)159 Maurice
Druon .

UNIVERSITES

N — 31196 Louis Mexandeau ; 31405 Bernard Derosier.

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n 'a pas été répondu

dans les délais réglementaires.

PREMIER MINISTRE

N" 29600 Alexandre Bob.

AFFAIRES ECONOMIQUES

N'-' 30765 Gabriel Péronnet ; 30770 Bernard Deschamps ; 30782
Antoine Portai ; 30801 Louis .Mexandeau.

AGRICULTURE

N 29424 François Leizour ; 2948:3 Pierre Lat;orce ; 29489 Philippe
Madrelle ; 29538 Christian Pierret ; 29540 Maurice Pourchon
29548 Pierre-Bernard Cousté ; 295(12 Henri de Gastines ; 29569 Daniel
Boulay ; 29582 Gilbert Millet ; 29598 Jean-Pierre Bechter . 29607 Pierre
Lataillade ; 29627 Joseph-Henri .Maujoüan du Gasset ; 29634 Jean-
Michel Baylet ; 29698 Gilbert Gantier ; 29707 Alain Bonnet , 29715
Alain Madelin : 29727 Gérard César ; 29740 Myriam Barhera
2976:3 Roland Alphandery ; 29765 Loïc Bouvard ; 29789 Dominique
Dupilet .

ANCIENS COMBATTANTS

V' 30809 Martin Malvy ; 30954 Alain Madelin.

BUDGET

N°• 30790 André Peti ; ; 3071)1 Jean Seillinger ; 30800 Jacques Lavé-
drine ; 30810 Laurent Fabius ; :30811 Jacques-Antoine G. ; 30889
Michel Bernier ; 30903 Michel Debré ; :10920 Lucien Richard ; 30931
Francisque Perrot ; 309.38 Sébastien Couepel ; 30941 Emmanuel
Hamel ; 309.12 Jean Fontaine ; 30947 Henri Colombier ; 30948 Henri
Colombier ; 30949 Jean-Marie Oeillet ; 66250 Charles Ehrmann
30951 Yves Le Cabellec ; 30958 André Rossinot ; 30959 René Serres ;
30961 Alain Gérard ; 30965 Hector Rolland ; 30968 Pierre-Charles
Krieg ; :30977 Roger Combrisson ; :30983 Dominique Frelaut ; 30996
Vincent Porelli ; :31011 Gaston Defferre ; 31018 Gilbert Faure ; 31019
Gilbert Faure ; 31026 Roland Huguet ; 31041 Roger Chinaud ; 31042
Roger Chinaud : 31046 Alexandre Bolo ; 31064 Jacques Godfrain ;
31068 Paul Duraffour ; 31069 Claude Labbé ; 31071 Philippe ,Malau :L
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COMMERCE ET ARTISANAT

N" 30812 André Billardon ; 30909 Daniel Goulay ; 30916 Charles
M0,sec 30943 Jean Fontaine ; 31020 Gilbert Faure.

COMMERCE EXTERIEUR

N 30813 Andin) Delehedde.

FAMILLE ET CONDITION FEMININE

N" 31969 Jean-Pierre Abelin.

CULTURE ET COMMUNICATION

N' 30780 Louis Odru ; 30814 André Billardon ; 30815 Roland
Huguet 30816 Louis Philibert ; :30317 Claude Wilquin ; 3085:3 Gilbert
Faure : :30055 Alain Madelin ; 31035 Ro :lolphe Peste ; 31030 Rodolphe
Peste :31049 Maurice Druon ; 31067 Paul Duraffour.

DEFENSE

N'- :30764 Paul Perrin ; :30819 .Joseph Franceschi ; :30820 Charles
Hernu ; 3!321 Charles lIernu ; 30822 Charles Ilernu : 30945 Henri
Colombier ; 3102 :) Pierre Janoret ; 31050 Maurice Druon ; 31051 Mau-
rice Druon ; 31052 Maurice Druon ; 01053 Maurice Druon ; 31054
Maurice Druon .

ECONOMIE

N . - :30797 Bernard Derosier ; 30325 .Jeun-Michel Boucheron ; 30335
Michel Aurillac ; :31047 Serge Charles ; 31048 ,Jean-Pierre Delalande
31073 .Joseph-Henri Maujotian du Gasset.

EDUCATION

N'' 29429 René Visse ; 29513 Bernard Derosier ; 29541 ,liauriee
Pourchon ; 29579 André I .ajoinie : 29599 Jean-Pierre Bechter ; 29679
Michel Debré ; 29897 André-Georges Voisin ; 29700 Emmanuel Hamel
30709 Jacques Brunhes ; :3077:3 Huile Jour dan ; 30789 Bertrand de
Maigret ; 30796 André Delehedde : 30802 André Saint-Paul : 30820
André 1illardon ; 301328 André Delehedde ; 30829 André Delehedde;
:30830 .Jean Laurain ; 31)831 Louis Mexandeau ; 30832 Louis Mexan-
deau ; :308:3 .3 Louis Mexandeau ; 30834 Louis Mexandeau : 308:35
Louis Mexandeau ; 30836 Louis Mexandeau : 30837 Michel Sainte-
Marie ; 30895 .Jacques Boyon ; 3090G André Durr ; :30910 Daniel
Goulay ; 30914 Pierre-Charles Krieg : :30922 Didier Bariani ; 311927
Pierre Lagourgue ; 309 :30 Main Mayoud ; 30973 .Jacques Brunhes
30974 .Jacques Brunhes ; 30975 .laeques Brunhes ; 30978 Hélène
Constats : 31021 Gilbert Faure : 31028 Marie Jacq ; .31037 Michel
Sainte-Marie ; 31039 Yvan Tonclon.

ENVIRONNEMENT ET CADRE DE VIE

N' 30848 Pierre Lagorce.
N"' :30845 Dominique Dupilet ; 3084(3 Gérard Haesebrocck ; 30900

Pierre-Bernard Couiné.

INDUSTRIE

30771 Bernard Deschamps ; 30786 Roland Renard ; :30847 Roland
Huguet ; :30849 Jacques Lavédrine ; 30886 Michel Aurillac ; :30898 .lean-
Charles Cavaillé ; :309 :33 .Jean-Pierre Defontaine ; :30972 Paul Bal-
migire ; 30991 Marcel liouël ; :30998 Vincent Porelli ; 31013 Hubert
Dubedout ; 31022 Gilbert Faure ; :31056 Maur ice Druon.

INDUSTRIES AGRICOLES ET ALIMENTAIRES

N" 30946 Henri COlomhier.

INTERIEUR

N'' 29592 Pierre-Bernard Cousté : 30799 Charles lIernu ; 30850
Jacques Lavédrine ; :30851 Main Richard ; :30852 Main Vivien;
:10887 Michel Aurillac ; :30899 Michel Cointat ; 30939 Sébastien
Couepel ; :30963 Claude Labbé ; 30976 Angèle Chavatte ; 30994 Maxime
Kalinsky ; 30195 Maxime Kalinsky ; 31007 Gérard Bapt ; 31040 Joseph
Vidal .

JUSTICE

N "' 30766 Gabriel Péronnet ; 30854 Lucien Pignion ; 30855 Claude
Wilquin :30878 Jacques Douffiagues ; 30879 Charles Millon ; 30880
Charles Millon ; :31010 Louis Darinot ; 31057 Maurice Druon ; :31072
Joseph-Henri Maujotian du Gasset .

SANIE ET S•ECURITE SOCIALE

N » - 30763 Arthur Paecht : 30767 Victor Sablé ; 30768 Jeun-Michel
Bayle( ; 30770 Chantai Leblanc ; 30779 ,Jean-Michel Mi,isonnat
30787 Jean-Pierre Abelin : 30859 Jean-Michel Boucheron ; 30360 Jean-
Michel Boucheron : 308(11 André Delehedde ; 30862 Roland Huguel
30863 Roland Miguel ; :30864 Roland IIuguet ; :30865 Christian
Pierret ; :30806 Christian Pierret ; 3(1867 Gilbert Sénés ; 30883 Jean-
Claude Gaudin ; 30891 Michel 'lamier ; 30904 Michel Debré ; 30905
Miche( Debré ; :30907 Louis Goasduff ; 30908 Louis Goasduff ; 30911
Daniel Goulay ; 30919 Bernard Pons ; :30935 André Audinot ; :30940
Sébastien Couepel ; :30944 Jean Fontaine ; 30956 Alain Madelin
30960 Emile Bizet ; 30902 Jacques Godfrain ; :30966 Philippe Seguin
:30967 Pierre Weisenhoru ; 30971 Jean Morellon ; 30980 Jacqueline
Fraysse-Cazalis ; 30000 Jacqueline Fraysse-Cazalis ; :31002 Jacqueline
Fraysse-Cazalis ; 31006 François Aulain ; 310(35 Daniel Goulay.

TRANSPORTS

N .- 20778 Franc-ois Loizour ; :30783 Vincent Porelli ; 30808 Domi-
nique Dupilet ; 30909 Louis i .e Pensec ; :30884 Pierre Lagnurgue
:31)936 André Audinot ; 30952 Yves I .e Cabeilec ; 31009 Alain Chenard
:31(1 :32 Louis Le Pensee ; :3103 :3 Louis Le l'ensile.

TRAVAIL ET PARTICIPATION

N" :30760 Charles Fèvre ; 30772 Marceau Gauthier : 30784 Vin-
cent Porelli ; 130870 Andr0 Delehedde ; :30871 Henri Emmanuelli
30872 Roland Huguet ; 30873 Alain Richard ; :30988 Georges Hage
:309:39 George's Hage ; :30992 Marcel Ifouel ; 31045 Houle Bizet
31070 Claude Labbé.

UNIVERSITES

N- :30874 Louis Mexandeau ; 30901 Pierre-Bernard Cousté ; 30913
Raymond Guiiliod ; :30957 Main Madelin ; 30970 Charles Deprez;
:3(1)182 Robert Viret ; 3100 :3 Jacqueline Fraysse-Cazalis ; :3101(0 Maurice
Druon ; :31061 Maurice Druon ; :31002 Maurice Drunon ; 31003 Mau-
rier Druon .

Rectificatifs.

I . — Au Journal officiel ,Assemblée nationale . questions écrites),
u'• 21, A . N . (Q .1 . da 26 mai 1980.

IlÉPOySES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

1" Page 2124, 1 colonne . 7' ligne de la réponse à la question
écrite n' 2-1563 de M . André Tourné à M . le secrétaire cl ' Etat aux
anciens combattants, au lieu de : e . . .10 p . 100 parmi les anciens
combattants de 1914-1918. . . ) . lire ; - .0 .19 p- 100 parmi les anciens
combattants de 1914-1918. .,».

2" Page 2199, 2" colonne, 21' ligne de la réponse à la question
écr ite n" 27340 de M . Wilquin à 01 . le ministr e des transports, au
lieu de : • . . . Ils avaient, par ailleurs, exprimé leur crainte que
des personnels étrangers, se trouvant une situation juridique iden-
tique. . ., lire : e .. . ils avaient, par ailleurs, exprimé leur crainte
que des personnels étrangers, se trouvant dans une situation juri -
dique identique- ›.

11 . — An Journal officiel (Assemblée 110tiouole, questions érrites),
' 2:3, :1 . .\'. (Q .1 du 9 juin 1980.

Page 2360, 2' culmine, 21' ligne de la réponse à la question écrite
n" 27769 de M. Antoine Gissinger à M . le ministre de l'éducation,
au lieu de : s . . . des professeur s départementaux de l'éducation .. .»,
lire : ., des prGiessnstis d ' école normale et des inspecteurs dépar-
tementaux de l'éducation . . .).

III . — A3( Journal officiel (As,coiblée 1101101101e, questions écrites),
lr " 24, A . N . (Q .1 du 10 juin 1980.

1 " QUESTIONS ÉCRITES

Page 2400, 2' colonne, la question n" 31997 de M . Dominique S'addei
est posée à M . le ministre de l 'économie.

2" RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

a, Page 2489 . 2' colonne, les questions n 15717 et 24913 de
M . Pierre Bas sont posées à M . le secrétaire d ' Etat aux postes
et télécommunications et à la télédiffusion;

b) Page 2517, 2' colonne, la question de M . Raymond Forni à
M . le ministr e du t ravail et de la participation porte le n" 28188.

Imprimerie des Journaux officiels, 2G, rue Desaix, Paris 115n .
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